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M. LE COMTE DE BLACAS 
ET FAUCHE BOREL, 

ou 

PRÉCIS IIISTORIQUE 
DES DIFFÉRENTES MISSIONS DANS -LESQUELLES M. LOUIS 

FAUCHE BOREL A ÉTÉ EMPLOYÉ POUR LA CAUSE DE 
LA MONARCHIE FRANÇAISE. 

J'AVAIS consacré les vingt-cinq plus belles années 
de ma vie à servir de toutes mes facultés la cause 
du digne descendant d'Henri IV, je jouissais 

enfin du triomphe qu'elle avait obtenu; je voyais 
le petit-fils de Saint Louis remonté sur le trône 
de ses pères ; je croyais n'avoir plus d'autre voeu 
à former que celui de voir se consolider une 
Puissance légitime qui devenait la garantie du 
bonheur de la France et de tous les états de l'Eu- 

rope. Ce bonheur, hélas ! fut de courte durée; 
à peine dix mois d'un règne de clémence et 
de modération se sont écoulés, que la plus. af- 
freuse conjuration raniènesurles côtes de France, 
l'homme qui en avait été pendant si long-temps 
le fléau, et qui n'avait dû la conservation de son 
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existence qu'à la générosité des Souverains Alliés. 

Le Roi est contraint de quitter sa capitale, où 
l'usurpateur entre escorté des ombres de la nuit 
et d'une partie des traîtres qui avaient préparé 
son retour. 

Mon dessein n'est pas de mettre sous les' yeux 
du public des faits aujourd'hui bien connus, je 

veux seulement rappeler des circonstances qui se 
rattachent à la conspiration, et démontrer qu'elle 
aurait été facilement déjouée si un ministre, coin- 
blé des faveurs (le son Prince, n'eut pas écarté 
les hommes dévoués qui avaient des révélations 
importantes à communiquer. Je dois le dire, non 
à cause du rial qu'il iii'a f ait, mais à raison des maux 
dont il. n'a tenu qu'à lui de préserver la France. 

Je pourrais donc nie borner aux détails parti- 
culiers de cette conjuration; mais comme il faut, 

pour q: i'on apprécie justement ma conduite en 
cette circonstance, connaître celle que, depuis 

vingt ans , 
j'ai tenue à l'égard de Sa Majesté, le 

public nie permettra bien sans doute de remonter 
à des époques (téjà anciennes de la révolution 
française. J'ose inc flatter qu'il trouvera dans mon 
récit, des lumières noueeI1c jusqu'à présent enve- 
loppées de; n. iy stère, non seulement sur les diffé- 

rentes pliascs de cette révolution, mais encore 
sur qvc lgo. ýcs hommes de bien dont les actions 
ont ýtýê défigurées; sur d'autres qui célèbres dans 

1111 genre contraire, ont ensuite sincèrement tra- 
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vaillé au rétablissement de la Monarchie; enfin 
sur ceux qui, revêtant plusieurs manteaux, trahis- 
saient bientôt le maître qu'ils avaient servi la 

veille. 
Né en Suisse, et tout adonné que j'étais à un 

vaste établissement typographique à Neuchâtel, 
je me vouai à la cause de Louis XVIII, et dès 1795 
je fus chargé par S. A. Mgr. le Prince de Condé, 
d'une mission hasardeuse et délicate auprès du 

général en chef des armées républicaines du Rhin 

et de Sambre-et-Meuse. Il s'agissait d'aller lui 

proposer d'employer ces armées pour rétablir le 
trône. Mais ccttc proposition devenait presque 
sans danger pour moi, parce que je la l)urtais à un 
guerrier déjà illustre, d'une extrême probité, 
d'une pénétration rare, d'un sens droit, et d'ail- 
leurs plein de bonnes intentions ; c'est nommer 
le général Pichegru. 

Je parvins jusqu'à lui, non sans peine, le 14 août; 
il adopta le principe, et consentit à se mettre en 
relation avec Son Altesse dès que je lui aurais 
apporté une lettre où ses plans se trouveraient 

consignés. Celle dont j'étais muni ne contenait 
que la preuve de l'authenticité de ma mission, et 
je la rendis au Prince en allant sur-le-champ sol- 
liciter auprès de lui la lettre que la circonstance 
exigeait. Son Altesse la fit aussitôt ; et dans la nuit 
même, je me hâtai de la porter au général. Le 

i. 

t 

Numérisé par BPUN 



r 

(4) 
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Prince y exprimait toute sa satisfaction de le voir 
disposé à concourir au rétablissement de l'ordre 

en France, par une mesure efficace autant que 

salutaire; il lui communiquait en même temps son 
chiffre de correspondance pour celle qui allait 
exister désormais entre eux; enfin il lui annon- 
çait que je serais, aussi long-temps que le Général 
le voudrait, leur intermédiaire sous le nom de 
Louis, et que les communications transmises par 
moi seraient accompagnées de la plus scrupuleuse 
discrétion. 

A l'heure indiquée ( cinq heures du matin 
le i5 août ), je me trouvai au rendez-vous que 
m'avait fixé le Général; mais je ne pus lui parler; 
il était forcé de partir avec son état-major; cepen- 
dant il m'aperçut, et sou regard sembla me dire 
de le suivre ; j'arrivai presque sur ses pas à son 
quartier général à Altkirch, près Strasbourg, et je 

ine fis annoncer comme ayant sept caisses de vin 
de Champagne à livrer au général, et désirant 
de savoir où je devais les déposer. Il comprend le 

vrai sens de cette annonce, descend au jardin; 
je l'accompagne chapeau bas: « Couvrez-vous, 

ine dit-il, et surtout écartons toute apparence de 

mystère ;» ensuite il prend la lettre du Prince, la 
lit, me'la rend pour ne rien avoir sur lui qui pût 
le compromettre, et fait verbalement la réponse 
suivante, que je crois rendre ici mot pour mot. 

« Assurez le Prince, me dit le général, assurez-le 
.f 
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» qu'il peut compter sur moi; je serai toujours 
» digne de la confiance qu'il daigne m'accorder : 
» mais ce qu'il me propose ne peut avoir lieu; je 

» connais le soldat, il ne faut pas lui donner le 

» temps de penser au premier mouvement; il 

» . 
faut l'entraîner 

, et non chercher à le décider. 

» Dès que je l'aurai comme transporté sur la rive 
» droite du Rhin, je serai sûr de lui. Que le Prince 

» me désigne lui-même le point du fleuve le plus 
» favorable pour qu'en le passant je me réunisse 
»à son armée. Je crois que Neubourg ou Stein- 

» stadt serait l'endroit le plus avantageux à cause 
» de la position militaire du Prince; qu'il m'in- 
» Bique le jour et l'heure ainsi que la quantité 
» d'hommes et l'espèce d'armes qui lui convien- 
» vent. En passant, jelaisserai mes pontons comme 
» si ma première colonne devait être suivie d'une 

» seconde; et, aussitôt arrivé sur la rive droite, 

» je proclamerai laRoyauté. Par ce moyen, douze 

»à quatorze mille hommes d'élite des miens se 
» joindront à l'armée du Prince; nous marcherons 
» bras dessus, bras dessous; les places de l'Alsace 

» s'ouvriront devant. nous, et en quinze jours 

» nous serons à Paris. Mais il faut que le 'Prince 
» s'entende avec les Autrichiens pour qu'ils res- 
» lent sur nos derrières. Il est inutile que je lui 

» envoie un de nies aides-de-camp; il pourrait 
être aperçu, et le succès de notre plan serait 

» peut-être compromis. Vous surirez; puisque le 
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Prince vous a chargé de ses instructions, il doit 

» ajouter une foi entière à ce que vous lui rappor- 
terez de ma part. Il n'y a pas de temps à perdre, 
retournez donc bien vite auprès de lui. n (i) 
Quels succès merveilleux autant que faciles 

n'eût pas obtenus une telle manSuvre? Le Prince 
de Condé et le général. Pichegru à la tête des 

armées françaises, et des grenadiers français sous 
leurs ordres assuraient la victoire; la Monarchie 
se trouvait par cela même rétablie, et la paix avec 
les coalisés ramenait la tranquillité en Europe. 

Malheureusement il fallait que les Autrichiens 
donnassent leur adhésion à un plan aussi simple 
dans ses détails que facile dans son exécution. Le 
Prince Charles et le général \Yurmser l'approu- 

vèrent; mais leur approbation était subordonnée 
à la sanction du conseil aulique. 

Ce projet ne pouvait non plus s'exécuter sans 
des secours pécuniaires., Le Prince de Condé avait 

(i) Ici l'on commence à découvrir l'esprit (le duplicité. 

qui a présidé à la rédaction des Mémoires de M. de Jiou- 

gaillard, comme à sa conduite politique. 11 était présent 
lorsque je rapportai au Prince cette réponse (le Pichegru 

, 
et néanmoins il a osé dire qu'elle avait été défavorable, et 
que S. A. en avait été irritées. 1l a prétendu , non moins 
faussement, qu'Elle avait insisté pour avoir un mot d'écrit 

du-général, comme si Elle en avait eu besoin pour croire à 

ses bonnes dispositions déjà si bien démontrées ; soit par 
l'inaction soit par le mouvement de ses armées. 

s 
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épuisé toutes ses ficullés pour subvenir aux be- 

soins de son armée; il crut devoir aire commu- 
niquer à M. Wicka, rn tout ce qu'il venait d'ap- 

prendre sur la loyauté du général Pichegru, et. il 

me donna l'ordre de rie rendre à cet effet chez ce 
Ministre de Sa Majesté Britannique en Suisse. 

M. Wickam me reçut avec bouté, il prit urne 
connaissance exacte du plan qu'on avait formé; 

ensuiteil m'indiqua la marche que je devais tenir 

en ce qui le concernait, et il m'engagea à repartir 
pour l'Alsace. 

Je nie rendis à Strasbourg 
, centre de l'armée 

française; j'y pris mon domicile, et, pour éloi- 

gner tout soupçon, je m'annonçai comme dési- 

rant acheter une maison pour y établir une im- 

primerie. J'assistais. fréquemment aux ventes des 
biens nationaux; j'offrais des prix et je n'achetais 
pas; en même temps je cherchais à me lier avec 
les aidés de camp du général Pichegru, les chefs 
de son état-major, le commandait de la ville et 
tous les officiers qui pouvaient avoir du crédit sur 
l'esprit-du soldat. 

Ma correspondance avec S. A. monseigneur 
le Prince de Condé et S. E. M. Wickam 

, 
était 

en pleine activité; mais pendant qu'on attendait 
l'agrément (lu conseil aulique, et les secours pé- 
cuniaires que le Ministre de S. M. B. devait pro- 
curer, un évènement imprévu renversa toutes 

N 
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les espérances, et détruisit le plan qui avait été 
si bien concerté. 

Le général Pichegru tombait dans la disgrâce 
du Directoire, par les intrigues du général Hoche, 
jaloux de ses taleras et (le sa réputation. 

Lu homme sage et prudent, il donna sa démis- 

sion du commandement de l'armée du Rhin, et 
il se rendit" à Paris. 

. 
Sur ces entrefaites, je fus arrêté à Strasbourg 

comme émissaire (les émigrés et agent des Princes 
Français, d'après la dénonciation d'un sieur Cotta, 
rédacteur d'un journal (1). 

(i) Ce Cotta avait écrit le 3o frimaire an 4 (21 novembre 
1795 ), à l'administration du Bas-Rhin en ces termes 

« Suivant la lettre d'un partisan éprouvé de la République 

en Allemagne , et qui m'est parvenue le 27 de ce mois , 
Fauche , 

libraire de Neuchâtel 
, est véritablement du 

nombre des émissaires de nos ennemis ; il fait des 

voyages avec un portefeuille garni de lettres de change 
considérables sur l'Angleterre et sur Hambourg. Il séjourne 

assez long-temps près les armées du Rhin et de Sambre-et- 
Meuse 

, 
dont il a coopéré pour beaucoup a corrompre 

l'esprit ; et il va de là près la horde de Condé i i, àle. Il 

est arrivé le 28 octobre , 
la veille de la mémorable journée 

du 7 brumaire dernier 
, venant (le Rastadt, à Sclnvetzingen 

, 
et a trouvé , par ses doubles liaisons, la porte de Manheini 

qui était bloquée , ouverte pour. lui. J'ai dénoncé cela au 

ministre des relations extérieures et aux généraux en chef 
des susdites armées. J'en ai fait part ce matin aux coin- 
missaires du Directoire près les administrations des dépara 

=ý'-; ý , 
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Cette dénonciation , contenant des faits vrais 
dans tous leurs détails, mit sur pied les autorités 
civiles et militaires. Je fus arrêté le 2,1 décem- 
bre i 795 , par le major de' la place, accompagné 
(le six fusilliers. On agita la question de savoir, 
si je devais être envoyé comme espion devant 

une commission militaire. - Je fus très scrupuleu- 
sement fouillé; on m'enleva mon porte-feuille et 
les papiers que j'avais sur moi, et après avoir mis 
le tout dans mon secrétaire, sur lequel on apposa 
les scellés, je fus conduit à la prison militaire de 
Pont-Couvert. 

La seule crainte dont j'étais tourmenté, prove- 
nait d'une lettre que j'avais reçue, dans la journée 

même , 
de Monseigneur le Prince de Condé, et 

que je n'avais pas eu le temps de cacher à mon 
gré. C'était la seule pièce de conviction que l'on 

pût avoir contre moi. Par un bonheur inespéré, 

elle se trouva dans le secret de mon porte-feuille, 
que mes inquisiteurs ne 'soupçonnèrent point; le 

reste de mes papiers n'offrant rien qui pût les 

effaroucher, je fus bientôt rendu il la liberté. 

temens (lu Doubs et de la Moselle, et du canton de Landau, 

comme aussi à l'administration de police d'ici. Dans ce 
moment l'inspecteur me fait savoir que Fauche se trouve 
à Strasbourg logé à la Maison-Rouge , 

depuis le 3e bru- 

maire. » 
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Cependant la démission du général Pichegru 

avait frappé d'étonnement Monseigneur le Prince 
de Condé, et toutes les personnes initiées dans 
le projet dont je viens de parler. S. A. ne pou- 
vait prévoir les desseins ultérieurs que méditait 
le général, suivant les circonstances dans les- 

quelles il se trociverait. hlacé. Lorsqu'il avait donné 

sa démission, il avait, luutefols obtenu du Direc- 

toire un successeur, dont les principes lui conve- 
naient autant que les talens. 

A cette époque la République française éten- 

(lait ses conquêtes en Italie. Buonaparte y mena- 
çait de brûler les villes et les hameaux qui s'op- 
poseraient à son passage, et déjà il se dirigeait 
du côté de Véronne, où Louis XVIII avait fixé 

sa résidence. 
La République de Venise admirait l'héroïque 

imperturbabilité du Roi 
, qui ne pensait point à la 

sûreté de sa personne; mais elle craignait le caur- 
roux de ce général enivré de succès , qui s'avan- 
çait promenant partout la laux (le la mort, et la 

torche (le l'incendie. Dans ses craintes pour elle 
et pour le Roi 

, elle le pria, elle se vit même 
forcée de le sommer de sortir des états véni- 
tiens. 

Sa majesté, qui ne pouvait croire le danger im- 
millellt, fit à la sommation une réponse qui, si 

l'on Veut, montrait en elle trop'dc sécurité, mais 

r 

L 
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qui prouvait en même temps une grande force de 
caractère, et le profond sentiment d'une dignité 

que l'adversité ne pouvait affaiblir. « J'exige 

avant mon départ, dit le Roi, qu'on raie du livre 
d'or , six noms de ma famille, et qu'on me rende 
l'armure dont mon aïeul Henri IV a tait présent 
à la République de Venise. n 

Sa Majesté sortit de la ville et se rendit au quar- 
tier général de l'armée de Condé, à Riégel, où Elle 
arriva vers la fin de mars 1796. 

Pendant le séjour qu'y fit Sa Majesté, Elle y 
donna de son courage, de sa présence d'esprit 

, et 
de sa bonté, une preuve admirable qu'il faut d'au- 
tant moins passer sous silence, qu'on y trouve 

en même temps celle (les bonnes dispositions 
d'une portion de l'armée républicaine à son égard. 

Le Roi revenait avec le Prince de Condé accom- 
pagné de son état-major, de passer taie. revue. 
Arrivée le long du Rhin, à un endroit où le fleuve 

pouvait être passé à gué, Sa Majesté se trouva en 
face d'un poste français, composé de vingt-deux 
houmes, à portée de fusil. L'état major du Prince 

criait : Vive le Roi ! Emu par ce cri, le poste répu- 
blicain cria de son côté : Est-il bien vrai que vous 
ayez le Roi parmi vous ?- Oui, nous avons ce bon- 
heur! répondit spontanément l'état major. - Où 

est il, répliqua le poste d'un ton respectueux? A 
l'instant, et par un mouvement d'inspiration, toi lt 
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l'état-major met pied à terre, le Roi et le Prince de 
Condé à cheval s'avancent, se montrent; le poste 
agréablement surpris, se range sur une ligne, et 
chapeau bas : nous voudrions bien pouvoir en fciire 
davantage, dirent unanimement les vingt-deux. 
Français. Le Roi leur répondit ces mots pleins de 
bonté : Mes enfans, réservez-moi vos bonnes dis- 

positions pour des temps plus heureux, et ne vous 
compromettez pas. 

Ce conseil d'un père 'sage à ses enfans respec- 
tueux, fut répété de bouche en bouche, jusqu'au 
centre de l'armée; et tous les soldats regrettaient 
de n'avoir pas été du poste qui avait vu et salué 
son Roi. 

On apprit bientôt que le général Pichegru 
, 

après avoir accompagné le général Moreau jus- 

qu'à Strasbourg, s'était retiré à Arbois son pays 
natal. Sa Majesté me chargea d'une mission par- 
ticulière auprès de lui 

, pour savoir comment 
accorder avec les plans du général, l'accomplisse- 

ment de la sommation qu'Elle recevait (tu cabinet 
autrichien , pour s'éloigner de l'armée de Condé. 
( Voyez pièces Justificatives'. ) (A) 

Jenn'acqu: uittai de cette mission, et laréponse du 

général Pichegru fut.: « qu'il ne. voulait plus de 

projets partiels et isolés 
, 

dont l'exécution , 
» disait-il 

, toujours arrêtée et empêchée, opère 
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» une diminution réelle de force et de moyens , 
» sans produire d'autre effet que la crainte et le 

» découragement dans les esprits réunis et l'éloi- 

» gnement dans ceux qui sont disposés à se rap- 
» procher. De grands événemens militaires , 
» ajoutait-il, peuvelit amener des moments fa- 

» vorables ; je les saisirai, et le descendant de 

» Henri IV 
, peut compter sur mon dévoue- 

» nient. » 
En me remettant cette déclaration signée de 

lui 
, 

le général me chargea de dire au Roi que, 
puisque le Cabinet de Vienne insistait, Sa Majesté 
ferait bien de se rendre dans le lieu qui lui serait 
assigné. Partout ou le Roi sera , me dit-ü, les 
Français sauront bien le trouver. ' 

Pendant cc temps, les Royalistes préparaient 
clans l'intérieur de la France les. moyens de lui 
rendre sa Monarchie.. Ils s'occupaient de faire 
choisir des hommes probes et énergiques, pour 
députés au prochain corps législatif, et le général 
Pichegru devenu l'arbitre de l'esprit de son dé- 

partement , allait se faire nommer à cette Légis- 
lature. Dans cet intervalle, le général Moreau 

continuait d'exécuter fidèlement les opérations 
militaires , 

d'après les conseils de son intime et 
brave compagnon d'armes. Mais les Autrichiens 
étaient battus en Italie , 

l'Empereur d'Allemagne 
demandait une trêve aux Français 

, et il pressait 

ib 
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l'exécution de la sommation déja signifiée deux 
fois à Sa Majesté, de quitter l'armée de Condé. 

Le Roi à qui cette sommation était faite pour la 
troisième fois 

, se rendit à Blankembourg dans 
le duché de Brunswick. Sa Majesté m'envoya à 

cette époque au Maréchal Wurmser et àl'Archiduc 
Charles , pour leur faire connaître l'utilité du 

séjour du Roi à l'armée. Le Prince me répondit: 
« Les intérêts du Roi mon cousin sont les nôtres; 
» mais tant que je n'aurai pas carte blanche , il 

» n'y a rien à espérer du conseil aulique. » 
Dans la route Sa Majesté faillit succomber sous les 

attentats de quelques factieux. Pendant qu'Elle se 
reposait à Dillingen , 

dans une auberge , un de 
leurs émissaires embusqué sous un portique en 
face, profita du moment où le Roi se mit à la 

croisée , pour tirer un coup de fusil sur sa per- 
sonne auguste. La balle effleura son front et fit 

couler le sang ; une ligne plus bas, le crâne sau- 
tait. Tout ce qui entourait Sa Majesté 

, 
était dans 

la désolation. M. le duc de Fleury, M. le comte 
d'Avaray et autres sei neurs , versaient des lar- 

mes. Le Roi 
, en étanchant lui-même son sang , 

rassurait ses fidèles -sujets :« Vous voyez, leur 

» disait-il, jusqu'où se porte la rage aveugle des 

» méchans; niais je prends l'engagement solennel 
» qu'à travers. les embûches et les assassins , 

in- 

» voquant le Dieu tout-puissant et rappelant le 
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» retour de ses bénédictions sur la France, je 

» marcherai invariablement au but de mes tra- 
» vaux. Ne vous attristez pas , 

Messieurs ; si 
» vous perdez Louis XVIII 

, 
Charles X vous 

» reste. » 
Je rejoignis le Roi à Villingen, clans la forêt 

Noire; et je lui remis la lettre dugénéral Pichegru, 

en assurant Sa Majesté, que bientôt il aurait un 
poste éminent à Paris, et qu'alors il pourrait servir 
efficacement la. cause de la Monarchie. On s'occu- 
pait alors en France de faire les élections pour le 

corps législatif, et le Roi donna àce sujet, le io mars 
1797, une proclamation aux Français. ( Voyez 

pièces justificatives) (B). En effet , 
le général fat. 

nommé député, au conseil des Cinq-Cents, qui se 
constitua le 20 mai, et qui débuta par lui conférer 
la Présidence. 

Je me décidai à venir à Paris 
, où les Princes 

souhaitaient que je me trouvasse; et j'arrivai au 
moment où tous les partis se rattachaient au gé- 

néral Pichegru. Fidèle à sa promesse, et poar être 

en état (le la mieux remplir, ce général se frayait 

un chemin à la dictature. Il fit un rapport sur la 

nécessité (le réorganiser les gardes nationales , 
dans le dessein de les opl oser aux troupes (lu Di- 

rectoire. Quand il vit approcher celles ci de Paris 

sur l'ordre des Directeurs 
, 

il s'en l)iaignit vive- 
ment au conseil des Cinq-Cents; et tonnant contre 
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les mesures du Directoire qui ramenait le régime 
révolutionnaire, il proposa de fixer à ces troupes 
des limites constitutionnelles, qui les empêchas- 
sent d'arriver jusqu'au corps législatif. Enfin, il 
était parvenu à se faire nommer avec le général 
Villot, membre de la commission des inspecteurs 
de la salle du conseil. De concert avec un grand 
nombre de membres des deux conseils, le général 
Pichegru avait arrêté un plan de contre-révolu- 
tion, qui devait s'exécuter le 1g fructidor (5 sep- 
tembre 1797. ). Mais ce plan fut vendu par un 
traître, à Sottin ministre de la police. Le Directoire 
le déconcerta par son terrible mouvement du i8 , 
oùles chefs etles principaux agens dela révolution 
royaliste projetée pour le lendemain, furent pros- 
crits avec tant de rigueur. 

Lié à cet événement, je me trouvai nomina- 
tivement enveloppé dans leur proscription. Errant 
d'asile en asiles je tombai dans la maison de 
M. David Monnier 

, avec qui j'avais des relations 
d'affaires commerciales; et le hasard m'y procura 
les élémens d'un nouveau projet , qui pouvait 
réparer quelque jour, ]es malheurs de la fatale 
journée du i8 fructidor. M. Monnier avait pour 
ami un secrétaire du directeur Barras, (M. Bottot) 

qui, fréquentant la maison, laissa entrevoir de- 

vant moi que , si l'on se fût confié â ce Directeur 

pour le projet royaliste du 19 , il l'aurait secondé. 

,0 
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Je saisis avidement cet aveu , la conversation 
s'engage avec réserve, elle se continue les jours 

suivans, et le secrétaire de Barras 
, après s'être 

assuré que j'étais l'agentde Sa Majesté, me déclara 
le désir que ce directeur avait d'être utile à sa 
cause (i). 

J'avais passé trois jours dans cette retraite , 
lorsque M. Monnier, encouragé par les premières 
ouvertures de Bottot, me fit plusieurs questions 
sur les intentions du Roi, sur ses dispositions en- 
vers des personnes qui avaient marqué dans la 
révolution par des actes qualifiés de crimes po- 
litiques et qu'on regardait comme irrémissibles. 
Je satisfis à ces questions en assurant M. Monnier 

que le Roi était bon, et qu'il ne fallait pas douter 

un instant qu'il n'étendit son indulgence, même 
ses faveurs, sur ceux qui, ayant de grands torts à 
se reprocher, chercheraient à les réparer par de 
grands services. Ma réponse, à ce qu'on m'assura, 
fut rendue mot pour mot à Barras, qui avoua à 

(i) Barras n'était pas le premier conventionnel ayant 
voté la mort (le Louis XVI qui eût désiré de rétablir la 
Monarchie, et placer Louis XVIII sur le trône. Dans le 

sein même de la Convention, Rovère, Aubrc, etc., 

avaient conçu ce dessein, qui finit par les conduire à 

Ça 
, enne en 1797. Mais la Providence a voulu que le 

retour du Roi et le rétablissement du trône fût l'ouvrage 
d'un concours presque miraculeux de toutes les Puis- 

sances de l'Europe; et pour qu'on n'en doutât point, Elle 

a permis que. la preuve s'en renouvelât une seconde fais 
de la mëme manière. 

2 
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Monnier que des rapports certains m'avaient fait 

connaître à lui comme l'un des principaux agens 
du Roi et du Prince de Condé 

, ajoutant que j'é- 

tais capable de traiter une affaire d'une si haute 
importance , et, qu'il faciliterait volontiers mon 
départ pour me rendre auprès du Roi ,à l'effet 
de prendre ses ordres. 

Pour preuve de ses dispositions franches et 
loyales, M. Barras me faisait remettre parMonnier 
un passe-port sous le nom de Borelly; et comme 
il étoit difficile de sortir de Paris, (trois jours après 
le i8 fructidor ), M. Monnier m'accompagna, 
avec un ordre particulier , jusqu'à Charenton, 

oix je trouvai le brave Col. Pillichody qui m'y 
attendait, et qui connaît comme moi les dangers 

auxquels nous échappâmes jusqu'à la frontière. 
Il me tardait de me rendre auprès des Princes 

pour leur faire part de ma découverte et du parti 
qu'on pourrait en tirer. Le Roi était alors à 
Mittau; mais, réfléchissant que je ne devais me 
présenter devant Sa Majesté qu'avec la preuve 
des fondemens sur lesquels j'établissais déjà de 

nouveaux projets, je me rendis à Londres où 
j'attendis lés lettres qui pouvaient les justifier; 
elles devaient être adressées à Hambourg, et j'y 
avais expressément recommandé de me les faire 
parvenir. 

C'est vers cette époque que plusieurs de nos 
amis, déportés à Cayenne, parvinrent à s'échapper 
de cette île qui devait être leur tombeau. J'eus le 
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bonheur inexprimable de serrer dans mes bras 

notre admirable Pichegru. Au récit de ses souf- 
frances 

, je ne pus mn'empêchter de verser des 
larmes sur le sort de ce nouveau Miltiade, à qui 
la France devait ses premières victoires, et qu'elle 
avait traité avec tant d'ingratitude. 

Je lui fis part de mes nouvelles espérances, de 
la conduite que j'avais tenue jusqu'alors et de ce 
que je me proposais de faire. Mais le général avait 
éprouvé des perfidies et des malheurs qui le ren- 
daient extrêmement défiant. Il se refusait à croire 
au changement sincère de Barras 

, ne pouvant 
concevoir qu'il voulût franchement le rétablis- 

sement du Roi légitime. Cependant l'incrédu- 

lité du général s'affaiblit en voyant bientôt des 
dépêches que je reçus enfin de Paris, tt que je 
lui communiquai , ainsi qu'à l'un des Ministres 
de S. M. B. Tous deux m'engagèrent à passer 
de suite sur le continent pour m'entendre avec 
M. David Monnier, qui devait s'y être rendu, ap- 

portant des explications précises du Directeur 

Barras 
, tant sur les plans à suivre que sur les 

conditions auxquelles le Directeur devait s'en- 

gager à faire une révolution en faveur de la Mo- 

narchie ; et le général Pichegru 
, 

de l'aveu du 
Gouvernement Britannique, promit de me suivre 
de près. 

Les lettres qui m'étaient parvenues à Londres 

ayant éprouvé de longs retards pour des causes 
que peut-être on devinera. M. Monnier , après 
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m'avoir long-temps attendu à Hambourg, en était 

parti, croyant avoir rempli sa mission, parce qu'il 
en avait confié le secret à M. de la Maisonfort. Ce- 
lui-ci s'était prévalu, pour l'obtenir, de ce que 
son royalisme était connu, de ce qu'il s'était as- 
socié au commerce de librairie de mon frère à 
Hambourg, et enfin de ce qu'il semblait être no- 
toirement mon ami. Il se hâta, d'après cela, d'en- 

voyerà Sa Majesté, qui était à Mittau, un compte 
détaillé de ce qu'il avait cru devoir faire, la sup- 
pliant d'accorder des pouvoirs pour qu'on traitât 

en son nom avec M. Monnier, qui devait revenir 
à Hambourg. 

Le Roi envoya en conséquence M. le duc de 
Fleury muni des pouvoirs demandés ; 'mais M. 
de la Maisonfort s'était emparé de la confiance de 
M. Monnier qui ne put s'entendre avec l'envoyé 
de Sa Majesté, et à laqu'Elle il écrivit, le 7 mars 
1797 , que « son rôle était interverti,, parce qu'au 

« lieu de lui donner à lui-même la confirmation 

« des pouvoirs qui lui avaient été transmis, Elle 

4( avait donné ces mêmes pouvoirs à M. le duc de 

« Fleury. » Il finissait sa lettre par ces mots, très- 
digne de remarque. «Laissez approcher de V. M., 

« Sire, le sujet très"fidi. le 
, 

M. le marquis de la 

« Maisonfort qui a obtenu une fois votre bien- 

« veillance et qui a partagé mes travaux. Il vous 

« expliquera les détails que je ne peux vous expli- 

« quer moi-même; il est autant que moi l'homme 

fe Ylécessaire à l'opération. Sa discrétion extrême, 

1 
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9 sa Modestie , l'ont empêché de vous demander 

c1 des pouvoirs; l'intérêt de Votre Majesté m'oblige 
uà vous supplier de les lui accorder... Non, Sire, 

« ne chargez point de vos volontés auprès de moi 
« des hommes qui ne m'entendent pas... Consen- 

« tez , 
Sire , que vos sages volontés me parvien- 

« nent par cet ami ; c'est mon coopérateur; il 
cc n'a comme moi d'autre désir que de mériter 
« sa place dans sa propre estime , et de fuir le 

cc champ de l'intrigue. » 
Ces pouvoirs désirés par M. de la Maisonfort, 

il n'osait plus les demander lui-même 
, d'après la 

réponse faite le 13 novembre précédent par Sa 
Majesté, à la lettre qu'il lui avait écrite ensuite 
dés communications de M. Monnier. Le Roi y 
avait montré que sa confiance était en M. le duc 
de Fleury, se contentant de dire à M. de la Mai- 

sonfort : «J'attends de votre zèle que vous ne per- 
cc diez pas un moment à le mettre en communica- 

« tion avec la personne venue de Paris. » Sa Majesté 

ajoutait, que si Elle n'écrivait pas à M. Fauche- 
Borel dans cette occasion, c'était parce qu'Elle 
ignorait s'il était à Hambourg. « Je ne lui écris 

« point, disait ce bon Prince ; mais les sentimens 

« que je vous exprime à son égard ne sont point 

« nouveaux pour lui. Vous ne trouverez pas non 
« plus étrange que ma sensibilité à son zèle soit 
« peut-être encore plus vive qu'au vôtre. Il n'est 
,c Français que de cSur, vous l'êtes de naissance; 
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. (-mais que Dieu nous aide, il ne tiendra qu'à 
t( Louis de le devenir aussi. » 

Après avoir entendu M. Monnier, nous par- 
tîmes, M. de la Maisonfort et moi, pour aller 
à Mittau porter les dernières communications de 

l'envoyé de M. de Barras. Il demandait formelle- 

ment que le Roi accordât des lettres patentes qui, 
tout en conservant la dignité du Monarque, assu- 
rassent à Barras sa tranquillité, ses propriétés et la 
bienveillance de Sa Majesté. 11 donnait même un 
modèle de la forme particulière que devaient avoir 
ces lettres patentes, et enfin il ne dissimulait point 

que l'opération projetée de ce' Directeur et les 
frais qu'elle pouvait exiger, mettaient Louis XVIII 

dans la nécessité d'y faire intervenir quelque Puis- 

sance. La magnanimité que Paul Ier avait mise 
dans sa conduite, en offrant à un Prince malheu- 
reux un asile dans ses Etats, faisait à Louis XVIII 

un devoir de communiquerà l'Empereurde Russie 

la situation dans laquelle il se trouvait. Cet état 
de choses rendant indispensables des voyages à 
Mittau et à Pétersbourg, il fut convenu que je 

m'y rendrais avec M. de la Maisonfort. Nous 
fûmes à Berlin pour y obtenir les passe-ports 
nécessaires; là il y eut, tant sur notre mission que 
sur tous les objets qui y étaient relatifs, trois 

conférences entre le général Stamfort, le comte 
Panin 

, 
Ministre de Russie, le général Pichegru, 

MM. David Monnier, de la Maisonfort et moi. 
Tout ayant été définitivement réglé, M. Mon- 
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nier retourna à Paris pour instruire Barras de ce 
qui s'était passé. On convint qu'après le retour de 
Mittau et de Pétersbourg, on se rendrait à Vesel, 

et qu'on en instruirait à point nommé M. Mon- 

nier, afin qu'il s'y rendît de son coté pour y faire 
l'échange de l'acceptation par écrit du Directeur 
Barras , avec les lettres patentes qu'on aurait ob- 
tenues. 

Arrivé à Mittau avec M. de la Maisonfort, j'as- 

sistai , comme témoin., à une longue lecture qu'il 
fit à Sa Majesté de son travail sur le plan dont il 

s'agissait. Il y avait déjà sept quart-d'heure qu'elle 
durait , 

lorsque je l'interrompis pour en venir aux 
points sommaires , et je reçus à part, de M. le 

comte d'Avaray, l'ordre de revenir secrètement le 

soir même pour en prendre de particuliers : il fut 

décidé que, pendant que M. de la Maisonfort irait 
à Saint-Pétersbourg pour communiquer ce nou- 
veau plan àl'EmpereurPaul, j'iraism'établirà Vesel 

pour correspondre avec M. Monnier, qui était ren- 
tré en France en attendant les lettres patentes 
sensées demandées par M. de Barras 

, et pour 
inc mettre en rapport direct avec lui. 

M. de la Maisonfort fut heureux dans sa mis- 

sion, car non seulement il obtint que le projet fiât 

approuvé par l'Empereu. r Paul, mais encore il 

reçut de ce Monarque une gratification de mille 
ducats, et se lia à Pétersbourg à M. de Blacas, 

à la fortune duquel il rattacha, si avantageusement 
la sienne. Il revint ensuite à Mittau, où, pour 
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lui donner un témoignage de sa satisfaction, le Roi 
lui conféra la croix de Saint-Louis et le grade de 

colonel, afin de lui procurer l'honneur de dîner 
à la table des Princes. (C'était à l'époque du ma- 
riage de Madame la Duchesse d'Angoulême. ) 

Apprenant avec surprise que j'étais à Vesel, 
M. de la Maisonfort s'y rendit bientôt après; mais 
il était sans mission particulière, et depuis deux 

mois j'attendais des réponses de M. Monnier. 
Nous supposâmes que la prudence de M. de 
Barras l'avait porté à intercepter notre corres- 
pondance pour s'assurer de notre sincérité. Mais 

cette précaution , que je pouvais soupçonner, ne 

me paraissait pas devoir apporter un retard aussi 
long au retour de Monnier près de moi. Impatient 

de savoir à quoi m'en tenir, je pris la résolution 
d'écrire au Directeur Barras 

, et je profitai du 

départ d'un courrier- de S. M. Prussienne, qui 
était porteur des dépêches de ce Monarque pour 

son Ministre à Paris. 

Ma lettre étoit conçue dans un sens tel que le 
Directoire pouvait en prendre communication. 
Elle fut remise dans une séance à Barras lui-même, 

qui ne pouvait alors se dispenser d'en donner 
lecture à ses collègues. M. de Taleyrand, Minis- 

tre des relations extérieures, qui était présent à 

cette séance , proposa de communiquer avec moi 
par le moyen de M. Eyriès, qu'il envoyait alors en 
mission à Clèves. Celui-ci vint nie trouver à Vesel; 

mais jugeant d'après sa conversation qu'il n'avait 
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pas l'ordre de retourner à Paris ; et que nos entre- 

tiens devaient être rendus par la voie de la poste, 
j'écrivis une seconde lettre au Directeur de Barras, 

pour lui témoigner combien il était dangereux de 

communiquer par cette voie; et pour m'assurer 
s'il avait connaissance des voyages de Monnier, je 
le priai de vouloir bien me l'envoyer lui ou Bottot, 

ce qui devait me donner la mesure du crédit de 
l'un et de l'autre. M. de Barras me répondit qc. 
Bottot était aux eaux, et il m'annonça M. Tropèz- 
de Guerin, en qui je pouvais avoir une eittière- 
confiance. Celui-ci était tout à la fois l'envoyé dû 
Directoire et le confident particulier du Directeur 
de Barras. A son passage à Clèves, il prit avec lui 
M. Eyriès, qui l'accompagna jusqu'à Vesel. Là, je 
fus bientôt convaincu que Ni. de Barras n'avait 
aucune connaissance de la négociation entamée 
par Monnier. 

Toutefois, les qualités personnelles que je re- 
marquai dans M. Guerin m'inspirèrent une con- 
fiance qui devint réciproque. Cette confiance était 
d'autant mieux méritée, que j'apprenais qu'il avait - 

été employé dans des missions importantes sous 
M. le comte de Vergennes, et qu'il connaissait par- 
ticulièrement M. le comte de Saint-Priest, alors 
Ministre du Roi; et tout ce qu'il me dit de la si- 
tuation de la France et de la nécessité d'un chan- 
gement prochain, me fit connaître combien il 

s'estimait heureux de pouvoir porter au Directeur, - 
Barras les moyens que le Roi-mettait dans ses- 
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mains pour rétablir l'ordre et la tranquillité dans 

sa Patrie. Je lui remis les lettres patentes du Roi 

pour M. de Barras. De retour . Paris , ce nouvel 
agent me manda que « tout allait au mieux; qu'il 
« fallait que nous eussions de la patience. » Il me 
donna encore la même assurance dans sa dernière 
lettre, en date du 2g vendémiaire, ig jours avantle 
renversement qui se fit du Directoire au profit de 
, iuonaparte, le i8 brumaire suivant. Attendez- 
moi, me disait-il ; nous aurons de bonnes nou- 
vellés à porter à vos Commettans. 

Vers cette époque, Monnier, que ses voyages 
avaient rendu suspect, fut arrêté par la police, et 
ne dut sa liberté qu'à la protection de Barras, 

qui l'obtint de Fouché. Ce fâcheux événement du 

18 brumaire, qui fit avorter un projet aussi bien 

concerté , eut des causes qu'on aurait vraisembla. 
blement prévenues par son exécution bien plus 
prompte, si M. de la Maisonfort n'eût pas fait 

écarter l'intervention de M. le duc de Fleury, par 
des contestations sur ses pouvoirs. 

Dans cet intervalle, les armées françaises en 
Suisse avaient saisi , parmi les bagages du géné- 
ral Korsakoff, une copie du plan approuvé par 
l'Empereur de Russie (Voyez à la fin des pièces 
justificatives), avec des instructions pour en se- 
conder l'accomplissement. Sieyes, alors Ministre 
Français à Berlin, ayant acquis dans ses communi- 
cations confidentielles avec le comte d'Haugwitz, 

quelque connaissance de ce projet, était revenu 
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brusquement en France, et s'y était fait nommer 
l'un des cinq Directeurs. Buonaparté, instruit de 

ce qui se passait en Europe, avait eu le temps de 

revenir d'Égypte. Il ne lui fallait, suivant la con- 
vention qu'il en avait faite à son départ, que l'ap- 

pel d'un seul Directeur, même à l'inscu des autres, 
pour être autorisé ày laisser son armée et à repa- 

raître à Paris. Cette circonstance que j'ai apprise 
du Directeur Barras, explique l'impunité, la faveur 

même dont jouissait alors ce général, tout déserteur 

qu'il était de son armée, abandonnée en des con- 
trées si lointaines et si périlleuses. 

Mais il importe ici de reprendre la suite des 
événemens qui s'étaient passés dans le gouverne- 
ment français> depuis que Barras avait pris l'en- 

gagement de rétablir la Monarchie. 
Le Directoire était alors composé de Barras , 

Laréveillère-Lépaux, Merlin, Treilhard et Sieyes. 
Barras avait un esprit naturel qui lui avait fait 

apercevoir les choses sous leur véritable point 
de vue , et ne lui avait pas permis de se tromper 
lui-même sur la fragilité du pouvoir dont il jouis- 
sait. Sentant bien qu'une crise était inévi- 
table , il avait sagement pensé de la faire tourner 
à l'avantage de son parti et de son pays. Il avait 
tout à craindre si l'anarchie recommençait de 

nouveau ses fureurs. La Monarchie était donc 
le seul port de salut, le seul état où il pouvait 
espérer une existence agréable et paisible. Ces 
Considérations empêchent qu'on ne forme aucun 
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doute sur la sincérité des résolutions qu'il avait 
manifestées. 

Laréveillère-Lépaux appliquait à la politique 
l'esprit de système qu'il apportait aux affaires de 

religion (i). Le triomphe de la secte théophilan- 
tropique était l'unique objet de ses voeux et de, 

ses travaux. Persuadé que s'il n'y avait plus de 
République, il n'y aurait plus de théophilantro- 
pie, Laréveillère-Lépaux était un des plus zélés 
appuis du Gouvernement Républicain. 

Merlin et Treilhard, tous deux avocats , ne 
doutaient pas que les affaires de la République 
Française ne dussent se mener comme celles des 
Républiques d'Athènes et de Rome. Ils se mo- 
quaient de Barras 

, qui n'improvisait pas aussi 
bien qu'eux , mais qui voyait les choses beau- 

(ï) Laréveillère avait été, pour cette double raison, ea 
lrémement irrité d'un petit ouvrage historique sur ce qui 
s'était passé dans le plus secret de l'intrigue du dix-huit 

fructidor, où il avait joué le premier rôle comme prési- 
dent du Directoire. Dans cette production royaliste et très- 

piquante , 
il était ridiculisé sous le nom de ! Mahomet théo- 

philantrope. Comme elle parut vers le i"janvier suivant, 
clle prit le titre ci-après, dans lequel se trouvait une allu- 
sion numérique au nom du Roi : Étrennes aux Amis du 
XYIII, ou Almanach pour l'an de grâce mil sept cent 

quatre-vingt XYIII. L'épigraphe en était ce demi-vers 

connu, Le vrai seul est aimable; et on lisait ensuite ces 

mots: Dédié à Mahomet théophilantrope. En face du fron- 

tispice se trouvait une gravure où l'on voyait un polichi- 
nelle en costume de Directeur, et posé sur le point le plus 

1 
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coup plus sainement. Du reste, ils se croyaient 
obligés d'être Républicains, par cela seul que 
Cicéron l'avait été. Leurparler du rétablissement 

0 

élevé d'un quart de cercle, figurant une portion du calen- 
drier républicain. Le pied gauche du Directeur posait sur 
le 18 fructidor, tandis que ce polichinelle donnait un coup 
de son pied droit à la constitution de l'an III. Sur sa main 
gauche se balançait une petite figure à contre-poids: c'était 
la France; les contre-poids se composaient d'un bonnet 
rouge et d'une couronne; et la main droite de polichi- 
nelle, tenant un sceptre de fer posé sur la tête de la figure, 
la fixait en équilibre entre la force de l'un et de l'autre 
contre-poids. Le conseil des Cinq-Cents et celui des An- 
ciens étaient représentés dans le fond du tableau par des 

emblèmes analogues au caractère qu'ils avaient montré 
dans cette occasion. Barras, dit-on, rit beaucoup de cette 
gravure, et même de l'ouvrage, en présence de Laréveil- 
lère 

, qui n'en devint que plus furieux. Celui qu'on avait 
quelque raison (l'en croire l'auteur fut arrêté, subit un 
long procès criminel qui se compliqua , parce qu'il fut 

alors dénoncé comme auteur de l'Ilistoire du siège de Lyon, 

publiée en deux volumes quelques semaines avant le 18 
fructidor. Il faillit être condamné à mort, parce que les 

jurés déclarèrent unanimement que lesEtrennes aux. 4 nis 
dit XVII! étaient contre-révolutionnaires; et il n'échappa 
au supplice que parce que sept d'entre eux refusèrent de 

se dire convaincus qu'il en fût l'auteur. Laréveillère dans 

son dépit le fit aussitôt livrer au bureau central de police, 
qui voulut le faire déporter à Sinnamary comme ecclé- 

siastique : c'était l'abbé A. Gn., qui a dans la suite éprouvé 
bien d'autres persécutions non moins cruelles et beaucoup 

plus longues pendant les quatorze années de la tyrannie 
de Buonaparte. 
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de la Monarchie, c'eût été proposer à Brutus de 

rappeler les Tarquins. 
Sieyes était sans contredit le plus habile des 

cinq Directeurs , si la finesse et la dissimulation 

pouvaient passer pour (le l'habileté. Parlant peu , 
observant beaucoup, il attendait l'instant propice 
pour tirer parti des circonstances qui pourraient 
se présenter. Toutefois il était facile de pénétrer 
qu'il caressait intérieurement un projet favori 

qui n'était pas celui de replacer Louis XVIII sur 
le trône. 

Barras avait beaucoup à se plaindre de Laré- 

veillère, de Merlin et de Treilhard , qui ne lais- 

saient échapper aucune occasion de contrarier ses 
idées. 11 chercha donc à se rapprocher de Sieyes 

afin de s'en faire un appui. Sieyes parut se prêter 
volontiers aux avances de son collègue. Il s'éta- 
blit bientôt entre eux une espèce d'intimité qui 
amena la confiance. Dans les épanchemens mu- 
tuels auxquels ils commençaient à se livrer 

, 
il 

était difficile qu'ils ne s'entretinssent pas de la si- 
tuation de la République, et qu'ils ne cherchassent 

pas les moyens de sauver la France des déchire- 

mens qui la menaçaient. Barras témoignait la plus 
grande estime pourles lumières de Sieyes; celui-ci, 
qui voyait bien où Barras en voulait venir, ne 
dissimulait pas la nécessité d'une réforme. Barras 

ajoutait qu'elle était indispensable, et il engageait 
Sieyes à méditer sur la nature et le sens de cette 

réforme. On imaginera facilement qu'à la suite de 
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quelques entretiens, où les interlocuteurs parais- 
saient être si bien d'accord, ils décidèrent qu'il 
fallait absolument renverser la constitution de 
l'an 3, pour y substituer autre chose. Mais qu'est- 
ce qu'on y substituerait? Cela importait peu à sa- 
voir pour le moment; ce qui importait le plus, 
c'était de renverser la constitution et d'établir un 
Gouvernement provisoire. 

Ce principe une fois posé, les deux Directeurs 

travaillèrent sans relâche à préparer le mouve- 
ment nécessaire. D'abord il était essentiel de rem- 
placerpar trois hommes dévoués, ou pour le moins 
insignifians, les trois collègues Merlin 

, 
Treilhard 

et Laréveillère-Lépaux , sur lesquels on ne pou- 

vait pas compter. On commença par faire atta- 
quer dans le Conseil des Cinq-Cents, la validité de 
l'élection de Treilhard ; il fut prouvé que cette 
élection était nulle , et Gohier fut nommé à sa 
place. Comme ce renvoi ne touchait ni Merlin 

ni Laréveillère-Lépaux, aucun d'eux ne réclama 
en faveur de Treilhard. Soit aveuglement , soit 
pusillanimité, ils se laissèrent tranquillement en- 
lever un collègue dont la voix leur donnait la pré- 

pondérance au Directoire. Mais ils ne tardèrent 

pas à sentir les conséquences de son renvoi; car 
peu de jours après, ils furent eux-mêmes atta- 
qués et obligés de céder la victoire à leurs enne- 
mis. On leur demanda leur démission le 3o prai- 
rial , et ils la donnèrent avec une soumission qui 
décélait leur imprévoyance, et la stupeur dont ils 
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étaient frappés : Moulins et Roger-Ducos les 

remplacèrent. 
Maîtres du champ de bataille, n'ayant rien à 

redouter de leurs nouveaux collègues , 
Barras et 

Sieyes marchèrent rapidement au premier but 

qu'ils se proposaient , et pour lequel seul , au 
fond, ils étaient d'accord. Ils endoctrinèrent d'a- 
bord quelque membres des deux Conseils. Sieyes 
leur présenta la situation de la République sous 
des couleurs si lugubres, qu'ils en furent effrayés. 
Les armées étaient alors battues de toutes parts; 
le trésor était sans argent, le crédit anéanti, les 
lois sans vigueur, la Vendée plus menaçante que 
jamais; tel était le fond du tableau qu'il leur met- 
tait sous les yeux. Tous les malheurs , 

disait-il 
, 

proviennent d'un vice fondamental dans la Cons. 

titution. Il fallait donc la refondre entièrement. 
Puis jetant en avant quelques grands mots, tels 

que concentration d'autorité, balance de pouvoir 
et autres de cette nature, i1 tâchait de développer 
les bases de la charte qu'il méditait. Du reste, il 
devait y avoir dans le nouvel ordre de choses , des 

places pour tout le monde; cette assurance con- 
tribua beaucoup it aplanir les difficultés : une 
trentaine de membres des deux Conseils entra 
dans la ligue et promit de la servir de tous ses 
moyens. 

Pour bâter la maturité du plan , on proposa de 
déchaîner pendant quelques jours les Jacobins, 

que l'on tenait muselés. La crainte des excès aux- 
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quels ils ne pouvaient manquer de se livrer, de- 

vait faire désirer au public un changement, et 
donner lieu à le provoquer. Le succès de cette 
mesure passa les espérances des conjurés. La réu- 
nion des jacobins au manége et leurs vociférations 
jetèrent la terreur dans l'âme de tous les honnêtes 
gens. Fouché de Nantes fut rappelé de La Haye 

et nommé ministre (le la police. Sa pénétration fut 

prompte ; il se chargea (lu dénoûment. Le pre- 
mier acte de son ministère fut de chasser les jaco- 
bins du manége, ensuite de la rue du Bac, où ils 

. 5'étaient réfugiés. Leur rage était au comble, et 
Fouché manqua de devenir leur victime. En 
homme d'état il déjoua leurs complots, et parvint 
à les enchaîner de nouveau, quand l'effet qu'on 
attendait eût été produit. 

Dès ce moment, ce qu'on avait désiré devenait 
inévitable, et il ne s'agissait plus que de fixer l'é- 
poque de la crise. On s'occupa de chercher parmi 
les généraux celui que l'on croirait le plus propre 
à favoriser le mouvement par son crédit sur les 
soldats. Les regards se fixèrent sur plusieurs de 

nos guerriers. On discuta leurs moyens, leur 

caractère et le degré de confiance qu'ils pouvaient 
mériter. Barras proposa Moreau ou Joubert; ce 
dernier était un jeune homme plein de loyauté et 
de mérite. Sieyes et Fouché trouvèrent le pre- 
mier trop rigide, et, après quelques objections, 

3 
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ils acceptèrent le second; mais ils exigèrent au- 
paravant qu'il gagnât en chef une bataille; cette 
condition ne pouvait qu'entraîner des retards 
défavorables aux vues de Barras. Joubert alla 
donc se mettre à la tête de l'armée d'Italie, afin 
d'acquérir le prestige de gloire qu'on exigeait de 
lui. Mais pendant ce temps, Lucien Buonaparte 

avait mandé à son frère en Egypte ce qui se pas- 
sait, et l'avait instamment pressé de revenir sans 
délai. Soit qu'il agit selon les projets de Sieyes et 
de concert avec lui, soit qu'il en eut de particu- 
liers conformes à l'ambition de son frère Napoléon 

pour le pouvoir souverain, il allait tous les soirs 
avec quelques députés, concerter des plans dans 
la maison de campagne qu'habitaient près de Ba- 

gatelle, inadaine Recamier et madame Bernard 

sa mère. 
Barras fut déconcerté tout à coup dans ses com- 

binaisons par la mort de Joubert, qui fut tué à la 
tête de son armée en Italie; Sieyes ne fut en son 
particulier guère moins désappointé par la nou- 
velle qu'un vaisseau parti d'Egypte et sur lequel 

on croyait que Buonaparte se trouvait, avait été 
pris par les Anglais. Il fallait en revenirà Moreau; 

on lui dépêcha un courrier en Italie, avec ordre 
de se rendre sur-le-champ à Paris. 

Tout ce qui ne portait pas le caractère de la 
franchise déplaisait à ce général. On eut donc quel- 
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que peine à lui faire comprendre ce qu'op dési- 

rait (le lui : il fallut lui parler au . nom de la patrie 
ci, larmes pour qu'il se prêtât à une affaire qu'il 
regardait d'abord comme une intrigue. Enfin, 

persuadé qu'il s'agissait d'opérer le bien, il con- 
sentit à ce qu'on lui demandait. Mais on apprend 
à l'instant même que Buonapârte est débarqué à 
Fréjus : La patrie est sauvée, s'écrie Sieyes avec 
un transport involontaire, en recevant cette nou- 
velle ! Une exclamation aussi indiscrète aurait dû 

ouvrir les yeux à Barras ; mais il ne paraît pas 
qu'il en comprît le véritable motif. Moreau alors 
se réduisit à dire : Fous n'avez plus besoin de 

moi., voilà l'homme qu'il vous fùut pour votre 
mouvement; adressez-vous ci lui. 

Buonaparte ne fit point la quarantaine, ou 
pour mieux dire, on l'exempta de se soumettre à 
cette loi, ce' qui indique assez qu'on craignait 
qu'il n'arrivât trop tard. A peine débarqué , il 

monta en voiture et se rendit précipitamment à 
Paris. Son arrivée fut envisagée sous divers points 
de vue par les différents partis , 

]es uns regar- 
dèrent ce général comme un déserteur, les au- 
tres prétendirent que c'était la fortune de la 
France qui l'avait inspiré et qui l'avait préservé 
des dangers auxquels il avait échappé dans son 
voyage d'Alexandrie à Fréjus. Les premiers vou- 
laient qu'on lui fit son procès; les seconds préten-. 

3* 
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Baient qu'il fallait lui élever des autels, et ceux 
qui avaient provoqué son retour , eurent assez 
de puissance pour calmer tous. les bruits qui 
étaient défavorables à leur héros. Buonaparte fut 

comblé de caresses au Directoire; on donna des 

fêtes en réjouissance de son heureuse arrivée , et 
l'on peut dire qu'il montra beaucoup d'adresse 
dans l'étrange position où il se trouvait. Il ne 
pouvait se défendre du reproche d'avoir aban- 
donné son armée sans permission et conséquem- 
ment d'avoir déserté. Son retour, puisqu'il n'é- 
tait pas naturel , tenait évidemment à quelque 
complot. Afin de détourner l'attention publique 
qui aurait peut-être cherché à le pénétrer, Buo= 

naparte affecta de s'occuper essentiellement de 

nouveaux plans de campagne pour la délivrance 
de l'Italie; et tandis qu'on le croyait sérieusement 
livré à des projets militaires, il travaillait avec 
Barras et Sieyes aux préparatifs d'une révolution 
qui allait lui ouvrir le chemin du trône. 

Comme je l'ai déjà dit, Barras et Sieyes avaient 
chacun leur plan secret pour profiter du mouve- 
ment qui allait avoir lieu. Chacun d'eux se flattait 
d'être à la tête du Gouvernement provisoire et de 
disposer ensuite de la France à son gré ; ils n'é- 
taient d'accord que sur la crise préparatoire. 

Barras croyant pouvoir compter sur Buona- 

parte dontil avait faitla fortune, lui confia ses pro- 
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jets. Il n'était pas venu dans la tête de ce Directeur 

qu'un tel homme. eût assez d'ambition pour vou- 
loir se fifre le Souverain de la France. Il pensait 
que ce serait le mettre au comble de ses voeux 
que de lui fournir l'occasion d'atteindre au faîte 
de la gloire et des honneurs, en replaçant le Roi 
légitime sur le trône de ses pères. Buonaparte pa- 
rut adopter avec empressement les propositions 
de Barras et tous deux convinrent de garder le 

secret vis-à-vis de Sieyes. 
Celui-ci, de son côté, dévoila à Buonaparte 

ce qu'il avait appris à Berlin des projets de son 
collégue , et il le peignit comme un parjure qui, 
voyant la République en danger, voulait compo- 

ser avec ses ennemis. 
C'en fut assez pour le perfide autant qu'astu- 

cieux Buonaparte. Il établit aussitôt sa fortune 

sur cette double confidence. 
Telle était la sécurité dé Barras que le 29 ven- 

démiaire, c'est-à-dire, 19 jours avant le 18 bru- 

maire , il me faisait écrire par son confident, M. 
Tropez Guerin, la lettre dont j'ai déjà parlé, et 
dans laquelle se trouvaient encore ces mots con- 
solans : «Annoncez à vos commettans que sous 
» peu de jours vous pourrez leur porter de bonnes 

» nouvelles. » 
Tout était prêt pour l'exécution du mouvement 

projeté par les deux Directeurs, selon les vues, 
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particulières de chacun d'eux; il ne s'agissait plus 
que de se distribuer les rôles_ Dans les premiers 
jours du mois de brumaire an 8( fin d'octobre 

1799), les conjurés se réunirent à un souper 
chez madame Tallien. 11 y fut arrêté que Barras 

, 
auquel il fallait faire espérer le plus beau rôle , 
puisque c'était lui qu'on voulait tromper, serait 
mis à la tête du Gouvernement provisoire avec le 
litre de premier Consul et qu'il aurait pour le se- 
conder Siey es et Buonaparte, sous la dénomina- 
tion de 21. et 3 consuls. 

Le souper fut extrêmement gai. Barras but con: - 
plétement ; Buonaparte fit semblant de boire 

, et 
Sieyes se retrancha sur la délicatesse de sa santé , 
pour ne point prendre part aux toasts que l'on 

portait au salut de la République. Le premier se 
livra à toute la franchise d'une gaieté méridio- 
nale ; Buonaparte souriait, mais de ce souris qui, 
suivant Milton, contractait les lèvres de Satan 

, 
lorsqu'il passait en revue l'armée des anges re- 
belles avec lesquels il croyait détrôner l'Éternel. 
Quant à Sieyes, il se bornait à examiner si les 

portes étaient bien fermées 
, et si, à travers ces 

légers abris , 
les domestiques n'écoutaient pas ce 

qui se disait dans la salle à manger. Enfin le mou- 
vement fut fixé au 26 brumaire. La nuit était déjà 

très avancée; chacun se retira chez soi en se pro- 
mettant bien de tromper ses complices; mais la 
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fourberie du Corse et sa fortune devaient l'em- 

porter. 
Dès le lendemain, Sieyes eut avec lui une en- 

trevue secrète, rue Chanteraine , où il demeurait, 
dans le petit hôtel de sa femme Joséphine ; et là 
ils convinrent de devancer le jour qui avait été 
fixé pour le mouvement. Buonaparte, qui aimait 
les similitudes de, dates, proposa le i8 brumaiie 

comme devant, aller de pair avec le i8 fructidor. 
Cet avis fit adopté par Sieycs; en conséquence 

les membres tant du Conseil des Anciens que de 

celui des Cinq-Cents qui devaient servir d'instru- 
mens dans cette révolution (i) se rendirent le 

i6 brumaire entre dix et onze heures du matin 
chez Lemercier alors président du Conseil de s 
Anciens qui demeurait à l'hôtel de Breteuil, près 
le Manége. On convint dans cette réunion que les 
Conseils et le Directoire seraient à l'improviste 
transférés à Saint-Cloud, et que cette translation 
serait proposée par la commission des inspecteurs 

au Conseil des Anciens. Ces hommes qui se 
croyaient des personnages importans 

, tandis 

(i) Ces membres étaient Lucien Bonaparte, Lemercier, 
Boulay de la Meurthe, Reguier , Courtois, Cabanis, Ville- 

tard, Baraillon, Cornet , Fargues, Chazal, Boutteville, 
Vimar , 

Fregeville 
, 

Goupil Prefeln, Herwin 
, Gornudet, 

Rousseau, Leberry et Delcloy. 

eý y1 
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qu'ils n'étaient que les manoeuvres d'une conju- 
ration dont ils ne prévoyaient pas le but, ne se 
séparèrent qu'après avoir prêté serment de se gar- 
der un secret inviolable et en convenant que 
chacun d'eux s'aboucherait avec ceux de ses amis 
députés qu'il croirait pouvoir gagner par la pro- 
niesse. de bonnes places ou par la crainte de fu- 

nestes ressentimens. 
La nuit du 17 au i8 fut employée par les ins- 

pecteurs de la salle des Anciens à expédier les 
lettres (le convocation pour sept heures (lu ma- 
tin : Courtois l'un d'eux s'était chargé de les en- 
voyer de manière qu'elles ne parvinssent qu'à dix 
heures aux membres dont on pouvait craindre 
l'opposition 

, tels que Montnayou 
, 

Lesage-Se- 

nault, Moreau de l'Yonne, Philippe du Léman, 

etc. Le nombre de ceux-ci fut de soixante à qua- 
tre-vingts. La plupart des autres n'avaient pas 
besoin d'avis puisqu'ils connaissaient le complot; 
ils avaient promis de se trouver dans la salle à 
l'heure convenue sans attendre chez eux la lettre 
de convocation. Courtois répondit lestement en- 
suite à ceux qui se plaignaient de rie l'avoir pas 
reçue à temps, ou même de n'en avoir reçue au- 
cune. « Je ne conçois pas cette omission ; mais 
n puisqu'elle est sans remède, il est inutile (le 

» réclamer. »A dix heures le Corps-Législatif 

ainsi composé avait déjà décrété que les deux 

1 

l 
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Conseils seraient tranférés le lendemain à Saint- 
Cloud, et que toute délibération était interdite 

ailleurs, et avant ce terme; enfin que le général 
Buonaparte était chargé de l'exécution de ce 
décret. 

Pendant que ces choses se passaient dans les 
Conseils, un aide de camp du général Beurnon- 

ville qui était informé (le leur réunion imprévue, 

se rendit chez madame Tallien pour l'en instruire. 
Elle ne peut croire à la perfidie de Buonaparte ; 
elle cherche à se persuader qu'on n'a fait que 
devancer l'opération convenue pour le lende- 

main; mais bientôt mieux informée, elle court au 
]Luxembourg où elle avait la liberté d'entrer à 

toute heure. Les choses étaient changées, la con- 
signe était sévère, et nul ne pouvait parvenir jus- 

qu'aux Directeurs. Cependant à force de sollicita- 
tions, madame Tallien arriva jusqu'à Barras, 

croyant être la première à lui faire connaître 
d'une manière précise la révolution qui détruisait 

son pouvoir. Le Directeur accoutumé aux, vicissi- 
tudes révolutionnaires, lui répondit cri haussant 
les épaules: Que voulez-vous? ce b..... Ici' nous a 
mis dedans ! Ce sont ses propres expressions. 

Toutes les autres circonstances de cette journée 

et ses résultats sont trop connus pour que je les 

rappelle à nos contemporains; et l'on comprend 
aisément qu'elles firent cesser ma correspondance, 

1 
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avec les amis de Barras; il nie fallut abandonner 
la, partie et renoncer à mes espérances: 

Désolé d'avoir vu échouer un projet dont la 

réusssite paraissait assurée, je pris la résolution de 

partir pour hcuchâte1 et de m'y livrer exclusive- 
ment aux soins de nies affaires personnelles; mais 
bientôt, décidé par uri ami d'une grandé considé- 
ration qui ni'appellait à Londres pour que j'y éta- 
blisse de société avec lui une imprimerie et une 
librairie française, je nm'y rendis à bet effet. Alors 

se' négociait le traité d'Amiens, et quelques per- 
sonnes dévouées à la cause des Bourbons crurent 
qu'il importait plus que jamais clé réconcilier le 

général Moreau qui était à Paris, avec le général 
Pichegru qui n'avait pas quitté Londres. Je fus 

choisi pour porter à Moreau les intentions ami- 
cales de son ancien compagnon d'armes. 

Toujours plein de l'idée de servir la cause de la 

_Monarchie , considérant d'ailleurs que le rappro- 
chement de ces deux grands généraux pourrait lui 
devenir utile , 

je n'hésitai point à me charger de 

cette mission de paix. Il me semblait facile cle réunir 
deux hommes qui, pleins d'estime l'un pour l'autre, 

ne se trouvaient divisés que par l'artifice des scé- 
lérats (1). 

(i) Parmi les papiers trouvés dans les fourgons de Kin- 

glin, et nue le général Moreau fut forcé d'envoyer au Di 
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(1r, mot (le Pichegru devait lui rendre ]e coeur 

de Moreau. Cette mission était flatteuse pour moi; 
et malgré les périls imminens qui me menaçaient, 
je partis pour Paris le 5 juin i8o2. Le général Mac- 
donald envoyait en même temps à LondresM. Pau- 
]et, son instituteur, pour communiquer avec le 

parti royaliste et conformément àmes instructions; 
je vis plusieurs officiers généraux sur la discrétion 

et l'intelligence desquels Pichegru comptait essen- 
tiellement. Je trouvai Moreau sensible à la démar- 

che que je fusais au nom de son ancien ami; nos 
affaires prenaient enfin un tour avantageux , 

lors- 

que je fus arrêté par la police, et conduit au 
Temple sous la vague accusation de conspirateur. 
Malgré ce fâcheux événement, qui peut-être in- 

rectoire, qui voulait s'en servir contre Pichegru, à la journée 
du i8 fructidor, était un projet de proclamation de Moreau, 

et dans laquelle on lisait ces mots :« Depuis long-temps je 

n'estimais plus Pichegru ». Ces expressions connues du 

public , 
jetèrent de l'odieux sur le caractère du général 

Moreau qui ne les avait émployécs que pour couvrir ses 
premières intelligences. Au lieu d'envoyer ces papiers au 
Directoire, il les adressa au Directeur Barthelemy 

, pour 
que celui-ci en fît ]'usage qu'il croirait convenable. Le 

malheur voulut que deux jours avant l'arrivée du paquet , 
Barthelemy se trouvait arrèté. Au surplus, une explication 

a suffi, et cette circonstance. n'a point altéré l. es sentinlens 
qui unissaient ces deux grands généraux. Que (lisait Monk 
lorsqu'il a rétabli le Roi d'Angleterre ?« La politique a une 
règle qui n'est pas à la portée du vulgaire ». 

ýý_ 
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flua sur les revers du nouveau projet qui s'ourdis- 
saitalors, je parvins, du fond de la tour du Temple, 
à ouvrir des communications avec le général Mo- 

reau, par le moyen (le mon neveu qui avait pris 
un magasin (le librairie dans l'hôtel où demeurait 
M. Fresnières, secrétaire de ce général. 
. Je lui fis remettre, par cette voie, la copie des 

lettres patentes qui avaient été échangées contre 
l'engagement souscrit de Barras pour le rétablis- 
sement de la Monarchie, et j'y joignis la lettre 

autographe du Roi, qui m'avait été adressée à ce 
sujet. 

Je savais que le général Moreau pouvait compter 
sur l'appui de Barras, et qu'ils étaient en corres- 
pondance intime à cette époque. 

Ma situation détermina le général Moreau à se 
servir d'un autre intermédiaire entre Pichegru et 
lui; il chargça de sa confiance l'abbé David 

, ami 
de l'un et de l'autre 

, et il l'envoya à Londres à la fin 
d'octobre i 8o2 

, avec des lettres de plusieurs per- 
sonnages marquans. L'abbé David qui, dans le 

principe, n'avait pas senti combien il importait 
de tenir secret le projet et les motifs de son voyage, 
en fit la confidence à son ancien ami M. Durand , 
avec lequel il avait précédemment rempli une 
mission auprès et u Roi (le Sardaigne. Celui-ci donna 
l'éveil à la police , qui fit arrêter l'abbé David ît 

son arrivée à Calais. On lui prit tous ses papiers ; 
cependant il fut assez heureux pour soustraire la 
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lettre du général Moreau, en la glissant dans la 
doublure de son sac de nuit (i), celles de l'ancien 
Directeur Barthelcmy et du général Macdonald 

, 
qu'il laissa dans son porte-feuille, ainsi que toutes 
les autres , , ne contenaient guère que des compli- 
mens et des témoignages d'intérêt pour Pichegru, 

comme on l'a vu au procès où elles ont figuré. 
L'abbé David, amené auTemple, me raconta tous 
les détails de cette affaire sur laquelle on ne pouvait 
m'inculper. Son importance fut telle aux yeux de 
Buonaparte, qu'à chacun des interrogatoires que 
le préfet Dubois fit subir à l'abbé David, il venait 
y assister lui-même en secret, placé derrière un 
paravant, afin que rien ne lui en fût caché. 

J'ai eu occasion de faire parvenir en Angleterre 

une copie de ces interrogatoires, parle moyen de 
lord Camelfort , en la lui remettant adroitement 
lorsqu'il quitta le Temple où il était prisonnier. 

Il y avait environ dix-huit mois qu'on m'y re- 
tenait, lorsque Buonaparte, dont le projet était 

, l'avilir Moreau afin de le faire périr sans exciter 
de vives plaintes dans le public, fit agir auprès de 

moi pour obtenir des aveux contre lui. Il n'est pas 
besoin que je dise qu'on échoua. Je concluais tou- 
jours par protester contre ma dt tent. ion 

, en me 

réclamant de nia qualité de sujet prussien, ce qui 

. 
(t) Cette lettre a été remise manuellement au général, 

par l'abbé David, dans la prison du Temple. 

w 
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m'attira chaque fois la réponse outrageante que 
l'on se moquait de ma réclamation , que mon Roi 

n'était sans cloute pas plus en Europe que les au- 
tres Rois, que la France ne craignaitpersonne, et 
qu'elle ne voulait reconnaître les droits d'aucun 

protecteur; =tel était surtout le langage que me 
tenait M. Real. 

Le général Pichegru sachant l'abbé ]David ar- 
rêté, avait cru pouvoir en sûreté lui substituer la 
famille Lajolais pour entretenir ses rapports avec 
le général Moreau, quoique celui-ci l'eût averti 
qu'il ne comptait guère sur la prudence de cette 
famille. En effet, elle eut la plus grande part aux 
indiscrétions qui se commirent dans cette affaire. 
Elle eut l'imprudencç d'y faire entrer maladroi- 
tement le général Georges, en le mettant en rela- 
tion avec Pichegru. 

Le projet aurait eu une issue bien différente si 
on eiît laissé au parti du général Moreau le temps 
de s'augmenter. Chaque jour, ce parti inquiétait 
de plus en plus celui de Buonaparte; mais la pré- 
sence de Georges en France avec une portion de 
ses affidés, tous connus par la police, rendirent 
la surveillance très ombrageuse et très active sur 
tout ce qui arrivait d'Angleterre. On paraissait 
connaître les intentions de Pichegru, et l'on se 
persuadait que plusieurs des Princes français 
étaient déjà en France; cle là ces recherches et ces 
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visites domiciliaires par lesquelles on inquiéta les 
Parisiens. 

Quoiqu'enfermés au Temple, nous eûmes con- 
naissance d'une partie de ce qui se Uassait, et 
l'abbé David, ainsi que plusieurs détenus en con- 
çurent (les inquiétudes pour le général Pichegru, 
s'il arrivait à Paris en cette conjoncture, suivant 
que (les papiers publics l'avaient annoncé. Il fut 
en conséquence résolu entre nous que je tenterais 
tous les moyens imaginables pour obtenir ma 
liberté ou pour m'évader, afin de pouvoir me 
rendre auprès de ce général et le prévenir du clan. 
ger qui l'attendait. Depuis dix-huit mois j'étais 
prisonnier; on devait me pardonner de vouloir 
cesser de l'être. 

Le général Moreau, qui jusqu'alors n'avait eu 
aucune connaissance des rapports de Georges 

avec Pichegru, était dans une pleine sécurité; 
mais (les arrestations nombreuses indiquaient 

assez l'étendue des révélations qui s'étaient faites 

et du péril que couraient les principaux acteurs de 

ce complot. 
Malgré toutes les difficultés qui s'opposaient à 

mon évasion, et que devineront aisément ceux 
qui ont connu la tour du Temple, je parvins â 

m'en échapper (i), mais dix-huit heures après, je 

(i) Les entreprises les plus difficiles, les plus basardeu- 
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fus découvert dans l'asile perfide où je m'étais 
réfugié. La police attachait tant d'importance à 

ses ne décon*crtent souvent un grand courage , que parce 

que les moyens simples qui peuvent lui venir à l'esprit, pa- 

raissent trop en disproportion avec l'importance de l'effet 

qu'on désire. Je commençai par allécher le concierge par 
de bons divers préparatoires , en fixant à part moi , celui 
du dénoùntent au ter de janvier i8o4. Ces dîners se fâi- 

saient au greffe ; des personnes du dehors y étaient invi- 

tées ; mon neveu n'y manquait jamais. Dès le matin du pre- 

mier jour de l'an, sous le prétexte des étrennes , je fis boire 

les guichetiers si difficiles à désaltérer 
, et je continuai de les 

abreuver tout le cours (le la journée. Pendant le dîner 
, ceux 

des convives qui étaient dans mon secret , me forçaient, 

suivant nos conventions, de boire outre mesure du Cham- 

pagne. J'y voyais deux avantages : le premier de renforcer 
de plus en plus ma hardiesse ; le second de me fournir 
d'avance une excuse d'égarement, si je venais à être sur- 
pris en me portant vers les dernières portes de la prison. 
J'avais aisément accoutumé le concierge à me voir lever de 
table pour aller chercher dans ma chambre quelque nou- 
velle bouteille (le vin ou de liqueur. Il était déjà neuf 
heures ; on prenait le café : je sors comme si je me rap- 
pelais inopinément que j'avais quelque crème de la Barbade 
à rapporter. Le gosier et l'estomac du concierge l'aspiraient 

déjà. Je vais à ma chambre, je m'y affuble de la redingote 
de mon neveu et d'un masque en cire, de sa physionomie, 
qu'il m'avait fait fabriquer. Du haut de l'escalier 

, 
je fais 

en ventriloque un dialogue avec lui, comme s'il me quittait 
pour s'en aller ; il était venu en se couvrant la bouche d'un 

mouchoir, sous le prétexte d'une fluxion. Je parle comme 

1 
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nie reprendre, que plus de quarante maisons 
avaient été visitées à mon sujet, et que néon ne- 

si je le congédiais; je perle encore pour faire ses réponses: 
Adieu, taon oncle. -I%a, va bien vite te f iirearracherla dent 

qui le fait souffrir, et reviens-demain. --Bon soir, et je des- 

cends avec mon masque, des traits duquel je déguise l'immo- 
bilité avec le mouchoir qui couvrait ma prétendue fluxion; le 

guichetier me laisse passer : «Bonsoir, Monsieur�(1 ). Bientôt 
j'arrive à la dernière cour, oii il n'y a qu'un portier ordi- 
naire; il se régalait aveu sa fènime des bribes de notre 
diucr jappelle le cordon suivant l'usage de Paris, le cordon 
se tire la porte s'ouvre, et je suis dans la rue. Le masque 
o[l'icieux est brisé , rejeté d'une main ingrate mais prudente, 
et tandis qu'on nie cherche avec rumeur clans la cour de 
la prison , qu'on y retient prisonniers les convives, je tne 
rends en fiacre au café des Bains Chinois 

, où m'attendai. 
un affidé à qui j'avais donné reculez-vous pour huit hcurest 
Croyant que je n'avais pas réussi y il s'en était allé ; je cours 
elle/ lui rue Saint-Lazarre , oit il m'avait oflèrt un asile ; je 

�t'y croyais en sûreté, et je combinais déjà ma fuite auprès 
de Pichegru , en Angleterre.... Dix-huit heures sont à 

peine écoulées depuis ma sortie du Temple, lorsque je vois 

entrer l'inspecteur Poques et le commissaire de poiicc 
Conznaiur; es. Mon hôte lui-même avait fait connaître au mi- 
nistère le lieu de ma retraite. Devais-je m'y attendre '? Cet 
bonifie avait épousé une de mes parentes, et lui-mème 

m'avait conseillé (le m'évader. O siècle de corruption 
L'emploi (lue depuis long-temps il' sollicitait à Parmi e 
sans succès , 

fui fut aussitôt donné pour une de ses récom- 
penses. Redevenu malgré utoi habitant du Temple 

, 
je 
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Yeu arrêté sur les deux heures de l'après-midi 

pour le même motif, fut mis à une question de 

tenailles, avec lesquelles on lui pressait les pouces 

pour le forcer à dire où j'étais. Cette épreuve 

cruelle n'ébranla point sa fermeté. 

Les sbires qui m'arrêtèrent me conduisirent 
devant Desmaretz, qui débuta par me dire qu'il 
était impossible que je me fusse échappé du Tem- 

ple, la plus forte prison de la France, sans avoir 
eu des intelligences au dehors; qu'on connaissait 
les motifs de mon évasion; que sans doute mon 
intention était de me rendre en Angleterre 

, 
avais que l'ordre avait été donné pour que la plus 
stricte surveillance fût exercée sur toutes les rou- 
tes; qu'un courrier avait été envoyé à Buonaparte, 

alors à Boulogne, pour l'informer de mon éva- 

sion; qu'un second venait de lui être expédié pour 
lui apprendre que j'étais repris. Reconduit ensuite 
au Temple, je fus jeté dans le plus horrible se- 
cret. 

Le conseiller d'état Réal, en grande tenue, vint 
m'interroger. Toutes ses questions roulèrent sur 
mes relations avec un général qu'il disait traître à 

ne m'aperçus que trop du caractère rancunier du concierge. 
Il est vrai que je l'avais exposé à perdre sa place ; mais un 
prisonnier de mon espèce ne (levait pas s'arrêter à de si 
petites considérations. 

1 
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la patrie, et qui, selon lui, u'avail: cessé depuis s3 
déportation de servir la cause des ennemis de la 
France. Il m'interrogea encore sur ce qu'il appe- 
lait mon fanatisme pour la royauté, sur nia cor- 
respondance, etc. 

Je répondis, comme je le devais, à toutes ces 
questions , et je ne manquai pas de dire à ]'t'gard 
de Pichegru, qu'il était naturel (le croire que ce 
général aurait désiré faire au i8 fructidor ce que 
Buonaparte avait ensuite fait au i8 brumaire ; 
que s'il eût réussi, laFranceaurait-ioo, ooohommes 
(le plus, qu'elle n'aurait pas perdu sa Marine en 
Égypte, qu'elle aurait coliservé Saint-Domingue, 

et qu'enfin ,à cette époque 
, 

il n'y avait aucun 
bon Français qui ne souhaitât un changement 
dans le Gouvernement que Buonaparte, plus heu- 

reux, était venu renverser le i8 brumaire. 
Réal m'avait presciit'de ne point parler de l'ex- 

diy'ecteur Barras, et je nie bornai à dire que je 

n avais rien à révéler à son sujet, -puisque 
Buona- 

parte avait reçu de Barras lui-meme toutes ses 
confidences. 

Pour donner de la force aux accusations qu'on 
préparait contre les généraux Piehegru et Mo- 

reau, on voulait que je reconnusse comme auto- 
graphe et véritable une pièce que Buonapartc pré- 
tendait avoir trouvée en Italie dansles papiers di, 

Copte d'. Anlraigiies, et que j'avouasse que j'étais 
, k* 

0 
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venu à paris pour négocier avec Moreau, suivant 
les intelligences de Pichegru, Georges , etc. Ma 

réponse fut de demander, i°. à voir cette pièce, 
en déclarant que je connaissais bien l'écriture du 

comte d'Antraigues; et, 2°. à être confronté avec 

ll'lontgaillard, qui prétendait avoir appris beau- 

coup de choses de Pichegru, quoiqu'il n'eût ja- 

mais pu l'aborder, à raison du mépris que le gé- 
néral avait pour lui. On se garda bien de in'ac- 
corder l'un et l'autre point, et mes réponses clé- 
vinrent inutiles au projet de Buonaparte. Cepen- 
dant il prit intérêt à ce que Réal écrivit sur les 
Lits qui s'étaient passés à Neuchâtel entre Mont- 

gai -ci et moi (i. ). 

(i) Peu avant le i8 fructidor ( en 17y7), Montgaillard 
jusqu'alors Honoré de la confiance des Princes 

, écrivit à 
S. A. Mgr. de Condé « qu'il allait livrer-au Directoire sa 
correspondance et son porte-feuille , pi le Prince ne lui 
faisait compter sur-le-champ cinq cents louis. » Eh ! quuon 
ne croie pas qu'en obtenant cette somme , 

il voulût se 
dessaisir entièrement de cette correspondance. Il en avait 
soustrait quelques pièces utiles au Directoire pour tirer 

aussi de. lui quelqu'argent. Le Prince nie chargea de lui 

porter les cinq cents louis qu'il deman dait. E était alors à 

Neuchâtel, logé ýt l'auberge du Faucon. Quand je les lui 

remis, je 'm'étais déjà assuré (lu lieu où était son porte- 
feuille, et je demandai quelques papiers qu'il avait avec lui. 
Il me les refusa, disant qu'i? s étaient confiés à l'honneur 
d'zen chevaliez' français. Cette répor.; e tue fit éclater, et en 

r 
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Cette relation devait servir à fixer son opinion 

sur ce double intrigant ; il envoya pour cela 

présence de plusieurs témoins , entr'autres de M. Macarty 
de Levignac, aide de camp du Prince, je lui donnai un 
soufflet et des coups de badine 

, 
lui offrant en outre une 

satisfaction proportionnée à l'injure ; mais il se contenta 
de réclamer l'assistance de M. Macarty Levignac 

, en lui 
disant: « Comment pouvez-vous , 

Monsieur le Chevalier, 

me laisser ainsi traiter par M. Fauche ?»-« Que voulez- 
vous que je fasse 

, répondit le brave aide de camp du 
Prince, je ne puis mieux faire que de vous servir de se- 

cond à l'un et à l'autre dans la satisfaction que vous 
offre M. Fauche Borel. J'allai sur-le-champ m'emparer 
de son volumineux porte-feuille qui était à Bâle chez 
la veuve Serini ; de sorte qu'il n'a pu vendre au Directoire 

que les pièces dont il était nanti ou qu'il pouvait fabriquer. 
D'après tant de perfidie et de làchcté, on ne doit plus être 

surpris de l'avoir vu prendre sa revanche contre moi pen- 
dant que j'étais en prison , surtout dans son lWé, noire con- 
cernant la trahison de Pichegra, années 3,4 et b; Paris, 
de l'imprimerie de la République. Il n'a pas eu honte d'y 

mettre en note à la 9 page :« Nous apprenons qu'en cc 

moment Fauche Borel est prisonnier au Temple. » Et 
dans le texte :« Cet homme était connu par la haine 

profonde qu'il avait vouée à la République, par les principes 
qu'il avait professés , par la conduite qu'il avait suivie 
depuis les premiers jours de la révolution, etc. etc. » 

Dans cette longue dénonciation 
, oit je suis en scène 

jusqu'à la fin des 159 pages de cet infâme (Mémoire, les 

laits y sont altérés toutes les fois que cela convient auy. 
vues de l'auteur. 

Montgaillard avait commencé dès 1795 à se mettre, en 
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vérifier nia narration sur les lieux par l'Hardî, 

cousin de I)esmarelz. 

relations avec M. d'Antraigues 
, alors attaché en qualité 

d'officier russe à la légation de Russie à Venise 
, et il avait 

débuic par lui écrire de Rhinsfelden près Bâle, le 27 février> 

pour le prier de lui procurer à Venise une place d'insti- 

tuteur ou de bibliothécaire dans une maisonhonnéte, offrant 
de faire la route à pied clans le mois d'avril 

, parce qu'il 
n'avait, disait-il, pour pourvoir à ses frais de voyage, que 
le peu d'effets qui lui restaient. Eu nié-nie temps , il s'expri- 
mait ainsi « J'ai défendu pendant six ans les droits de mon 
Souverain ; ma conduite a justifié la confiance dont il 

m'avait honoré 
, et une partie de ma fortune a été mise ça 

ses pieds... C'est au royaliste irréprochable que je m'es- 
timerai heureux de devoir un établissement qui nie per- 
mette de pleurer (à Venis) ma Patrie et mon Roi, jusqu'au 

moment où je pourrai leur offrir de nouveau le sacrifice 
de toutes nies facultés. n 

M. le comte d'Autraigues ayant répondu obligeamment 
à cette première lettre, MM1lontg:. ailiarcl lui en écrivit une 
seconde de i`euchâtel 

, 
le 26 avril 1795 , et dans laquelle 

il lui exprimait de la reconnaissance , et se donnait pour 
un honnie qui pouvaitt être très utile à la cause de la 
Mouarchié. « Si j'avais consenti , 

disait-il 
,à 

être constitu- 
tionnel ou quelque chose de plus encore , 

j'aurais un éta- 
blis. ctnent de i ioo liv. sterling ; mais on a beau faire , 
Sk ne ut'empcche; a pas de le dire, je défendrai la Monar- 

chic jctsqu'à la mort. S'il ne lui reste que dix sujets, je 
briguerai davantage encore l'honneur d'être du nombre... 
Veuillez agréer mon Adresse art Peuple français, le der- 

iiic"r de nies ouvrages, car je pose la plume pour toujours... 
J'avoue hautement [es obligations que je dois à M. Fauche; 

j 
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Peu de temps après , le malheureux Pichegru 

débarqua sur les côtes de France. Arrivé clans 

sa façon de penser honorerait le coeur des Ministres ; il a 

celui du plus estimable des Français... ; c'est la chose 
publique qui est redevable envers M. Fauche... Je n'ai 
point hésité à faire part de sa conduite à l'armée de Condé, 

et si j'avais un moyen d'en instruire M. le Régent 
, 

je 

m'empresserais de mettre sous ses yeux les services , 
j'ose 

dire sublimes , que M. Fauche rend à Ja Monarchie fran- 

çaise , et l'attachement avec lequel il la sert en ce moment 
en France... J'ai eu l'honneur de sous parler (le mon 
dessein d'aller en Italie, il faut à mon étre ce climat ou 
celui de la France. Les 6o degrés ne peuvent pas m'aller 
même avec une fortune. J'en ai laissé en France nue trop 

réelle pour m'éloigner autant île ce malheureux Royaume 
, 

où je pense que nous pourrons rentrer avant un an. Je 

dis rentrer, comme vous et moi le voulons et l'entendons, 

avec un Roi... J'ai eu une scène délicieuse à Anet (près de 
Neuchâtel), osa j'ai dîné avec Narbonne, Montnioreucy, Jau- 

court , madame de Laval , madame de la Châtre 
, etc. J'ai 

assisté à des courriers envoyés à madame de Stael. Je 

m'appelais Pinuult, et j'étais un libraire arrivant de Paris 

j'ai été un peu galant et un peu aimable ; j'ai beaucoup 

parlé révolution ; le club a trouvé M. Pinault profondé- 
ment instruit ; le clitb en a dit un bien infini 

, en. disant 

tout le contraire sur le compte (le Montgaillard, dont j'ai 
dit plus de mal encore que ces personnes. Cette journée a 
été très plaisante ; je connais peu de scènes de comédie 

aussi piquantes , car j'ai lu dans le fond de l'àme de ces 
làçhes conspirateurs... Je travaille à uue adresse de huit 

pages pour Lyon, peut-ètre pourra-t-elle concourir à faire 

pononcer cette seconde capitale. » 
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PaEis, il N, fut en :, orte, tragné dasile en 
asile. Bientôt , par suite des mauvaises déposi- 

11Montgaillard mit sou ami l'abbé Dumontet , en rela- 
tions avec M. d'tlntraigues, priant celui-ci de le regarder 
comme un autre lui-même. L'abbé se transporta avec lui 
à Venise en 1796; tous deux voulaient absolument , eu 
, décembre , partir pour a! lcr Baguer Buonaparte 

, alors 
g<Inéral en Italie 

, sans attendre l'approbation du Roi 
, et ils 

deuiaitdaient (le l'argent à M. d'Antraiues, par un petit 
billet du t4, passablement insolent et même menaçant ; il 
était signé de l'abbé 

, tuais écrit de la main deMontgaillard. 
M. d'Antraigues déclara « qu'il n'avait pas un écu à donner 

sans l'ordre (lu Roi ». L'agent anglais M. Drake, exigeait , 
pour en : ceorder , Glue i'k; i: tgaiilc. rd eût des pleins pouvoirs 
du Roi 

, trouvant « naturel que Buonaparte ne fit rien sans 
être assuré de l'existence de ces pouvoirs ». Le 16, à onze 
heures du matin , 

l'abbé écrivit à M. d'Autraigues que son 
ami était parti « pour aller ch( rober des fonds et des pou- 
voirs plus ostensibles », et ajou tait e ue restant lui-même sans 
argent et se b voyant forcé de ce qu'il (levait à Venise 
il priait de lui préter vingt-cinq louis. Le soir du mérite 
jour 

, nouvelles instances pour obtenir cette somme; il an- 
nonce que la saisie à laquelle il est exposé pour le lende- 

main midi , peut compromettre les intéréls dit Roi. Le 17 
au matin , nouveau billet pour la mémo cause : j'ai l'hon- 

neur de vous répéter , (lit-il ,« que, les intérêts du Roi 

pourraient (tic compromis, si je n'ai pas vingt-cinq louis 

avant midi ),. A onze heures, M1. d'Antraigues reçoit encore 

un billet où l'abbé s'exprime ainsi :« Ali ! monsieur le 

comte , si ce n'est vingt-cinq loris 
, prêtez-tu'en au moisis 

vingt; évitez un grand m: lfienr, je vous le demande ait 

riant des intérêts les plus chers, les plus précieux du Roi.. 
. 
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lions de Bouvet et autres aiiidés de Georges 
, il 

tomba clans les mains des sbires de la police. Le 

maison vient..... ), Finalement M. d'Antraigues donna dix 

louis de ses propres fonds. Depuis la fin de 1795 , 
Mont- 

gaillard était en relation avec les agens secrets du Direc- 

toire. Ce fut en août 1796 que Moreau reçut du général 
Desaix , alors en Italie 

, un avis confidentiel de la journée 
du 18 fru. -tidor, qui se préparait au quartier général de 
Buonaparte , et de pressantes instances pour envoyer de 

suite au Directoire les papiers trouvés clans les fourgons du 

général Kinglin. Enfin, l'on comprendra pourquoi la qualité 
d'officier russe , attaché à la légation de Russie 

, qu'avait 
M. d'Antraigues , n'empêcha pas Buonaparte de le faire 

arrêter à la fin de mai 1797, lorsqu'il se retirait avec son 
ministre à Laybacli 

, et quôiqu'il eùt un passeport du mi- 

nistre de France à Venise. Le ter juin 
, 

Buonaparte lui 

proposa de reconnaître et signer cette fàweuse conver- 

sation entre 1\Iontgaillard et lui, et que le Directoire pre- 
duisit en triomphe au iM fructidor. Le refus de M. d'Au- 

traigues déconcerta Buonaparte 
, qui le fit conduire 

prisonnier à Milan, où il le fit interroger le 7 juin par 
l'adjudant général Cartaux. Celui-ci avait pour instruction 

« de le forcer à reconnaître cette pièce pour être de sa 
main, et avoir été tirée de son porte-feuiU'c saisi à Trieste; � 
il ne voulut pas la laisser voir à M. d'Autraigues qui fiï 
écrire au procès verbal i<ou 

, 
je ne reconnaîtrai jamais 

une pareille pièce que je ne l'aie vue, lue 
, signée à chaque 

p, -, g, - , constaté ! 'état des pages , cela est de toute justice. 

Ois n'a jamais fait signer à quelqu'un qu'il recQunaît l'exis- 

tence d'une pièce contre lui, sans la lui montrer. n Cartaux 

reprit :« Cette pièce n'est pas du tout contre vous, je 1'ai 

Inc et je vous en assure. �A quoi M. d'Autraigues répartit 
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général Moreau fut aussi arrêté , en revenant de 
la campagne , avec son secrétaire Fresnières 

cc Elle est contre moi , si elle est semblable il celle que 
M. Buonaparte m'a rrésentée à signer le ler juin, il, 

trois heures après minuit, et j'ai refusé de la signer, parce 
que sou contenu est entièrement faux 

, et qu'il a été évi- 
demment écrit d'une autre main que la mienne; je déclare 
donc que la pièce est fausse... » Comme M. le comte 
d'Antraigues persistait à vouloir qu'on la lui montrât, Cartaux 
lui dit: « Comment la pourriez-vous reconnaître , si elle 
n'a jamais été, comme vous le prétendez, dans votre porte- 
feuille ? C'est 

, répondit M. d'Antraigues 
, parce que j'ai 

vu à Venise, en 1796 , un aventurier (lui se disait le comte 
de Montgaillard. Comme je ne l'avais jamais connu, il m'eût 
été impossible de savoir qui il était , d'autant qu'il avait et 

qu'il m'a montré des passeports sous les noms de Royer et 
Roucher pour aller dans le Tyrol et à Livourne 

, et un 
autre sous le nom de Don lago-ltenriquiez-Francisco 
d'Almontro 

, 
de Barcelonne 

, profèssor à Salamanque 
, 

pour voyager en ltalie 
, et dont il prétendait être autorisé, 

par le général Buonaparte, à se servir pour se rendre auprès 

(le lui. Cet homme a voulu m'escroquer de l'argent, no- 
laminent une somme de 36, ooo liv. 

, pour de prétendus 

projets auxquels on ne pouvait ajouter aucune croyance ; 
il serait possible que j'eusse gardé quelques notes sur ce 

qu'il m'a dit, ainsi qu'à mon secrétaire , et des lettres ou 
mémoires qu'il m'a envoyés. Si cela est, je serais fort aise 
de voir ces notes , 

de les reconnaître en totalité ; car si 
Al. Buonaparte les a lues 

, elles doivent en effet exciter sa 

curiosité, puisqu'il était seul l'objet du voyage du soi-disant 

eomte de Montgaillard. Qu'on me montre ces notes, si 

a 
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qu'on relâcha au bout de cieux heures. Les détails 
de ce procès mémorable instruit et jugé par des 

elles existent, je ne refuse pas alors de signer après les 

avoir lues, et même je le désire. »" 
Ce n'était point ce qu'on voulait ; Cartaux insistait tou- 

jours pour que M. 'd'Antraigues reconnût la conversation 
écrite, sans même la lui montrer. M. d'Arttraigues persista, 
et Cartaux termina l'interrogatoire par ces mots consignés 
au procès verbal . «Eh bien ! tout est fini, et vous vous 
en repentirez. » 

D'après toutes ces circonstances , on comprend l'in- 

trigue dans laquelle entrait cette pièce , et l'on devine 

aisément par qui elle avait été fabriquée et fournie. On 

achevera de bien connaître Montgaillard en lisant une lettre 

de M. de Guilhcrmy, ex-constituant, à M. d'Antraigues, 

son ancien colléga. e. Celui-ci l'avait informé que Montgail- 

lard prétendait dans ses mémoires imprimés av-, ir reçu de 

lui à Bâle des renseignemens plus qu'indiscrets. 
M. de Guilhermy répondit de Londres 

, 
le 3i janvier 

1807, en ces termes :a Il faut que je commence par vous 
dire qu'avant la révolution de France 

, 
je n'ai connu ce 

M. de Montgaillard que sous le nom de Roques , et que je 

ne l'ai jamais connu que par les procès que sa très-liti- 

gieuse famille qui habitait le bourg de Muntgaillard, dans 
le ressort du tribunal auquel j'apparteunis 

, 
intentait aux 

bourgeoi§ d'une petite ville voisiac ( Villeti"anche de Lau- 

ragais ). Le Roi et les religieux de Citeaux se partageaient 
la seigneurie de Montga, llard 

, 
d'où il suit que M. Roques 

n'avait d'autre droit â se faire appeler M. de Montgaillard, 

que celui qu'aurait eu votre laquais à se faire appeler 
Piccarl, parce qu'il serait né en Picardie 

, ou Flamand, 
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liornrnes vendus à l'usurpateur, sont trop connus 
de la France et (le l'Europe, pour qu'il soit besoin 

parce qu'il serait né en Flandre. J'ai rencontré ce même 
homme à Paria pendant la durée de la première assemblée, 
et je ne l'ai encore connu que sous le nom de Roques; 
alors il s'occupait exclusivement d'agiotage, et j'étais loin 
de croire qu'il dût être jamais appelé à jouer aucun rôle 
politique. 

» Dans l'émigration 
, en 1795 ou , i79G , 

j'ai entendu 

parler d'un M. de Montgaillard qui faisait ou cherchait à 
faire dubruit; mais j'étais loin de croire rencontrer M. Roques 

sous ce travestissement. Enfin 
, en 1796, j'eus occasion 

d'aller à Bâle; dînant à table d'hôte à l'auberge (lu Sauvage, 
j'y aperçus M. Roques, et ne sachant pas du tout qu'il eût 
aucune part dans nos affaires , 

je pensais que peut-être il 

n'était là qu'en passant et point du tout comme émigré; 

je crus devoir feindre de ne pas le reconnaître. Cependant 

après le dîner il m'aborda ; je sus de lui et par lui le 

prenzi-Ir, qu'il était ce comte de Montgaillard dont j'avais 

pu entendre parler. 

» Dans la très succiute conversation que nous eûmes , 
il rue raconta avec toute l'emphase possible tout ce qu'il 

avaitvoulu et, selon lui, pu faire. Il m'entretintdela confiance 
que le Roi et Mgr. le Prince de Condé auraient dû lui donner; 

de celle qu'il avait obtenue de l'archiduc Charles, du feld- 

maréchal VV'urmser, du général Pichegru 
, etc. etc. etc., 

d'une croix de St. -Louis que , 
de son autorité , 

il avait 
octroyée à un aide de camp de ce général , ce qui, m'assura- 
t-il , avait produit un effet admirable. A toutes ces forfan- 

teries, je le jugeai un hableur. Il n'entra pas un moment 
dans ma pensée qu'on eût jamais pu lui accorder 

d'âticune 

f 
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(le les rappeler ici. Tout le monde sait que le 

général Moreau aurait infailliblement péri, si l'or, 

part, cette confiance dont il se vantait , et ma méfiance 
augmentant à raison de ses jactances 

, 
je ne lui répondis 

que par monosyllabes. Votre nom ne fut pas prononcé 

une seule fois 
, et non seulement je ne lui parlai pas de 

vous , mais d'aucunes personnes. Ontiques 
, 

depuis je ne 
l'ai jamais vu; je n'ai jamais eu aucune relation avec lui, 

et tout ce qu'il a pu nne faire dire 
, quoique ce puisse dire , 

je le démens formnellennent, etje vous autorise à faire tel usage 
que vous croirez convenable de mou désaveu. » 

L'abbé Dumoutet fit un mémoire où il inculpa horrible- 

meut M. d'Antraigues, en justifiant Pichegru sur le i8 fruc- 

tidor. L'abbé Sabatier (le Castres écrivit à ce sujet d'Altona, 

lileine Muhlen Strasse, n° 153, le 27 avril 18()4, à M. d'Atº- 

traigues, que ce mémoire supposé, l'ait eu 1798, lui ayant 
été confié par un libraire ( qu'il ne nommait point) « pour 
voir s'il n'y attrait pas quelque f'aute de ponctuation ou de 
langage à corriger ». Il avait obtenu que ce mémoire ne 
serait. point livré à l'impression avant quinze jours 

, et que 
le propriétaire et le libraire s'en dessaisiraient et le lui li- 

vreraient moyennant la somme de cinquante louis. Sabatier 

ajoutait :« L'ouvrage est aussi bien écrit et beaucoup plus 
intéressant que le mémoire de M. de lontgaillard ; et si le 
libraire en eounaissait tout le prix, il pourrait en tirer à 
Londres ,à Pétersbourg et même à Paris 

, 
le double au 

moins de ce qu'il en demande. C'est un morceau d'hi; Loire 

précieux par son authenticité , puisque l'auteur a eu l'at- 

tention d'eu parapher chaque page ». 

M. d'Antraigues était alors à Dresde ; il r(, I)ondit en ces 
termes à l'abbé Sabatier, le 1 't niai tt; o-% « Vous voulez 
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Ilieâ. l pas fait connaître ià Buollaparte que la tran- 

quillité de Paris pouvait en être compromise. Les 

représentations de quelques uns de ses courtisans 
devinrent victorieuses par l'exhibition qui lui fut 

donc cinquante louis de moi, et je suis résolu à ne vous les 

pas donner. Si jamais on veut obtenir de l'argent de moi , 
ce ne sera pas en nie menaçant d'un libelle 

, et surtout d'un 
libelle écrit par un misérable tel que celui que vous me 
nommez.... Tout ce que je puis faire pour vous, c'est 
d'autoriser MM. Mathisen et Sillem, à Hambourg, à vous 
compter deux écus, mais à la condition que vous leur re- 
mettrez un exemplaire imprimé du mémoire dont vous 
voulez me faire acheter la non publication cinquante louis. » 

Ce mémoire ne fut point imprimé ; l'espion français 
Colleville l'acheta ensuite d'un sieur d'Angély ; mais déjà 

en 1799 , 
il en avait été vendu une copie en Angleterre. 

Le résumé de tous ces détails est que M. le comte de Mont- 

gaillard n'est réellement qu'un sieur Roques, habitant du 
hotu g (le Montgaillard 

, que dès son arrivée à Venise 
, en 

1796, il était vendu aux agens du Directoire dans les Cours 
étrangères 

, comme il l'avoue lui-même dans ses mémoires; 
qu'il voulut extorquer de M. d'Antraigues et (le M. Drake 

une somme de 36, ooo livres,. sous le prétexte de gagner 
Buonaparte au parti du Roi ; que furieux de n'avoir pu 
obtenir que dix louis, il se permit tout ce que la vengeance 
lui put suggérer de plus iufàme contre M. d'Antraigues, 

en faisant d'ailleurs tout ce que la trahison pouvait ima- 

giner de j? lus excécrable en laveur du Directoire et de 

Buonaparte. 

Il est glorieux d'týtr^ calomnié par un tel homme aussi 
bien connu qu'il l'est ajourd'liui. 
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faite d'un écrit de deux pages et demie 

, répandu 
furtivement dans tout Paris 

, sous ce titre: L'Opi- 

nion publique sur le procès du générai . 
PJoreau, 

par un citoyen......., dédié à Napoléon Buona- 
parte. 

Le courageux auteur (le cet écrit était, suivant 
ce que l'on a su depuis, un employé de la Pré- 
fecture du Département de la Seine, nommé La- 
folie. 

Pichegru avait été étranglé dans la chambre de 

sa prison pendant la nuit, et personne ne croyait 
que ce général se fût étranglé lui-même, suivant 
la relation que les agens de Buonaparte en répan- 
daient (i). 

(i) Je me suis convaincu que cet assassinat avait été 

commis par le nommé Spota , 
brigadier de la gendarmerie 

d'élite, accompagné de deux guichetiers , 
dont l'un 

, quoi- 
que très vigoureux, mourut deux mois après l'événement. 

L'autre, nommé Savard, a été reconnu pour l'un des 

septembriseurs de 1792. Le brigadier Sion n'ayant alors 
que 28 ans, avait accompagné Buonaparte en l gypse, et 
il était devenu l'un de ses hommes d'exécution. 

Pichegru ne fut pas dans cette occasion la seule victime 

(le l'ambitieuse cruauté de Buonaparte. Le capitaine anglais 
T{'ribht, qui avait été le compagnon d'armes de sir Sydney- 

Sniiih, lorsque ce dernier avait battu ] uonallartý' devant 

Saint-Jean-d'Acre, ayant été surpris par un calme sur les 

côtes de Bretagne, avait été obligé de se rendre après une 
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On ne pouvait douter , 
d'après les réponses de Pi- 

chegru dans ses divers interrogatoires 
, qu'à l'au- 

dience publique celui-ci, loin de rien nier, entraî- 

nerait ]es assistans à approuver sa conduite , et le 
Grand Consul en aurait été fortement ébranlé sur sa 
chaire curule qu'il était près de transformer en trône 
impérial. Pichegru eut d'ailleurs pu fournir la 

preuve qu'avant le i8 brumaire, Buonaparte en 
tro®panL Barras, s'était engagé vis-à-vis de lui à 

commander et diriger le mouvement qui devait 

avoir pour but le rétablissement des Bourbons. 
Piche` ru fut en conséquence réduit au silence de 
la »sort , et de tous ses interrogatoires le public 
n'a pu connaître que le premier qui est le plus 
insibniliai; t. Cependant il en avait subi dix à douve 

très ]oings, clans sa chambre; on ne l'amenait dans 

défense courageuse. Mais il ne s'était rendu que par capitu- 
lation. Amené au Temple, il y fut interrogé sur la conjura- 
tion, et répondit en homme d'honneur qui a le sentiment de 

sa dignité et de ses devoirs. Quand il vit Pichegru assassiné, 
il prévit qu'on lui ferait subir le carême sort , et qu'on sup- 
poserait aussi qu'il s'était tué lui-même. u Si vous me trou- 
vez mort dans ma chambre, nous disait-il 

, rte m'accusez 
pas de rn'e" lrc arraché la vie , 

j'irais au supplice sans le 

moindre effroi ; mais j'ai trop de principes de morale et de 

religion pour nie détruire moi-même. u Bientôt après, il 

périt d'une mort violente, le 27 octobre i8p5, et l'on (lit 
(lu,: [ s'était coupé la gorge avec un rasoir. 

i 
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celle d'instruction que lorsqu'il (allait le confronter 
avec quelque témoin. Le secret des autres inter- 

rogatoires n'est connu que de Réal et de Desma- 

retz qui les lui faisaient subir dans sa chambre. 
Des personnes ordinairement bien informées ont 
prétendu que, d'après les révélations de Pichegru, 

on fit au Consul des conditions sans lesquelles on 
ne le laisserait point parvenir au trône; cela expli- 
querait assez la singularité du jugement que le 
tribunal prononça dans l'affaire de la conjuration. 
Déjà Buonaparte avait donné un gage suffisant 
aux gens de 95 , en faisant périr le Duc d'Enghien. 
Georges et ses complices chouans furent seuls 
mis à mort; Moreau ne fut condamné qu'à deux 

ans de détention couvertie bientôt ensuite en exil 
perpétuel. Parmi ceux qui avaient imaginé et con- 
duit immédiatement cette conspiration, quelques 
uns furent acquittés, les autres reçurent des lettres 
de grâce de Buonaparte qui s'était fait proclamer 
Empereur, pendant l'instruction du procès. 

Je restais néanmoins son prisonnier, et je le 
fus encore dix-huit mois pendant lesquels on me 
fit craindre la révision du jugement rendu en la- 

veur des agens royalistes de fructidor (1797 j, 

contre lesquels se dirigeait le mémoire de Mont- 

gaillard , 
dont il a été question. Je fus même , en 

cette occasion , mis au secret pendant quelque 
temnlps. I i. fin de nouvelles instances de M. de Lu- 

5 
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clrésini, Ambassadeur de Prusse, une lettré même 
de S. M. Prussienne dont j'étais le sujet, et qui 
daignait rendre justice à ma conduite franche et 
désintéressée dans toutes rues missions, forcèrent 
Buonaparte à me faire sortir de prison. 

Mais je n'étais pas encore libre pour cela ; des 

gendarmes me conduisirent de brigade en brigade 

jusque sur le territoire de S. M. Prussienne. Arri- 

vé à Vesel, j'y trouvai une lettre de M. le baron 

(le Hardenberg, ministre de mon Souverain, qui 
nie faisait connaître que le Gouvernement fran- 

çais exigeait que je ne retournasse pas à Neuchâ- 

tel, cette ville étant trop voisine de la frontière de 
France. Je partis pour Berlin où j'obtins aisément 
une audience (lu Roi et de la Reine, et je mis aux 
pieds de Leurs Majestés, l'hommage de nia recon- 
naissance. Le aloi daigna me dire « qu'il était bien 

aise d'avoir pu m'être utile, et très fâché que les 

circonstances ne lui eussent pas permis de le faire 

plutôt. » 1.1 voulut bien ajouter ces mots :« Je 

vor: s ai suivi depuis huit ans et je n'ai rien ignoré 
de vos constans efforts pour le service du Roi de 
France. Vous avez été bien malheureux d'avoir 

aflàire avec ce comte de Montgaillard dont j'ai lu 
les rnérnoires, etc. etc. » Enfin S. M. m'engagea à 
former un établissement à Berlin, me promettant 
(le le protéger. « Oui, M. Fauche, continua la 
Reine avec une bonté anggligile, nous vous aide- 
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tons , vous ferez bien vos affaires ici. Mous vous 
aiderons, vous avez des enfans; il ya lorig-temps 

que vous ne le> avez vus, je sens tout ce que cette 
privation a dû vous coûter, niais vous les rever- 
rez...... » 

Leurs Majestés écoutèrent avec attendrisse- 
ment tout ce (lue je leur racontai sur l'assassinat 
du Duc d'Enghien et sur la fin tragique et déplo- 
rable (lu général Pichegru. 

Quelque temps après, informé des projets de 
Buonaparte contre la Prusse, et mêmb contre 
l'Europe entière, je pris la liberté d'écrire à lai 
Reine pour lui demander une audience à ce sujet. 
Indépend«mment des renseignemens que )«'avais 
fait parvenir à LL. MM. par les ministres, et spé- 
cialement par le digne et respectable baron de 
Hardenberg, déjà par des lettres antérieures, j'a- 

vais fait connaître les manoeuvres des agens se- 
crets de Buonaparte à Berlin, dont le résultat 
avait occasioué tant de maux à l'Europe, et par- 
ticulièrement à la Prusse. Je n'hésitai point à dé- 

clarer à S. M. que dans les nouvelles circonstances 
critiques où se trouvait ]a Monarchie, il importait 
d'appeler des États-Unis, où il était, le seul homme 

qui, par ses talens et sa longue expérience, pût 
fournir au moins d'uliles conseils. Cet homme 

était le général Moreau ! Le Roi nie demanda des 

renseignemens à cet égard, je les donnai. Ils fu- 
5* 

9 

Numérisé par BPUN 



(68) 

relit conformes aux notes que précédemment, les 
5,12 et i8 juillet i8o5, j'avais remises à M. le 

comte de 1\owoziizoff, Ambassadeur de Russie à 
Berlin. J'y avais exposé le caractère du général, 
son opposition naturelle ou systématique à cer- 
taines propositions, et celles qu'on pouvait lui faire 

sans blesser ses principes. J'y avais en conséquence 
indiqué le poste qu'il convenait de lui assigner et 
les avantages qu'on pouvait se promettre de son 
intervention. Cette note fut rédigée par M. le 
comte de Moustier, Ministre de Louis XVIII, à 
Berlin 

, 
d'après les instructions que j'avais reçues 

du général Moreau pendant notre séjour au Tem- 
ple. (Voyez Pièces Justificatives (c). ) 

Dans l'intervalle, j'avais été chargé par M. le 
comte d'Avaray, Ministre du Roi de France 

, 
d'im- 

primer à dix mille exemplaires une 'déclaration 
que ce Monarque avait faite les décembre 1804, 
( Voyez Pièces Justifiatives (D) ) et ale la répandre 
dans l'armée, dans les provinces et parmi les au- 
torités civiles et militaires de France. La Reine de 
Prusse m'aida de toute sa puissance, et j'eus le bou- 
heurde réussir dans cette mission qui n'étaitpas peu 
périlleuse.. En effet, cette déclaration et l'activité 
de mes démarches donnaient beaucoup d'inquié- 
tudes au Gouvernement français; son inquisition 
s'étendait partout, et j'étais principalement l'objet 
de ses recherches. La meilleure comme la p1u9 

i 
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belle des Reines daigna me faire avertir que trois 
commissaires français, venaient d'arriver pour 
faire de nouvelles réclamations contre ma per- 
sonne, et que je courais le risque d'être enlevé à 
Berlin (1). Je m'échappai à temps et je me réfugiai 
à Londres, en passant à dessein par Lunébourg où 
était le quartier-général du Roi de Suède, de qui 
j'obtins plusieurs audiences, d'après la lettre que 
je lui avais écrite dès mon arrivée, en lui trans- 

mettant deux exemplaires de la déclaration de 
Louis XVIII (2). 7 

(t) Mon frère qui, dans cette circonstance, resta à Berlin, 

y eut trois semaines les arrêts dans ma propre maison. 
(2) Dans cette lettre 

, en date de Lunébourr 
, 

le 22 dé- 

cembre . i8o5, étaient les phrases suivantes .« C'est par ces 

sortes d'écrits et la présence d'un Prince Français dans l'une 
des armées coalisées, surtout dans celle de Votre Majesté, 

qu'on réussirait à désorganiser cotuplétetnent l'armée de 

Buonaparte. Mon séjour de trente-trois mois auTemple; mes 

rapports avec le général Pichegru et autres , m'ont con- 
vaincu que ce moyen est un de ceux, et peut-être le seul , 
qu'on pourrait employer, avec efficacité. J'ai acquis la cer- 
titude que si Buonaparte éprouvait un seul revers en Alle- 

magne, il lui serait bien difficile de pouvoir retourner dans 

sic bonne ville de Paris, où l'on pleure sur ses succès. Les 

hommes qui l'ont placé où il est s'empresseront de le dépos- 

séder dès que la fortune l'abandonnera un moment. On se 

prononce plus que jamais en France 
, et surtout à Paris 

, 
pour le rétablissement du Souverain légitime; mais la pru- 

1 
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Ce valeureux Monarque animé du désir (le 

sauver l'Europe, accueillit nies idées et il deman- 

da même que le duc (le Berry et le duc d'Orléans 
duquel il connaissait les intentions pures et loyales 

vinssent commander dans ses armées. Je remplis 
ma mission auprès de S. A. R. Monsieur et (Les 
deux Princes , qui se mirent immédiatement en 
route. Mais l'évacuation du Hanovre rendit inu- 
tile cette nouvelle disposition. 

J'étais arrivé à Londres dans le mois de jan- 

vier i8o6, et j'y restais comme stupéfié par les 
tristes nouvelles qu'on recevait du continent, 
lorsque je reçus l'ordre de suivre, sous la sur- 
veillance et l'inspection de M. le Comte. cd'Avarcv, 
une correspondance contre-révolutionnaire déjà 

coinnmencée entre le sieur Perlet, résidant àParis 
, 

dente veut qu'on ne fasse " rien qu'au moment où Buona- 

parte éprouvera des revers , et on les désire plus qu'on ne 
les craint en France. J'ai vu à Berlin une personne qui, 
employée en première ligne 

,a quitté Paris après la con- 
naissance qu'on y avait du combat de Trafalgar ; elle m'a 
fait connaître les dispositions des esprits à cette époque ; 
les détails qu'elle me donne sont du plus grand intérêt. 
J'en ai donné un aperçu à M. le Comte de Fersen, à mon 
passage par Boitzembourg, -etc. etc. » J'ai eu l'Honneur 
d'écrire encore deuxautres lettres dans le même sens au Roi 
de Suède ; mais celle -là doit suffire, avec l'accueil dont il 
daigna me favoriser pour faire connaître les excellentes dis- 

positions de ce Monarque envers Louis XVIII. 
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et 'non frère François Fauche, établi à Berlin 

, 
sous la direction de NI. le Conte de : Moustier, 
Ministre du Ivoi (le France près S. Ni. Prussienne. 
Perlet ys upposait l'exis ten ce à Paris d'un comité se- 
cret composé de grands Personnages entièrement 
dévoués à la cause de la maison de Bourbon. Dans 

toutes ses lettres, il donnait des renseigneinCils sé- 
duisans, des espérances flatteuses, et surtout il de- 

mandait beaucoup d'argent pour les dépenses se- 
crètes qu'il disait indispensables. 

Perlet inspirait de la confiance, parce qu'il 
avait été déporté à Sinamary pour avoir réciit 
une feuille périodique dont le Di; -ectoire avait eu à 

se plaindre. Ses opinions paraissaient devoir être 

en opposition à celles de l'Usurpateur qui gouver- 

nait alors ; on se livra donc entièrement à lui. 
Mais, ô forfait ! Perlet était un traître, et je ne 
l'ai découvert que long-temps après sa trahison , 
qui m'a coûté tant de larmes. Avant de faire con- 
naître la hideuse scélératesse de ce monstre vendu 
dès" lors à la police secrète de Buonapa"te, je 

dc; is 
, pour ne pas interrompre l'ordre des faits, 

parler des précautions qu'on crut devoir prendre 
pour s'assurer de la véracité de Perlet. Ces pré- 

cautions n'étaient guère commandées clin, pqr le 

vague inévitable d'une correspondance nécessai- 

renient un peu mystérieuse et par la demande des 
fonds que Perlet supposait nécessaires. Lord Ho- 
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wwich, aujourd'hui lord Grey, voulut,, d'al, ré, 5 
mes entretiens avec lui à ce sujet , s'assurer de 
l'existence de ce comité royal à Paris, et con- 
naîtra plus particulièrement les noms et l'entou- 

rage (le ceux qui le composaient. Il fallait pour 
cela envoyer sur le continent quelqu'un de con- 
fiance qui communiquât de bouche avec le cor- 
respondant , qui rapportât les preuves exigées et 
qui nous expliquât enfin clairement ses projets et 
ses moyens. 

Perlet avait-lui-même montré le désir qu'on en- 
voyât cet intermédiaire, et il m'avait désigné, 

soit dans l'espoir de me perdre, soit dans la per- 
suasion que je rie serais pas assez téméraire pour 
revenir à Paris. J'y étais trop connu pour qu'il 
fût possible que je remplisse utilement cette mis- 
sion. Le Ministre anglais en chargea une autre 
personne, niais elle se trouva dans l'inlpossibllité 

(le partir. Alors mon neveu, Ch. S. Vitel, offi- 
cier au service de S. M. Britannique 

, s'offrit et 
fut agréé. Cet infortuné jeune lionne m'avait 
servi à déchiffrer la correspondance de Perlet; il 

partageait ma confiance en lui et mon dévouement: 

pour le Roi. Malgré les représentations (tu Minis- 
tre sur les dangers qu'il pouvait courir, en sa 
qualité de mon neveu, heureux de servir une si 
juste cause, il partit pour Paris au commencement 
de janvier 1807, et courut, sans le savoir, à la 
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mort que lui préparaitPerlet qui m'écrivait encore 
le 21 du même mois de la manière la plus encou- 
rageante. 

Les instructions de mon neveu portaient, qu'il 
passerait par Neuchâtel, et qu'il y atteiidrait celles 
que Perlet aurait à lui transmettre. Après y être 

resté douze» jours 
, 

il s'achemina vers Paris où il 

arriva dans -la soirée du 28 février, et le pre- 
mier. mars dans la matinée, il se rendit chez 
Perlet qui s'était fait enfermer, dans la prison 
de Sainte-Pélagie. D'après ses recommandations, 
son épouse fit conduire mon neveu près de lui dans 

cette prison, où ils eurent ensemble un entretien 
préliminaire qui, sans doute 

, ne satisfit point 
Perlet. 

Deux jours après, mon neveu fut arrêté et con- 
duit au Temple, d'où il ne sortit que pour être 
fusillé. Il n'a pu me raconter lui-nlêine ce qui s'é- 
tait passé dans cette entrevue avec Perlet ; niais 
NMM. les comtes Jules et Armand (le Polignac 

, et 
M. Desnoyers 

, maréchal des camps et armées du 
Roi, qu'il avait trouvés prisonniers au Temple, 

et auxquels il s'était ouvert sur sa mission et sur 
l'entretien qu'il avait eu à Sainte-Pélagie, m'en 

ont, depuis lors, transmis tous les détails. 

Le premier soin de Perlet avait été de demander 
à mon neveu s'il apportait beaucoup d'argent, et 
sur la, réponse de celui-ci, « qu'il n'en avait que 
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pour son voyage, mais que toutes les sommes né- 
cessaires seraient livrées lorsqu'il aurait été mis 
directement en rapport avec les membres du co- 
mité secret , et qu'il pourrait donner lui-même à 
Londres des preuves matérielles des moyens qui 
existaient à Paris pour la remise du pouvoir entre 
les mains du loi. » Perlet avait témoigné de l'hu- 

meur, prétendant qu'on ne ferait rien en agissant 
ainsi. Il paraît qu'à l'instant les yeux du malheu- 
reux jeune homme se dessillèrent, et que la crainte 
s'empara de son âme; il manifesta niêine quelques 
inquiétudes; car Perlet lui dit «qu'il pouvait être 

tranquille, qu'il l'avait placé sous la protection (le 
la police de Dubois. -Mon }-ieveu croyait n'avoir 
rien à craindre de celle de Fouché, que tous les 

renseignemens représentaient comme servant la 

cause du Roi, et pour lequel je lui avais donné, par 
mesure de précaution, une lettre qu'il avait cachée 
dans sa canne. 

Il regretta bientôt d'avoir confié ce fait parti- 
culier à Perlet. M. le général Desnovers m'a 
rapporté depuis 

, et il l'a confirmé à M. le Duc 
d'Havré, que mon neveu, en entrant au Temple, 

se regarda comme perdu, et qu'il annonça haute- 

ment qu'on l'avait adressé à un traître qui venait 
de le livrer. 

Soit que mon neveu crut prudent de ne point 
zmm'écrire ce qui s'était passé et ce qu'il en pensait, 

I 
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soit que les lettres qu'il m'a peut-être adressées à 

ce sujet aient été interceptées, j'étais (fans une 
ignorance absolue de son sort et de l'intrigue par 
! a. aquelle on l'avait attiré (Tans un piège pour le 

conduire à la mort. La première nouvelle de son 
emprisonnement me vint par Perlet lui-même, 

de qui je reçus deux lettres 
, 

l'une (lu 2. i, et l'au- 

ire du 24 mars i8o7. Dans la preinièi'e, il ne par- 
ait qu'en termes énigmatiques des dangers que 

courait mon neveu ; mais il s'expliquait très clai- 
renient en in'aunonçant «qu'il avait fait sur moi, 
ordre de Pichonnat et Compagnie 

, une traite (le 
Goo livres sterling qui devait m'êf. représentée par. 
Cazenove et Compagnie (le Londres. Il m'invitait 
à acquitter cette traite à présentation, en assurant 
que le montant était destiné à écarter les dangers 

qui menaçaient CIL. S. xitel. » 
Par sa lettre du 24, Perlet renouvelait d'une 

manière très pres$ante, comme on le voit par les 
dates, ses recommandations (le payer cette traite, 

alléguant toujours pour motif le rachat de mou 
neveu, qu'il promettait de nous renvoyer sous 
peu de temps , muni des pièces les plus propres à 
fortifier notre confiance. Il parlait aussi d'tuie 

précédente lettre, du ii titi jnêtue mois, qui ne 
m'est jamais parvenue, et qui n'a peut-être pas 
été écrite on envoyée. 

Toujours dans la bonne foi , 
je croyais à la sin- 
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cérité de Perlet. Aussitôt après la réception de sa 
lettre du 21 mars, je m'étais hâté de faire chez 
Cazenove et Compagnie les fonds dela traite qu'elle 

m'annonçait. 
Comme s'il craignait que je vinsse à soupçonner 

ses trames, avant d'avoir acquitté cette traite, il 

me pressa de rechef, par une nouvelle lettre du 
5 avril, dans laquelle il insistait pour que je fisse, 
le plus promptement possible, le paiement des 
6oo livres sterling , protestant de nouveau que 
cette somme était indispensable pour la liberté de 

mon neveu et son renvoi à Londres, avec toutes 
les pièces nécessaires. 

Le sort qu'on lui préparait pour le lendemain pou- 
vait-il être ignoré de Perlet? Le 4 avril 1807, Ch. 
S. Vitel fut condamné à être fusillé, et ce jour 

même, a huit heures du matin., il avait subi cet 
atroce jugement. 

Après cette fatale journée, Perlet rendit sa cor- 
respondance beaucoup moins fréquente ; cepen- 
dant ma confiance en lui restait la même , et je 
rejetais- l'assassinat de mon neveu sur d'autres 

circonstances que Perlet faisait naître, et que je 

pouvais croire avoir seules occasioné sa. perte. 
Perlet correspondait en même temps avec le 

général Danican, qui était aussi à Londres. Il l'en- 
gageait à se rendre à Paris, et toujours le comité 
royal était le prétexte de ses instances. Le Ministre 

/ 

l 

r 
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anglais autorisa le général à se rendre àcetteinvita- 

tion. Danican reçut cinq cents louis pour ce voyage, 
et partit. Mais par une fatalité inconcevable, il n'alla 
pas au delà de Rouen, et revint à. Londres sans 
pouvoir mettre fin à nos incertitudes sur l'existence 

(lu prétendu comité royal, comme encore sur les 

causes et les détails de l'assassinat de mon neveu. 
Perlet entretint sa correspondance avec moi jus- 
qu'à la fin de 1807. Mon extrême désir devoir la 
chute de Buonaparte, rendait naturelle ma con- 
fiance, partagée par les Ministres du Roi, et en 
ce qu'il continuait de dire de son comité royal, 
de ses moyens, de ceux qu'il fallait employer. 
Enfin, telle étaitma bonne foi que, sur la demande 

qu'il m'en fit, par une lettre du 9 novembre de 

cette même année, j'acquittai encore, d'ordre de 
M. le Comte d'Avarey, une traite de 52 livres 
sterling qu'il tira sur moi. 

Dans cet intervalle 
, et à l'époque du mois de 

juin i8o6, j'avais adressé au Roi un projet que 
Sa Majesté voulut bien prendre en considération. 
il s'agissait de rattacher à la cause de la Monar- 

chie , le Prince de Neuchâtel, à qui il avait été 
fait , en 1798 , et lorsqu'il n'était que Général, 
des ouvertures et des offres proportionnées à ré- 
tendue des services qu'il aurait alors rendus. 

Il était naturel de concevoir une opinion avan- 
tageuse des sentimens du général Berthier, qui 
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avait servi avec distinction en Amérique, et qui 
n'avait à se reprocher aucune des horreurs de la 

révolution. Le Roi se rappelait aussi la conduite 
qu'il avait tenue lorsque, Major de la Garde na- 
tionale (le Versailles, il avait contribué au bon 

ordre de la ville et à la sureté de la Famille Royale 

jusqu'aux journées des 5 et 6 octobre 1789, OÙ 
il s'était encore montré comme un Officier de tète 

et de courage; lorsqu'enfin, devenu Commandant 

en chef, après la retraite de MM. Destaing et de 
Gouvernet 

, 
il avait, le ig février 1791, marché' 

à la tête d'une partie de son corps au secours de 
Mesdames, Tantes du Roi, que le peuple de Paris 

voulait empêcher de partir de Bellevue, et dont 
il avait favorisé le départ. 

Il s'agissait donc de renouer une nouvelle né- 
gociation avec lè général Berthier, devenu Prince 
de Neuchâtel. Pour cet effet, je reçus, d'après les 

ordres du Roi, qui était convaincu de mon dé- 

vouement et de mon zèle , 
des instructions secrètes 

dont M. le Comte d'Avaray était l'unique confident. 

_A la faveur des intérêts de famille qui pouvaient 
me conduire à Neuchâtel, cette négociation de- 

vait se trouver facilement enveloppée du plus 
profond mystère, et j'étais chargé de toutes les 

pièces propres à accréditer nia mission. ( Voyez 
Pièces Justificatives (F). ) 

En communiquant ces pièces, conformément à 

'b 
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mes instructions 

, 
j'avais celle particulière d'ap- 

peler l'attention du Prince de TVeucl)àtel sur la 
déclaration du 2 décembre n 8oq et sur la note 
du 22 mars, comme renfermant une nouvelle ga- 
rantie des intentions paternelles et royales de Sa 
Majesté. 

Les avantages qui, en 1798, avaient été pro- 
posés au général Berthier, devaient lui donner la 

mesure de ceux sur lesquels il pouvait compter, 
comme Prince de 

INeuchâtel , que le Roi était 
loin de ranger sur la ligne des Duc de Clèves et 
Prince de Piombino. 

Il Billait aussi se procurer les fonds nécessaires 
pour und telle entreprise, et c'était là le grand 
point de difficulté. Mais on espérait que le jour où 
il serait possible d'en démontrer le succès au gou- 
vernement anglais, on obtiendrait de lui des se- 
cours efficaces. 

Retenu à Londres pour d'autres services essen- 
tiels à la cause du Roi 

, 
je ne pus moi-même rem- 

plir cette importante mission; mais mon frère fit 

remettre par une voie sûre au Prince de Neuchâ- 

tel, copie des instructions détaillées qui m'avaient 
été transmises. 

S'il n'a point alors exécuté le projet qui lui était 

confié, on n'a pu attribuer sa prudente inertie 

qu'aux circonstances dans lesquelles il se trouvait 

placé; toujours est-il vrai de dire qu'aux yeux du 
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Roi, il a tenu une conduite propre à justifier qu'il 
attendait le uionient favorable pour se pronon- 

cer (i). 

Je suivais alors, et toujours par ordre, en la 

communiquant aux Ministres 
, une correspon- 

dance particulière pour le service du Roi, avec 
MMVI. d'Antraigues et de Puisaye. Mais je devins 
bientôt l'objet de leurs persécutions, mon dévoue- 

ment et ma franchise contrastaient avec leurs in- 
trigues ; je dus les signaler au Roi qui, vers la fin 
de l'année 1807, vint de Mittau à Londres. Je lui 

rendis compte, dans le plus grand détail, (le tout 

ce qui avait été fait. Sa Majesté daigna m'approu- 
ver, et nie donna l'ordre de continuer mes dé- 

marches (2). 

r 

(i) Les pièces et instructions relatives à cette négociation 
ont été communiquées en temps utile à la fin de 18 13 et au 
coin mencementde i8i4, d'abord à M. Cook, sous Secrétaire 
d'État aux affaires étrangères, qui les a ensuite communiquées 
àlord Castelreagh. lis y ont remarqué que , 

d'après les avan- 
tages promis et réservés au Prince de Neuchâtel , 

le Roi 

avait bien pu compter sur lui. Cette opinion de Sa Majesté 

est au surplus expliquée par la distinction qu'Llle a ensuite 
accordée à ce Prince, en le nommant l'un des Capitaines 
de ses Gardes. 

(2) Ces Messieurs, dont l'arrivée du Roi en Angleterre 
allait luire diminuer l'influence , 

firent tout ce qu'ils purent 
auprès des Ministres de S. M. B. pour empêcher le séjour 

M 

1 
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En 18o8 , 

Perlet 'qui savait qu'on n'avait pas 
cessé de le croire Royaliste très dévoué, osa venir 
à Londres. On l'y accueillit comme tel ; il y fut 
honoré d'une audience de Louis XVIII, et s'abou- 
cha même avec les Ministres anglais auprès des- 
quels j'avais été chargé depuis long temps de pré- 
parer tics moyens de faveur et d'appui à la cause 
des Princes de la maison de Bourbon. Perle t reçut 
l'ordre d'entretenir sa correspondance. avec moi, 
et je continuai à la soumettre à MMl. le Duc d'Havré 
et au Ministre (le S. M. B. 

De projets en projets, d'espéranceen espérance, 
nous arrivâmes à l'année 1813. A cette époque, 
plusieurs iiitrigans de Paris avaient amené les plus 
zélés partisans du Roi à regarder coniuie possible 
et dans l'intérêt des Princes, le débarquement de 
Monseigneur le Duc de Berry sur les côtes de 
France où, disait-on , il était attendu par un grand 
nombre de Français armés et rassemblés pour la 
cause des Bourbons , niais qui ne voulaient écla- 
ter qu'au moment où ils seraient commandés par 
un (Ir leurs Princes. 

Autorisé par le Roi, par M. le duc d'Havré et 

de Sa Majesté à Londres. Il fut question même de, la relé- 

guer à Edimhourg , mais on obtint avec peine que le Roi se 
logerait à quarante milles de Londres. Je fus même , 

dans 

cette circonstance, persécuté par suite de l'influence de cec 
Messieurs. 

6 
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par le Ministre anglais , 

je me rendis à Jersey et 
Guernesey pour y établir, d'accord avec M. le 

due (le Bouillon qui y commandait, des commu- 

nications avec les côtes de France, à l'effet de 

nous assurer des moyens de passage et de corres- 
pondance facile. Les renseignemens que j'y obtins 

me convainquirent bientôt que tout ce qui avait 
été annoncé et promis n'était que mensonge et per- 
fidie. M. le Duc de Bouillon se réunit à moi pour 
empêcher ce voyage en France 

, 
de Monseigneur 

le Duc de Berry: 
Il était évident pour nous que S. A. R. n'y était 

guère attendue que par des pervers qui voulaient 
la sacrifier , et que les personnes qui, en Angle- 

terre excitaient le Prince à cette tentative, étaient 
beaucoup trop égarées par ce zèle ardent et loyal 

qui ne soupçonne pas les embûches. 
Cependant notre avis prévalut, et le Prince, 

que la police de Paris atfendait comme une nou- 
velle victime à offrir au tyran, ne partit point. On 

savait en France jusqu'aux noms du capitaine et 
(lu vaisseau sur lequel S. A. R. (levait faire la tra- 

versée. Je puis le dire avec l'orgueil d'un bon 

coeur : cette opposition de ma part a sauvé la vie 
à Monseigneur le Duc de Berry. On peut, au 
reste, s'assurer aujourd'hui de cette vérité, en 
faisant questionner les agens de la police, et parti- 
culièrement le sieur Desuiaretz. 

ýl 

h 
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En approchant (le l'époque où Louis le Désiré 

va être rendu à la France , et où il semble que 
mes services vont devenir inutiles, on nie per- 
mettra bien sans doute de faire observer en pas- 
sant , que ceux que j'avais rendus pendant vingt 
ans à la cause ¶lu Monarque, n'avaient eu aucun 
motif d'intérêt. Je n'exigeai même jamais aucun 
salaire pour mes peines. J'ai presque. toujours été 
étranger aux tentatives pour lesquelles le Minis- 
tère anglais faisait des déboursés quand lui-même 
les avait ordonnés. 

Ma fortune et ma vie ont été consacrés au ser- 
vice de pion Roi, parce que tout né que j'étais en 
Suisse je suis Français de coeur , et que j'ai hérité 
des sentimens de rires ancêtres qui l'étaient de fait. 
Issus d'une famille noble de Franche-Comté 

, 
ils 

ne s'exilèrent pas de France à la Révocation de 
l'édit de Nantes , sans emporter le regret de ne 
pouvoir plus en servir le Monarque. L'accomplis- 

sement de leurs voeux m'était réservé , 
heureux 

si je les ai bien remplis ! 

Et pour qu'on ne m'accuse pas d'avoir aban- 
donné en faveur du Roi de France les intér ts, de 

pion Souverain le Roi de Prusse, je dois dire au 
moins succinctement qu'en i8o6, ayant appris 
que son Royaume courait (les dangers de la part 
de Buonaparte , j'envoyai plusieurs notes et 
plusieurs mémoires pour les lui faire connaître. 

6* 

f 
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J'écrivis même à la Reine, bien persuadé qu'Elle 
déjouerait les manoeuvres des lâches ou des traîtres 

qui cherchaient à entretenir le Roi clans une neu- 
tralité favorable aux projets d'invasion que Buo- 

naparte ne dissimulait plus. 
Dans cette lettre, en date du 26 juillet, je disais 

entr'autres choses à la Reine :« Depuis mon 
séjour à Londres, j'ai eu la certitude qu'un général 
(prisonnier de guerre français), renvoyé sur sa 
parole en France, a dit ici, la veille de son départ 

pour Paris, que le tour de la Prusse était venu , 
que Buonaparte ferait sa paix avec l'Angleterre 

aux dépens de la Prusse , et que le Roi paierait 
cher sa conduite lors de la dernière coalition. Ce 

général est un homme connu pour être l'intime 

ami et le confident de Murat. » 

a Le projet d'asservir la Prusse ou plutôt de 
l'anéantir , est irrévocablement décidé dans la 

volonté de Buonaparte, et ce qu'il ose se permettre 
d'intime dans ses calomnies contre V. M. en est la 
preuve incontestable. Lorsqu'on avoulu détrôner 
Louis XVI, on l'a présenté au peuple comme un 
bon homme subjugué par sa femme, et la Reine 

comme une intrigante, une femme cruelle, pas- 
sionpée, ennemie de la France, etc. C'est ainsi que 
d'une part les factieux avilissaient le Roi, et que 
(le l'autre ils excitaient la haine contre la Reine, 
dont le courage les faisait trembler. Ils ont em- 

16 
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ployé la même tactique révolutionnaire à Naples, 
et ils l'emploieront partout où l'union du Roi et 
de la Reine leur fera craindre les résultats de cet 
heureux accord. C'est le moment d'en finir avec 
cet homme (Buonaparte) qui ne veut laisser sub- 
sister en Europe que des sujets et des esclaves, et 
avec qui la paix est toujours plus funeste que, la 

guerre. 
Ma lettre ne parvint à la Reine qu'après que les 

hostilités furent commencées contre la Prusse, et 
peu s'en fallut que S. M: ne succombât alors sous 
le poids de ses malheurs. On se rappelle avec 
quelle bassesse et quelle dureté les journaux de 
Paris insultèrent à la douleur d'une Reine prête à 

expirer par suite de son vrai patriotisme et de 
l'élévation de son âme. 

La Providence enfin-allait ramener Louis XVIII 

sur le trône de ses pères. Déjà il quittait le séjour 
d'Hartwel et arrivait à Londres pour s'achemi- 
ner vers la France. Je partageais avec tous les 
habitans de cette ville , les transports que sa pré- 
sence et son triomphe y excitaient. Il daigna me re- 
marquer parmi la foule, dans l'hôtel de Crillon 

où il était descendu et me tendit les mains avec 
bonté , 

je les baisai avec autant (le délices que 
de vénération. Ce jour était le plus beau de ma 
vie ; Sa Majesté m'avait dit :« Je suis bien aise de 

vous voir , mon cher Louis, etc.... nous Vous 
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reverrons. » Mon bonheur se multipliait en quel- 

que sorte à la vue de cette foule de dames accou- 

rues sur le passage du Roi , et se pressant vers lui 

ci, baisant aussi sa main et même les pans de son 
habit. Je n'ai pas besoin de dire que je suivis le 
Roi. Comme à Douvres Sa Majesté désira que le 
Ministre lord Sy dmouth qui avait un yacht par- 
ticulier, fît la traversée sur son propre vaisseau, 
M. Becket, Secrétaire d'état qui, accompagnait sa 
seigneurie , nie proposa de prendre place dans 
le yacht, et j'y trouvai une* nouvelle jouissance 

qui enivra won coeur , ce fut celle de voir le 

spectacle imposant de cet heureux vaisseau qui 
reportait à la France son Roi légitime et avec lui 
la paix et le bonheur. 

Lorsqu'arrivé à Calais, le Roi dont ]e premier 
soin fut d'aller rendre grâces à la Providence dans 
la principale Église de cette ville, revenait d'ac- 

quitter ce pieux devoir et que Sa Majesté était 

conduite à l'hôtel qui devait la recevoir, j'eus 

une nouvelle preuve de sa bonté et de ses sen- 
timens pour moi. L'épée du Roi s'était engagée 
clans sa décoration de l'ordre de la Jarretière au 
moment où il descendait de carosse , et plus il 
faisait d'efforts pour la dégager 

, plus elle s'em- 
barrassait ; n'écoutant que mon coeur et mon zèle, 
je me précipitai à ses pieds pour le délivrer de 

cette importunité :« Que faites-vous, Fauche? » 

.ý 
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me dit M. le Comte de Blacas , 
d'un ton ombra- 

geux et fort animé. Le Roi s'apercevant de mon 
embarras à mesure que je m'écartais de sa per- 
sonne, se chargea aussitôt de mon excuse , et 
calma le Comte eiliarouché en lui disant :« Soyez 
tranquille , c'est Fauche qui nie rend un nouveau 
service. » 

Je ne pouvais arriver en France sous des aus- 
pices plus heureux et plus favorables pour moi. 
Aussi fus-je accueilli avec intérêt, j'ose le dire, 
de tous ceux qui avaient connu mes services et 
mon dévouement à la cause des Bourbons. Je 
retrouvai Perlet sur lequel je n'avais encore aucun 
soupçon et à qui je donnai de nouvelles preuves 
d'amitié et d'intérêt en le présentant cirez M. le 
Duc d'Ilavré et chez M. le Comte de Blacas, 

comme un homme qui avait fidèlement servi la 

cause royale et beaucoup souffert pour elle. Je 

sollicitai même les bontés du Roi en sa f! veur. 
Hélas! j'étais encore loin de nie douter (le toutes 

'les horreurs dont ce monstre s'était rendu cou- 
pable , et mon aveuglement sur son comte du- 

rerait peut-être encore, si M. le Général Des- 

noyers, en nie faisant part de ce qui s'était passé 

au Temple encre lui et mon iu(brtnué neveu , 
n'avait commencé à m'éclairer. Ces pruniers traits 
de lumière me firent aller à la police piur achc- 
ver de m'instruire. 
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Après m'y être assuré dans les bureaux que la 

somme de4249 francs delivrés à Neuchâtel à mon 
neveu , en un crédit sur I3ottinguer et compagnie ý, 
avait été payée par ordre à la police de Buona- 

parte, je nie suis présenté chez M. le Directeur 

général qui, au récit de la trame et de l'assassinat 
de ce jeune homme, s'est écrié « que j'avais été 
la dupe de scélérats qui l'avaient vendu et qui 
m'avaient fait payer leur trahison et son supplice. » 
Ce magistrat a eu la bonté de me communiquer le 
dossier de cette affaire , 

j'y ai trouvé la corres- 
pondance de Perlet avec la police et notamment 
deux lettres sous la date des 2 et 4 mars 1807 ( ici 
les dates sont précieuses. ) 

J'ai dit plus haut que mon neveu arrivé à Paris 
dans la soirée du 28 février, avait été conduit le 

let. mars dans la prison de Sainte-Pélagie où 
Perlet était détenu. Par conséquent, ce fut le 
lendemain que Perlet se hâta d'écrire de cette 
prison la première lettre. Elle est adressée au pré- 
fet de police Dubois, et il disait que Son Excel- 
lence pouvait être tranquille sur le jeune homme 

arrivé de Londres, qu'il avait la plus grande con- 
fiance en lui (Perlet) qu'il ne quitterait pas Paris, 

sans qu'il en füt lui-même informé; la lettre con- 
tient en outre quelques détails suries projets de 

1'. Jiirgleterre et de la Russie. Perlc: et la termine 

par cille protestation (le son dévouement d Buona- 

parte. 

b 
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Parcelle du 4 du même mois de mars, il adresse 

au préfet ses remercîmens pour lui avoirfait com- 
pter une somme de 4249 francs, et il finit encore 

par protester de tout son dlvouement. 

Cette somme de 4249 francs, ainsi qu'une 
autre de goo francs environ qui avait. été donnée 
à la même époque à l'inspecteur de police Veyrat 

pour le payer de l'arrestation de mon neveu , 
avait été trouvée sur ce malheureux jeune homme; 
savoir, les goo francs en espèces et le surplus en 
un crédit sur la maison Hottinguer et compa- 
gnie ; un passé d l'ordre en avait fait recevoir 
le montant par le caissier de la police. 

A la lecture des lettres que je viens de citer, 
moi] âme se brisa. Je ne pouvais croire que la per- 
versité pût aller aussi loin; cependant mes yeux 

ne me trompaient pas, l'écriture de Perlet m'était 
familière, je la reconnus parfaitement. Sans doute 
il jugeait trop faible cette récompense qu'il venait 
de recevoir, elle ne payait point assez son infamie, 
il fallait encore à ce dénonciateur bourreau, un 
prix proportionné à l'horreur de son crime, et ce 
serait pour cela qu'il m'avait demandé par ses 
lettres (les 21 et 24 mars la somme de six cents 
livres sterling que j'ai ellèctivernent payée, parce 
qu'il la disait nécessaire pour obtenir la liberté de 

mon neveu. 
J'ai déjà dit que dans sa lettre du 24 mars 18o-, 
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Perlet m'en avait cité une qu'il disait m'avoir 
écrite le 11 et qui ne m'est jamais parvenue. Au- 
jourd'hui, je suis fondé à croire non plus seule- 
ment qu'elle n'a pas été écrite, mais que Perlet se 
ménageait par là des ressources de mensonges 
pour l'avenir. 

S'apercevant qu'entre le 3 mars, date de l'ar- 

restation de mon neveu, et le 21 du même mois, 
date de sa première lettre, il s'était écoulé un 
tissez long espace (le temps pour me rendre sus- 
pect son silence à cet égard, Perlet, dis-je, aura 
supposé une lettre du 11 mars qu'il n'a jamais 
écrite. 

Le vrai but de celles que je reçus de lui vers la 
fin de ce mois et au commencement (lu suivant, 

ne fut que de tirer de moi d'assez fortes sommes, 
sous le prétexte du salut de mon neveu-qui, le 
lendemain de la lettre du 3 avril, fut conduit à la 

mort. 
De tous ces faits je peux conclure que dès le 

connnencement (le la correspondance relative au 
prétendu comité royal et probablement encore à 
l'insurrection., royaliste (les côtes de Normandie, 
Perlet était vndu à la police secrète de l'usurpa- 
teur, que les renseignemens qu'il donnait n'étaient 
qu'un piège, qu'enfin sa détention à Sainte-Pélagie 
à l'époque (le l'arrivée de mon neveu, a été l'effet 
d'une intelligence entre lui et la police avec la. 
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quelle il se concertait, pour mieux attirer les vie- 
tinles dont elle était avide et qu'il s'était chargé de 
lui procurer. 

Comme en arrivant à Paris, j'avais porté au 
Roi de Prusse les dépêches que son Ministre à 

Londres m'avait confiées pour ce Monarque, son 
Ministre à Paris, M. le Prince de Hardenberg me 
proposa de l'accompagner, lorsqu'il partit avec les 
Souverains Alliés pour cette capitale de la Grande- 
Bretagne. J'y retournai donc alors et j'y restai 
jusqu'à ce qu'ils en repartirent. 

Il y avait quatorze ans que je n'avais pas vu ma 
famille. Les événemens avec lesquels je m'étais 
trouvé toujours lié avaient prolongé mon absence. 
Rien ne s'opposant plus alors à ce que je repa- 
russe dans ma patrie, j'y retournai en passant par 
Paris pour y jouir encore une fois du spectacle 
d'un bon Roi adoré de sou peuple. J'arrivai à 
Neuchâtel en même temps que le Roi de Prusse y 
faisait son entrée, et quand ce Monarque en par- 
tit, jele suivis jusqu'à Zurich. 

En revenant par Berne et le pays de Vaud, j'ap- 
pris qu'il commençait à se machiner à l'extrémité 
de cette contrée, le complot dont on a vu le dé- 

noument au i°r mars dernier. Le Gouvernement 
de Berne qui en était instruit, me chargea d'une 
adresse pour le Roi de France,. dans laquelle, 

après avoir manifesté les scntimens des vrais 

Numérisé par BPUN 



(92) 

Suisses sur le retour d'un Monarque avec lequel 
ils désiraient renouveler leurs anciens rapports, 
il faisait connaître la nécessité clé surveiller les 
trames qui s'ourdissaient visiblement sur la fron- 
tière du pays de Vaud. Les magistrats de Berne 
désignaient en même temps certains personnages 
dont le séjour en cet endroit, causait de l'inquié- 
tude, éveillait les soupçons et justifiait les crain- 
tes. Une autre adresse du canton même de Lau- 
sanne donnait avis de- la correspondance de Joseph 
Buonaparte avec l'île d'Elbe, clé ses intelligences 
actives avec l'intérieur de la France et des sommes 
considérables qu'il en recevait. 

Ces différentes adresses furent envoyées à Paris 
à l'époque des i6 et 27 août 1814, et il en fut 

transmis une copie à S. A. R. Monsieur qui était 

alors à Lyon et qui ne manqua pas de parler de ce 
qu'elles lui avaient appris, aux députés du canton 
de Vaud, qui lui furent envoyés pendant son sé- 
jour en cette ville. 

De tels renseignemens étaient sans doute de na- 
ture à fixer l'attention de Sa Majesté. Mais des 
hommes intéressés à la tromper, employaient tous 
les moyens pour les transformer en alarmes vai- 
nes et puériles. On verra bientôt combien leur 
conduite devint coupable, quoiqu'elle ait semblé 
n'être que le résultat d'une molle indifférence. 

Au mois d'octobre 1814, je revins à Paris, où 

I 
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j'avais l'intention de me fixer et de jouir des 

avantages qui m'avaient été promis par le Roi et 
par S. A. Monseigneur le Prince de Condé. Je fus 

accueilli et comblé d'espérances que j'obtiendrais 
bientôt ce que l'on disait que j'avais si bien mérité. 
Mais je ne tardai point à m'apercevoir que j'étais 
l'objet de la haine de quelques hommes puissans 
qui ne pouvaient me pardonner d'avoir exhumé 
lespreuves de l'assassinat de mon infortuné neveu, 
et qui travaillaient dans l'ombre à me perdre dans 
l'esprit de M. le comte de Blacas. 

D'après ce que j'ai dit aux pages 19 et suivantes de 
ce précis , on croira facilement que ce Ministre 
n'était que trop bien disposé à recevoir des im- 

pressions qui pouvaient lui donner barre sur un 
homme que sa conduite mettait en crédit dans 
l'esprit du Roi. L'espérance de voir liquider une 
créance de 174,625 francs, sur laquelle j'avais 
emprunté de fortes sommes que je dois encore, 
me fut ravie, : cependant je ne me décourageai 

pas entièrement , j'attendais tout de la justice du 
Roi. 

Toujours animé par les mêmes sentimens qui 
me guidaient depuis tant d'années 

, je donnais 
journellement des renseignemens très-utiles qui 
me parvenaient de toutes parts. Je les communi- 

quais particulièrement à M. le Duc d'Ilavré, dont 
les vertus sont aussi éminentes que son attache- 
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nient au Roi est pur et sans tâches. Ce Seigneur 

savait apprécier mes avis, mais il n'en était pas- 
de même de M. le Comte de Blacas, qui traitait 
d'alarmistes ceux dont la pénétration faisait honte 
à son insouciance. 

Au lieu de cornmuru Gluer à Sa Majesté, les 

notes écrites que je lui donnais sur le danger dont 

on était menacé, il les supprimait et les anéantis- 
sait à l'instant. Telle fut probablement la destinée 
à laquelle il condamna la lettre que je crus devoir 
prendre la liberté d'écrire au Roi, le 8 novembre, 
sur ce qui se passait d'"alarmant aux frontières de 
la Suisse et même de l'Italie. Je ne dissimulais pas 
à Sa Majesté , 

les soins que je m'étais donnés 
, 

pour faire expulser Joseph Buonaparte du Pays 
de Vaud , et la part que j'avais à la détermina- 
tion que le Gouvernement de ce Canton en avait 
prise. J'y révélais certaines dispositions sur les- 
quelles la famille (le Napoléon établissait l'espoir 
de sa réintégration prochaine en France. Il est 
vrai que je me plaignais en même temps de -M. 
le Comte de Blacas et de M. le Marquis de la 
Maisonfort , en avouant franchement que la 
haine implacable de ce dernier 

, déjà très no- 
toire à cette époque , venait de la confiance. 
dont Sa Majesté m'avait honoré pour les négo- 
ciations de 1798, avec le Directeur Barras 

, desquelles M. de la Maisonfort avait voulu s'em- 

à 
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parer et dont il avait compromis le succès. J'en 

conviens maintenant : sous le rapport de l'intérêt 
de M. le Marquis , nia lettre devait avoir le sort 
qu'elle a eu. 

Dans le courant (lu même mois de novembre 
1814 , 

j'eus occasion de connaître personnelle- 
ment à Paris , l'ex-Directeur Barras dont le per, - 
chant à se rapprocher de moi était assez naturel, 
depuis les lettres patentes que j'avais été chargé 
de lui faire parvenir en 1'799. J'ai déjà expliqué 
les causes qui firent échouer son projet du succès 
duquel elles étaient la récompense anticipée ; et 
ce funeste i8 brumaire qui déconcerta toutes 
ses combinaisons et nos espérances , avait lion- 
seulement occasioné sa chute comme Directeur 

et paralysé toutes ses bonnes intentions 
, en dé- 

truisant son pouvoir , colis encore entraîné soli 
exil et la perte d'une partie de sa fortune. Je com- 
pris bientôt en le voyant qu'il n'avait point dévié 
(les sentimens qu'il avait adoptés après le 18 fruc- 
tidor. Il me parut les avoir depuis lors constain- 
ment suivis , en cherchant , autant qu'il le pou- 
vait ,à se réhabiliter dans l'opinion publique 
contre laquelle 

, sans doute, il avait beaucoup à 
lutter, parce qu'elle juge toujours trop les hommes 
d'État comme des citoyens ordinaires. Barras 
était intimement convaincu de la nécessité d'une 
réunion de tous les partis autour du Roi 

, qui 

0 
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seul pouvait assurer aux peuples le repos et la 
tranquillité. 

Cependant la conjuration marchait rapidement 
à son but; l'audace du mémoire (le Carnot, qu'on 
ne réprima point, l'insolence du procès intenté 

par Méhée de la Touche à un journaliste qui 
venait de répéter ce. que le Moniteur avait dit 

sous Buonaparte même , et ce qui passait pour 
être de notoriété publique , savoir, qu'il avait eu 
quelque part aux massacres de septembre 1792 >- le triomphe impudent du général Excelmans, ac- 
quitté malgré la preuve matérielle d'une corresý 
pondante conspiratrice ; ces circonstances et 
d'autres encore du même genre, enhardissaient 
les Républicains à une nouvelle Révolution 

, qui 
pouvait les mettre en mesure de se faire un Gou- 

vernement à leur gré. 
Plusieurs hommes influeras de ce parti, pro- 

posèrent à Barras de se mettre à leur tête ; ils 
demandaient Napoléon, afin d'avoir l'armée pour 
eux : ils promettaient bien que , 

le mouvement 
une fois opéré, ils se débarrasseraient de Buona- 

parte. L'ex-Directeur refusai, et toujours mu par 
les mêmes sentimens pour le Monarque légitime 

, 
il jugea nécessaire de déposer dans le sein de Sa 
Majesté 

, avec le plus grand secret , 
les confi- 

dences qu'il avait reçues et tout ce qu'il savait des 

projets formés pour renverser le trôize" 

. 10 
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La confiance dont Sa Majesté m'avait honoré, 

lors de la négociation faite avec lui en 1799, fit 

croire à M. Barras que je pourrais lui obtenir une 
audience particulière du Roi. 11 m'engagea à la 

solliciter pour lui, et je nie chargeai d'une pa- 
reille mission avec d'autant plus de plaisir, que 
cette entrevue pouvait procurer quelque bien 

et prévenir de grands maux. 
J'allai d'abord 

, accompagné de M. Tropez (le 
Guerin , communiquer le désir de M. Barras à 
M. le Duc d'Havré qui sentit tout ce qu'on 
pouvait attendre (les renseignemens donnés par 
un Lomme qui avait été à la tête du gouverne- 
nient de la France pendant nombre d'années, et 
qui, par conséquent, avait la connaissance clés 
hommes et des choses. 

M. le Duc d'Havré porta sa demande au Roi 
qui., se rappelant les services que M. Barras avait 
voulu rendre à sa cause, désira de communiquer 
avec lui. Mais des considérations (le convenance, 
opposées par M. le Comte de Blacas, firent dé- 

cider que Sa Majesté ne pouvait pas recevoir 
M. Barras. Ces considérations étaient toutefois 
adoucies par l'observation 

, que ceux par qui 
l'ex-Directeur aurait été vu aux Tuileries parlant 
confidentiellement au Roi, pourraient le (lire , et 
qu'on en tirerait des conséquences préjudiciables 
à l'utilité dont pourrait être cette entrevue. M. le 

7 
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Comte de Blacas proposa, comme un moyen de 
tout concilier, une invitation à M. Barras de lui 

communiquer directement à lui-même, et à M. le 
Duc d'Havré, tout ce qu'il avait l'intention (le 
direà Sa Majesté. Le Roi adopta cet avis, et nous 
fîunes) M. Guerin et moi, chargés d'un billet de 
Sa Majesté pour l'ancien Directeur. 

Quand nous remîmes ce billet à M. Barras, il 

nous témoigna la peine qu'il ressentait de ce qu'on 
tenaità de si petites considérations, quand il s'agis- 
sait d'intérêts aussi majeurs; il ajouta :« que ce 
» moyen ne remplis., ait pas son but, qu'il y 
» avait (les choses qu'il ne pouvait absolument 
» dire qu'au Roi, et que le Roi seul pouvait en- 
» tendre; que cependant, il ne se refuserait pas 
»à communiquer avec 'M. le Duc d'Havré et le 

» Comte de Blacas, puisque c'était le désir de S. M., 

» mais que ce n'était pas la même chose. » 
Le billet du Roi avait déterminé M. Barras ; il 

eut d'abord deux entretiens particuliers et très- 
longs avec M. le Duc d'Havré, par qui ses confi- 
dences furent accueillies avec tout l'intérêt qu'elles 
méritaient ; mais dans une troisième séance, à la- 

quelle M. le Comte de Blacas assista, il n'en fut 

pas de même ; M. Barras ent le désagrément de 

voirM. de Blacas traiter des affaires de cette im- 

portance avec peu de connaissance de la situation 
des choses 5 ce Ministre fit entendre qu'il croyait 

1 
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toue des intérêts personnels excitaient souvent de 

fausses craintes, que les alarmistes cherchaient à 

grossir le danger, et M. de Barras ne put jamais lui 

faire comprendre que le Roi était sur un volcan, 
qu'il était urgent de prendre une autre marche que 
celle que jusqu'alors on avait suivie et qui mécon- 
tentait tout le monde; qu'on ne (levait pas ignorer 
les intelligences qui existaient entre l'île (l'Elbe) 
Murat, l'armée, les généraux et même les Tui- 
leries ; enfin, il faisait observer les fautes com- 
mises envers des hommes qu'on tenait éloignés 
de toutes places, pour ne les donner ou ne les 

conserver qu'aux partisans (le Buonaparte. 
On est forcé de convenir aujourd'hui, que si 

M. le Comte de Blacas n'eût pas méprisé ces aver- 
tissemens, il aurait pu écarter, par des mesures 
de prévoyance, tous les malheurs que le retour 
de Buonaparte a fait ensuite peser sur la France. 

En approfondissant l'opinion politique deM. Bar- 
ras, j'avais acquis la certitude qu'il ne; voulait pas 
plus de Rois intrus sur le trône de Naples que sur 
celui de France, ; quoique Murat conservât tou- 
jours de l'amitié pour lui. Mais 

, 
dans l'état des 

choses , il sentait qu'il fallait agir avec prudence 
et réserve; et, d'après les confidences qu'il avait 
reçues, il mettait clans son plan (le faire consentir 
Murat à quelques arrangemens qui le déplace- 
raient sans violence : il espérait d'autant mieux 

7. 

0 
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pouvoir le déterminer à une abdication, que de 
tous ceux auxquels il avait fait la fortune, étant 
Directeur , Murat était le seul qui n'eût pas cessé 
d'en être reconnaissant, et qui lui témoignât tou- 
jours de la confiance. 

M. Barras ne demandait rien ; il eût été sans 
doute flatté d'obtenir du Roi le grade militaire 
dont Buonaparte l'avait dépouillé: et, sans mission 
ostensible, il voulait aller à Naples pour engager 
Murat à transiger de sa couronne avec le Souve- 
rain légitime 

, contre des indemnités qui lui. 
auraient été garanties. 

Ceux qui ont suivi la marche des événemens, 

peuvent juger de quelle importance était une pa- 
reille mission dont l'effet eût paralysé tous les 

préparatifs que Buonaparté faisait pour revenir 
de l'île d'Elbe en France. II eût été forcé de re- 

noncer à quitter cette île, d'où l'on sait qu'il ne 
serait pas sorti sans les intelligences qu'il s'était 
ménagées avec Murat. 

Ces combinaisons étaient au-dessus de la poli- 
tique de M. le Comte de Blacas. 1.1 les rejeta, n'eut 
pas même l'honnêteté de remercier M. de Barras des 

communications qu'il avait faites, et parut le re- 
garder comme un homme qui voulait entrer en 
partage avec lui dans la confiance de Sa Majesté. 

Celui-ci jugeant plus que jamais que tout allait 
de mal en pis, et que M. de 

. 
Glcicas était loin d'en- 
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tendre les affaires d'état, surtout dans la conjonc 
ture où l'on se trouvait, plaignit sincèrement le 
Roi d'être aussi faiblement servi; et il annonça 
à M. le Duc d'Havré que , ne pouvant plus être 

utile aux intérêts de Sa Majesté, il allait partir 
pour le midi de la France 

, afin d'éviter les confi- 
dences d'un parti qu'il n'avait plus l'espoir de rat- 
tacher aux intérêts du Monarque. 

Les renseignemens que de mon côté, je conti- 
nuais de donner pour être transmis au Roi, sur 
les manoeuvres qui se pratiquaient aux frontières 
de ]a Suisse, entre Joseph Buonaparte, l'île d'Elbe, 
l'intérieur de ]a France et l'armée, ne pouvaient 
que passer par les mains (le M. le Confite de Blacas: 

c'est dire, par cela même, qu'ils n'arrivèrent 
point jusqu'à Sa Majesté. Que de maux Elle eôt 
aisément prévenus, si son Ministre lui eût fait 

connaître la véritable situation des choses ! 11 

semblait d'autant plus important (le prendre 
aussi des précautions du côté de la Suisse, 

qu'il était probable que si Buonaparte, venant à 
débarquer, éprouvait dans sa marche quelque 
obstacle, il se jetterait dans le pays de Vaud, où 
il avait de nombreux partisans, et où le colonel 
Lalaarpe , ancien Instituteur de l'Empereur 

Alexandre, exerçait une influence favorable aux 
vies de Buoiialrtrte. 

Si l'on ne lit pas- plus sur ce point que sur la 
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côte de Cannes pour se tenir en garde, la faute 

n'en est-elle pas à celui qui empêcha de semblables 
avis de parvenir à Sa Majesté ? 

Mais Buonaparte n'a pas eu besoin de faire une 
diversion (lu côté de la Suisse. Les premiers succès 
de Murat en Italie, les intelligences pratiquées 
dans l'intérieur de la France, l'entière défection 
de l'armée, tout avait préparé son triomphe. 
l'ayant à vaincre que les grandes routes, il avaii- 
çait rapidement vers Paris où la plupart des gens 
de la Cour 

, 
dociles aux vues des conspirateurs, 

et imitant la sécurité de M. le Comte de Blacas, 

se flattaient que Buonaparte serait arrêté dans sa 
marche, et même que déjà il avait échoué. 

Cependantle i5 mars, presque au momentmême 
où le Ministre de la guerre, qu'à dessein l'on avait 
trompé, vint rassurer tout le monde au Château, en 
disant aux Gardes du corps que « tout allait bien, 
li qu'ils pouvaient quitter leurs bottes, et dormir à 

» leur aise, » j'acquis, près des Tuileries, à dix heu- 

res et demie du soir, des notions contraires. Le mal 
n'était pourtant pas encoretout-à-fait sans remède, 
Ces notions m'étaient données par deux personnes 
de considération, et d'une fortune qui les mettait 
à l'abri de toute suspicion d'intérêt personnel ; 
elles cherchaient à faire au Roi, ou à son Ministre, 
)a communication de tout ce qu'elles venaient 
t1'apprendre, et elles m'engagèrent à les iiitro- 
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duire dans le Château. Nous approchons ; les 

grilles en étaient fermées, et les gardes bivoua- 

quaient dans la cour. J'annonçai que j'avais à 

parler au Ministre de la maison du Roi, et je tue 

nommai. Les portes nous furent ouvertes, et nous 
allâmes d'abord vers M. Hue, qui allait se mettre 
au lit. Il écouta avec attention les conununica- 
tions qui lui furent faites, les trouva (le la plus 
haute importance ; mais comme nous insistions 

pour qu'il les transmît de suite à Sa Majesté qui 
pouvait ordonner sur-le-champ les mesures 
qu'elles exigeaient avec urgence, il s'y refusa, 
croyant que le Roi en concevrait trop d'inquié- 
tude. Nous passâmes aussitôt, avec M. Hue, chez 
M. le Comte de Blacas; nuis au moment où nous 
allions y entrer, M. le Duc de Feltre venait d'être 
introduit chez le Roi, pour y annoncer les bonnes 

nouvelles dont on l'avait perfideinen t imbu; savoir, 
que deux corps de l'armée de Buonaparte l'avaient 

abandoinié, et que la défection totale était inévi- 
table pour lui. 

. 
Ces nouvelles flattaient trop le système chéri 

de sécurité que M. (le Blacas s'était fait, pour qu'il 
ne s'en pénétrât pas avec la plus inébranlable con- 
viction. En vain nous l'infoi niâmes que « le Gou- 

vernement provisoire de Buonaparte, déjà établi 
dans Paris, avait assuré ses partisans un peu dé- 

concertés de la non réussite du coup de nain de 
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Lefebvre-Desnouettes, que leur Empereur arrive- 
rait dans la capitale le i8 au soir, et que chacun 
devait être sans inquiétude sur le résultat. » 

M. de Blacas nous traita de visionnaires; et s'a- 
dressant particulièrement à moi, il nie dit d'un 

ton presque railleur :« Vous croyez donc que 
Buonaparte viendrait clans Paris pour s'y faire 
écharper! » Je répondis à cela que «Biionap: zrte 
n'ayant pas été écharpé de Cannes à Lyon 

, 
il 

pourrait bien ne pas l'être de Lyon à Paris : qu'au 
reste je ne voyais pas qu'on prît des mesures pour 
qu'il le fût, et que prévoyant qu'on aurait les niar- 
chesdc. i trône à défendre, je priaisM. le Confite deme 

p'rinettre de venir moi-même pour cet effet, avec 
uiie cinquantaine de braves Sui-. ses mes compa- 
triotes qui, depuis dix jours environ, ne cessaient 
de nie demander ce qu'ils avaient à faire. » Sur 

quoi , 
M. de Blacas me répliqua d'un air tout-à- 

fait moqueur :« Vous pouvez vous adresser à 
M. le duc de IVlortemar. » 

Je crois devoir m'abstenir de réflexions sur la 
conduite de M. de Blacas en cette circonstance; 
le lecteur y suppléera en apprenant Glue je laissai 
M. le Comté plein de son mérite, et que je mere- 
tirai avec la douleur d'avoir vu traiter aussi légè- 
re, nent une communication de cette importance. 

Le lendemain 16 mars, l'ambassadeur de Prusse, 
1I. le comte de Goltz, me chargea de ses dépêche4 

1 
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et de celles des autres Ministres étrangers pour le 
Congrès de Vienne; je devais, d'après les ordres 
que M. de Goltz m'avait donnés, comme à un 
homme de confiance, ajouter verbalement à ce 
qui était mandé par les lettres dont j'étais porteur, 
tous les renseignemens que m'avaient procuré les 
évériemens dont je venais, d'être témoin. 

Je fis diligence, et le soir du 23 du même mois 
j'arrivai à Vienne où l'on parlait encore (le la 
tentative que l'on avait faite quelques jours aupa- 
ravant, d'enlever l'Archiduchesse Marie-Louise 

et son fils. Empressé de remplir ma mission, j'allai 
de suite chez S. A. M. le prince de Hardenberg à 

qui je remis mes dépêches et racontai en dét4il 

tout ce que j'avais vu et su à Paris. Il m'envoya 
sur-le-champ chez le Duc de Wellington et chez 
M. le Prince de Talleyrand. Celui-ci me reçut 
avec d'autant plus d'empressement que depuis 

onze jours, en (les circonstances aussi inquiétan- 

tes, il n'avait reçu aucune lettre officielle de Paris. 
L'administration des postes ne savait-elle donc plus 
lui envoyer de courriers, ou bien ces couriers 
étaient-ils arrêtés clans leur marche par quelque 
force ou par quelqu'enchantement ? 

L'attention (le mon esprit s'appliquait à décou- 

vrir les dispositions que manifestaient les mem- 
bres du Congrès à la nouvelle de la rentrée (le 
13uonaparte dans Paris ; et je me convainquis 

Numérisé par BPUN 



( io6 ) 

bientôt qu'on embrassait assez généralement 
l'idée de se rattacher à la Régence en faveur du 
Roi de Rome et qu'on donnait pour prétexte que 
les Français n'aimaient pas Louis XVIII. 

Je combattis fortement cette erreur, et j'écri- 

vis au Prince de Hardenberg pour lui donner l'as- 

surance que la saine partie de la Nation française 
était parfaitement dévouée au Roi et à sa dynas- 
tie , que l'armée seule était pour Buonaparte 

parce que la plupart des officiers regrettaient un 
régime qui leur était entièrement avantageux, et 
qu'enfin tout ce qui serait mis à la place du Roi 
légitime 

, ne serait autre chose qu'une faction qui 
entraînerait à des guerres perpétuelles. J'ajoutai 

que l'établissement de la Régence en faveur du 
loi de Rome, deviendrait par la suite très dan_ 

, -creux aux Puissances mêmes, et particulière- 
ment ii la Prusse, qui ne pourrait jamais alors es- 
pýrer des années de calme et de tranquillité. 

Mes observations produisirent quelque effet. Je 

vis diminuer sensiblement le penchant qu'on avait 
manifesté pour la Régence, et bientôt je fus chargé 
d'une mission analogue à mes voeux (i). 

1 

(i) Dans cette circonstance j'ai eu deux conférences par- 
ticulières avec S. A. ]. l'Archiduc Charles, qui me dit de lui 

parler avec franchise; ce que je fis, comme j'avais fait au- 
près du Prince de Hardenberg. 
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Sa Majesté le Roi (le Prusse avait connu par 

son Ministre, les conférences que j'avais eues dans 
l'intérêt de la Monarchie française ; il 'avait été 
frappé de mes réflexions. Tout en réglant sa con- 
duite d'après une politique sage et conforme aux 
vrais intérêts (le toutes les Puissances, Sa Majesté 

se détermina à écrire au Roi de. France pour lui 
donner les assurances les plus positives de sa 
coopération à renverser l'hydre qui menaçait en- 
core l'Europe : et Elle m'ordonna (le porter sa 
lettre à ce Monarque, en quelque lieu que, dans 

sa fuite, il se fût réfugié. 
Je partis de Vienne le i3 avril pour la Belgique, 

où l'on supposait que Louis XVIII s'était rendu, 
sans qu'on connut encore le lieu où il avait établi 
sa résidence. Indépendamnientde celte lettre au- 
tographe dont j'étais porteur, j'avais reçu, avant 
mon départ quelques confidences qui ne pou- 
vaientse transmettre au Roi que dans un entretien 
particulier avec Sa Majesté. Enfin j'avais des dé- 
pêches du Prince de Tallcyrand pour M. de 
Jaucourt , qu'il supposait avoir accompagné le 
Roi. 

J'atteignis la cour de Louis XVIII à Gand le 22 
avril, et je me rendis aussitôt chez M. le Duc 
d'Havré pour l'informer du sujetde mon voyage, 
et le prier de me faire obtenir une audience par- 
ticulière de Sa Majesté. 11 me conseilla de m'adres, 
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pour celte fin, à M. le Comte de Blacas, en 
m'observant que la nature de mes dépêches et 
l'intérêt'qu'clles offraient , étaient propres à me 
remettre en grâce auprès de ce Ministre ainsi qu'à 
détruire les préventions qu'on lui avait inspirées 
contre moi. 

M. le Comte de Blacas affecté des graves repro- 
ches que lui faisaient ou pouvaient lui faire toutes 
les personnes dont il avait méprisé les avis qui ten- 
daient à prévenir la conspiration du ao mars, 
devait craindre la présence d'un homme capable 
de mettre, dans ceux qu'il était en droit de lui faire, 

toute la chaleur de son zèle bien connu. pour 
la cause du Roi. L'abord de ce zélé serviteur 
de Sa Majesté devait d'autant plus altérer la sé- 
rénité de M. le Comte de Blacas, qu'à tous ses 
titres précéderas à la confiance comme à la bien- 

veillance du Roi, cet homme en avait alors un 
nouveau de la plus haute considération. Fauche 
Borel apportant une lettre infiniment consolante 

du Roi de Prusse à Louis XVIH, et chargé de 
donner verbalement à Sa Majesté toutes les ex- 
plications que la lettre n'avait pu contenir, sera- 
t-il bien accueilli'de M. le Comte dont il est à re- 

marquer que M. de la Maisonfort était toujours le 

confident et l'ami? M. le Comte lui permettra-t-il 
(à Fauche Borel) de parler au Roi? Ce problème 

est déjà résolu par ceux qui connaissent le carac- 

L 
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Cère et la politique personnelledeM. de Blacas (i). 
Il était indisposé et gardait le lit; en l'abordant 

, je lui témoignai quelque peine de son indisposi- 
tion, ajoutant que je le regardais comme guéri 
par les bonnes nouvelles que j'apportais de 
Vienne. Jusqu'alors, on était encore à Gand dans 
l'incertitude sur les suites de la déclaration faite 
le 15 mars au Congrès. « Eh bien ! voilà , 

M. le 
Comte, lui dis-je avec transport, voilà une lettre 

(lu Roi de Prusse au Roi clé France, une assu- 
rance incontestable que les Souverains réunis à 
Vienne ont pris la résolution de ne quitter les 
armes qu'après avoir replacé Louis XVIII. sur son 
trône. » 

Cependant M. le Comte ne m'avait écouté qu'avec 
un air de mauvaise humeur, et j'avais à peine 
achevé ma phrase qu'il me dit brusquement : «Lais- 
sez-là vos dépêches, je me charge de les remettre 
au Roi. » Réprimant le ressentiment qu'une aussi 
sèche réponse excitait en moi, je le priai d'obser- 

ver que si, par des intérêts particuliers, on lui 

avait fait concevoir contre ma personne des sen- 
timens défavorables, ils devaient s'éteindre abso- 

(i) S. A. le Prince de Talleyrand me dit à cette occasion, en 

présence de M. le Comte Alexis de Noailles, que connaissant 
le degré de confiance dont je jouissais auprès du Roi, il ne 
doutait pas qu'en parlant avec franchise à S. M. je ne fusse 

entendu avec intérêt. 
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um eut en une telle circonstance ; et j'insistai 

pour avoir l'honneurd'expliquer au Roi lui-même 
tous les détails de ce qui se faisait à Vienne en sa 
faveur, et que personne ne pouvait connaître à. 
Gand aussi bien que moi. « Je remettrai votre 
dr. pêche à Sa: Majesté , fut toute la réponse de M 
de Blacas. » Il n'y avait plus moyen de rester au- 
près de lui. 

J'allai porter à M. le Comte de Jaucourt les 
dêpéches que m'avait confiées, pour ce Ministre, 
M. le Prince de Talleyrand :« Si vous retournez 
à Vienne, S'écria M, de Jaucourt en les ouvrant, 
au nom (le Dieu , dites-lui 

, 
M. Fauche, qu'il 

vienne ici promptement, nous avons un besoin 

extme de sa présence. » On en devine aisément 
la raison, d'après ce que je viens de raconter. 

Rentré dans l'hôtel garni où j'avais pris un 
logement, je m'y occupais à rédiger un rapport 
à S. A. R. Monseigneur le Comte d'Artois 

, 
lorsqu'à sept heures du soir, je vis entrer M. 
le Baron d'Eksteins, Directeur de la police à 
Gand , Magistrat tout dévoué aux volontés de 
M. le Comte de Blacas. Ne s'en reposant plus sur 
aucun (le ses subalternes , ce Magistrat venait 
me demander à voir mon passe-port; niais ce 
n'était là qu'une introduction pour la forme. Il 

m'intima de suite l'ordre de sortir de Gand et (le 
retourner sur-le-champ à Bruxelles , où il Savaii 
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bien sans doute qu'une persécution plus vive en- 
core m'attendait. Cependant je l'ignorais, et ne 
voyant dans l'ordre de M. d'Eksteins qu'une me- 
sure erronée, je déclarai que mon honneur exi- 
geait que je ne partisse point d'après cet. ordre, 
et que je n'y obtempérerais pas. M. le Directeur 

en alla rendre compte à M. de Blacas. 
Dès le matin du lendemain, 23 avril, je courus 

chez M. le Duc de Duras pour l'informer de cette 
vexation étrange; et, sans penser à l'imputer à M. 
le Comte, je me plaignis seulementdela réception 
qu'il m'avait faite. J'avoue qu'en cette occasion , 
je développai avec quelque vivacité les renseigne- 
mens que je lui avais fournis avant le 20 mars, 
et par le mépris (lesquels il avait mis le Roi 
dans la nécessité d'abandonner sa Capitale et son 
Royaume. 

M. le Duc ne pouvait calmer plus efficacement 
mes peines, que par la réponse qu'il daigna rie 
faire : «La dépêche que vous avez apportée, nie 
dit-il ,a été remise à Sa Majesté ; et pendant le 
dîner, lon s'est entretenu avec satisfaction des 

espérances qu'on en concevait. L'un des convives 
ajouta que c'était Fauche Borel qui avait apporté 

cette lettre si consolante : sur quoi plusieurs au - 
tres observèrent avec un contentement mêlé de 

quelque reconnaissance, que M. Fauche n'appor- 
tait jamais que (le bonnes nouvelles. M. le Duc 
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de Duras ne doutait point que le Roi ne one fit 

appeler dans la journée pour avoir de plus amples 
détails sur ce qu'à Vienne j'avais vu et entendu. 

Retourné à mon hôtel, tandis que je m'y ber- 

çais dans cet espoir, avec d'autant plus de con- 
fiauce que l'audience à laquelle m'admettrait Sa 
Majesté pourrait lui être fort utile, je vis une se- 
conde fois arriver M. d'Eksteins. « quelles que 
soient vos raisons contraires à mes ordres, me dit-il 
fort durement, et malgré tous les papiers que vous 
nie présentez pour justifier votre séjour à Gand, 

vous ne pouvez y rester sans me produire une aii- 
torisation de M. de Blacas. » Perfide stratagème 
des gens de police! il savait bien que je n'obtien- 
drais pas cette autorisation. Toutefois, j'en fus la 
dupe, parce qu'elle ne pouvait m'être refusée. Je 
me flattai de l'obtenir, je promis (le l'exhiber; et 
M. le Directeur se retira , en se félicitant d'avoir 

trouvé un moyen de se décharger d'une partie (le 
"l'odieux de mon expulsion, saris en manquer l'eU- 
fet pour lequel il allait lui-même faire de nou- 
velles`d émarches. 

Pendant ce temps-là, je courais ingénument et 
sans défiance chez M. de Blacais qui ne pouvait 
sans injustice et sans mauvaise foi, refuser (l'at- 
tester, par écrit, que j'étais venu chargé d'une dé- 

pèche du Roi de Prusse pour Louis XVIII; mais il 

son logement, on nie dit qu'il était auprès de Sa 

"ý 
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Majesté. Je le crus, et j'allai chez M. de Jaucourt 
lequel 

, sur mes plaintes relatives à M. le Baron 
d'Eksteins dont il ne connaissait pas encore le 

moteur, me dit avec indignation: « Cet laonnne 

, est un fou qui nous a déjà fait des scènes fâcheu- 

ses pour d'excellens Royalistes qu'il a persécutés 
comme vous. » Mais ce Ministre, chargé du porte- 
feuille des affaires étrangères du Roi, ne doutant 

pas qu'une attestation de sa main ne pût suppléer 
celle que je ne pouvais obtenir de M. de Blacas 

, 
me remit, pour M. le Baron, un billet dans lequel 
il lui disait: «M. Fauche Borel nous a apporté des 
lettres du Roi de Prusse, adressées à Sa Majésté 
Louis X17111 

> et, m'a remis à nmoi-même les dépê- 

ches du Prince de Talleyrand ; M. Fauche nous 
est parfaitement connu, et il u'y a pas d'opposi- 
tion à ce qu'il reste à Gand le temps nécessaire 
pour y faire ses affaires. Gand 

, 
le 2-a avril 1815 , 

signé le Comte DE JAUCOL'RT, Ministre des af- 
faires dtraiwèr es. » 

Mais c'était M. le Comte de Blacas qui régnait 
de faitet seul à Gand; son Ministre 

, le baron d'Eks- 
teins n'eut donc aucun égard à ce billet que je 
lui portai , et il ordonna au Maire de la ville de 

presser mon départ. Celui-ci m'adressa son ad- 
joint qui se présenta chez moi avec des manières 
différentes de celles du Baron. Non-seulement il pa- 
raissait affecté du désagrément de la mission qu'il 

8 
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était forcé de remplir , il en reconnaissait même 
implicitement l'injustice, en avouant qu'il n'y avait 
rien de bien sérieux contre ma personne. Comme 

on craignait les éclats que je pouvais donner à ma 
résistance, il avait eu la recommandation (le 
mettre toute la douceur possible pour me déter- 

miner au départ. Il finit par transiger en m'accor- 
dant un délai jusqu'au lendemain, où il m'invitait 
même à déjeûnerchezlui, nie promettant qu'alors 
il me donnerait une direction qui pourrait me 
convenir. 

Ces particularités, toutes minutieuses qu'elles 
paraissent , sont pourtant nécessaires , parce 
qu'elles (ont sentir que ceux qui n'étaient pas les 

agens immédiats des volontés de M. de Blacas à 

mon égard, n'avaient point autant d'âpreté qu'eux 
dans l'exécution. Le Maire, à qui son Adjoint nie 
renvoya, me dit avec douceur, après avoir pris 
connaissance de nies papiers et du motif de mon 
voyage :« Je me compromettrais, Monsieur, en- 
vers mois Souverain et le Vôtre, si maintenant je 

vous ordonnais de quitter cette ville; mais vous 
'tes exposé à toutes les rigueurs d'un nouveau 
Magistrat de Police établi depuis l'arrivée du Roi 
à Gand, et ce que je puis vous dire, c'est qu'il y 
a auprès de Sa Majesté des personnes qui ne vous 
aiment point et qui ont intérêt (le vous éloigner. » 
Dans ce qu'il répondit ensuite à nies questions, 

e 
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je vis clairement que le plus puissant de mes en- 
nemis était M. le Comte de Blacas, prévenu de- 
puis long-temps contre moi par Al. de la Maison- 
fort, et je ne pouvais plus méconnaître la source 
de la persécution que j'éprouvais (i). 

A peine suis-je rentré dans mon hôtel, qu'à ma 

(t) C'est ici le lieu de satisfaire l'impatience du lecteur 

qui se demande à ltti-même quels peuvent être les motif, 
de la haine de M. de la Maisonfort contre moi. Cette expli- 
cation exige quelques détails. 

En '797 , 
M. le Marquis de la Maisonfort était émigré et 

fixé à 13runslvick, où il occupait avec madame sa mère, 
son épouse, ses enfaus et des parens à sa charge , une 
maison dont le Prince régnant lui avait accordé la jouis- 

sance gratuite. Là 
, 

M. le Marquis se livrait à la littérature 
. - 

niais son travail nelui procurait pas les ressources nécessaires 
pour subvenirà sa dépense. Il vint à Hambourg, où mon frère 
P. F. Fauche avait un établissement considérable en imprime- 

rie et librairie: sa maison était le rendez-vous des émigrés et 
des gens de lettres ; le Marquis de Rivarol venait y travailler 
â son fameux Dictionnaire 

, et M. de Baudus y composait 

son journal du Nord. C'est à cette époque que M. de la Mai- 

sonfort se présenta chez mon frère et qu'il lui proposa la 

vente de son manuscrit intitulé : État réel de la France 

en +797. Cet ouvrage eut quelque succès. Insensiblement 

M. le Marquis s'impatronisa dans la maison et gagna l'esprit 

de mon frère au point de le faire consentir à transporter son 
établissement d'imprimerie à Brunswick , 

lui promettant que 
le Duc le protégerait et qu'il lui ferait même des avances de 

fonds. Un projet d'association fut dressé et présenté à S. A. S. 

qui l'agréa et fit prêter pow le succès de cet établissement 

8. 
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suite le Baron d'L: ksteins s'Y précipite en furieux, 

m'ordonnant de quitter Gand à l'instant rncme. 

une somme de 4o mille marcs; pour la sûreté de laquelle 

mon frère hypothéqua sa maison d'Hambourg. 
La société prospérait; nais au fur et à mesure que les 

affaires s'étendaient, une augmentation de fonds devenait 

indispensable ; il fallut recourir à des emprunts. Le beau- 

père de mon frère et M. Clèves, d'Hanovre, prêtèrent cha- 
cun 27 mille écus de Prusse. 

De tels moyens devaient sans doute procurer de grands 
bénéfices ; ils étaient assurés si M. de la Maisonfort eût 
apporté dans l'association un esprit d'ordre et d'économie. 

Loin de là ; des dépenses inconsidérées et des opérations rui- 
neuses causèrent en peu de temps la perte de cet établissement, 
à la faveur duquel sa nombreuse famille et lui avaient été jus- 

qu'alors entretenus , sans qu'il eût fait aucune mise de fonds. 
Ainsi s'écroula cette société au seul préjudice de mon frère, qui 
fut contraint d'abandonner aux créanciers sa maison d'Ham- 
bourg, des magasins considérables et son imprimerie; et c'est 
ainsi que je nie trouve encore aujourd'hui responsable d'une 

somme de 3o mille francs, que j'ai garantie lors de l'établis- 

sement primitif de mon frère. 
A quelque temps de là et à l'époque de la négociation, dont 

j'ai parlé aux pag. 20 et suivantes de ce Précis, dont je crois de- 

voir donnertout le détail àla fin des pièces justificatives, M. de 
la Maisonfort osa me faire des confidences si déplacées, qu'une 
vive apostrophe de ma part aurait eu des suites très sérieuses , 
si M. le Marquis n'eût pas eu la prudence d'employer la 

médiation de M. Durand 
, 

l'un des amis de la maison. 
Cette deuxième circonstance augmenta la haine de M. de 

la Maisonfort contre moi; il crut dès lors ne pouvoir mieux. 
la satisfaire qu en me calomniant dans l'ombre auprès de& 
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Je résiste avec fermeté; il va chercher la C endar- 
merie pour me garder à vue, en inc laissant toute- 

personnes les plus distinguées, et particulièrement en An- 

gleterre auprès de M. de Blacas qui, jusqu'à cette époque , 
m'avait témoigné de l'estime et de l'intérêt. 

Cependant en 1813 , 
dans un voyage qu'il fit à Londres 

, 
M. le Marquis vint prendre un logement dans la maison 
que j'habitais. Il allait quelquefgis à Hartwel, résidence de 

Louis XVIJI , et n'en revenait jamais sans jeter du ridicule 
sur tous les personnages qui composaient la cour de ce- 
Monarque : il n'exceptait que M. de Blacas. Un jour (c'était 

en novembre) on s'entretenait des affaires politiques et dos 

espérances qu'elles faisaient concevoir ; mais M. le Marquis ne 
croyait pas alors à la possibilité de la restauration, et s'éver- 
tuant avec indécence sur le compte du Roi lui-même.. 

. 
il disait « qu'il n'y avait rien à attendre des Français d'au- 

jourd'hui; qu'au surplus il était Russe, l'ami de l'Empereur 

Alexandre , et qu'il mourrait Russe 
, si Sa Majesté voulait 

le conserver son sujet. » Je nie permis dans cette occasion 
de lui observer qu'il voulait faire le petit d'4ntrai, ues, 
sans en avoir les moyens. Inde irS. Je suis devenu l'objet 
du ressentiment de M. de la Maisonfort qui, tout Russe 

qu'il voulait être 
, n'est pas moins rentré en France sous 

le manteau d'ami sincère des Bourbons , et oà il a continué 
à nie nuire dans l'esprit de M. de Blacas, dont le crédit lui 

a procuré les faveurs du _Monarque. 

Je n'ignorais pas tout le mal qu'il me faisait , 
lorsqu'un 

wénement inattendu lui fournit encore l'occasion de servir 

ses petites passions et sa vengeance. Le jour du mardi gras 
dernier nous nous rencontrâmes au bal (le l'Opéra. Pressé 

par la foule , je marchai sur le pied de M. le Marquis. Pre- 

naut la chose an sérieux, il m'envoya au bout tic deux heures 

f 

è 
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fois trois heures pour terminer mes affaires parti- 
culières en cette ville. 

demander mon adresse par M. son fils, auquel je la donnai 

bien exactement , et que j'ai vainement attendu pendant 
deux jours de suite. Le père avait manoeuvré pour obtenir 

une réparation d'une espèce que j'étais loin d'imaginer. Je 

ne la connus bien que quatre jours après, lorsqu'en allant 
faire une visite à M. Dandré, directeur général de la police, 
il m'annonça que je devais être prévenu par lui 

, ou pour 
mieux dire par une invitation, de me rendre auprès de lui. 
Il me gronda (c'est l'expression) sur ce que j'avais fait le 
jeune homme en marchant sur le pied de M. de la Maison- 
fort, dont le fils, ajouta-t-il, aurait été me tuer, si on ne 
l'en avait empêché. Me faisant ensuite connaître le degré 
de faveur dont jouissait M. le Marquis dans l'esprit du loi 

, 
M. Dandré m'annonça que je pourrais être forcé de quitter 
Paris. Je témoignai à M. le Directeur général toute ma 
surprise d'une pareille décision pour une affaire semblable, 
et j'ajoutai que ce n'était pas ainsi que devaient être récom- 
pensés mes longs et périlleux services pour la cause de la 
Monarchie, que j'étais assuré que S. M. n'avait pas donné 

un pareil ordre qui , selon moi, ne pouvait venir que de 
M. de Blacas; qu'en conséquence, je me croyais bien tran- 
quille dans Paris. M. Dandré apprécia mes raisons , et il 

m'invita à ne pas pousser les choses plus loin. 
On conçoit que cet événement , ajouté à ceux dont j'ai 

fait plus haut le détail, a été la cause des persécutions que 
j'ai éprouvées à Gand et à Bruxelles, et l'on peut aisément 
reconnaître l'esprit qui les a dirigées. 

Je n'envie point les faveurs dont jouit M. de la Maison-. 

regrette seulement qu'il ne les ait point acquises 
emeut solide et constant pour les intérêts du 
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Deux gendarmes apostés à mes côtés par M. le 
Baron, ne me quittaient plus ; ils m'accompagnè- 
rent chez M. de Châteaubriant, à qui je racontai 
les rigueurs exercées contre moi. Il fut surpris 
que je les attribuasse à M. (le Blacas, et comme ils 

allaient se trouver ensemble au Conseil du Roi, il 

inc promit d'arranger avec lui cette affaire à 
ma satisfaction. « Dans les circonstances où nous 
sommes, ajouta-t-il, un homme comme vous nous 
est trop précieux, etje suis assuré que le Roi vous 
recevra. Tâchez de faire attendre jusqu'à demain 
les gendarmes qui doivent vous enlever. » 

L'espérance rentra dans mon âme, et toujours 
escorté par mes deux gardiens , 

j'allai à l'hôtel 

que le Roi habitait 
, 

bien résolu de déposer en 
ses mains une protestation solennelle, contre les 

prétextes que l'on donnait à l'unique vexation 
dont j'étais la victime. ( Voyez pièces justifi- 

catives (F). 
J'attendais le passage de Sa Majesté 

, 
dans la 

salle de ses Gardes du Corps ; mes Gendarmes 

s'impatientaient à la porte et me réclamaient avec 
bruit ; un Officier des gardes, fut envoyé pour 
me signifier que je ne pouvais rester dans leur 

salle et que j'étais attendu à la porte par mes 

Roi , et que , 
dans les diverses circonstances où il a été 

appelé à servir une si juste cause, il ne se soit pas dépouillé 

de toute haine, de tout ressentiment contre moi. 
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Sbires. Je persistai à vouloir remettre au Roi la 

protestation que je tenais à la main ; tout ce que 
je pus obtenir , 

fut qu'elle serait remise par 
MM. les Officiers à Sa Majesté et non à M. de 
Blacas. ' 

Je voulus encore voir M. le Duc d'Havré, mais 
il ne put que gémir sur le sort qu'on rue Lisait 
éprouver, et quand j'approchai de mon hôtel 

, 
je m'y vis attendu par une voiture dans laquelle 
étaient cieux Gendarmes et un Général Autri- 

chien. On voulut aussitôt m'y faire monter de 
force 

, 
l'éclat de ma résistance fit attrouper beau- 

coup de monde. En vain je promettais de partir 
le lendemain 

, 
dans ma propre chaise de poste, 

voulant au moins avoir le temps (le régler mes 
comptes avec le maître de l'hôtel: nais on avait in- 
térêtà ce que je fusse éloigné de Gand dans la jouir- 

liée , et ce fut la voiture de la Police qui n'emporta. 
Ce Gtiriéral Autrichien dont je viens de parler, 
se disait aussi victime des persécutions de M. de 
B>lacas 

, nous allâmes coucher à Alost et les Gen- 
darmes n'abandonnèrent pas nos côtés. 

Nous arrivâmes à Bruxelles à clix heures du 

matin ; le Directeur général de la Police de cette 
ville , 

M. de Malheise 
, 

Béja bien instruit de son 
rôle à mon égard 

, me dit avec une douceur per- 
fide que, ne pouvant dans le moment examiner 
nies papiers , 

il allait me confier à la garde d'une 

a 

1 
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personne qu'il chargeait (le m'accompagner. 
Cette 

honnête personne nie conduisit où? 
Dans une au- 

berge ? Non , mais (]ans une prison et me fit met- 
tre au secret dans un endroit dégoûtant ! «Voilà 
donc , me disais-je à moi-même, voilà ce que tu 
as gagné de porter cette lettre si importante 

, si 
rassurante du Roi de Prusse à Louis XVIII , 
gr aces à son Ministre favori, P. Z. de Blacas !» 

Il y avait déjà vingt-quatre heures que j'étais 
dans nu cachot , sans avoir vu personne ; je pris 
le parti d'écrire au Directeur de la Police 

, pour 
ine plaindre de ce qu'on en agissait d'une ma- 
nière aussi infâme à l'égard d'un sujet de Sa Ma- 
jesté prussienne, indignement détenu, sans con- 
naître les motifs d'une telle conduite et sans avoir 
été seulement interrogé. 

D'après cette interpellation faite avec énergie 
M. le Directeur de la Police me fit venir en ses 
bureaux, dans la matinée du lendemain 

, 29 avril. 
Mes papiers et mes effets y furent examinés avec 
la plus rigide sévérité, comme avec la plus nie- 
chante intention ; et cependant on n'y put rien 
trouver (lui fiât susceptible de la moindre de ces 
interprétations ingénieusement malicieuses, dont 
les gen.. i de Police savent si bien entacher les 

choses les plusiunoceutes. Leur chef à Bruxelles, 
M. de Alalheise, me dit d'un ton patelin , après cet 
examen qui le déconcertait .« Je n'ai trouvé clans 
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vos papiers que des choses qui vous honorent 

infiniment , par la constance et la persévérance 
qu'elles font remarquer dans votre conduite pour 
la cause du Roi de France. J'en vais faire mon 
rapport , et jamais je n'en aurai signé (le plus 
satisfaisant et de plus intéressant que celui-là ; 
vous pouvez compter sur votre liberté pour au- 
jourd'hui. » 

Les malheureux prisonniers croient toujours 
beaucoup trop aux paroles flatteuses de cette es- 
pèce de gens ; quoique renvoyé en prison, je 

croyais d'en sortir le soir même ; mon geolier 
paraissait avoir cette assurance , car il m'avait 
oté le lit que j'avais été obligé de louer vingt-quatre 
francs 

, pour ne pas coucher sur le grabat infect 

et vermineux du cachot; mais la liberté n'arrivant 
pas, je n'avais plus que lui en perspective ; il m'y 
fallut passer la nuit et ce ne fut pas la dernière. 
Avec toutes mes espérances de liberté, j'arrivai 
jusqu'au surlendemain sans même entendre parler 
d'elle. Ne fallait-il pas, après tout, que M. de 
Malheise correspondît avec M. de Blacas ou 
M. d'Eksteins 

, pour se concerter et remplir les 

vues de M. le Comte 
, en cette occurrence assez 

embarrassante pour eux? 
Comme je m'occupais moins de leurs intérêts que 

de ma situation , elle me fit prendre après i, nit 
jours, au milieu des malfaiteurs parmi lesquels 

0 

1 
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j'étais confondu , ainsi que NI. le Baron de Mar- 

guerite et le Général Autrichien, tous deux vic- 
limes comme moi du despotisme de M. de Blacas, 
la résolution d'écrire à S. E. M. le Baron clé Brock- 
hause, MinistredeS. M. prussienne. Ayantdéjàpris 

connaissance de mon arrestation par M. Fagel, Mi- 

nistre de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, il avait 
fait des démarches en ma faveur et avait même 
reçu la promesse illusoire 

, que j'allais être mis 
sur-le-champ en liberté. Ce ne fut pas sans diffi- 

culté, que j'éludai la surveillance de mes geoliers, 
pour faire remettre nia lettre directement à ce 
1V1inistre ; il la reçut et nie transmit par le ni@nie 
fidèle messager la réponse suivante, que je crois 
devoir transcrire pour faire ressortir , sans que 
j'emploie aucun raisonnement, l'iniquité des in- 

culpations honteuses de M. le comte de Blacas. La 

réponse de S. E. M. le Baron de Brockhause, était 

conçue en ces termes :« Je suis indigné de la con- 
duite qu'on tient envers vous. Je vous croyais 
libre depuis huit jours 

, et j'étais surpris de ne 
vous avoir pas vu. J'avais imaginé que vous aviez 
été pressé de vous rendre à votre destination. 
Je fais à l'instant (le nouvelles démarches pour 
que vous soyez sur-le-champ mis en liberté. Ve- 

nez ensuite me voir sans perte de temps. » 
On ne pouvait plus résister à ces nouvelles dé- 

marches; les portes de la prison inc furent ouver- 
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tes, et ce fut à l'autorité de Sa Majesté prussienne 
que cette Ibis là, comme eu i 8o5, j'obtins d'échap- 

per aux fers de M. de Blacas 
, 

de même que j'avais. 

échappé à ceux de Buonaparle 
, qui, du moins, 

nze m'avaient pics été imposés aussi tyrannique- 

ment que ceux (le M. le Comte. 
Dans la visite de reconnaissance que je m'em- 

pressai de l'aire à S. E. Monsieur le Baron de 
Brokhause, j'appris que M. de Kagel ayant parlé 
de mon étrange arrestation à Al. de Blacas, celui- 
ci lui avait répondu , par manière de concession 
forcée, qu'à la vérité j'avais apporté de Vienne 

une lettre de Sa Majesté le Roi de Prusse, niais. 
que j'étais coupable de graves délits. Ici, com- 
niencèrent à se développer, presque malgré M. le 
Confite , 

les prétextes de son horrible persécution 
contre moi, à dessein de n'écarter. Ce Ministre 
favori 

, qui en était la cheville ouvrière , ne pou- 
vait se dispenser de justifier ce dessein 

, et il de- 

vait prendre garde , en uiêmé temps ,à ne pas 
i. ruy mécontenter le Roi de Prusse, qui jouait un 
si beau rôle dans la nouvelle coalition des Sou- 

verains , en faveur de Louis XVIII. 
L'ingénieux Comte imagina d'abord de me 

trouver coupable au. premier chef envers Sa Ma- 
jesté prussienne Elle-même, afin de l'associer à 
ses projets de vengeance contre moi. Il osa donc 

avancer que j'avais décacheté, et même falsifié la 
1 
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lettre de ce Monarque au Roi (le France, et de 
]agnelle j'avais été porteur; que j'avais fourni des 
notes contre la Prusse à Buonaparte ; enfin , il 
en vint aux accusations bannales, disant que j'étais 
l'espion de celui-ci. 

Le lecteur, après tout ce qu'il a vu de ma cons- 
tante et courageuse conduite en faveur de la Mo- 

narchie française 
, me dispensera sans doute de 

toute. justification, comme le fit S. E. M. le Baron 
de Brokhause, par qui ces accusations contre un 
homme qui avait donné de si héroïques et si per- 
pétuelles preuves de dévouement à la cause royale, 
ne furent que de ridicules autant qu'invraisein- 
blables impostures. 

Mais comme il m'importe d'en faire connaître 
toute la perfidie, et qu'il m'est facile de faire qu'en 
ce cas particulier M. le Comte ne puisse pas tirer 
le moindre profit de cette maxime dont il fait si 
impunément usage : calomnier hardiment, il en 
restera toujours quelque chose, je dissiperai jus- 

qu'au plus mince vestige de ses calomnies, en 
publiant à la fin de ce mémoire les pièces où elles 
ont été démasquées. 

Je retourne au bureau de la police de Bruxelles 

pour recouvrer mes papiers ; elle en retient une 
partie , notamment le chiffre que j'avais avec 
S. E. le Prince' de. Hardenberg, et mes passe- 
ports, qu'on remplace par un antre, en vertu 
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duquel il fallait que dans quarante-huit heures 
j'eusse quitté les états du Roi des Pays-Bas. S. E. 
Monsieur le Baron de Brokhause 

,à qui j'en 

témoignai ma peine , me donna un passeport 
pour Vienne, avec des dépêches qu'il nie char- 
gea de porter, et je partis pour cette destina- 
tion. 

Quand j'arrivai à Liège, frontière des Pays- 
Bas, M. le Comte de Lucey 

, 
directeur de la po- 

lice de cette ville, m'ayant aperçu lorsque je pré- 
sentais mon passeport dans ses bureaux, me fit 

passer clans son cabinet et nie témoigna sa sur- 
prise de voir mon nom compris dans la liste des 

personnes suspectes au Ministre de Sa Majesté 
Louis XVIII. Je lui expliquai les motifs de la liaine 
de M. (le Blacas contre moi; il me mit à même de 
découvrir les variations téméraires que ses incer- 

taines accusations avaient introduites entre le rap- 
port que la police de Bruxelles avait envoyé à 
Liége 

, et celui que M. le Baron de Brokhause avait 
reçu du directeur de la police même de Brucelles. 
On a vu que clans celui-ci, je n'étais accusé d'être 
l'espion de Buonaparte, que par M. de Blacas. 

Dans l'autre, on supposait que M. le Duc de Fol 
faisait contre moi la même accusation, quoiqu'à 
Gand il m'eût honoré clé quelque confiance, clans 
une audience qu'il m'avait accordée de la part de 
S. A. R. Monsieur. 
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Je continuai librement ma route, et j'arrivai le 

7 mai à Vienne oùM. lePrince deHardenberg était 

empresséde savoir de moi-même tout ce quej'avais 
éprouvé de funeste dans ma mission en Belgique. 
Il en informa Sa Majesté le Roi de Prusse à qui 
je pris la liberté d'écrire pour le prier de faire vé- 
rifier l'injustice ou la justice des inculpations 

, 
( Voyez les pièces justificatives (U). ), et Sa Majesté 

ordonna de prendre à cet égard tous les rensei- 
gnemens possibles tant auprès de la cour de 
Gand que de celle de Bruxelles, pour me faire pu- 
nir si j'avais prévariqué, ou pour nie faire ren- 
dre une éclatante justice, si `je n'avais pas mérité 
les mauvais traitemens que j'avais subis. M. le 
Prinée de Hardenberg m'en donna avis par une 
lettre du 2g mai (Voyez pièces justificatives (n)) ; 
mais un incident fort curieux vint avancer de 
beaucoup ma justification. Dans l'intervalle, Sa 
Majesté le Roi de Prusse reçut la réponse de 
Louis XVIII à la lettre que j'avais portée à Gand 

pour ce Monarque. Mais on fut doublement sur- 

pris d'y voir un postscrzptum delainême écriture 

que celle du corps de la lettre, que je reconnus être 
de la main de l'abbéFleuriel, le secrétaire intime et 
le complaisant de M. de Blacas. On devine déjà le 

contenu de ce post scriptum; et les réflexions qu'il 
fait naître par son caractère d'interpolation ne sont 
guère favorables à M. le Comte. Le voici : «quant à 
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M. Yauche Borel, il est vrai qu'il a eu notre confiance 
pendant nombre d'années, mais nous croyons 
nous rappeler avoir lu sur les registres de la 

police de Paris, qu'il y servait Buon...., qu'il y 
avait donné des notes contre la Prusse, et qu'il 
avait prévariqué en Angleterre. » 

Or, faire dire par Louis XVIII à Gand qu'il a 
lu sur les registres de la police de Paris 

, c'est 
vouloir persuader une chose trop évidemment 
fausse; et M. le Comte, eût-il lui-même porté ses 
yeux scrutateurs dans ces registres, il n'y aurait 
certes rien vu de pareil, comme on s'en convaincra 
tout à l'heure. N'est-il pas d'ailleurs aussi trop 

singulier que, dans cette étrange phrase, on fasse 

(lire par le Roi, non, qu'il ci lu, non pas ménwe 
encore qu'il se rappelle avoir lu, mais qu'il 
croit se rappeler qu'il a lu? Et c'est sur un nous 
croyons nous rappeler avoir lu, c'est-à-dire sur 
ce zéro, dernier résultat de deux soustractions 
progressivementdiminutivesde toute probabilité, 
que M. le Comte aurait fondé ses opiniàtres per- 
sécutions contre moi! Où étiez-vous donc, M. le 
Marquis? vos combinaisons d'Hambourg n'étaient 
pas si maladroites. 

Mais comment le Ministre delamaison du Roi, 

qui devait être si bien au fait de l'étiquette, n'a- 
t-il pas prévu que le post scriplum audacieux de 

son abbé Fleuriel sur une lettre de_ Sa Majesté, 

r 
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même sans être lu, sans être examiné, trahirait 
la fraude? M. le Comte, ou son secrétaire, ignorait 
donc que l'usage des Souvetains est de ne jamais 

en mettre à leurs lettres. Toute la Chancellerie 
de Berlin à Vienne en fit la remarque. Que si l'on 

s'arrête aux trois chefs de l'accusation empruntés 
par une apparence de reminiscence incertaine 
des registres de la police de Paris, on verra du 

premier coup d'Sil que ces trois griefs étaient 

supposés, et que leur invention porte l'empreinte 
du ridicule et de l'ineptie. Etait-il croyable que la 

police de Buonaparte à Paris m'eût fait, dans ses 
registres, un crime d'avoir prévariqué en Angle- 

terre , où c'était le servir à son gré que d'y com- 
mettre des prévarications. L'auteur du post-scrip- 
tum, qui était ainsi que moi en Angleterre, avait 
besoin pour me reprocher des prévarications 
censées commises sous ses yeux, qu'à Paris, en 
ce pays si ennemi, la police de Savary-Rovigo et 
Desmarets m'en accusât! c'estcomme si l'on sup- 

posait que Buonaparte encore à l'île d'Elbe ou 
dans sa marche rapide de Cannes à Paris 

, eût 
trouvé mauvais que M. de Blacas dédaignât les 

avis qu'on lui donnait, afin qu'il prévint par d'ef- 

ficaces précautions une aussi fatale entreprise, 

ou qu'il la fit avorter. Quant aux deux premiers 

griefs, c'est encore cornnie si le même Buona. - 
parte, toujours à l'île d'Elbe, eût accusé son fidèle 

et zélé Bertrand d'avoir servile Roi et donné des 

notes contre Murat, pendant sou incroyable sé- 
9 
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jour à Paris, peu de semaines avant leur débar- 

quement, lorsqu'il y convenait avec leurs com- 

plices de tout ce qui devait se faire au mois de 

mars. Malitia ipsa , maxima partem veneni sui 
bibis. ( Sen. ep. 8z. ) 

Mais on sera convaincu bientôt par les regis- 
tres même de la police, qu'ils ne contenaient rien 
de pareil contre moi. 

Dans cette occurrence, je remis à M. le Prince 
de Hardenberg une copie d'un mémoire que j'a- 

vais adressé à Sa Majesté Louis XVIII sur mes 

persécutions en Belgique ( Voyez pièces justifica. 

tives (J). Ce mémoire fut d'ailleurs officiellement 

envoyé à S. E. M. le Comte de Goltz, ministre de 
Prusse auprès de lui, et à M. le Baron de Brok- 
hause, qui l'était pareillement à Gand comme à 
Bruxelles. J'en remis également des copies à 
M. le Prince de Talleyrand et à M. de Chàteau- 
briant, ainsi qu'à son Altesse Monseigneur le 
Prince de Condé. Malgré cela, il serait possible 
que Sa Majesté le Roi deFrance ne l'ait pas connu. 

Les grands événemens qui se passèrent en juin 
dispensèrent mes ennemis de Gand et de Bruxelles 
de fournirles renseignemens démandés par le Roi 
de Prusse. L'heureux retour du Roi de France 
dans sa capitale, en laissant dans l'étranger mes- 
Bccusateurs , aurait désarmé mon indignation 

contre eux, si l'honneur n'eût pas exigé que je 
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fusse entièrement disculpé, du moins aux yeux de 

mon Souverain naturel. 
Je vins à Paris, et je priai le Ministère Prussien 

de donner suite aux démarches que Sa Majesté le 
Roi de Prusse avait voulu qu'on fît pour connaître 
et juger ma conduite. 

Tel est un des nobles principes, ou des plus 
chers sentimens d'honneur du Gouvernement 

Prussien, que, non-seulement. il n'abandonne au- 
cun de ses sujets, en quelque crise qu'il se trouve, 

comme on l'a déjà vu deux fois à mon égard, 

mais qu'il se fait encore un devoir de justice de 

s'éclairer à fond sur leur conduite , pour peu 

qu'elle devienne suspecte, même chez l'étranger; 

soit afin de les punir, si elle est répréhensible; 
soit afin d'en faciliter la justification 

, si elle est irré- 

prochable. M. le Prince de Hardenberg s'em- 
pressa de faire écrire par S. E.. M. le Comte de 
Goltz , au Prince de Talleyrand, Ministre des 

affaires étrangères de France, suivant l'ordre de 

la correspondance diplomatique, pour avoir sur 

mon compte les renseignemens antérieurement 
demandés au nom de Sa Majesté le Roi de Prusse. 

On était à la source, les registres de la Police 

étaient là : il n'était plus permis de dire : nous 

croyons nous rappeler y avoir- lu, etc. Il fallait lire 

et rapporter positivement, ce que nombre de per- 
sonnes pouvaient y vérifier. Bientôt je reçus en 
conséquence, une lettre de S. A. Monseigneur le 
Prince de Hardenberg, en date du 26 août, et 



(132) 

contenant la réponse de S. A. Monseigneur le 

Prince de Talleyrand à S. E. Monsieur le Comte 

de Goltz , accompagnée d'un extrait de la note, 

que, sur sa demande, le Ministère de la Police 

générale lui avait transmise à mon sujet. 
S. A. Monseigneur le Prince de Hardenberg, 

me dit en propres termes, dans sa lettre d'envoi: 

« Fous verrez, Monsieur, que la Lourde France 

«, rend parfaite justice à la loyauté de vos senti- 
mens, et que ce n'est qu'à un malentendu 

u que vous devez attribuer les désaggréntens que 
« vous avez éprouvés. (Voyez pièces justificatives 

(c K. » ). 
La qualification extrêmement adoucie de nial- 

entendtt, donnée aux calomnies de M. le Comte 
de Blacas 

, naguère encore Ministre de la Maison 
du Roi, est, comme on le voit clairement, un 
de ces ménagemens réciproques de Cour ou de 
diplomatie avec lesquels on est convenu de mas- 
quer de véritables torts. 

La lettre de S. A. Monseigneur le Prince de 
Talleyrand 

, adressée à S. E. Monsieur le Comte 
de Goltz, le 5 août, porte le même caractère 
d'indulgence à l'égard de mon calomniateur en- 
core trop puissant. En voici le début, où la vérité 
se montre comme ex abrupto. 

« Monsieur le Comte, 

« J'ai reçu la nouvelle lettre que vous m'avez 
fait l'honnour de m'adresser , relativement à 

1 

i 
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M. Fauche-Borel; et je me suis fait donner les. 
renseignemens que le Ministère de la Police gé- 
nérale avait pu recueillir sur lui. 

« Il résulte de ces renseignemens , (lue Al. Fau- 

che-Borel s'est habituellement montré dévoué 
.à 

la 

cause du Roi; qu'il a même souffert pour cette 
cause, puisqu'il a été détenu plusieurs années au 
Temple par suite des démarches qu'il avait faites 
pour la défendre. » 

La vérité est échappée au courtisan , et cela doit 

me suffire : mais elle a pu blesser de grands per- 
sonnages , et il croit nécessaire à son rôle de la ba- 
lancer tant soit peu. «Toutefois, continue M. de 
Tâlleyrand, la conduite de M. Fauche-Lorel a 
pu paraître équivoque en plusieurs circonstances, 
quoique la Police n'en ait pas tiré contre lui 

une induction complètement défavorable. Comme 
les points sur lesquels ont du porter les soup- 
çons, intéressaient vivement les affections aussi- 
bien que le service du Roi, il était naturel, qu'il 
restât dans l'esprit de Sa Majesté-des doutes à son 
égard, » 

Cependant le Prince de Talleyrand est forcé de 

corivenir, du moins impliciteinent, de l'injustice de 

ces doutes; mais la politesse de Cour exige qu'on 
ménage celui qui s'en est fait des motifs d'inique 

persécution. « Ces doutes, poursuit M. de rI'al- 
leyrand, ont pu prendre de la consistance par des 

ntotfi que je rte puis juger, puisque, ainsi que 
j'ai eu l'honneur de vous le rappeler, je ne nie 
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trouvais point auprès du Roi à Gand. Ce sont 
probablement ces doutes, qui ont donné lieu aux 
mesures prises envers M. Fauche-Borel.,, 

. 
Quoi donc! tout ce qu'on pouvait alléguer, on 

est contraint de leréduire à l'illusoire existence du 
doute; et le doute, en supposant qu'il pût en exister 
le moindre motif, aprèstout ce que j'avais fait et ce 
que je faisais encore pour les intérêts du Roi , ce 
doute fantastique a seul donné lieu aux persécu- 
tions acharnées de M. de Blacas contre moi ! Qui 

ne frémirait en disant: « Dieu nous garde de voir 
jamais plus M. le Comte, assez puissant pour nous 
faire payer aussi cher les doutes qui conviennent 
à sa politique. n 

Après avoir excusé le plus bénignement qu'il 
l'a pu, les doutes dont il s'agit, M. le Ministre des 
affaires étrangères avait à disculper vis-à-vis du 
Gouvernement Prussien 

, 
les rigoureuses mesures 

prises par son collègue contre un sujet de Sa Ma- 
j esté Prussienne, chargé de ses dépêches au Roi de 
France. Ecoutons le Prince de Talleyrand, qui 
sait si bien donner un tour spécieux aux for- 

mules déclinatoires. 

« Il est certainement à regretter, ajoute-t-il, 
que le Ministère de Sa Majesté (Louis XVIII )ait 

omis, M. le Comte, de vous prévenir de ces 
mesures et du motif qui les déterminait. Mais le 
Gouvernement de Sa Majesté Prussienne com- 
prendra facilement 

, sans doute , que dans les 

circonstances et au milieu des agitations qui ont 

i 
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accompagné le séjour du Roi à Gand, la marche 
des affaires ait pu perdre quelque chose de sa ré- 
gularité, et que le Ministère n'ait point mis dans 

ses communications avec la Légation Prusienne, 
le soin que, dans une situation plus tranquille, il 

est,. et sera toujours empressé d'y apporter. J'ai 
l'honneur d'être 

, etc. » 
Jusqu'ici le lecteur n'a connu que les. motifs 

d'intérêt personnel, que M. le Comte de Blacas et 
M. le Marquis de la Maisonfort, son ami, avaient 
pour m'éloigner de la confiance du Roi ; il est 
temps de connaître à fond la valeur de cette 
phrase , nous croirons nous rappeler avoir. 
lu 

, ces doutes enfin , avec lesquels M. le Comte 

masquait son aversion pour moi, et cherchait à 
justifier les indignes traitemens et l'expulsion vio- 
lente qu'il m'avait fait essuyer. 

Où les chercherai-je , ces doutes? où pourrai-je 
trouver leur germe et les griefs incertains qui les 

ont fait éclore, si ce n'est dans ces registres de la 

police , sur lesquels la plume de l'abbé Fleuriel 

croit se rappeler avoir lu? Le premier de ces 
griefs est qu'en mars iSi4F, je me suis opposé au 
dessein qu'avait S. A. Monseigneur le Duc de 
Berry de venir débarquer en Normandie , sur l'as- 

surance qu'on avait donnée à S. A. R. qu'E'lle y 
était attendue par quarante mille hommes 

, impa- 
tiens de l'avoir à leur tête pour marcher sur Paris. 
Mais la police de Buonaparte et de ses agens 
avaient seul le droit de ni'on vouloir, pour m'être 
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efficacement opposé à ce que le Prince tombât 

entre leurs mains , et se livrât au même sort 

qu'avait subi le dernier rejeton des Condé. Non- 

seulement il était faux qu'il y eût en Normandie 

quarante mille hommes qui l'y attendissent, mais 
on n'aurait pas même pu en rassemblerdeux mille 
pour sa défense dans cette Province : c'est un fait 
dont peuvent rendre témoignage les habitans qui 
voyaient les choses comme elles étaient réelle- 
ment, et non comme le voulaient M. (le Blacas 

et M. de Brulard (i). Ces côtes ne fourmillaient 

O En parlant de cet incident à la page 8i, j'ai cru 
devoir, pour ne pas ralentir ma marche , négliger d'en 

expliquer toutes les particularités. Elles deviennent ici 

trop importantes à connaître, pour que je n'en expose 
pas du moins les principales. 

A peine arrivé d'Angleterre à Guernesey, je fis prendre 
les renseignemens nécessaires pour m'assurer de la réa- 
lité des quarante mille hommes qu'on disait attendre le 
Prince en Normandie. Lé résultat de mes informations fut 

que non-seulement ils n'y étaient pas, mais qu'il n'y avait 
peut-être pas en l'rance un seul bataillon disposé pour 
la cause Royale. M. le duc de Bouillon, qui était com- 
mandant à Jersey, n'avait pas de renseignemens plus ras. 
surans et nous conclûmes ensemble que l'entreprise de 
S. A. R. Monseigneur le duc de Berry ne pouvait qu'être 
infiniment malheureuse pour lui. J'en informai , 

d'une 

part, Sa Majesté, par une lettre à M. le duc d'Havré, et 
de l'autre le Ministre Anglais, parl'entremisede M. Cook, 
Sous-secretaire d'état aux affaires étrangères. La réponse 

que celui-'ci inc lit mérite d'être bien pesée : Nous parta- 
geons bien, me (lit-il, vos craintes sur le départ de 

à 

1, 
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que des agens de la police de Buonaparte , qui 
attendaient S. A. R., ou du moins celui que très- 

probablement on avait promis de leur livrer. 

M'aurait-on donc fait un crime, ou de ne m'être 

pas jeté dans leurs mains, ou d'avoir empêché 
Monseigneur le Duc de Berry de s'y laisser pré- 

cipiter ? 

Le second grief est que j'ai cherct_é , par des 

offres captieuses, à séduire la police dc Buona- 

parte, pour des vues particulières que l'expres- 

sion elle-même, séduire , 
désigne comme n'étant 

point étrangères à la cause des Bou il ý1 
Mais vraiment encore, ne semble-t-il pas que 

M. le Duc de Berry, nous nous y sommes refusés long- 

temps, mais les Princes croient que nous ne voulons pas 
les aider, et ils nous accusent de les empêcher de profiter 
des moyens qu'on leur présente de se rendre en France. 
S'ils y sont victimes, comme cela a eu lieu à Quiberon, on 
nous fera le reproche de les avoir sacrifiés. » M. le Duc 
de Bouillon avait aussi fait connaître au Gouvernement 

Anglais qu'il était assuré qu'il n'existait pas un point de la 

cûte qui ne file observé par la police de Tra nce, et (lue 
Monseigneur le Duc (le Berry courrait les plus grands 

risques s'il hasardait de débarquer. 

M. le Duc d'Ilavré, dans ses réponses des 17 février et 
2 mars 1814 , me (lit que nies notes relatives aux craintes 

qu'il avait déjà conçues sur le départ the lonseigneur le 
Duc de Berry « avaient été mises sous les yeux dit Iioi, et 
que Sa Majesté y avait vu une nouvelle preuve de mon 
zèle et de mon dévoûment aux intérêts de sa Maison; 

qu'en effet, il serait imprudent d'exposer une. tête aussi 
chère à un faible noyau de Royalistes ». 
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ce reproche, comme le précédent, m'est fait par 
des agens de cette même police de Buonaparte ? 
Quand Perlet, après l'assassinat de mon neveu, 
dont on a vu que j'étais encore loin de le 

croire auteur, continuait de nous écrire à Lon- 
dres, que son prétendu Comité Royal, en qui 
notre confiance commençait à chanceler, avait 
les plus beaux projets du monde, l'activité de 
mon zèle pouvait-elle ne pas me donner la plus. 
grande envie de venir à Paris , pour connaître 
enfin le mystère de ce comité, que personne jus- 

que - là n'avait pu dévoiler? On a déjà vu comme 
mon. zèle était ardent, même imprudent, pour 
les entreprises où d'autres craignaient d'échouer, 

ou dans lesquelles ils avaient échoués. Mais après 
tout ce qui m'étais arrivé de fâcheux en France, 

connu comme je l'était par les innombrables es- 
pions de la police, pouvais-je y reparaître avec 
quelqu'assurance en 1813, sans avoir d'elle une 
espèce d'autorisation au moins de tolérance? Mais 

je ne pouvais l'obtenir, sans qu'elle fût persuadée 

que je m'étais totalement détaché de la cause 

royale ; et que je ne voulais revenir en Franee que 

pour me rendre en Suisse. 
. 

Un négociant de mes amis, qui partait de Lon- 
dres pour retourner à Neuchâtel en passant par 
Paris, et que je chargeai de solliciter auprès de la 

police cette autorisation, e1} alléguant de sem- 
blables motifs, fut en même temps chargé, par 
moi, de quelques papiers assez insignifians, pro- 
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venant du général Pichegru, mort depuis neuf 
ans, et de la succession duquel, en Angleterre, 
j'avais été l'administrateur. Ces papiers , que je 
l'avais prié uniquement de remettre, én Franche- 
Comté ,à 

l'abbé Pichegru 
, 

frère du général , 
étaient des pièces indifférentes, dont la plus im- 

portante consistait en des instructions données 

en 1795, par le Ministère de la guerre, aux gé- 
néraux de l'armée du Rhin, et apostillées par 
Pichegru. Cet ami, croyant d'achever de. persua- 
derle chef de la police, Desmaretz, que je ne 
m'occupais plus des intérêts du Roi, prit sur lui 
je lui en donner pour preuve, les papiers dont il 
devoit faire la remise en Franche-Comté. Le dé- 
fiant Desmaretz répondit , que lors même qu'il 
pourrait être persuadé , par, tous les moyens 
qu'employait mon ami, ses collègues ne le se- 
raient jamais, et le passe-port demandé fut refusé. 
Il importe ici d'observer, qu'extraite de ces mêmes 
registres, la note envoyée le 5 août 1815, par 
lui. le Prince de Talleyrand à M. le Comte de 
Goltz, avait été rédigée depuis que le gouverne- 
ment des Bourbons 

, 
étoit rétabli pour la seconde 

fois, ce qui fait que les bureaux de cette police 

ont pris jusqu'à l'affectation, le ton d'une ex- 
trême bienveillance envers les anciens agens du 
Roi, que naguère on y persécutait si fort. Or, 
dans une situation d'âme aussi perplexe, il est 
difficile que leurs efforts d'obligeance actuelle en- 
vers leurs persécutés d'autrefois, soient exempts 
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de quelque gaucherie ; mais il est encore plus 
impossible qu'ils taisent des torts qu'alors ceux- 

ci paraissaient avoir, et il n'eu doit pas falloir 

davantage à M. le Comte de Blacas et au lecteur. 
Voici donc comme le bureau du- grand registre 
du Ministère de la police générale, s'exprimait 
sur mon compte au commencement d'août 1815. 
« Après une détention prolongée à Paris (1), 
M. Fauche-Borel, devenu libre, n'en montra que 
plus d'activité à parcourir. successivement les di- 

verses Cours de l'Europe, et à faire valoir les 

projets qui l'ont constamment occupé (2). Il n'y 
a pas encore trois mois (3) que sa main a été dis- 
tinctement reconnue dans la. transcription de 

chansons et de pamphelets (4) adressés à domi- 

cile par la poste... » 

(i) Pourquoi ne pas (lire pendant près de trois ans? C'etit 
été accuser trop fortement la police de i 8o! t; on lui devait 
des égards. 

(2. ) Desmaretz ne me perdit donc pas de vue: il a donc 
fait suivre tous mes pas. 

(5` C'est-à-dire sous le second règne de Buonaparte en 

1815; et l'on peut en croire ceux qui écrivent, puisque 

se sont eux-ntemes qui ont saisis nies envois, reconnu 
mon écriture, à quoi ils n'out pu être conduits que par la 

qualité très-royaliste de ces envois, et par leur analogie de 

sentiment comme d'écriture avec les écrits de ma main 

qu'ils m'avaient pris en 1804. 

(ÿ. ) Ce doit être ici l'expression du registre. Les Français 

n'emploient ce mot qu'en mauvaise part. Le rédacteur de 

Numérisé par BPUN 



( 141 

Invariable dans ses opinions, il ne pouvoit 
l'être dans ses moyens. Tous n'ont pas été égale- 

ment bien concertés (i ). Dans ces entreprises, 
que le succès seul justifie, il n'est pas étonnant 

que M. Fauche-Borel se soit tour à tour trompé, 

ou ait été trompé (2). C'est ainsi qu'en mars i8 i4, 
il a pris sur lui, avec beaucoup trop d'assurance, 
de s'opposer au dessein qu'avait S. A. R. Mon- 

seigneur le Duc de Berry, de passer de Jersey en 
Normandie (3). C'est ainsi encore qu'il a encouru 

la note échappe en ce moment à son rôle de Royaliste; 
mais il va y revenir avec une vigueur qui trahira l'effort. 
Je suis peut-être ingrat dans cette observation ; mais 
comme je ne demandais pas de faveur, je suis dispensé 
d'une reconnaissance qui ne servirait qu'à me compro- 
mettre. 

(i) Vous me l'avez fait payer bien cher, et vous en avez 
triomphé. 

'(2) Quelle rédaction, grand Dieu ! et c'est ainsi que 
l'on raisonne dans les bureaux de la police, quand on y 
daigne raisonner ! Le rédacteur, croyant devoir à ses 
allures royalistes de m'excuser sur les revers de quelques- 
unes de mes entreprises, emploie, malheureusement pour 
lui, une raison qui n'est du tout point dans l'esprit (lu 
vrai royalisme. Dans cette cause-là, on n'a pas besoin des 

succès pour que les entreprises qu'elle suggère soient 
justifiées. L'intention elle seule les rend très-louables, 
quand même elles seraient plus que téméraires. 

(3) J'avoue ne pas comprendre la liaison qu'il peut y 

avoir eu dans la penséede la police d'alors, entre Fauche- 
Borel trompant ou trompé, et soli opposition au déhar- 
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le reproche de s'être adressé à la police de Buonaa 

parte. Il est vrai qu'il lui a fait des offres, mais 
ces offres étaient visiblement captieuses (i). En 

juin 1813, il lui fit passer des papiers assez insi- 

gnitans, qui avaient appartenus au général Pi- 

chegru; mais on croit (2) que par-là, il voulait se 
ménager des ressources pour agir avec moins de 

risques , conformément à ses vues. La police 

quement du Prince sur les côtes de Normandie. La cause 
de cette incohérence de raisonnement ne peut qu'être 
dans l'embarras de situation'du rédacteur de la note du 

mois d'août 1815. Il est certain que la police devait dési- 

rer, en février 1814, que S. A. R. débarquât dans ses 
filets encore tendus; et qu'aujourd'hui elle ne pouvait pas 
dire, politiquement parlant, que l'homme encore puis- 

sant qui m'accusait d'avoir empêché ce débarquement, 

avait tort. On n'a su trouver, pour se tirer d'un tel labys 

rinthe, que ces mots intercalés : avec beaucoup trop d'as- 

surance. Sans cette explication , ils tendraient à faire 

croire l'une (le ces deux choses , ou qu'aujourd'hui même 
la police a du regret que mon opposition au débarque- 

ment du Prince ait contrarié les desseins perfides qu'elle 

avait, ou qu'en effet alors elle avait laissé quarante mille 
hommes se rassembler et s'armer librement sur la côte 
pour recevoir S. A. R. , et venir à Paris faire éprouver à 

cette police-là même , 
le sort vengeur auquel elle devait 

s'attendre. Risum teneatis amici. 

(i) Ainsi en jugea Desmaretz. 

(2) On croit est le mot qu'on lit dans le registre. Le ré- 
dacteur se l'est approprié, au lieu d'écrire pour la régu- 
larité de la chose comme du rapport : on crut. 
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d'alors aurait eu seule à se plaindre de sa bonne 
foi» (I). 

Appartiendraient-ils donc à la police d'alors 
les royalistes qui, pour m'accuser, se prévalent 
des piéges que je lui tendais, afin de me remettré 
en position de servir la cause royale au sein même 
de la France? Je suis loin de le penser, et j'oserai 

même dire qu'ils croyaient la servir aussi-bien 
queje l'ai fait. Il est fâcheux pour eux que lorsque 
des passions personnelles viennent se mêler à 
d'aussi grands intérêts qui peuvent en souffrir 
beaucoup, les hommes qu'elles irritent en' con- 
tractent quelquefois une physionomie équivoque, 

sur laquelle le royalisme ne semble plus être 

qu'un système de calcul. 
Trouvez, si vous le pouvez, un ami de la Mo- 

narchie française qui ait servi sa cause plus long- 

temps que moi, avec plus d'activité, de désinté- 

ressement et de franchise; qui pour elle ait bravé 

plus (le dangers, fait plus de dépenses de sa 
propre fortune, imprimé et répandu plus d'é- 

crits en faveur de la légitimité, et subi plus de 

persécutions ; celui-là seul aura la compétence 
indispensable pour essayer de me rendre sus- 
pect. Mais le trouverait-t-on ce royaliste plus 
éprouvé que moi, il auroit incontestablement 

une loyauté qui ne lui permettrait poin't d'être 

(i) On voit que le rédacteur craint qu'on ne soit tenté 
de penser qu'il s'en plaint lui-même. 
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injuste à mon égard. Les ambitieux qui le 

sont , croient-ils donc que Louis XVIII, main- 
tenant remonté sur son trône , n'aurait plus assez 
de faveurs à leur abandonner, s'il lui restait le 

plus mince souvenir de bjenveillance pour ma 
personne? J'ai, sans contredit, quelque droit à 
ce souvenir; et je le réclame, non par ambition, 
mais pour un motif bien plus noble, et par cela 
même bien plus digne d'un vrai royaliste qui 
doit toujours savoir faire abnégation de son 
intérêt personnel. Je le réclame uniquement par 
un sentiment d'honneur, soit pour la satisfaction 
de vivre un peu dans la mémoire de Sa Majesté, 

soit pour mettre un frein à la perversité dés am- 
bitieux. Mon nom est assez honoré 

, assez mis 
au-dessus de toutes leurs attaques par la cons- 
tance et la nature de mes services. C'est là ma 
plus belle récompense. Mon Mémoire qui en ser- 
vira de monument historique, ce Mémoire que 
j'ai rendu le dépositaire de mes titres à l'honneur, 

sera un assez glorieux prix de ma conduite ; et 
c'est comme tel que j'en fais d'avance la plus pré- 
cieuse portion de l'héritage que pourront avoir 
mes enfans. 

Sans doute quand je venais de rendre un émi- 

nent service, ou quand on croyait que j'avais be- 

soin d'être encouragé à des démarches hardies, 
je reçus des promesses flatteuses. Ces promesses 
mêmes se transformèrent en . engagemens for- 

mels qu'aujourd'hui je n'ose plus dire sacrés, 
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puisqu'ils sont restés sans effet, quoique consi- 
gnés en des lettres des Ministres du Roi, de S. A. 
b1gr le Prince deCondé, et clans un titre particulier 
qui m'a même éie remis en France depuis la res- 
tauration du trôtie. (Voy. pièces justificatives (L). 
Eh! si ce sont ces eugagemens respectables pris 

envers nioi , qui alarment d'avides courtisans et 
m'en font des ennemis, que ces ambitieux jaloux 

se calment. J'ai déjà montré que je savais me 
contenter des témoignages de ma conscience et 
des suffrages'de ce qui reste en France de loyaux 

royalistes. Ce fut Montgaillard qui , pendant 
que j'étais prisonnier au Temple, sous le cou- 
teau de la guillotine , sonna le tocsin contre 

moi , en disant dans son Mémoire de i 8o4, 

que dès 1795 , on m'avait promis « un million. 
l'attribution de l'imprimerie r'o'yale , avec les 

charges y annexées et le cordon de Saint- 
Michel ». Si je révélais ce qu'il ya de vrai dans 

cette assertion, qui devait ameuter contre moi 
tant de gens cupides, je craindrais . 

d'offenser 

les personnages augustes pour qui je me suis tant 

exposé , pour la cause desquels mon neveu a 

péri, et pour qui je me sacrifierais encore rnoi- 

méme (i). Au milieu des embarras immenses de 

(1) En parlant de l'affreuse trahison de Perlet 
, et après 

eu avoir fait connaitre tous les détails, j'ai oublié de dire' 

zo 
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la situation difficile où ils se sont trouvés jusqu'à 

ce jour, mes services et mes. dispositions ont dû 

naturellement être perdus de vue. Je pouvais 

même croire que Sa Majesté ignorait jusqu'aux 

persécutions que m'avait fait éprouver son Mi- 

nistre et ceux qui s'associaient à sa haine contre 

moi; mais aussi je me flattais qu'ils n'avaient pas 

qu'en 1814, j'ai adressé au Roi un Mémoire propre à éclai- 

rer Sa Majesté sur les circonstances qui ont précédé l'as- 

sassinat de mon neveu, et pour lui demander une justice 

complète. Sa Majesté,, en ordonnant le renvoi de ce mé- 

moire à Monseigneur le Chancelier dé France, a voulu 

que tous les faits y consignés fussent examinés scrupu- 
leusement. En conséquence, il a été soumis à une com- 

mission qui aurait indubitablement prononcé, si les évé- 

nemens du mois de mars n'eussent interrompu la marche 
des affaires. 

Depuis le retour du Roi dans sa capitale, j'ai cru de- 

voir reclamer les sommes qui avaient été saisies sur mon 

neveu, et chez les banquiers DIM. Hottinguer 
, 

lors de 

son arrestation. Je nie suis adressé pour cet effet au Mi- 

nistre de la Police générale, qui m'a répondu, le so (le 
ce mois, que les valeurs dont mon neveu était porteur 

ont été confisquées et'distribuées aux agens (le la Police, 

le sieur Pei-let, l'inspecteur d'alors, qui en donnèrent un 

reçu, et qui avaient procuré son arrestation. Le Ministre 

ajoute :« Je ne puis donc satisfaire à votre demande, et 

c'est avec d'autant plus de regret que M. votre neveu a 
perdu la vie pour le service de Sa Majesté. » 

J'avoue que je ne m'attendais pas à ce résultat; je 
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k ssay'é de suggérer à Sa Majesté d'iniques pre- 
ventions contre ma personne. L'avaient-ils fait? 
Y avaient-ils réussi? Je l'ignorais; mais j'ai com- 
mencé de le craindre quand j'ai vu combien, à 
la suite de cette longue série de perfidies qui a 
marqué tous les pas de la révolution française i 
l'âme la plus honnête est accessible aux défiances; 

combien les intrigans sont habiles à profiter de 

cette malheureuse facilité pour faire écarter les 
hommes irréprochables qui leur déplaisent, et 
masquer les torts qu'ils ont eux - mêmes. J'ai 

tremblé quand j*ai vu plus d'un homme en place 
repousser de bons et fidèles serviteurs de la Mo- 

niarchie, pour la frivole raison (lue l'on était par- 
venu à lui inspirer contre eux des préventions 
qu'il n'avait pas eu le loisir de suspecter; ni la 
faculté de se justifier à lui - même. Enfin 

, 
j'ai 

craint le même malheur pour moi , voyant qu'il 
s'était écoulé plus d'une année sans qu'il m'eût 
été possible d'obtenir une audience de Sa Ma- 

jesté, et sans que d'ailleurs j'eusse été assuré en 

croyais que les agens de la Police devaient être salariés 
par l'autorité qu'ils servaient; je pensais qu'ils étaient 

payés sur les fonds spéciaux, et non sur la dépouille des 

malheureuses victimes qu'ils étaient chargés d'arrêter. 
On ne doit plus s'étonner qu'avec de pareils encourage- 
mens, les sbirres de Buonaparte aient été si acharnés dans 
leurs recberçbes et dans leurs persécutions. 

10. 
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aucune manière que les calomnies imaginées 

contre moi par des personnes qui ont eu, ou 

qui ont encore le bonheur de l'approcher, ne 
l'avaient séduite. 

Dans cette occurrence pénible, il ne me res- 
tait d'autre ressource que de prémunir le public 
contre d'aussi perfides séductions. Il lui était 
d'autant plus naturel de s'y livrer, qu'elles sem- 
blaient justifiées par l'oubli , par cette apparence 
de disgrace et cette espèce de repoussement , 
cette humiliation même, auxquelles je me trou- 

vai réduit, après vingt ans de services aussi pé- 
rilleux qu'importans. La conservation de son 
estime me devenait d'autant plus désirable, que 
je ne pouvais arriver à nie faire rendre justice 

par ces Princes magnanimes auxquels cepen- 
dant il est si doux de l'accorder. Tel a été le 

principal but de mon Mémoire; et j'ose me 
flatter qu'après l'avoir lu , tous les bons Fran- 

çais, en me voyant quitter la France, que j'ai 

servie avec tant de zèle, m'accompagneront de 

quelques suffrages honorables , et diront au moins 
que je méritais quelques marques de satifaction 
du Roi. 

Signé FAUCHE-BOREL. 

Paris, le 3o septembre 1815. 
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APPENDICE. 

LES plus grandes injustices de la part des pre- 
miers agéns du Roi ne pouvaient rallentir mon 
zèle. La sincérité, la franchise, comme l'intrépi- 
dité de mon dévouement aux intérêts de Louis 
XVIII, ont été les mêmes pour son second re- 
tour comme pour le premier. 

En juin 1815, étant revenu à Neuchâtel , et 
lorsqu'on y apprit la défaite de Buonaparte à 
Waterloo, plein de flatteuses espérances, je me 
mis en devoir de concourir autant qu'il était en 
moi à la réintégration du Trône; et déjà, le 7 
juillet, j'avais écrit à M. le Maréchal- Jourdan, 

commandant à Besançon, pour qu'il m'accordât 
un sauf-conduit qui me permît de venir jusqu'à 
lui, conformément à mon désir d'y voir arborer 
le drapeau blanc. Le 17 juillet, M. le Comman- 
dant du fort de Joux, qui résistait également en- 
core, reçut de moi une. note par laquelle je lui 
faisais sentir l'avantage de se prononcer en faveur 
dit Roi avant que d'y être forcé. Le i8, j'allai, 

sur l'invitation de la Commune de Pontarlier, au 
château de Joux, et j'y retournai le 19 avec le 
Commissaire du Roi, pour achever de déterminer 
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le Commandant, sans qu'il attendît les ordres du 
Maréchal Jourdan. Celui-ci, ancien ami de Pi- 

chegru. et de 11Toreau, m'avait fait écrire par son 
chef d'état-major l'adjudant-général Petitpierre, 

pour m'exposer les motifs impérieux qui retar- 
daient l'accompligsement de son désir' de faire 

arborer lé drapeau blanc à Besançon. 
Dans la seconde démarche que je fis au chà- 

teau de Joux, le brave Commandant Tivol avait 
eu le temps de faire décider son Conseil de dé- 
fense 

, et la reddition de ce fort à Sa Majesté 

s'exécuta de suite , en criant : Vive le Roi. 
( Voyez, Pièces justificatives, le Procès-verbal ) 
(M ). M. de Vatteville daigna m'en écrire de 
Berne, le 2I juillet, une lettre de félicitation et 
même de reconaissance au nom de la Suisse. 

Le 20 du même mois , l'adjudant-général 

m'ayant informé que le Maréchal Jourdan 
désirait que je vinsse à Besançon pour y avoir 
un entretien avec moi, je m'y rendis en allant à 
Paris , et Monsieur le Maréchal me fit con- 
naître les motifs qui l'avaient empêché d'arbo- 

rer plutôt le drapeau blanc. La prudence avait 
dirigé sa conduite ; il avait eu besoin de disposer 
la garnison à reprendre ce signe de l'honneur et 
du devoir. 

M. le Comte Gaétan de la 'Rochefoucauld 
, 
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Commissaire extraordinaire de S. M. Louis XVIII 

sur les frontières de l'est de la France , avait 
formé un corps de volontaires royaux à la tête 
duquel il pénétra dans la Franche-Comté ; atta- 
qué par des forces supérieures (le 2 juillet) au 
Pont de Goumois, sur- le Doubs , 

il fut forcé de 

rentrer en Suisse après une vive résistance. Cette 

malheureuse affaire occasionna la mort de plu- 
sieurs braves officiers et la perte des-bagages. 

Pressé par les événemens, et voulant recom- 
mencer ses tentatives sur un autre point de la 
France, M. le Comte de la Rochefoucauld avait 
besoin de quelques fonds pour remplacer ce qui 
avait été pris par les corps-francs; n'ayant pu se 
les procurer à Bàle, ni à Berne, il voulut bien 

s'adresser à moi, parce que connaissant les ser- 
vices multipliés que j'avais rendus'à la cause de 
la maison des Bourbons, il pensait que je rem- 
plirais ses vues. Ce Commissaire du Roi envoya 
à Neuchâtel , 

M. le Comte de Colbert et M. le 
Baron de Marguerittes, pour faire cette négocia- 
tion. N'ayant pas chez moi , pour le moment , 
l'argent qui m'ctait demandé 

, 
je le procurai de 

suite chez un banquier de la ville qui ne voulut 

que ma garantie. Cette somme ne m'a pas en- 

core été remboursée, le bon qui m'avait été re- 

mis sur Bàle n'ayant pas été payé. 
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Je ne rappelle ce fait que pour prouver que 
je n'ai jamais laissé échapper l'occasion de me 
rendre utile à Sa Majesté , 

dans toutes les cir- 
constances. Quoique M. le Comte de Blacas 

m'eût fait endurer un affront à Gand , en ré- 
compense de vingt ans de sacrifices , M. de la 
Rochefoucauld me rendit la justice de croire que 
j'oublierai l'insulte du Ministre pour ne voir que 
le service du Roi. 

N. B. Je possède une correspondance volumineuse 
qui contient les témoignages les plus flatteurs sur la con- 
duite que j'ai tenue et sur la manière dont j'ai rempli 
toutes les missions qui m'ont été confiées depuis 1795. 
Monseigneur le Prince de Condé, les Ministres de Sa 

Majesté Britannique , et beaucoup d'autres personnages 
distingués, m'ont souvent honoré de leur confiance', en 
ce qu'elle se rattachait à la cause de Louis XVIII. Toutes 
leurs lettres à ce sujet portent l'empreinte de la plus 

vive reconnaissance. Mais j'ai surtout à regretter aujour- 
d'hui la mort de M. le Duc d'Avaray qui, dans une cor- 

respondance particulière tant en son nom qu'en celui 
du Roi 

, m'a si souvent exprimé la gratitude de Sa Ma- 

jesté pour mes services, qui lui étaient particulièrement 

connus. 
Je pourrais également produire la correspondance que 

j'ai eue avec M. le Duc d'Havré, ce constant et fidèle ami 
de Sa Majesté; le lecteur y remarquerait, comme dans 
toutes les autres, l'expression des mêmes sentimens; mais 
j'ai cru devoir ne publier que les pièces qui se rapportent 
au teste de mon Précis, et qui s'y trouvent indiquées. 
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PIÈCES JUSTIFICATIVES. 

N. B. La pièce qui suit fait partie des papiers du Général 
Pichegru , restés entre mes mains en ma qualité d'administrateur de 

sa succession. 

(A) « 
LES 

circonstances qui ont dérangé le grand plan 
que Baptiste (i) avait formé, loin de diminuer nia juste 

confiance en lui, n'ont fait que l'augmenter, s'il est pos- 
sible ; je désire savoir quelles sont actuellement ses idées 

sur l'objet que je suis bien sûr qui n'est pas moins celui de 

ses voeux que des miens ; je le prie donc de s'en expliquer 
avec M. Louis (2), que je charge aussi de l'entretenir 

d'une idée que les derniers événemens m'ont fait naître, 
et sur laquelle je crois que Baptiste (i) peut m'aider puis- 
samment. Le sentiment qu'il doit avoir lui-même de ce 
qu'il vaut, lui est un sûr garant de mon estime pour lui. 

8 juin X796. 

. 
Signé LOUIS. 

Au bas de la note ci-dessus, Son Eac. Monseigneur 
Wickam, Ministre de Sa Majesté Britannique, ajouta : 

« Si Baptiste (i) après avoir mûrement réfléchi à la pos- 
sibilité de l'exécution du plan, dont il est question dans 
le billet ci-dessus, se prête à remplir les vues de Sa 

Majesté, je promets de le soutenir de tous mes moyens. » 
i3 juin 1796. 

Signé BLUET (WICKAM). 

(t) Pichegru. 
(s) Fauche-Borel. 
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(B) Louis XVIII aux Français. 

UNE douleur profonde pénètre notre âme toutes les 
fois que nous voyons les Français gémir dans les fers pour 
prix de leur dévouement au salut de la France. Mais 

sufý ra-t-il à vos tyrans de s'être procuré de nouvelles 
victimes? Dans cette conspiration qu'ils leur imputent, 
dans ces papiers qu'ils publient avec tant d'éclat, ne cher- 
cheront-il pas des prétextes pour calomnier nos inten- 
tions? N'est-il pas à craindre enfin que, supposant des 

pièces, ou se permettant de frauduleuses insinuations, ils 

ne s'efforcent de nous peindre à vos yeux sous des couleurs 
ntensong res. 

C'est un devoir pour nous de vous prémunir contre une 
perfidie que l'expérience du passé nous autorise à pré- 
voir; c'est un besoin pour notre coeur de vous manifester 
les sentimens qui le remplissent; les tyrans s'enveloppent 
des ombres du mystère ; un Père ne craint pas les regards 
(le ses Enfans, Ceux de nos Sujets fidèles que nous avons 
chargésrde. vous éclairer sur vos véritables intérêts, re- 
trouveront dans cet écrit les instructions qu'ils ont reçues; 

ceux que la pureté de leur zèle et la sagesse de leurs prin- 
cipes rendront digues à l'avenir de notre confiance, y 
liront d'avance les instructions qui leur seront données; 

tous les Francais enfin qui , partageant notre amour pour 
la patrie, voudront concourir à la sauver , s'y instruiront 
des règles qu'ils doivent suivre ; et la France entière, 
connaissant le but auquel ils tendront de concert et les 

moyens qu'ils mettront en Suvre, jugera elle-même du 
bien qu'elle doit en espérer. 

I 
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Nous avons dit à nos agens, nous leur répèterons sans 

cesse :« Rappelez notre peuple à la sainte religion (le ses 
pères et au Gouvernement paternel, qui fit si long temps 
la gloire et le bonheur de la France; expliquez lui la 

constitution de l'Etat, qui n'est calomnice que parce 
qu'elle est méconnue; instruisez-le à la distinguer du 

régime qui s'était introduit depuis trop long -temps; 
montrez-lui qu'elle est également opposée à l'arºarchie et 
au despotisme, deux fléaux qui nous sont odieux autant 
qu'à lui-même, mais qui pèsent tour-à-tour sur la Fr., rºce, 
depuis qu'elle n'a plus son Roi; consultez des hommes 

sages et éclairés sur les nouveaux degrés de perfection 
dont elle peut être susceptible, et faites connaître les 
formes qu'elle a prescrites pour travailler à son amélio- 
ration; affirmez que nous prendrons les mesures les plus 
efficaces pour la préserver des injures du temps et des 

attaques de l'autorité même ; garantissez (le nouveau 
l'oubli des erreurs, des torts, et même (les crimes, et 
étouffez dans tous les coeurs jusqu'au moindre désir des 

vengeances particulières, que nous sommes résolus de 

réprimer sévèrement; transmettez-nous le vSu public 
sur les règlemens propres à corriger les abus, dont la ré- 
forme sera l'objet constant de notre sollicitude; donnez 

tous vos soins à prévenir le retour de ce régime de sang, 
qui nous a coûté tant de larmes, et (lotit nos mallºeureux 
Sujets sont encore menacés; dirigez les choix qui vont 
se faire sur des gens de bien, amis de l'ordre et de la 

paix, mais incapables de tralºir la dignité du nom Fitnr- 

çeis, et dont les verts , les lumières, le courage puissent 
nous aider à ramener notre Peuple au bonheur ; assurez 
des récompenses proportionnées a leurs services , aux mi- 
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litaires (le tous les grades, aux membres de toutes les ad- 
ministrations qui coopéreront au rétablissement de la 

religion, des lois et de l'autorité légitime; mais gardez- 

vous d'employer pour les rétablir, les moyens atroces 
qui ont été mis en usage pour, les renverser; attendez de 
l'opinion un succès qu'elle seule peut rendre solide et du- 

rable ; ou s'il fallait recourir à la force des armes, ne vous 
servez (: u moins de cette cruelle ressource qu'à la der- 

nière extrémité et pour lui donner un appui juste et né- 
cessaire. » 

FRANCAAS, tous les écrits que vous trouverez conformes 
à ces sentimens, nous nous ferons gloire de les avouer : 
si l'on vous en présente où vous ne reconnaissiez pas ces 
caractères, rejetez-les comme des oeuvres de mensonges 
ils ne seraient pas selon notre coeur. 

Donné le io mars de l'an de grâce mil sept centquatre- 

vingt-dix-sept et de notre règne le deuxième. 

Signé LOUIS. 

(c) NOTES reprises à Monsieur le Comte de No- 

z vDZilaof, pendant son séjour à Berlin, les 5, 

12 et 15 juillet i 8o5, par Monsieur Louis 

Fauche-Borel, et ensuite des Instructions qu'il 
avait reçues du Général Moreau, pendant son 
séjour au Temple, et qui furent placées sous 
les yeux de Sa Majesté l'Empereur Ale- 

xandre. 

L'IDÉE d'employer le Général Moreau, dans le cas où il 

serait devenu inévitable 
, ainsi qu'on peut le présumer, 

de viser au renversement de l'usurpateur du Gouverne- 

è 
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ment de la France, dont l'existence politique doit être 

reconnue incompatible avec la sûreté de l'Europe, est 
digne de la sagesse de ses auteurs. 

Mais, pour que l'exécution puisse remplir plus sûre- 
ment son objet, il ya divers points qui méritent une 
considération particulière. 

Le premier est, que le Général Moreau ne soit requis 
que sous des conditions qui cadrent avec ses principes. 

Le second, que la proposition qui lui serait faite lui 

parvînt par un intermédiaire tellement connu person- 
nellement de lui, qu'il puisse prendre une entière con- 
fiance dans les arrangemens qui seraient convenus. 

Le troisième, que l'on porte à l'extrême toutes les 

précautions qui peuvent 'garantir le secret le plus absolu 
sur le dessein d'employer le G. Moreau. 

Le quatrième, que toutes les mesures qui peuvent être 

nécessaires pour parvenir au G. M., et à le retirer des 
lieux où sa sûreté pourrait être compromise, soient 
toutes prévues et arrêtées avant que l'on entame le fond 
de l'affaire, et, qu'à cet égard, il soit pris telles pré- 
cautions qui écartent jusques aux moindres soupçons, 
qui seuls suffiraient pour compromettre la personne du 
Général Moreau. 

Le premier point, qui doit être considéré comme la 
base de tous arrangemens ultérieurs, donne lieu à plu- 

sieurs observations; dès que l'on ne saurait considérer le 

G. M. que comme le principal agent de la restauration 
de la Monarchie légitime de France, ce qui est en réalité 
le principal motif qui puisse le déterminer, parce que, 
d'une part, sa haine contre Buonaparte ne l'aveugle 
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pas de manière à le porter à sacrifier l'intérêt de la France 

au désir de ne satisfaire que ce sentiment, et d'une autre 
part que sa modération et sa profession antérieure ne s'ac- 
cordent pas avec un autre but que celui de produire dans 
la France un ordre (le choses propre à garantir sa pros- 
périté par des dispositions analogues à (les principes qui 
s'accordent avec ceux des états les miette gouvernés. 

Il convient par ces motifs , que le G. M. puisse écarter, 
dès le commencement de son apparition sur la scène pu- 
blique 

, 
jusques à la moindre apparence qui pût prêter 

auxinculpations qui pourraient lui être faites par les en- 
nemis qu'il aurait à combattre, ou pour parler plus pro- 

prentent, qu'il devrait isoler en attirant sous ses dra- 

peaux les troupes dans lesquelles seules se trouvent l'ap- 

pui de ses ennemis. 

Ce qui importe essentiellement , pour remplir cet ob- 
jet, c'est qu'il soit pourvu à inspirer toute confi: itice ;t 

ces troupes en général, relativement à leur destination 

ultérieure, ce qui , pour elles, se réduit à une question 

qui ne saurait être trop simplifiée , savoir : leur rallie- 

ment instantané à leur Souverain légitime 
, pourvu de 

moyens suflisans d'acquitter leur solde et de fournir à 

leur subsistance , et pour les Officiers de tous grades, à 

la conservation de leurs emplois, et l'espérance solide de 

récompenses plus spéciales , en raison des services distin- 

gués que les uns et les autres pourraient rendre. 

Le. G. M. ne peut donc être destiné qu'au comman- 
dement d'un corps (le troupes qui ait le caractère le plus 
indubitable d'auxiliaires, et à la tète desquelles il puisse 
rendre une déclaration franche et persuasive de l'inten- 

tion formelle des Puissances, de ne tendre qu'à des ré- 
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sultats propres à concilier l'intérêt réel de la France avec 
l'intérêt général de l'Europe, et à mettre fin d'une ma- 
nière solide au système funeste qui a causé les désordres 

de la France et les inquiétudes des autres Etats de l'Eu- 

rope. 
Sans élever aucun doute sur la pureté des motifs qui 

animeraient les diverses Puissances combinéespour une fin, 

aussi désirable, on ne saurait s'abstenir de faire envisager 
la différence énorme qu'il y aurait à faire paraître le G. M. 
à la tête (le troupes de telle puissance plutôt que de telle 
autre. Les obstacles à ses succès et la résistance qu'il pour- 

rait rencontrer, seraient les mêmes en raison de la pré- 
vention qui existe contre les desseins spécialement de la 
G. B. et de l'Autriche. 

Le G. M. ne peut donc paraître qu'à la tête d'un corps 
de troupes appartenant à une Puissance qui n'inspire 

aucun soupçon quelconque , ou d'un corps tout formé 
, 

sous la dénomination d'Armée Royale de France, qui 
quelque faible qu'il fût dans le commencement, déter- 

minerait plus positivement le caractère d'auxiliaire dans 
les troupes étrangères aux Français, dont le commande- 
ment serait confié au G. M. De même que par un efFet des 

préventions qui prévalent parmi la nation et les troupes 
françaises, le G. M. ne saurait se montrer sous les dra- 

peaux de la G. B. ou de l'Autriche, il' pourrait paraître 
avec avantage sous ceux de la Russie, de la Prusse, ou' 

même de la Suède. 

C'est à la, sagesse des Souverains qui peuvent on . qui 
pourraient avoir adopté un système, dans la poursuite 
duquel l'intervention du G. M. aurait été, envisagée 
comme pouvant avoir l'efficacité la plus prompte et la 
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plus étendue ,à considérer de quel côté il serait le plu9 
avantageux d'opérer le rapprochement du Général M. et 
des troupes françaises et sous quels drapeaux il convien- 
drait de préférence qu'il se montrât. 

. 
L'objet essentiel, si l'objet d'une coalition n'est pas 

de réduire la France par"une suite de victoires éclatantes, 
à subir toutes les conditions du vainqueur, parait devoir 
être de convaincre la nation et les armées françaises, que 
les desseins des Puissances combinées, ne tendent qu'au 
renversement d'un usurpateur, pour rétablir en France 
un gouvernement légitime de la nature de celui que la 
nation française à appris par une trop funeste expérience 
être le seul convenable. 

De même que ce n'est que pour parvenir à ce but, que 
le G. M. pourrait se décider à prendre le commandement 
d'une armée (car pour qu'il puisse réussir il ne doit pas 
être employé en second) ; de même son intervention est 
également convenable , comme un moyen de fermer 
d'une part un accord entre le Roi (le France et les Fran- 

çais, tant en masse qu'individuellement, qui seraient 
diposés à rentrer sous son obéissance , et de l'autre pour 
établir le concert qui se formera entre ce même Monarque 

et les autres Souverains de l'Europe. 

Ces diverses considérations ne sont ici présentées que 

comme des indicatiôns des réflexions, qui peut-être même 

auraient pu avoir été déjà conçues, sur les conséquences de 

la suite qui pourrait être donnée à l'idée de faire servir 
le G. Moreau d'Agent essentiel, dans l'accomplissement des 

vuessalutaires qui peuvent animer les au tresPuissances, qui 

ont conçu le dessein de mettre fin d'une manière solide 

au bouleversement de l'Europe, qui n'est qu'une consé- 

t 
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quence inévitable du renversement des anciens principes, 
tant en France que dans d'autres parties de l'Europe. Il 

paraît très-naturel de conclure que pour détruire des effc>ts 
dont la cause est reconnue, c'est cette cause même qu'il 
importe de détruire. Tant qu'une source de malheurs 

subsiste, il doit nécessairement s'en écouler en plus ou 

moins grande abondance, en un temps ou en un autre, 

quand méme on parviendrait momentanément à contenir 

cette source. 

Au Comte de 1Votwozilsof, 12 juillet 18o5. 

Le bruit qui s'est répandu à Londres de la nomination 
du G. Moreau au grade de Lieutenant-général au service 
d'Autriche, ne peut être considéré que comme très- 
fâcheux sous tous les rapports. 

L'inconvénient le plus prochain est d'exposer la per-.. 
sonne de ce Général, car il suffit du soupçon pour exçi- 
ter Buonaparte à écarter, de la manière qui pourrait lui 

paraître la plus sûre , 
l'individu qu'il ne peut s'eut- 

pêcher de considérer comme l'instrument le plus propre 
à détruire sa puissance , en l'attaquant dans ses fondc- 

mens mêmes. 

Que la vérité de la nouvelle répandue n'existe pas , ne 
suffit pas pour obvier totalement à l'opinion que le fait 

n'ait pas été discuté comme mesure éventuelle. Dès-lors 

l'on doit croire positivement qu'elle est faite pour éveiller 

le soupçon et exciter l'inquiétude de l'homme même le 

plus attentif à tout ce qui peut ébranler sa fortune. 

Cette observation paraît devoir faire sentir la couve- 
Ii 
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nance de s'occuper , 
le plutôt possible, à placer le G. M. 

dans une situation où il soit parfaitement en sûreté. 
En avisant aux moyens qui remplissent cette inten- 

tion , 
il n'est pas moins intéressant de statuer définiti- 

vement sur la destination qui pourrait être annoncée au 
G. M. de sa personne , parce que l'on ne saurait perdre 
de vue, que ce ne serait jamais (lue sous certaines condi- 
tions que l'on pourra le décider à prendre les armes. 

Il ne peut pas échapper à la sagesse et à la pénétra- 
tion de l'Empereur Alexandre et à ses conseils, (lue si, 
contre toute attente, le G. M. ne paraissait pas, dès le 
début, sous le jour le plus favorable 

, pour mettre en 
évidence la pureté de ses vues , sa présence dans une 

armée étrangère 
, ne lui donnerait que le caractère d'en- 

nemi de la France, taudis que ses succès dépendent es- 

sentiellement de la persuasion qu'il pourra inspirer aux 
Français, qu'il ne veut être que le libérateur de sa patrie, 
et un médiateur entre les puissances étrangères et 1, 
France, d'une part, et d'une autre-, entre le Roi de 

France et les Français, qui appréhendent de son retour, 
la perte des avantages que la révolution leur a procuré. 

Une des premières mesures à prendre clans le moment 

serait de publier, sous le nom dun ami du G. M. une 
lettre de réfutation du bruit qui vient de se répandre à 

son sujet, en insérant dans cette lettre des remarques 

qui pussent même préparer les esprits à concevoir de ce 
Général l'opinion qu'il est à désirer qui prévale dès qu'il 

paraîtra sur la scène publique. Car quels que puissent être 
les talens du G. M. ce n'est pas tant (le ceux-là qu'il 
faut attendre ses succès que de la pente qu'il donnera à 

l'opinion en vertu de laquelle pourrait arriver parmi les 

1 
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troupes françaises une défection qui doit être le vrai but 
des puissances sans laquelle la v ctoire ne pourrait être 

considérée que comme très-incertaine, ou tout au moins 
comme chère et tardive. 

Au Comte de lYosvozilsoff. 15 juillrt i 8o5. 

Les diverses notes que j'ai eu l'honneur de. soumet're 
â V. Exc. ne pouvaient avoir pour objet que. de présenter 
des mo'ens d'assurer le succès que j'ai pensé que l'on 
pouvait attendre d'une mesure que j'avais cru comprendre 

par le discours de V. E" xc. et (le M. Jackson, qui avait 
été conçue également par le cabinet russe et le cabinet 
britannique. Cette mesure donne inévitablement lieu à 
diverses questions dont la solution est indispensable pour 
en assurer l'ellcacilé. 

Le G. Moreau serait-il disposé à prendre le commande- 
ment d'un corps destiné à agir contre l'ennemi que des 

puissances non prononcées jusqu'à ce moment pourraient 
avoir à combattre ? 

J'ai observé qu'à cet égard les dispositions du G. Mo- 

reau ayant été énoncées par lui-même 
, 

l'on ne pouvait 
compter sur lui qu'autant que les conditions qu'il croit 
nécessaires pour assurer ses succès seraient remplies. 

Ces conditions sont que la guerre ait pour objet pro- 
noncé ie renversement du gouvernement usurpateur de la 
France; que lui, G. M. ne soit employé que sous les 
drapeaux russes ou prussiens. 

Quels sont les moyens de connaiucre le G. M. de la 

sincérité des offres qui lui seraient faites ? 
1I. 
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Les rapports dans lesquels je me suis trouvé avec le 

G. M., etque je n'ai pu, dans une première entrevue, dé- 

velopper, m'ont donné lieu de cro; re que je pouvais sans 
présomption me considérer non-seulement comme un mé- 
diateur utile, mais comme indispensable pour obtenir la 

confiance du G. M., et si je nie suis proposé dans cette 
circonstance, c'est pour assurer le succès et la réussite de 
l'entreprise. 

Je m'abstiens de répéter les observations contenues dans 

mes précédentes ; je crois néanmoins convenable d'in- 

sister sur le motif qui m'a fait appuyer sur l'importance de 

iie pas fournir à l'ennemi le trop spécieux prétexte qu'il 
trouverait pour. exalter la vanité nationale des Francais 

clans l'apparition du G. M. sous les drapeaux de quelque 
Puissance contre laquelle l'opinion de la nation française 

est généralement trop enracinée pour ne pas donner lieu 

à des soupçons équivalens par leurs effets à la réalité que 
tout Français qui se serait voué à son service n'est que 
l'instrument d'une ambition étrangère opposée à la res- 
tauration de la France. 

,1 cet égard, je n'ai fait que m'énoncer selon l'expé- 

rience du passé et selon la disposition générale que j'ai 

reconnue dans tons les Français sans distinction. Je n'ai 
été que l'interprète des sentimens d'autrui ; si je pouvais 
faire passer dans les autres la conviction on je suis per- 

sonnellement de la sincérité de toutes les Puissances qui 

pourront se combiner, de n'avoir d'autre but qu'une paix 
fondée sur des conditions également favorables à la France 

et aux autres États (le l'Europe, la mission dont je pour- 

rais être chargé auprès du G. M. ne souffrirait aucune 
difllcult . 

1 
1 
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Mais il s'agit aujourd'hui de précautions qui équivalent 

â (les opinions certaines, et que le temps seul peut effacer 
ix l'aide des mesures pour l'adoption desquelles on doit se 

'confier entièrement dans la sagesse des Souverains et (le 
leurs Ministres pour arriver le plus sûrement et le plus 
promptement possible au but qu'ils peuvent se proposer, 
en ne considérant la guerre que comme un moyen inévi- 

table d'établir la tranquillité de l'Europe sur des bases 

solides et durables. 

Le seul point susceptible aujourd'hui d'exciter mon 
inquiétude, consiste dans le danger que peut courir la 

personne du G. M., qui peut être considéré comme étant 

menacé dès l'instant même oit le soupçon de son ennemi 
personnel aura pu être éveillé; cette inquiétude a même 
déjà été excitée en moi par l'information que j'ai reçue 
d'Angleterre, qu'un dessein de ce genre avait été annoncé 
par les feuilles publiques comme conçu par le Gouverne- 

ment. 

Le passé prouve assez à quel point il est dangereux que 
les secrets les plus importans échappent avant que leu 

objets ne soient remplis. 

J'ose prier instamment V. Exc. de rendre justice à mon 

zèle et à nies intentions. Ma conduite antérieure m'a suf- 
fisamment fait connaitre i j'ai résisté à d'assez fortes 

épreuves pour oser me flatterque je ne saurais laisser aucun 
doute sur la nature et la constance de mes sentimens (i). 

(t) Ces notes furent envoyées par M. de Novozilsoff â l'Empereur 

de Russie, auquel le vrai sens alors en échappa. Sa Majesté crut devoir 

proposer â Moreau le grade de Général dans ses armées; il le refusa , 
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(D) DÉCLARATION oriâ male de Louis X VIII., 

eav,, yée par ill. le Conte d'Aearajy à Louis (i), 

pour être imprimée et répandue. 

Louis, par la grâce de Dieu, Roi (le France et de 
Navarre, à tous nos sujets, salut 

A l'époque où nous firmes appelé à recueillir le san- 
glant héritage de nos Pires, on nous entendit satisfaire à 
la fois au besoin de notre coeur, en vous parlant (le notre 
amour, et au cri du devoir, en vous eNposaut les vues et 
les intentions (le votre lioi. 

L. rs(lu'à Dillingen un ! âche émissaire devos tyransporta 

sur nous une main parricide, nous vous adressâmes la pa- 

role, et, de ces Leur mêmes que notre sang venait de 

teindre, n'ayant que trop à prévoir que nos jours seroient 
incessamment poursuivis par les complots etla rage aveugle 

(les méchans , nous primes l'engagement solennel qu'à 
travers lcs cmbiiches et les assassins, invoquant le Dieu 
Tout Puissant, et appelant le retour (le ses bénédictions 

sur la France, nous marcherions invariablement au but de 

nos travaux. 

parce qu'il ne voulait ras servir sous des drappanx étrangers, mais 
bien la titeil'un corps de Français sous la protection des alliés. 

Plusieurs années s'écoulèrent en propositions et démarches, lorsque 

ces notes ayant été remises, en tSi3, sous lis yeux de l'Empereur 

Alexandre, ce Mcnargne envoya M. Desaiini auprès du Général 

Moreau, qui avait fait connaître ses dernières inientioný par le Colo- 

nel Rapatrl. M. Desatini fut chargé (le ramener le Général sur le' 

continent, oz toute l'Europe a connu les motifs de sa conduite et Irs 

services qu'il voulait rendre à sa patrie. 

(i) Fauche Borel. _ 
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bientôt nos agens dans l'intérieur étant devenus vic- 
times de leur dévouement et de leur zèle, les instruc- 

tions qu'ils avaient reçues de nous furent rendues publi- 
ques , et vous n'y vîtes , ainsi que dans l'Adresse aux 
Francais, que nous fime5 à cette occasion, que modération 

et clémence. 
Après ces premiers élans de notre âme, sans appui de 

la part des Puissances armées contre l'hydre révolution- 

naire, cédant aux conseils de celle qui nous servait d'égide, 

et dont les glorieux étendards venaient de se déployer 

pour le salut de la France, ne voyant de terme aux pros- 

criptions, au brigandage, à la dépravation que, dans l'ex- 

cès même de leurs horreurs, nous dûmes, accablé des 

maux de la Patrie, gémir sur elle, observer en silence la 

marche rétrograde qu'une terrible expérience imprimait 

aux esprit, et régler notre conduite sur les progès de l'o- 

pinion. 
La chute du Directoire sembla préparer celle du Code 

dévastateur dont ce Gouvernement méprisable avoit 
hérité. Déjà de nouvelles instructions émanées de nous 

garantissaient aux Français le fruit de notre sollicitude 

et (le nos réflexions sur les calamités inouies où les 

avaient plongés la révolte et ]'esprit (le vertige. Ce 

n'étaient plus dans leur intégrité les principes et les vues 
de notre déclaration de 179"). A cette mémorable époque 

tout nous faisait un devoir de nous tenir plus pré: des 

maximes antiques , en prenant pour fanal l'immortel 

Testament du Roi notre seigneur et frère. Sans doute la 

même intention dirigeait nos efforts; ils eurent, ils 

auront constamment pour objet la liberté du peuple et 
l'indépendance du Monarque, premier élément de cette 
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liberté; mais tant d'années de bouleversement nous im- 

posaient" la loi de modifier nos idées sur les voies de la 

restauration, et de chercher, au milieu des décombres, 
les matériaux propres à reconstruire l'édifice. 

Nous disions alors sur l'ordre judiciaire et ad- 
ministratif : 

« La division de la France, l'administratiôn des dépar- 

« temens, districts et municipalités, les institutions con- 
« cernant la police et l'authenticité des actes, les tribu- 
« naux chargés de rendre la justice, seront provisionel- 
« lement conservés, à charge par les juges, etc., etc., de 

« remplir leurs fonctions en mon nom, et de prêter ser- 
« ment de fidélité. 

« Les personnes actuellement employées dans l'ordre 

« administratif ou judiciaire conserveront leurs emplois, 
«à l'exception seulement de celles que la voix publique 
« en déclarerait indignes; les places vacantes seront don- 

« nées aux sujets les plus capable de les remplir, et à 

« ceux principalement qui s'y sont déjà distingues par 
« leur probité et par leurs lumières. » 

Sur les propriétés envahies sous le titre de 
biens nationaux: 

« Tranquillisez les possesseurs actuels ; dites-leur que 
« mnn intention étant de pourvoir à ce qui regarde les 

u biens dits Nationaux, par les moyens les plus propres à 

« concilier et à garantir les droits et les intérêts de tous, 

« -je vous ai enjoint de recueillir sur ce point important, 

« et de me transmettre, les idées et les vues des hommes 
les plus éclairés et les plus vertueux, afin de pouvoir 

1 

1 
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u adopter une direction conforme au bien général et au 
« véritabe voeu de la nation. » 

Sur les crimes et délits : 

« J'ai promis, et vous garantirez à mes sujets que la 

publication d'une amnistie générale leura-nnoncera mon 

« retour. 

« Répétez- à tous que si mon propre voeu me porte à 

« l'indulgence envers les fautes, le salut de l'État, cette 
« suprême loi, sollicite nia clémence en faveur même des 

« crimes, etc., etc. 

« Et dans la crainte qu'on zèle inconsidéré p'altère 

« d'avance l'effet de ces dispositions je veux que les tri- 
bunaux s'interdisent toutes poursuites, concernant les 

« crimes et délits relatifs à la révolution, sauf les me- 

« sures de sûreté qu'il est sage de prendre contre les 

« rebelles qui s'obstineraient dans la révolte. 

Nous disons enfin à l'égard du militaire: 

» En déplorant les erreurs auxquelles l'armée ne put 
« se soustraire, je n'ai pas vu sans fierté sa valeur dans 

« les 
. comLats ; je conserverai leurs grades , emplois, 

« solde et appointemens aux Généraux, Officiers, Sous- 

« Officiers et Soldats qui contribueront au salut de l'État, 

« en contribuant au rétablissement de la monarchie ; 
ceux qui se signaleront par leur zèle, en faveur de ma 

« cause , inséparable (les intérêts du Peuple , obtien- 

« dront des récompenses proportionnées à leurs services. 

« Roi d'une Nation belliqueuse et libre, et éprouvant 

« dans mon aime la juste considération que l'esprit fran- 

« Gais attache à la profession guerrière, véritable origine 
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a de la noblesse, j'abolirai et ces lois dont la violence 

cc traîne sous les drapeaux ceux (lue l'honneur et l'amour 

cc de la patrie doivent seuls y conduire, et ces règlemens, 
« ouvrages d'un temps d'imprévoyance oit l'on sembla 

«c méconnaitre que parmi les Condé, les Turenne , 
les 

u Luxembourg, la Monarchie avait produit des Fabert, 

« des Catinat, des Chevert, et que la France touchait à 

u une époque qui devait en enfanter de nouveaux, non 
e moins propres à illustrer ses armes. » 

Français ! voilà cette contre-révolution telle que votre 
Roi l'avait conçue , telle qu'il l'envisage aujourd'hui , 
telle eitlin qu'elle sera tôt ou tard consommée ; car si les 

décrets de la divine Providence ue nous ont pas destiné à 

réparer vos malheurs , nous descendrons du moins dans 
la tombe avec cette consolante idée, qu'héritier (le l'amour 

que nous portons à nos peuples, celui des nôtres qui doit 

régner sur vous fera bénir un jour notre mémoire, en 
exécutant les plans qu'au sein de la fortune la plus adverse, 

nous. avions formés polir votre prospérité. 

Mais pendant que nous travaillions à vous éclairer, nos 
yeux devaient naturellement se porter sur l'homme éumi- 

nernment protégé par la fortune et la victoire, qui venait 
de s'emparer de l'autorité; cet homme, alors, en sachant 
dédaigner le fruit odieux (les forfaits de ses prédécesseurs, 

pouvait accueillir les bénédictions (le la France et l'admi- 

ration des siècles. Nous lui parlâmes, il reçut de notre 

mainl'invitation de partager avec nous l'impérissable gloire 
de fixer vos destinées : nous lui dimes, avec une franchise 

faite pour toucher une âme généreuse et grande : Nous 

pouvons assurer les destins de la France. Je dis nous , 
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parce-que j'aurai besoin pour cela de Euonaparie, et qu'il 

ne le pourrait pas sans moi. 

Pour entendre ce langage, il eût fallu être Français. La 
réponse de l'étranger fut négative, astucieuse; il osa (lire 
à votre Père :«R euoncez à vos droits ; la postérité vous 
» ("n tiendra compte.... Fous auriez à marcher sur cent 
» mille cadavres. » 

Ainsi, cherchant à vous séduire par une sollicitude 
afèciée, et semant en même temps sur nous et les nôtres 
les calomnies les plus infâmes, il apprêtait le joug qui 
devait bientôt peser sur vos têtes. 

Cependant trois années s'étaient écoulées. Fier d'avoir 

arraché la paix à la fatigue des Puissances, ne pouvant 
supporter un voile qui déjà ne couvrait plus ses projets; 
croyant s'acquitter envers vous par l'offre d'un insolent 
bienfait envers son Roi ; aveuglé enfin par l'orgueil, nous 
le vîmes tout à coup rendre hommage à nos droits, en 
osant nous proposer de les vendre. Notre réponse devint 
bientôt publique, et vous n'ignorez pas que notre frère, 

nos neveux et tous les Princes Je notre sang, adhérèrent 
à notre inébranlable constance. 

Trompé dans son attente , honteux d'avoir payé de 

trente mille victimes les cendres de Saint-Domingue, et 
préparé de ses mains perfides le massacre de nos infortunés 
Colons ; exaspéré par l'inutilité des efforts auxquels, dans 

unc lutte ruineuse, vous asservit son imperturbable sys- 
tènme d'envahissement, il 

.; e détermina à déployer, comme 
un signe d'épouvante, à tremper clans le sang le plus pré- 
cieux, et du Peuple et du Roi, le bandeau qu'à tout pris 
il voulait ceindre. 
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C'est ainsi que, foulant aux pieds la plus saint e loi des 

nations , et ces principes même de prétendue liberté 

dont lui et ses pareils étaient naguère les champions les 

plus fougueux 
, 

il fonda le despotisme et ce trône éphè- 

mère, au pied duquel vous voyez tous les intérêts s'agiter, 

sans pouvoir jamais en attendre le repos auquel vous 

aspirez, ces inappréciables avantages que vous avez per 
dus, en perdant l'autorité tutélaire et durable, la seule 
qui désormais puisse assurer les fortunes, servir d'exem- 

ple et de centre à un concours généreux de sentimens et 
de volontés; enfin commander d'accord avec vous-mêmes 
les sacrifices. que demandent la Patrie, pour fixer le 
bonheur et cimenter la réunion de tous. Eh! ne voyez- 
vous pas les mêmes mains empressées aujourd'hui à sou- 
tenir l'étranger et les siens au faite du pouvoir les ren- 
verser dans la poudre? Qui osera y monter après lui? 
De quelque manière que finisse sa turbulente carrière, 
faudra-t-il que cette couronne pesante, écrasant quelques 
têtes débiles et obscures, vouées aux risées ou à la mort ; 
entraîne et déchire dans sa chute les rameaux déjà renais- 
sans de l'antique Monarchie, et redevienne la proie pas- 
sagère du premier audacieux qui saura la saisir? On 

vous parle sans cesse de secousses, de déchiremens, de 

changemens brusques et douloureux qui suivraient infail- 

liblement notre retour. On ose vous dire que nous ne 

pouvons recouvrer le trône qu'en désolant vos foyers, en 

versant des flots de sang. ..... .. 
Francais ! nous en appelons i. vous , ces terreurs sont- 

elles les vôtres? Pouvez-vous douter du coeur de votre 
Roi, des engagemens pris par lui, et tous ses proches, à 

la face de l'Europe? Le frère de Louis XVI traîner après 
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lui la désolation ! marcher sur vos cadavres !! Est-ce donc 

vous, ou son usurpation, que Buonaparte veut défendre, 

en cherchant à rejeter sur nous la haine et l'effroi? Voyez 

quels sont ses dons, les prisons d'état 
, la déportation, 

le meurtre public et clandestin , 
la conscription , 

des 

impôts accablans , votre commerce anéanti. Toutes rela- 
tions libres, franches et amicales avec vous sont cons- 
tamment impossibles ; vous êtes pour vos voisins un 
éternel objet d'épouvante , attisant vous-mêmes les 

haines et les vengeances; un système de perfidie, de vio- 
lence , 

d'ambition sans limites et d'arrogance sans frein 

vous livre à d'interminables guerres, dont la lassitude 

selle suspendra le fléau. Peuple malheureux ! dans ces 

trophées du tyran qui vous opprime , ne reconnaissez- 

vous pas les effets de la colère céleste ? Que ne peut du 

moins votre père en épuiser sur lui tous les coups. Ah ! 

interrogez vos besoins, laasécurité de vos familles, la di- 

gnité du nom français examinez si une maison -qui 
émancipa les communes , peut avoir le projet de vous 

asservir : s'il est préférable pour le rétablissement des 

moeurs, que les crimes restent impunis, ou qu'ils soient 

pardonnés; enfin, jugez si la Nation française peut long- 

temps rougir sous le joug de ces Corses fastueux, gorgés 
de la substance dont, au mépris de la religion, le chef 
commande l'adulation aux Ministres des autels, ou sis 
reprenant le cours de ses heureuses destinées, elle doit 
refleurir et prospérer autour de l'arbre antique et reli- 
gieux qui, en la couvrant (le son ombre, à fourni deux 
cents Rois à l'Europe. 
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FRANCALS ! 

Au sein de la Baltique, en face et sous la protection 
du ciel , 

fort (le la présence de no re Frere, de celle du 

duc d'Angoulème 
, notre neveu , 

de l'assentiwent des 

autres Princes de notre sang, qui tous partagent nos 
principes et sont pénétrés des nièmes sentiments qui nous 
animent, attestant et les Royales victimes, et celles que 
la fidélité, l'honneur, la piété, l'innocence, le patrio- 
iisme, le dévouement, offrirent à la fureur révolution- 

naire , ou à la soif et à la jalousie des tyrans , 
invoquant 

les mânes du jeune héros que des mains impies viennent 
de ravir à la patrie et à la gloire ; offrant à nos peuples, 
comme gage de notre reconciliation, les vertus de l'ange 

consolateur que la Providence 
, pour nous donner un 

grand exemple, a voulu attacher à de nouvelles adver- 

sités , en l'arrachant aux hourl'caux et aux fers ; nous le 

jurons, jamais on ne nous verra rompre le noeud sacré 

qui unit inséparablement nos destinées aux vôtres, qui 
nous lie à vos familles, à vos cSurs ,à vos consciences. 
Jamais nous ne transigerons sur l'héritage de nos pères. 
jamais nous n'abandonnerons nos droits. Francais ! nous 

prenons à témoin (le ce serment le Dieu de saint Louis, 

celui qui juge les justices. 

Donné le deux décembre, l'an (le gràce mil huit cent 

quatre, et de notre règne le dixième. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas: 

Alexandre-Angélique TALL:. YnAý'D-PIn1GOr. D, 

ilrchevéque (le Reims. 
Le comte D'AVAnAl. 
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(k) DEPJC: IE (le M. le comte dl'_4 arar à Fauche-Borel. 

A'littatt , le 1t juillet 1 SoG. 

Cette expédition, Monsieur, vous sera remise par une 
personne dont je réponds, et qui est totalement étrangère 
à son contenu. Je lui recommande le silence ic plus absolu 

sur le but de son voyage, et je puis vous affirmer qu'elle 

n'est chargée de voir ni de porter aucun paquet à qui que 
ce soit de vos entours. Vous voudrez donc bien remettre 
votre réponse, et expédier le porteur avec le même secret. 

-Le Roi a lu avec tin vif intérêt, Monsieur, votre expédi- 
tion confidentielle du 2I juin ; tout y est marqué au coin 
de la sagesse , 

du dévouement et du zèle le plus éclairé. 
Sa Majesté croit donc que la plus grande preuve d'estime 

et de satisfaction qu'Elle puisse vous donner est de vous 

convaincre, comme vous le serez à la lecture des pièces 

ci-jointes , que votre plan est une inodilication des idé's 

qu'Elle avait conçues dans sa sagesse , il ya de longues 

années. Dans la situation cruelle des choses, c'est la seule 
récompense qu'il soit en son pouvoir de vous donner; 
jouissez-en donc, Monsieur, et selon votre coeur. 

Après le plus mûr examen, le Roi a approuvé hautement 

votre plan sur tous les points, sauf celui des conceslZions 

additionnelles mentionnéesà l'article réflexions. Sa Majesté 

pense que la prudence commande, dans tous les cas, (le 
les tenir en réserve, et je ne doute pas que, vous n'applau- 
dissiez à cette mesure, en raison des modifications que 1e 

temps et les circonstances peuvent apporter. 

Le Roi eût voulu écrire directement à M. Berthier; 

mais ce moyen ayant été employé sans fruit dans ge. cl 
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ques occasions, et particulièrement auprès de Buonaparte, 
il faut ajourner cette lettre, et du'el! c devienne, pour 
ainsi dire, un témoignage nouveau �e hante estime et 
de coufiancedonné à l'accueil qui st rast fait - xpremièrà 
ouvertures. Ce témoignage sera! pûissamcnrnt motivé , 
Monsieur, si en échange (les communiritions dont vous 
êtes porteur, M. Berthier vous rer.. 2ttait un gage de ses 
dispositions à seconder les vues de S. M. Cependant, 

comme il est indispensable que le Roi attache une sanction 
positive à la négociation présente, et que des pièces (te huit 

années de date sont insuffisantes pour remplir cet objet, 
Sa Majesté donne cette sanction de sa niais au bas de la 
lettre ostensible que je vous adresse. Cette lettre, dans 
laquelle vous pouvez remarquer que rien ne peut vous 
compromettre, pourra , selon l'occurrence , être remise au 
G. B. comme pièce de conviction. Vous ne manquerez 
pas d'observer que dans la lettre ostensible ces : aots , 
le Roi ne range pas le prince Berthier de Neuchâtel, etc. ) 
peuvent être mis en grande valeur, si la chose vous paraît 
utile. Je joins ici une nouvelle expédition de la note 
du 22 mars, dans le cas oà vous n'en auriez pas conservé 
une copie. -Quant a l'article du secret, je puis vous 
donner l'assurance la plus, formelle, Monsieur, que cette 
affaire est absolument circonscrite 'ici entre le Roi et son 
serviteur. Le secrétaire : dont j'emploie la main ,a 
prouvé par quatorze années de fidélité et de discrétion, 

qu'il méritait, de ma part, ce haut degré de confiance. 
Enfin, Monsieur, le Roi présumant que le principal objet 
qui vous conduit à Neuchâtel est la négociation en 
question, Sa Majesté me'charge de vous dire, qu'Ellc 
veut faire les frais de ce voyage quel qu'en puisse être le 
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résultat. Puisse-t-il mettre mon Auguste Maître en 

mesure de récompenser dignement les services signalés 
, es deux frères. 

Agréez, etc. 
Signé le comte d'AVARAY. 

t 

Mittau, le ii juillet 1866. 

Le Roi , plein de confiance, Monsieur, dans votre 

sagesse, votre discrétion, vos principes éprouvés, a jeté. 
les yeux sur vous, pour une négociation de la plus haute 
importance, et dont mon auguste maître a voulu faire de 

moi l'unique confident. Elle sera d'autant mieux placée 
entre vos mains, qu'à la faveur des intérêts de famille qui 
peuvent vous conduire à Neuchâtel, cette négociation se 
trouvera facilement enveloppée (lu plus profond mystère. 
La France a passé subitement, (le l'opprobre et de l'anar- 

chie sanglante de la démagogie, au joug d'une tyrannie 
odieuse ; il s'agit d'effacer la honte, de tarir les larmes, 
de fixer la liberté, et de consolider les trophées utiles. 
Les pièces ci jointes, dont je garantis l'existence sur mon 
honneur 

, vous seront la preuve de la suite constante que 
le Roi a mise dans ses vues, et de la haute estime que Sa 
Majesté porte au personnage auprès duquel lesdites pièces 
devront v(. us accréditer. Ces pièces sont, i° copie de 
deux pouvoirs confiés par S. M. en 1798, à un de ses 
fideles sujets; a° copie (les instructions annexées à ces pou- 
voirs; 5° une note particulière à la suite desdites instruc- 

tions. S. M. a pensé, Monsieurg que rien n'était plus fait 

pour animer le zèle et convaincre tout-à-la-fois, que de 

reporter la présente affaire à une époque oh le person- 
nage qu'il s'agit d'aborder, se trouvait dans une position 

12 

i 
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fort inférieure à: celle où il se trouve aujourd'hui. Le Roi t 
en vous chargeant de lui communiquer ces pièces, désire 

que vous appeliez également son attention, et sur la dé- 

claration du 2 décembre i8o's, et sur la note du 22 mars, 
que par son ordre je vous ai confiée ; l'une et l'autre ren- 
fermant une nouvelle garantie de ses intentions paternelles 
et royales. Je crois être sûr, Monsieur; que lorsqu'il fut 

question d'une tentative pour, rattacher Buonaparte à la 

cause royale, le Roi, comptant sur son entremise, avait 
écrit une lettre au général Berthier. Cependant n'en re- 
trouvant pas la trace précise dans mes papiers, et n'étant 
point en mesure de recourir à nos dépôts de sûreté où , 
sans nul doute, cette lettre est conservée en minute, je 

ne puis la joindre ici. Au reste, ce témoignage de confiance 
et d'estime, est plus que remplacé par la note particu- 
lière, faisant suite aux instructions, n° 2, par l'un des 

pouvoirs qui s'adresse au général lui-même, et plus que 
tout l'apostille de la maiu du Roi au bas de la présente. 
Je n'ai pas besoin de vous faire observer que la manière 
dont le Roi prétendait traiter avec le général Berthier il 

ya huit ans, et les avantages qu'il se proposoit de lui 
faire, doivent être pour lui et les siens une preuve authen- 
tique et suffisante que S. M. est loin de ranger, aujour- 
jourd'hui, le prince de Neuchâtel sur la ligne des ducs de 
Clèves es des princes de Piombino. Je passe maintenant 
à un article bien important, celui des fonds nécessaires 
à une telle entreprise. Je vous avoue franchement 

, 
Monsieur, que le Roi est dans une pénurie absolue ; que, 
depuis plusieurs minées, l'insouciance des étrangers, pour 

ne-rien dire de plus, ne fait qu'aggraver. Il faut donc tout 

attendre de soi-même et du dévouement héroïque qui 
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entreprendra; de rendre le Roi à sa patrie, et un père à 

ses enfans. Le personnage auquel S. M. s'adresse, est cer- 
tainement plus en mesure qu'aucun autre de créer des 

ressources, et peut-être d'accréditer un emprunt préala- 
lable et secret, dont la parole roi aie hypothèque le rem- 
boursement, sur le courage et les taleus du général, sur 
la restauration du trône, sur la véritable gloire de la" 

France et le bonheur des Français. Je ne doute pas, ce- 
pendant, que le jour où il serait possible de démontrer au 
gouvernement anglais qu'il s'agit enfin d'une. grande et 
décisive entreprise , ou obtiendra des secours efficaces; 
mais en admettant le succès de votre négociation , 

le Roi 

s'en remettrait à qui de droit, pour prononcer sur le fait 

et sur le mode de cette ouverture. Il est inutile d'ajouter 
ici que S. M. éprouverait une très-grande satisfaction de 

voir le général César Berthier en première ligne de ceux 
que son frère rendrait à la cause royale, et'qui devraient 

concourir à en assurer le triomphe. Quant à mnoi, Mon- 

sieur, je trouverais une véritable jouissance à pouvoir 
lier avec les deux frères une amitié d'autant plus étroite, 

qu'elle serait fondée sur l'estime et de communs services 
rendus â N. A. M. et à son A. maison Le présent paquet, 
revêtu de trois cachets à mes armes, vous étant remis en 
mains propres par un homme qui ignore entièrement son 
contenu, et dont je garantis la fidélité, vous pouvez être 

garant à votre tour du plus inviolable secret sur la pré- 

sente ouverture. 

Agréez, etc. 
Signé d'Avenex. 

12. 'l 
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C'est avec une entière confiance dans l'attachement du 

négociateur, et dans les sentiui'ns généreux et français de 

celui vers qui je l'envoie 
, que j'approuve la lettre du 

Comte d'Avaray 
, et tout le contenu (le la présente expé- 

dition. 

Signé LOUIS. 

Copiedes instructions annexées aux deux pouvoirs 

confiés par Sa Majesté à M****. 

Le but de la mission de M*** est de gagner au parti 
du Roi le général Berthier et à son défaut un général ré- 
publicain prépondérant; NI. Berthier par son talent, par 

son éducation, par la distance où il s'est tenu des crimes 

révolutionnaires, a plus de moyens d'être utile, et le Roi 

n'éprouve aucun sentiment pénible à recevoir ses services. 
La position où se trouve son année le rend aussi plus pro- 
pre qu'un autre à la grande entreprise dont M**** va 
lui offrir de se charger. Un mouvement dans le Jura, le 

Lyonnais et les provinces méridionales lui fourniraient le 

prétexte de marcher en apparence sur les rebelles avec 
la partie la meilleure de son armée; mais dans le fait pour 

s'unir à eux. M*** lui proposera de faire arriver Mon- 

seigneur le Duc de Berry à portée d'être à son armée deux 

jours après qu'il l'aura insurgée, s'il ne peut pas arriver 

secrétement dans une province de l'est. Mouseignenr se 

rendra d'abord auprès de Monsieur, qui lui donnera de 

nouvelles instructions et qui peut seul lui donner les 

moyens d'arriver à M. Berthier 
, s'il y parvient ; il est 

apparent que M. Berthier est au Roi 
, un homme de son 

a 
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caractère ne doit point faire de marché. La gloire est tout 

pour l ui, et rien n'est plus glorieux que le rôle auquel il est 
désormais appelé. Le Roi veut cependant lui donner tout 
de suite le grade de lieutenant-général et le cordon rouge 

que Monseigneur le Duc de Berry lui remettra en arrivant 
de la part de Sa Majesté. S'il n'était pas content et qu'il 
désirât une place au conseil, peut-être le département de 

la guerre, 1%1**** tâchera de lui' faire comprendre, que 
ce serait vouloir borner sa carrière militaire. Cependant 

s'il y tenait absolument, il le lui promettrait ; si ses vues 
se tournaient vers un gouvernement de province , 

le Roi 
lé Ini accorderait. Sa Majesté charge M**** de promettre 
de sa part les grâces que M. Berthier demandera sans doute 

pour la partie de son état-major et les autres officiers (le 

son armée auxquels il sera forcé de confier ses plans et leur 

exécution, lui seul en peut tuer l'étendue et doit natu- 

rellement en être peu prodigue pour en augmenter la va- 
leur. M*** réglera avec M.... l'espèce d'assurance qu'il 
donnera au G. Berthier pour s'accréditer lui-mêmeauprès 

des officiers (le son armée avec lesquels il doit traiter 
l'insurrection royale et l'espèce de contre-engagement 

qu'il peut exiger du G. Berthier. - Si M. Berthier trouve 
la besogne trop forte pour lui seul et qu'il ait besoin de 

quelques autorités, même d'un Directeur, M*** le lais- 

sera maître (le traiter avec eux et de prendre les mesures 

qu'il jugera lui-même convenables. C'est un service de 

plus qu'il rendra au Roi. - Quant aux fonds nécessaires 
à cette entreprise, Monsieur, est le seul qui puisse être 

chargé de les obtenir du gouvernement britannique. 111*** 

peut affirmer à M. Berthier 
, que du moment où 'M. IeDue 

tlc Berry, appelé par lui, sera à la tête d'un rassemble- 
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meut royaliste, rien ne pourra empêcher le Roi, (le s'y 
rendre en hâte , et qu'il franchira tous les obstacles pour 
venir consolider les glorieux travaux de M. Berthier. 
Le Roi s'en remet avec confiance à la prudence de 11'ý 
éclairé par les avis de M. pour tous les cas qui n'ont pas 
été prévu dans les présentes instructions. 

A Blankenbourg, le 9 février 1795. 
Signé LOUIS. 

Certifié véritable, le Comte d'AVABAY. 

Copie de la note particulière à la suite des ins- 

tructions confiées par Sa Majesté a M***. 

Madame Berthier, mère du G. Alex. Berthier, était 

attachée au service du Roi dans sa première enfance, et 
Sa Majesté se souvient avec un tendre intérêt des soins 

qu'elle lui rendit alors. - Le Roi n'a pas moins de satis- 
faction à se rappeler que le G. Berthier, qui déjà avait 

servi avec distinction en Amérique 
, major de la garde 

nationale de Versailles 
, sous le commandement de M. 

d'Estaing, commandant en chef, et de M. Gouvernet com- 

mandant en second, a contribué au bon ordre de la ville 

et à la tranquillité de la Famille Royale depuis la forma- 

tion lde cette garde jusqu'au 5 et 6 octobre 1789, que 
dans ces désastreuses journées, sa conduite a étécelled'un 

bon Françeis, d'un sujet fidèle, d'un officier de tête et de 

courage, ce qui est d'autant plus remarquable qu'il n'y eut 

guère de tout ce qui composait là Garde Nationale , que 
M. Gouvernet et lui qu'on pût citer avec éloge; enfin que 
devenu commandant après la retraite de ses deux chefs a 
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il marcha (le lui-même le 19 février 179 tâ la tête d'une 

partie de sa garde au secours de Mesdames, tantes du Roi, 

que le peuple de Paris menaçait d'empêcher de partir de 

Bellevue, et que les ayant trouvées parties, il empêcha ce 

même peuple de piller le château et favorisa le départ du 

reste de la suite de Mesdames qui n'avaient pu se mettre 
en route en même temps qu'elles. - Le Roi est d'autant 

plus disposé à accorder sa confiance au G. Berthier que 
celui-ci n'a eu à se reprocher aucune des horreurs de la 

révolution, et qu'ainsi la juste réputation qu'il s'est ac- 
quise les armes à la main, est pure et intacte. 

Certi ié véritable , 
le Comte d'AVARAY. 

Copie du pouvoir particulier confié par S. M. 
à M***. 

Je donne pouvoir à M` de traiter avec le G. Ber- 

thier, promettant de ratifier les engagemens qu'il aura 
pris en mon nom. 

A Blankenbourg, le g février 1798. 
Signé LOUIS. 

Certifié a'éritable , le Comte d'AvnnAY. 

Copie du pouvoir général con, fié par Sa Majesté 

La personne que je vous envoie, les propositions que je 

le charge de vous faire, vous prouveront assez l'estime 

que je vous porte. 
A Blankenbourg, g février i q8. 

Signé LOUIS. 

Certifié véritable, le Comte d'AvARAY. 
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(E) Itinéraire du Roi 
, 

donné à M. Fauche-Borel, 

en mars i 8o6, pour lui servir d'instruction. 

Depuis ma sortie de France 
, 

le 21 juin 1791 , 
je n'ai 

pas fait un pas qui n'ait tendu à m'en rapprocher, ou 
dumoins à me tenir le plus apportée possible de mon mal- 
heureux peuple égaré. Je me suis d'abord établi à Coblentz, 
à deux petites journées des frontières 

, 
jusqu'au commen- 

cement de la campagne de 1792. Après cette campagne, 
obligé de passer le Rhin , 

je pris pour asile la petite ville 
de Hamm, sur la Lvppe 

, 
j'y suis resté jusqu'à ce que le 

voeu des Toulonnais m'appelât chez eux. En arrivant à 

Turin 
, 

d'où je comptais m'aller embarquer à Gênes, j'ap- 

pris l'évacuation de Toulon , 
je restai à Turip. Quatre 

mois après, le Roi de Sardaigne, mon beau-père, en 

raison même de mes instances pour rejoindre son ar- 

mée , m'obligea de quitter le Piémont. Le l)uc de Parme, 

mon cousin , ne put me garder chez lui; j'allai m'établir 
à Véronne. De là je sollicitai avec une contante et inutile 

chaleur, (le l'Espagne et de l'Angleterre, mon pasage à la 
Vendée. Au bout de lieux ans le Sénat me chassa. Alors, 

malgré l'opposition formelle de l'Autriche 
, 

j'allai joindre 

sur le Rhin le corps de Condé. N'ayant point, comme mon 

cousin le Prince de Condé et-mes braves gent ilshoaimes, 

d'engagement personnel avec l'Empereur d'Allemagne 

exposé d'ailleurs à des desagrémens continuels, lorsque 

la retraite fut ordonnée sur le Danube, et que je ne vis 

plus les montagnes d'Alsace, je m'éloignai. Je n'étais pas 

venu dans l'intention (le verser au coeur de l'Allemagne 

le sang Français pour des intérêts étrangers. Assassiné en 
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chemin , j'allai à Blankenbourg 

, 
dans le duché de Bruns- 

tivick. Après le tS fructidor, le Directoire exigea du Roi 
de Prusse de nie faire renvoyer. J'essayai en vain d'obtenir 

un asile en Saxe. Alors, ne pouvant rester en Allemagne, 
j'acceptai avec douleur l'offre généreuse que me fit Paul l", 
d'aller résider à Mittau. Il m'en chassa au bout de trois 
ans, et le Roi de Prusse me toléra à Varsovie. J'essayai 
inutilement d'obtenir dans les Etats de ce Prince un séjour 
plus rapproché de la France. J'ai quitté Varsovie pour 
aller en Suède conférer avec mon beau-frère 

, sur l'acte 
qu'il était de mon devoir d'opposer à l'usurpation ouverte 
de Buonaparte, et pendant mon séjour à Colmar, le Roi 
de Prusse m'interdit le retour dans ses Etats. Il a donc 
fallu accepter les offres réitérées de l'Empereur Alexandre, 

et rentrer en Russie. 

Voilà mon itinéraire depuis i5 ans. Ma correspondance 
fait foi de mes efforts sans cesse et infructueusement re- 
nouvelés auprès de toutes les Puissances, pour que moi 
et les miens puissions prendre une part active à la guerre. 

Cette esquisse n'est pas consolante, mais elle est né- 
cessaire à présenter à ceux qui désirent avec tant de raison 

mon rapproçhement et mon activité. Les efforts les plus 
infatigables furent renouvelés à cet effet un au avant le 

début de cette désastreuse campagne, et en ce moment 

même je suis en état de prouver que je travaille au même 

objet. 
Depuis le commencement de la révolution , tout en 

France et au dehors tourne sur un cercle vicieux. Chez 

l'étranger, beaucoup d'esprit imbus des idées philoso- 

phiques, ont aimé, aiment peut-être encore la révolu- 
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tion, puisque tous l'ont crue populaire et par conséquent 
indestructible. Mais comme en même temps on voyait 
bien qu'elle désorganisait tout, on s'est flatté que dans 

cet état de désordre, il serait facile de faire des con- 

quètes, et cette idée n'est pas encore totalemeut effacée, 
témoins le dernier traité entre les Puissances , qu'il soit 
dit en passant, rappelle assez bien la peau de l'ours). 

Cette double erreur est la source de la conduite cons- 
tamment tenue à mon égard. On croit d'une part qu'il 
n'y a plus rien a faire pour moi ; de l'autre 

, on craint en 
nie mettant en avant, de se compromettre si l'onne réussit 
pas, et de nuire, si l'on réussit, à des projets ambitieux 

ultérieurs. Je suis très-sûr que l'Empereur de Russie n'a 
point de tels projets, mais tout me prouve qu'il partage 
l'autre erreur , et cela suffit pour qu'il agisse envers moi 

comme les autres Souverains. 

Eu France , cette conduite des Puissances a inspiré 

contre elles une méfiance gnon ne peut dire mal fondée 
, 

mais qui cependant a des effets très-funestes. De plus, les 

yeux ne pouvant percer à travers le nuage qui enveloppe- 
moi et les miens, on nous accuse de tout abandonner,, 
et cette inj nstice m'afflige profondément sans que je puisse 
entièrement la condamner. Dieu seul voit les choses telles 

qu'elles sont ; les hommes ne peuvent juger que sur les 

apparences. Il en résulte cependant un découragement 

une inertie qui de plus en plus creuse l'abîme. 

Placé entre les deux partis, je leur crie également vous 
vous trompez; mais d'une part ma voix n'est pas entendue,. 
de l'autre elle n'est pas écoutée. 

Je sais bien que si je pouvais me montrer, me rap- 
procher seulement, cela serait très-utile. Mais les Puis- 
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sances n'y consentent pas, parce que la chose leur parait 
au moins superflue. Je sais également qu'un mouvement 
en France leur ouvrirait les yeux; mais ce mouvement 
ne s'opère pas, parce qu'on n'en ose même espérer le 

succès , d'après l'opinion qu'on a des Puissances et de 

moi-même. Voilà le cercle vicieux dont je parlais tout à_ 
l'heure. 

Quelles instructions puis-je donc donner? Quels pou- 
voirs puis-je départir? Qui en revêtirais-je ? On demande 

que je parle de nouveau, à qui? Comment? En quel 
langage? J'oserai ici citer les paroles de l'Évangile : Ils 

ont Moïse et les prophètes, qu'ils les écoutent, car s'ils 
ne les écoutent pas, un mort ressusciterait qu'ils ne 
l'en croiraient pas. Pour suivre l'application, Moïse et 
les prophètes, c'est ma déclaration du 2 décembre i 8o4; 
le mort qui ressusciterait, serait une garantie nouvelle. 
Tout est renfermé dans ma déclaration. S'agit-il d'un 

militaire? Conservation de grade, de l'emploi, avance- 
ment proportionné aux services, abolition du règlement 
de 1781 , tout y est assuré. Veut-on aborder un admi- 
nistrateur? Son état sera maintenu. D'un hompne du 

peuple? La conscription, cet impôt personnel, le plus 

onéreux de tous , sera aboli. A ceux dont l'état n'est pas 

spécifié dans la déclaration ! Le plus simple raisonnement 
par analogie suffit pour les satisfaire. Que je voulusse 
excepter l'armée, cela s'entendrait; mais par quelle pré- 
dilection conserverais-je ce juge, cet administrateur, 
tandis que je dépouillerais celui qui exerce d'autres fonc- 

tions, et qui aurait aussi bien mérité qu'eux? A un nou- 

veau propriétaire ? Je me déclare le protecteur des droits 

et des intéréts de tous. Un coupable enfin? Les pour- 
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suites sont défendues, l'amnistie générale est solennel- 
lement annoncée, la porte du repentir ouverte, et sur 
tout ces points on ne peut douter de ma bonne foi, puis- 
que je ne fais que citer des instructions qui ont six ans de 
date. 

Quelle plus ample instruction peut-on recevoir? Des 

pouvoirs sont inutiles, le zèle suffit pour prêcher une 

pareille doctrine. Des pouvoirs d'ailleurs ne pduvent se 
donner qu'à un petit nombre de personnes. Ma décla- 

ration peut faire autant de missionnaires qu'on en tirera 
d'exemplaires, et ce sont des missionnaires qu'il faut en 
ce moment. Les pouvoirs enfin sont nécessaires pour 
traiter; nous n'en sommes pas là, mais non pour con- 

vertir, et c'est la conversion qu'il faut avoir pour objet. 
Si je me trouve comme Henri IV, clans le cas de racheter 

mon royaume, je donnerai des pouvoirs à qui cela sera 

nécessaire, mais actuellement ce n'est pas le cas d'en 
donner. 

Mittau, le 22 mars iSo6. 

Signé LOUIS. 

(F) MONSIEUR LE BARON, 

J'ai été chargé d'une commission de la part de mon 
Auguste Maître, le Roide Prusse 

, pour Sa Majesté le Roi 
de Frénce; j'ai délivré mes dépêches à M. le *Comte de 
Blacas. Je suis, en conséquence, mille fois étonné d'être 

en hutte à une intrigue honteuse, quc mon honneur me 
fait la loi de connaître dans tout son développement. Je 

vous déclare donc que, m'étant mis sous la protection de 
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Sa Majesté Louis XVIII, et de M. Le Maire de Gand, je 

persiste à me refuser au départ forcé que vous venez de 

me réitérer, jusqu'à ce que vous m'ayez fait connaître les 

motifs de l'acte arbitraire, et j'ose dire tyrannique , que 
vous exercez contre moi. Je vous déclare encore que vous 
en êtes 

, 
dès-à-présent, garant et responsable , et que je 

me propose d'en faire un rapport incontinent à mon Au- 

guste Souverain 'et au Vôtre. 

P. S. Vous savez de plus que j'ai été chargé à Vienne 
des dépêches (lu Prince Tailleyrand , que j'ai remises à 
Son Excellence M. le Comte de Jaucourt, ainsi qu'il a 
pris la peine de vous le mander , par son billet du 25 cou- 
rant : vous voudrez bien prendre note de ces circonstances, 
et en prévoir les conséquences. 

Signé Louis FAucila-BoREL, 

A l'hôtel de la maison de Poste. 

Gand, le 26 avril 1 815. 

(G) A Sa Majesté le Roi de Prusse. 

SIRE! 

Je suis victime de l'intrigue la plus odieuse et de la 

plus noire calomnie. Après avoir servi pendant vingt 

années l'Auguste Maison des Bourbons ; après avoir quitté 

pour elle, ma famille 
, nia patrie, compromis ma fortune, 

exposé ma vie, souffert trois années de la plus dure 

captivité, affronté plusieurs fois l'échafaud 
, je suis accusé 

d'avoir trahi une cause à laquelle se rattachaient mes in- 
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téréts, mes affections, mes espérances, mon honneur, en 
un mot mon existence toute entière. 

Redevable à Votre Majesté 
, 

de ma mise en liberté, je 

suis accusé d'avoir agi contre mon Souverain, contre mon 
Bienfaiteur. Moi qui travaille depuis vingt ans, avec un 
zèle infatigable, à renverser le tyran de la France et l'en- 

nemi de l'Europe, d'un trône usurpé; moi dont le nom 
se trouve lié à tous les projets formés dans ce noble des- 

sein , je suis accusé de m'être vendu à un monstre que je 
déteste, à l'assasein de mes parens et de mes amis. 

Sans doute ici l'atrocité seule de l'accusation en dé- 

montre déjà la fausseté; mais cette accusation n'en sub- 
siste pas moins, et menace de m'enlever l'honneur, et de 

m'écràser de son poids. 
La religion du Roi de France a été surprise par la per- 

fidie de mes malveillans. Indignement abusé par eux, i1 

a signé l'arrêt de ma honte ; sans égard pour le droit des 

gens , au mépris de la justice et de l'équité 
, sans respect 

pour Votre Majesté 
, 

dont le nom seul devait me garantir 
de tout outrage , sans qu'on ait daigné m'entendre, malgré 
mes protestations, j'ai été arrêté, emprisonné, dépouillé 
de mes papiers, et ensuite renvoyé, ignominieusement, 
d'un pays allié de Votre Majesté, où je m'étais rendu 
chargés de ses dépêches. 

Sire, je réclame la puissante protection de Votre Majesté. 
Innocent de tout ce dont on ose m'accuser, je proteste 
qu'aucune de mes actions, aucune de mes parples, aucune 
de mes pensées n'a pu donner lieu à cette accusation , 
encore moins, justifier le traitement indigne que j'ai 

tssnyé. 
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de demande à connaître , d'une manière précise , 

les 
inculpations dont je suis l'objet, et à pouvoir me justifier 

aux yeux de Votre Majesté 
,à ceux du Roi de France et 

de l'Europe entière. 

Je suis prêt à soumettre toute ma conduite à l'examen 
le plus sévère : c'est le seul prix que je réclame, pour vingt 
années de travaux, (le dévouement et de sacrifices, et il 

ne saurait m'être refusé. 

Le plus juste et le meilleur des Rois, ne souffrira pas 
que l'on ravisse arbitrairement, à l'un de ses fidèles sujets, 
l'honneur et la réputation, et qu'on le laisse entaché 
codieux soupçons, qui lui rendraient désormais la vie 
insupportable. 

Innocent, je dois être justifié; si je suis coupable, je 
dois subir une punition terrible, et digne de la plus infâme 
des trahisons. 

Daignez , Sire! accueillir ma juste demande, et que 
je puisse, après avoir dévoilé la calomnie et sauvé mon 
nom de l'ignominie , consacrer le reste de mes jours au 
service de mon Roi et de ma Patrie, sans avoir à rougir 
aux yeux de mes concitoyens d'un crime imaginaire. 

Je suis avec le plus profond respect, 

SIRE, 

De Votre Majesté , 
Le très-humble , très-obéissant et 

très-fidèle serviteur et sujet , 
Signé Louis EàucHE BOREL. 

Vienne le 20 mai 1815. 
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(ni) Copie de la Lettre de S. 14. le Prince de 

Hardenberg , adressée à M. Fauche-Borel. 

Mo sIEun, 

Je n'ai pas cessé de rendre justice au zèle que depuis 

nombre d'années vous avez montré pour le service du 
Roi , et pour la bonne cause à laquelle vous avez sacrifié, 
plus d'une fois, vos intérêts les plus chers. Je ne puis donc 

regarder que comme une erreur, ou comme la suite d'une 
intrigue 

, 
le traitement que vous avez éprouvé dans les 

Pays-Bas, et j'ai donné des ordres aux ministres de 
Sa Majesté, près des cours de Gand et de Bruxelles, de 
demander une réparation publique du tort qu'on vous 
a fait. J'approuve votre résolution d'attendre à Neu- 

châtel l'issue de ces réclamations, qui doivent mettre 
votre innocence au grand jour. En cons quvnce je vous 
adresse le passeport nécessaire pour vous rendre dans 

vos foyers. 

Je vous renouvelle l'assurance de ma considération 
distinguée. 

Signé le Prince de HARnENBEnG. 

Vienne le 2g mai I$IJ. 

«A Monsieur Louis FAucnE-BOREL. 
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(i) A Sa Majesté Louis XVIII. 

SIRE! 

L'amertume de la douleur qui m'accable est telle, que 
sans le sentiment intime (le ma parfaite innocence et l'es- 

poir de nie justifier aux yeux de Votre Majesté 
, 

j'aurais 

eu peine ji supporter la vie. Je suis victime de la plus noire 
intrigue, de la plus odieuse calomnie. 

On m'accuse d'avoir trahi la cause sacrée de Votre Ma- 
jesté, d'avoir été l'agent de Buonaparte! CommentVotre 

Majesté a-t-elle pu croire à une pareille accusation ? 
Comment le généreux Louis XVIII a-t-il pu tracer lui- 

tnéme, en apostillant la lettre qui la contient , et signer 
de sa main la condamnation et l'ignominie d'un (le ses 

plus fidèles et de ses plus zélés serviteurs, sans avoir seu- 
lement voulu ni l'interroger ni l'entendre? Vingt années 
de dévouement et de sacrifices ne devaient-elles pas lui 

obtenir au moins cette justice ou cette faveur? 

Quoi! dans le temps où les serviteurs de Buonaparte 
étaient accueillis, caressés, employés, honorés, un ancien 
serviteur de Votre Majesté est rejeté, persécuté, empri- 
sonné, chassé publiquement, et honteusement com- 
promis aux yeux des Souverains et des cabinets de l'Eu- 

rope , exposé à la perte de sa fortune et de son honneur? 

SIRE, je réclame la bonté et la justice de Votre Majesté. 
Si je n'ai pas acquis le droit d'ètre au-dessus de tous soup- 
çons, j'ai au moins mérité d'ètre écouté et jugé, et Votre 

Majesté ne peut nie proscrire et me déshonorer sans un 
examen approfondi. 

13 
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On m'accuse , 

dit on , 
d'avoir trahi la cause de Votre 

llaiesté et d'avoir servi celle de Buonaparte. Votre Ma- 

jesté, ajoute-t-on, s'en est assurée par les registres (le la 

police ! Non, SIRE, Votre Majesté n'a rien vu et n'a rien 

pu voir de pareil. 
Due mon nom se trouve sur les registres de la police de 

Buonaparte, cela n'est pas étonnant. Constamment im- 

pliqué clans tous les projets qui tendaient à renverser ce 
tyran d'un trône usurpé, je fus toujours une victime 
désignée à ses suppôts et à ses satellites. Arrêté ensuite, 
et emprisonné au Temple pendant près de trois années, 
je n'ai eu que trop de rapport avec la police, mais c'était 

pour avoir servi Votre Majesté; et je ne serais sorti du 

Temple que pour aller à la mort, si le Iloi tic Prusse, 

mon Souverain, ne m'eût protégé avec une généreuse 

sollicitude. 
Occupé enfin à rechercher les auteurs de l'assassinat de 

mon malheureux neveu, qui a perdu la vie en servant 

une cause pour laquelle j'exposai tant de fois la mienne , 
j'eus encore des relations avec la police de Buonaparte, 

qui malheureusement avait été conservée ; et Votre Ma- 

jesté ne les a pas ignorées, puisqu'elles ont fait l'objet 

d'un Mémoire que j'ai pris la liberté (le lui remettre moi- 

même , et au sujet duquel Elle nomma une Commission 

présidée par le Chancelier Dambray, et dont le Con- 

seiller d'Etat Doutremont était le rapporteur. Ce rapport , 
(lui prouvait le crime et la trahison de Perlet, était prêt 
à être mis sous les yeux de Votre Majesté au moment Ott 
les derniers évènemens Pont forcée de quitter sa Capitale; 

et j'affirme qu'il n'y a pas une ligne, un mot , qui justifie 

le plus léger soupçon contre moi. 

1 
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Que l'on montre à Votre Majesté la moindre trace 

(l'une relation directe ou indirecte avec le tyran, (lui 

n'est arrivé à Paris qu'après mon départ pour `s ienne, 

où j'apportai des dépêches du Ministre de non Souve- 

rain, de la date du iE mars; que l'on montre à Votre 
Majesté le moindre vestige (l'une grau ficatiou 

, 
d'une 

avance ou d'un remboursement recu de sa part 
J'ai sans doute communiqué avec ses créatures ; mais 

c'était pour le service de \otre Majesté, et en vue de 
les ramener à leur devoir. Votre Majesté ne l'a pas 
ignoré. 

Dernièrement encore j'ai été en relation avec un parti 
qui pouvait servir utilement la bonne cause , et qui le 

voulait sincèrement. 
Mon zèle et ntcs efforts tendaient à pr. venirle malbenr 

qui est arrivé ; mais je n'ai pu aborder Votre Majesté 

comme je l'abordai dans les tenq)s uà il s'agissait d'ex- 

poser ma vie pour son service ; tues craintes, mes alar- 
mes, que l'évènement n'a que trop justifiées, ont été 

traitées d'illusions et (le chimères ; le tyran est rentré 
dans la Capitale , et moi j'ai été emprisonné et 

proscrit. 
Sine 

, si j'ai servi Buonaparte, jc suis un scélérat digne 

du dernier supplice. Pourquoi ne m'a-t-on pas arrêté à 

Paris pendant les dix mois que j'y ai passés, ou pourquoi 

ne in a-t-on pas retenu à Gand pour ut y faire mou 

procès? Votre Majesté, tous les Souverains de l'Europe, 

n'étaient-ils pas intéressés à démasquer un monstre tel 

que moi , et à en faire justice ? Comment me mettait-on 

en liberté, et me laissait-ou revenir à Vienne à la source 
de toutes les opérations politiques et militaires-? Si je 

I9* 
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tais Qn traître, je suis un insensé, car au lieu de me 

réfugier auprès de Buonaparte 
, 

je me suis rendu auprès 
de mon Souverain , auquel je demande justice 

, comme 
jc la demande à Votre Majesté Elle-même ; et je n'ignore 

pas que si j'étais coupable du plus léger acte de trahison, 
je mériterais le supplice le plus infamant. Mais ou est, 
je ne dirai pas la vérité, mais seulement la vraisem- 
blance d'une pareille accusation? Quoi ! SIRE, après 
avoir servi Votre Majesté au péril (le ma fortune et de 

ma vie , 
dans (les temps difficiles et où tout espoir sem- 

blait perdu ; après avoir attaché ma fortune particulière 
à la sienne , en échangeant mes magasins de librairie 

contre une créance du capital de L. t7ÿ, 625, dont les 

succès seuls de Votre Majesté nie garantissaient le rem- 
boursement, je l'aurais trahie, et cela au moment ou le 

ciel apaisé la replaçait sur son trône, et où je pouvais 

enfin recueillir le fruit de tant d'efforts, de sacrifices et 
de dévouement? J'aurais voulu favoriser le tyran de la 

France, l'ennemi, ie persécuteur de mon Souverain, (le 
mon bicnlàiteur; le bourreau de nies pareils et de mes 
illustres amis, et pourquoi? pour des récompenses pré- 
caires , que rien ne pouvait nie garantir de la part d'un 

Lomme pour qui la bonne foi n'est qu'un vain nom, et 
qu'aucun engagement, quelque sacré qu'il puisse ctre, 

ne lie ; pour (les récompenses qui auraient été souillées 

(le mon éternel et ineffàçable opprobre, tandis que 
j'avais tout à espérer de la bonté et des promesses (le 
Votre Majesté ; tandis que je pouvais tout recevoir d'Elle, 

et tout posséder avec sécurité , avec Honneur ? 

Ali ! SIRE, daignez consulter les Princes (le votre au- 
guste Maison ; daignez consulter surtout l'illustre et 
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vénérable Prince de Condé 

, sous les auspices duquel 

j'ai commencé la pénible et dangereuse carrière que j'ai 

parcourue depuis avec tant de zèle et d'ardeur. il me 

connaît , 
il a daigné me donner des témoignages de sa 

bienveillance et de son estime ; il connaît les hommes, 

et sait discerner ceux qui ont (le l'honneur. Non 
, 

ja- 

mais il ne croira que Fauche-Borel s'en soit écarté 
, qu'il 

ait trahi Louis XVIiI, l'objet de son affection, de son 
dévouement et de son respect. 

Je suis encore accusé , 
dit-on, d'avoir agi contre les 

intérêts (le la Prusse, et d'avoir prévariqué en Angle= 
terre. 

Si j'avais agi contre les intérêts de la Prusse 
, pour 

servir Votre Majesté 
, 

j'aurais manqué à mon Souverain 
, 

et ce serait à lui 
, et non à Votre Majesté 

,à m'en pu- 

nir. Mais 
, grâces en soient rendues au ciel , je n'ai 

jamais été forcé (le manquer aux devoirs sacrés d'uu 

fidèle sujet , pour remplir ceux d'un serviteur zélé. Ja- 

mais je n'ai agi contre les intérêts de la Prusse ; jamais 

même je n'eus de relations politiques avec elle. Seule- 

ment je fus chargé par le Duc d'Avaray de suivre une 

correspondance que le Comte De Moustier 
, 

Ministre de 

Votre Majesté à Berlin, avait commencée avec le nommé 
Perlez, qui est devenu l'agent (le la police (le Buonaparte: 

J'étais à Londres à l'époque oit les Français arrivèrent 
à Berlin , que le Comte De Moustier et mon frère furent 

forcés (le quitter. J'ai informé de tout Votre Majesté et 
les Ministres Britanniques: et, sur ce point comme sur tons 
les autres , 

je soumets ma conduite à l'exanºen le plus 

rigoureux. 
Eulin, je dois avoir prévariqué en Angleterre. Si cela 
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est , 
SIRE, comment ai-je mérité l'estime d'une nation 

qui ne la prodigue pas, et surtout à (les étrangers? Coin- 

ment suis-jc'devcru membre de cette nation, et en 

ai-je reçu des moyens d'existence? Commentai-je échappé 

à l'inspection et à la clairvoyance (i'un ministère qui 

exige un compte sévère , parce que lui-ntéme est obligé 
de le rendre ? 

Comment les Ministres Anglais 
, et particulièrement. 

le noble Loi-et Grenville 
, m'ont-ils donné par écrit les 

ténncienages les plus flatteurs et les plus Honorables de 

satisfaction et d'estime ? Non 
, 

Sint, je ne suis pas plus 
coupable de cc crime que (les autres. Toutes ces accusa- 
tions, aussi absurdes qu'atroces, sont des calomnies in- 

ventées par mes ennemis acharnés , 
dans le but perlide 

de me ravir la confiance et l'estime dont Votre Majesté 

a daigné m'honorer, et qui ont tant (le fois soulagé mes 

peines et soutenu mon courage , au milieu des plus 

grands dangers. Oui, Sire 
, j'ose le dire avec vérité , 

les 

trois années de captivité que j'ai passées au Temple, m'ont 
paru moins cruelles que les huit jours de mon empri- 
sonnement à Gand et à Bruxelles. Ma captivité au Temple 

écrit méritée le tyran me punissait d'avoir voulu servir 
Votre Majesté ; ci. je souffrais avec résignation pour une 

si belle cause, avouée par le devoir, par l'honneur, par 
le suffrage (le tous les honnêtes gens. Mais mon emprison- 

nement à Bruxelles, suite (le mon arrestation à Gand 

ordonné , ou du moins consenti par un Monarque que 
j'avais servi avec tant de dévouement et de zèle , est le 

coup le plus affreux que j'aie ressenti pendant le cours 
de mes pénibles et dangereux travaux. J'aurais voulu 

mourir mille fois, si je n'avais eu besoin (le vivre pour 
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( 1m )sauver 

mon honneur et celui de ma malheureuse fa- 

mille. AL ! SIRE, quel plus grand mal Votre Majesté 

aurait-Elle pu me faire, quand Elle aurait agi sous l'in- 

fluence des agens mêmes de l'usurpateur de votre 
trône. 

SIRE, je demande justice à Votre Majesté; je la de- 

mande au ntim sacré de l'humanité ; je la demande au 
nom de celui qui juge les Rois. J'ose dire que Votre 
Majesté me la doit. Elle ne peut pas sacrifier ainsi en 
un instant, et sans l'avoir entendu , un homme qui con- 
sacra vingt années de sa vie à son service; et comment, 
dans le doute 

, un Monarque juste et généreux pourrait- 
il supporter l'idée d'avoir condamné un serviteur fidèle 

et innocent, et de lui avoir ravi, d'un seul mot, sa for- 

tune , son repos et son honneur ? 

Je demande 
, 

SIRE 
, que lts chefs d'accusations inten- 

tées contre moi mc soient communiqués en détails avec 
les preuves qui doivent les appuyer ; je deuwande d'être 
écouté dans mes défenses, et d'être jugé par Votre Ma- 
jesté. Que la punitio", la plus exemplaire tombe sur moi 
si je suis coupable ; mais que je rentre dans les bonnes 

grâces de Votre Majesté, et que je recouvre mon lion- 

fleur compromis , si je suis innocent. 
Je suis avec le plus profond respect, 

De Votre Majesté, 
Le très-humble et très-obéissant 

serviteur , 
Signé Louis FAucur-BoIIEL. 

Vienne , 
le s' mai 1815. 
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(h) Lettre de S. 4. le Prince de Hardenberg, 

accompagnant les deux Pièces qui suivent. 

1 

Mo SIEUR 7 

Je vous transmets, Monsieur, la copie d'une lettre 

que M. le Prince de Talleyrand vient d'adresser à M. 
le Comte de Goltz , en réponse à celle que ce Ministre 
lui avait écrite, relativement à votre arrestation. Vous 

verrez , 
Monsieur 

, que la Cour de France rend parfaite 
justice à la loyauté de vos sentimens, et que ce n'est qu'à 
un malentendu que vous devez attribuer les désagrémens 

que vous avez éprouvés. 

Recevez 
, 

Monsieur, à cette occasion , 
l'assurance de 

ma parfaite considération. 

. 
Signé le Prince de IIARDENnrnG. 

Paris 
, 

le 26 août 18 5. 

A M. Louis Fauche-Borel. 

MONSIEUR LE COMTE, 

J'ai reçu la nouvelle lettre que vous m'avez fait l'hon- 

neur (le m'adresser relativement à M. Fauche-Borel 
, et 

je me suis fait donner les renseignemens que le dépar- 
tement de la Police Générale avait pu recueillir sur 
lui. 

Il résulte de ces renseignemens, que M. Fauche-Borel 
s'est habituellement montré dévoué à la cause (lu Roi ; 
q: i il a même souffert pour cette cause, puisqu'il a été 
détenu plusieurs années au Temple, par suite des dé- 
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marches qu'il avait faites pour la défendre. Toutefois 

, 
(et vous pourrez, M. le Comte 

, en juger par l'extrait 

ci-joint (les notes qui m'ont été transmises) sa conduite a 

pu paraître équivoque en plusieurs circonstances. Quoi- 

que la Police n'en ait pas tiré contre lui une induction 

compl:. temcnt défavorable 
, comme les points sur les= 

quels ont dû porter les soupçons, intéressaient vivement 
les affections aussi-bien que le service du Roi, il était 

naturel qu'il restât dans l'esprit (le S. M. des doutes à 

son égard ; ils ont pu prendre de la consistance par (les 
motifs que je ne puis juger 

, puisque , ainsi que j'ai 

eu l'honneur de vous le rappeler , 
je ne nie trouvais 

point auprès (lu Roi 
,à 

Gand. Ce sont probablement ces 
doutes qui ont donné lieu aux mesures prises envers NI. 

Fauche-Borel. 
Il est certainement à regretter que le ministère de S. M. 

ait ovnis, M. le Comte 
, 

de vous prévenir de ces mesures 

et du motif qui les déterminaient; mais le Gouvernement 
de S. M. Prussienne comprendra facilement sans doute, 

que dans les circonstances et ait milieu des agitations qui 

ont accompagné le séjour du Roi à Gand 
, 

la marche 
des affaires ait pu perdre quelque chose de sa régula- 

rité ; et que le ministère n'ait point mis , 
dans ses com- 

munications avec la légation Prussienne 
, 

le soin que, 
dans une situation plus tranquille, il tst, et sera toujours 

empressé d'y apporter. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur le Comte 
, etc. etc. 

Signé Le Prince de TALL11Yu(Ar D. 

Paris, le 5 aoUt 18 15. 

AM. le Comte de Goltz, etc. etc. etc. 
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Extrait de ia Note transmise par le Ministère 
de la Police. 

Après une détention prolongée à Paris 
, 

M. Fauche- 

Borel, devenu libre 
, n'en montra que plus d'activité à 

parcourir successivement les diverses Cours de l'Europe, 

et à faire valoir les projets qui l'ont constamninit oc- 

cupé. Buonaparte n'a pas eu d'ennemi plus opiniâtre. Il 

n'y a pas encore trois mois que sa main a été distincte- 

ment reconnue dans la transcription de chansons et de 

pamphlets adressés à domicile par la poste. 

Invariable dans ses opinions, il ne pouvait l'être dans 

ses mo. ens ; tous n'ont pas été également bien concertés. 
]tans ces entreprises aventureuses, le succès seul jus- 

tifie ; et il n'est pas étonnant que M. Fauche-Borel se 
soit tour-à-tour trompé , ou ait été trompé. C'est ainsi 
qu'en mars 1814 , 

il a pris sur lui avec beaucoup trop 

. l'assurance, de s'opposer au dessein qu'avait S. A. R. 
Monseigneur le Duc de Berry, de passer de Jersey en 
Normandie ; c'est ainsi encore qu'il a encouru le reproche 

clc s'être adressé à la Police de Buouaparte. Il est vrai 
qu'il lui a fait des offres ; mais ces offres étaient visible. 

ment captieuses. En juin 1815 , 
il lui fit passer des pa- 

piers assez insignifians, qui avaient appartenus au Gé- 

néral Pichegru ; mais on croit que par-là il voulait se 

ménager des ressources pour agir avec moins de risques, 

conformément à ses vues : la Police d'alors aurait eu 

seule à se plaindre (le sa bonne foi. 
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(r, ) Déclaration de S. J. S. Monseigneur le 

Prince (le Condé 

Nous Louis - Josepli de Bourbon 
, Prince de Condé 

Prince du Sang 
, l'air et Grand - Maître (le France 

Gouverneur et Lieutenant-Général pour le ltoi en ses 
Provinces de Bourgogne et de Bresse, Colonel de 
l'Infanterie Francaise. 

Déclarons, que M. Louis Fauche-Borel, de 1Veucla îtel 

en Suisse 
, OÙ il faisait valoir une Imprimerie considé- 

rable , n'a point hésité à quitter sa patrie, sa famille et 
sou état pour servir le Roi, dans des missions également 
difficiles; et que dans la négociation avec le Général 

- 
Pichegru 

, ou nous l'avons particulièrement employé, sa 

vie s'est trouvé souvent clans le danger le plus ipunincut 

que pénétré (les sacrifices qu'il faisait, et du dévouement 

sans bornes auquel il se livrait pour le service de S. M. 
, 

j'ai cru devoir lui pomettre , au nom du Roi 
, pour ré- 

compense de ses efforts et de son zèle, la direction de 

l'Imprimerie Royale, et la décoration de Saiut-Michel, 

lorsque la France, éclairée sur ses véritables intéréts, 

serait rentrée sous l'obéissance de son légitime Souverain. 

C'est avec plaisir que nous lui donnons aujourd'hui le 

témoignage de la satisfaction que nous avons éprouvé 

de ses services, et nous le recommandons en consé- 

quence de nouveau aux bontés du Roi, qui a eu occasion 
de connaître aussi le zèle et le dévouement courageux 
de M. Fauche-Borel, pour la cause à laquelle il s'était 
dévoué. 

Donné au Palais Bourbon, à Paris, le 5 juin 

Signé Louis-JosrriI nr BotRBOti. 

b 
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(ii) Procès-verbal de ce qui s'est passé au Fort 

de Joux, le 19 juillet 1815. 

Le Commissaire du Roi, soussigné , 
invité par M. 

Fauche-Borel 
; s'est rendu avec lui 

, cejourd'bui ig juil- 
let, à sept heures du matin, au fort de Joux. 

Le conseil (le défense a été assemblé, , 
la garnison mise 

sous les armes ; et , après ili%erst-s lectures 
, et discours 

prononcés tant par M. le Commmandant, que par M. le 

Commissaire 
, toute la garnison a fait retentir avec en- 

thousiasine les cris de vive le Roi ! vive la p;. ix ! Les 

vétérans, les canonnier les retraités et les préposés aux 
Douanes 

, ont rivalisé de zèle. 

M. le Commandant a fait annoncer la double ration 

pendant deux jours 
, qu'à l'instant la cocarde et le dra- 

peau blancs seront arborés , et qu'à midi le fort de Joux 

tirera vingt-un coups de canon , pour célébrer cet lieu- 

reux évènement 
, qui assure à Sa Majesté des fidèles su- 

jets, fournit à nos bons alliés , 
de l'armée fédérale 

Suisse 
, un libre passage , soit pour ses vivres , soit pour 

son retour clans ses foyers, et procure un soulagement 

considérable à l'arrondissement cle Pontarlier 
, qui suc- 

combait sous le poids des réquisitions. 

Le fort continuera à être gardé par la garnison pour 
T. ouis Xv Ill, et ne recevra d'ordres que ceux émanés de 

Sa Majesté. 

l1 M. le Commandant et Officiers de conseil de dé- 
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Pense ont signé avec nous au fort de Joux, ce 19 juil- 

let '8151. 
Signés Lemare, Commissaire du Roi ; Louis Fauche- 

Borel; Colin 
, 

Adjudant du génie ; Marsoudet 
, 

Ca- 

pitaiuc des retraités ; Renaudot 
, 

Chef de. Baiaillon ; 
Martin 

, 
Capitaine des douanes; ilénon 

, Capitaine 
d'arti! lcrie ; Casaveccltia 

, Capitaine des vétérans 
Thivul , 

Commandant d'armes. 

Certifié conforme ii l'original 
, par le Sous-Préfet 

provisoire (lu quatrième arrondissement du département 

du Doubs. 

Pontarlier, le 19 juillet '8i5.; 
Signé Le C1tevalier de MESMAY. 

J'eus l'honneur d'envo}er l'original de cette Pièce directementl e 
même jour 1 S. A. le Prince de Tallcyrand. 

(\) MINISTÈRE DE LA POLICE. 

Division des Fonds. -i er Bureau. 

Paris, le 20 septembre zS15. 

J'ai reçu, Monsieur, la nouvelle reclamation que vota 

m'avez adressée, le rG de ce mois, pour obtenir le rem- 
boursement des sommes saisies sur M. Charles Samuel 

Witel votre neveu. 
Il résulte des renseignemens qui m'ont été fournis sur 

cette affaire, par M. le Préfet de Police, que M. \ itel a 
été condamné, en mars 180, , par une Commission mili- 

taire ; et que les ý a1eurs dont il i tait porteur ont été 

confisquées et distribuées aux agens qui avaient procuré 

son arrestation. 



(? o3) 

Je ne puis donc satisfaire à votre demande 
, et c'est 

aNec d'autant glus (Ic regret, que M. votre neveu a 
perdu la vie pour le service de Sa Majesté. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma i parfaite covsi- 

rlératiun. 

Le . Ministre secrétaire-d'état au département 

de la Police Générale, 

Signé Le Duc n'OTBANTE. 

A M. Fauche-Borel, rue Hauteville, n. to, t Paris. 

Lettre de AI. David Monnier, adressée le 

7 mars 1799, au Roi à lllittau., et remise 
à Ill le Comte de Panin. 

SIP. E, 

Votre agent confidentiel , 
Louis Fauche-Borel, por- 

teur d'un billet écrit et signé de la main de Votre Ma- 
jesté, qui lui servait de lettre de créance , ni'a engagé à 
ine charger d'ouvertures pour le rétablissement de la 
Monarcliic en France ; la négociation a été ardemment 
suivie , elle a dévoloppé un plan bien conçu, une éxécu- 

tion facile ; elle était conduite par des agens de toute 

confiance il ne restait plus qu'à engager , par écrit 
, 

deux hommes dont la foi pouvait étre équivoque, lors- 

qu'un malentendu a changé la forme de vos ordres né- 
cessaires à cet objet. 

J'lvais demandé à Votre Majesté, Sir. E, la confirma- 
tion des pouvoirs qui m'avaient été, transrnis; au lieu (le 
cela , ces inènies pouvoirs demandés ont été accordés à 
M. le Duc de Fleury. Alors mon rôle était interverti : je 
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devenais l'agent de l'homme auprès duquel je m'étais 

présenté au none de Votre Majesté. M. le Duc et moi n'a- 

vons pu nous entendre : j'aurais eu l'honneur 
, 

Sine, de 

porter mes expressions devant Votre Majesté ; j'y aurais 
accompagné les deux amis qui m'ont engagé et secondé 
dans celle difficile entreprise , si l'on n'avait arrêté tous 
passe-ports qui auraient pu nous être délivrés. Mais ou 
s'est trompé, SIRE, si l'on a cru que rien puisse me dispen- 

ser d'accélérer la négociation que j'ai commencée , ni (le 
tendre incessamment à son exécution. Le bonheur de 

votre Empire 
, 

la tranquillité de l'Europe 
, 

le sort entier 
de l'humanité paraissent attachés, Srr, E, au rétablisse- 
ment de votre trône. Votre Majesté retrouvera , 

je re- 
trouverai moi-même (les coopérateurs partout ois il ya 
(les hommes capables de penser. J'ai cru arriver à un 
ternie prochain et heureux, en donnant pleine connais- 

sance de l'affaire au Général Pichegru ; livrant ensuite , 
d'après son avis , 

la négociation à des hommes d'Etat et 
à un Prince magnanime ( l'Empereur (le Russie), qui 
seuls, dans ce moment , peuvent vous transmettre nos 
voeux et nos pensées. Le temps presse , 

il m'est difficile 
de ménager de nouvelles temporisations : laissez appro- 
cher auprès de Votre Majesté 

, 
Sire 

, 
le sujet très-fidèle 

( M. le Marquis de la Maisonfort ), qui a obtenu une fois 

votre bienveillance 
, et qui a partagé nies travaux. Il 

vous expliquera les détails que je ne puis expliquer moi- 
mèmc ; il est , autant que moi , 

l'homme nécessaire à 
l'opération ; sa discrétion extrême , sa modestie l'ont 

empêché de vous demander (les pouvoirs : l'intérêt de 

Votre Majesté m'oblige de vous supplier (le les lui accor- 
der. Non, Sine, ne chargez point de vos volontés au- 
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prés de moi, des hommes qui ne m'entendent pas, si dit 

mains Votre Majesté consent que je tente de l'acheminer 

vers le trône. Consentez 
, 

Sire , que vos sages volontés 
me parviennent par cet ami ; c'est mon coopérateur. Cet 

ami n'a , comme moi , 
d'autre désir que de mériter sa 

place dans sa propre estime, et de fuir le champ de 
l'intrigue. 

J'ai l'honneur d'être avec un profond respect, 

SIRE 
, 

De Votre Majesté 
, 

Ilambourg, 7 mars 

Le très-humble , très-fidèle et 
dévoué sujet, 

Signé DAVID MoN, 11: m. 

1793" 
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111 ÉM 01 RE mis sous les Feux de Sa Majesté 

Impériale de toutes les Russies, auquel Elle a fait 

répondre officiellement par ses Ministres. 

a copie de ce Mémoire m'a été donnée par M. de La Maisonfort, avec 
les marginales de sa main, lorsqu'il vint me trouver â Wesel. 

LA. négociation entamée depuis 

plusieurs mois entre Barras et Sa 
Majesté le Roi de France ayant été 
mise dans le plus grand détail sous 
les yeux de S. M. 1. et de ses Mi- 

nistres, ainsi que sous ceux du Mi- 

a 

nistre de S. M. B., les démarches 
faites jusqu'à ce jour ayant été ap- 
prouvées, et le plan adopté, l'im- 

portance reconnue, il ne s'agit plus 
que de réunir tous les moyens qui 
doivent seconder les dessins du Di- 

recteur, et surtout en accélérer 
l'exécution. 

Ce Directeur, homme tout-puis- 

sant, le plus actif, le plus entre- 
s. B. Consent, est le prenant des cinq, consent â rétablir 

terme qu'il veut employer, la Monarchie; il demande pour y 

puisqu'il déclare y avoir réussir sûreté et indemnité, ce sont 
été provoqué par David ses propres termes. Sûreté, c'est-à- 
Monnier qui est l'agent (le dire l'entier oubli de sa conduite 

14 
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la Monarchie auprès de lui, 

et non de celui (le la Répu- 

blique auprès du Roi. 

Tout ceci est répondu 
dans les lettres patentes. 

Répondu dans les lettres 

patentes. 

2I0 ) 

révolutionnaire, l'engagement sa- 

cré du Roi d'annuler par son pou- 

voir souverain toutes recbeicl; cs à 

cet égard. Indemnité, c'est-à-dire 

une somme au moins équ: va'ente à 

celle que pourrait lui valoir deux 

années qu'il doit probablement pas- 
ser encore au Directoire ; somme 

qu'il évalue à douze millions de Iiv. 

tournois, y compris lesdeux mil fions 

qu'il doit distribuer entre ses coopé- 

rateurs. 
A ces demandes, qui regardent 

personnellement Barras 
, 

il faut 

joindre, r° une somme nécessaire 
aux frais duniouvementà faire dans 
Paris; 2° un billet conditionnel 

pour servir d'appât et de frein tout 
à-la-fois à Bottot, le secrétaire du 
Directeur; 3° une somme moins im- 

portante pour indemniser (le ses 
frais et récompenser de ses premiers 

soins David Monnier, engagé dans 

ce moment envers ce même Bottot, 

et quelques sous-ordres qu'il a été 

important de gagner. 
S. M. h. Roi de France, en vertu 

des lettres patentes demandées par 
Barras lui-même, et accordées par 
Elle , se charge de satisfaire aux 
deux premières conditions, indem- 
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Les lettres patentes ont 
été remises à Fauche- Bo- 

rel, et expédiées à Mittau 

comme on l'a demandé. 

Ceci est promis de nou- 
veau par Monnigr. 

Sa Majesté a envoyé, le 

3 de juin, un courrier au 
Comte deWorouzow... Le 
Ministre d'Angleterre en a 
fait autaut, en répondant 
d'avance de l'assentiment 
du Gouvernement Britan- 

nique. 

211 

nité et siirelé. Les doute millions 

y sont promis au Directeur, et la 

parole royale et sacrée dES. M. y 

est engagée de s'interposer entre 
lui et tout tribunal quelconque qui 
voudroit connoitre de sa vie passée; 
ce qui dépend donc de S. M. Très- 
Chrétienne sera exécuté. Les lettres 

patentes vont étire dressées et scel- 
lées à Mittau, elles seront remises 
à M. de La Maisonfort; il les portera 
sur les bords du Rh', n à David 
Monnier, et ce dernier livrera en 
échange l'acceptation motivée écrite 

toute entière de la main du Direc- 

teur. 

Voulant donc bien accorder sa 
puissante protection et sa haute 

entremise à cette négociation , Sa 
Majesté l'Empereur de toutes les 
Russies est suppliée de vouloir bien 

s'entendre avec son généreux allié 
le Roi d'Angleterre , pour les soin- 
mes dont le paiement doit précéder 
la restauration de la Monarchie, et 
en devenir la principale cause. 

Le directeur demande i,:, oo, ooo 
livres tournois à sa disposition au 
moment de l'échange de sa lettre 

contre les lettres patentes; il est 
donc nécessaire que le plus tôt pas- 
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II est urgent que l'on ble ma crédit de cette valeur se 
satisfasse à cette demande 
le plus tôt possible ; cet ar- 
ticle est le seul qui reste à 
faire. 

Nota. Il existe des 

moyens pour cela, qui 
ont déj'l été indiqués par 
MoVnier ; moyens très- 
connus, et que l'on pra- 
tique journellement dans 

un pays où tout se mar- 

trouve soit à Hambourg, soit dans 

toutes autrés places de commerce, 
et soit placé de façon que lea agens 
de Leurs Majestés qui se rendent à 
Essen, le puissent transporter (en 

recevant la lettre de Barras) sur 
une maison de banque de Paris, et 
le mette à sa disposition. Tout ce 
qui, à cet égard, pourra abréger le 

temps est non-seulement essentiel, 
mais indispensable. 

_ 
S. M. l'Empereur ayant trouvé à 

prôpos qu'un billet conditionnel de 

cent mille écus soit remis à Bottot, 

secrétaire de Barras , afin de se 
l'assurer sans retour, il faudra 
joindre cette somme au crédit que 
l'on formera dans Paris; avec cette 
différence cependant, c'est que l'on 

ne pourra en disposer que le mou- 
vement fait, et vingt-quatre heures 

après que l'étendard de la Royauté 

sera levé dans Paris. 
La somme que réclame David 

Monnier, par ces dernières let- 

tres, arrivées le i, et le 15 du 

mois de mai à Pétersbonrg, est 
d'environ onze cents louis; elle est 
indispensable pour bien disposer 

tous les entours du Directeur ; il 
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chaude , se vend, et ne 
s'obtient qu'aux moyens 
de pareils billets au por- 
teur. L'agent qui remet- 
tra ce billet se charge de 

prendre toutes les pré- 
cautions possibles à cet 
égard. 

Sa Majesté a approuvé 

que cette somme soit re- 
mise à David. 

Nota. David Monnier a 
un état dont il a suspen- 
du les fonctions depuis 

qu'il s'occupe de cette né- 
gociation.... et il ya huit 

mois qu'il s'eu occupe sans 
relâche. 

( 213 ) 

en a contracté l'obligation sous 
peine de n'être plus cru ni écouté, 

si l'on veut bien y ajouter la juste 
indemnité à accorder à l'homme 

le plus habile, le plus intelligent, 
le plus dévoué ;à celui qui a cou- 
ru seul les plus grands dangers, 
pour entamer la négociation avec 
Barras ; qui a fait, au milieu de 
deux hivers 

, deux voyages très- 

pénibles , et qui sort des portes 
du tombeau , venant d'avoir une 
maladie qu'il doit à tant de courses, 
et surtout à tant d'inquiétudes; on 
trouvera plus que juste sans doute 
de la porter à i, 5oo ou 2, ooo louis, 

et l'on chargera M. de La Maison- 
fort , au moment de la remise de 
la lettre de Barras, de les lui 

payer. 
Telles sont les sommes contre 

lesquelles deux grandes Puissances 

peuvent jouer la paix de l'Europe, 

le bonheur du monde, et le sang 
et les subsides que peuvent coûter 
deux campagnes heureuses. Moins 
de deux millions pour ce qui re- 

1l. 
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Accordé. -Oa mis à 
Pétersbourg tous les soins 
possibles pour abréger et 
rendre le voyage de 1\1 M. de 
La Maisonfort le plus a- 
gréable. 

Il est essentiel que cette 
somme soit effectivement 
remise à David. 

( 224 ) 

garde l'intérieur, et peut-être une 
somme pareille destinée, non-seu- 
lement au voyage du Roi en France 
à l'armée, mais à payer pendant 
les premiers jours seulement, l'ar- 

mée Royaliste destinée au Général 
Pichegru. 

D'après les ordres de S. M. I. , 
les Ministres chargés de traiter 
avec M. de La Maisonfort, vou- 
dront bien, le dispensant de toute 

autre formalité 
, 

lui expédier le 

plus tôt possible un passe-port, pour 
non-seulement partir de Saint-Pé- 

tersbonrg , mais pour sortir de 
Russie, soit par mer, soit par 
terre.... Le temps devenant d'au- 
tant plus préceu c, que les der- 

nières lettres de Paris, en date du 

2g avril , annoncent qu'on attend 
son retour avec impatience ; il est 
à désirer que l'on y ajoute un 
ordre de lui livrer sur la route des 

chevaux de courrier. 

Les précautions une fois prises 

pour la somme principale de 

,, 5oo, ooo francs destinée à Barras, 

pour celle de 3oo, ooo francs, à 

payer conditionnellement à Bottot; 

le surplus sera délivré, soit en 
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Tout ceci a été exécuté- 

Nota. Le Général Pi- 

chegru, ainsi que Fauche- 
Borel, qui sera de retour 
de Londres, se trouveront, 

s'il est possible, au ren- 
dez-vous d'Essen, où il 

est essentiel que le pre- 
mier fasse passer à Barras 
le plan dont il s'occupe 
pour la suspension de tous 
les Généraux suspects, et la 

réorganisation de l'armée. 

Ceci a été exécuté par 
M. le Comte de Rastops- 

cliin , 
Ministre de Sa Ma- 

jesté impériale. 

( 215 ) 

crédit, soit en argent comptant, â 

David Monnier. 
Aussitôt ces dispositions prises, 

M. de La Maisonfort partira pour 
Mittau : il aura l'honneur de por- 
ter au Roi la lettre que S. M. 
l'Empereur lui écrit; y conférera 
avec Sa Majesté Très-Chrétienne 

et ses Ministres ; il recevra les 
lettres patentes telles que S. M. I. 
les approuve , ainsi que le Mi- 
nistre de S. M. Briatnnique, et se 
rendra, le plus promptement pos- 
sible,. à Essen en Westphalie, en 
passant toutefois par Hambourg. 

S. M. l'Empereur, ayant dai- 

gné accorder quelque confiance à 
M. de La Maisonfort, en lui dé- 

clarant- qu'il attachait autant d'in- 

térêt que d'importance à cette né- 
gociation, il aura l'honneur d'être 

mis en rapport direct avec Son 
Excellence M. le Comte de Wo- 

ronzow à Londres, et S. Excel- 
lence M. le Général Korsacow_ 
Les Ministres de S. M. I. voudront 
bien prendre les précautions né- 
cessaires à cet égard. 

M. de La Maisonfort 
, ne pou- 

vant probablement (l'échange une 
fois faite) s'éloigner du théâtre 
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des événemens, il est à désirer que 
l'on veuille bien lui remettre , 
sur sa responsabilité, un ou plu- 

Cela a été exécuté... au sieurs passe-ports, s'il est possible, 
nombre de trois. 

. Vota. Si M. Fauche- 
Borel peut faire le voyage, 
ce sera lui qui probable- 

ment se chargera d'une 

commission qu'il mérite â 

tant de titre ; si sa santé, 

ou d'outres cas qu'on ne 

peut prévoir, l'en empê- 
chent, M. de La Maison- 

fort prévient qu'il em- 

ploiera , avec autant de 

confiance que de tranquil- 
lité, M. Herman 

, qui a 
été attaché au Roi 

, et 

que l'on a déjà chargé 
de commissions délicates; 

après lui 
, 

M. Decoiffier, 

son anmi : il répond de l'un 

et de l'autre de ces deux 
Messieurs comme de lui. 

A exécuter. 

a 

à la charge de n'en disposer que 
pour des renseignemens impor- 
tans et des avertissemens indispen- 

sables. 
Les Ministres de S. M. I., étant 

bien prévenus des difficultés qui 
naissent aux frontières, et du dan- 

ger qui peut être attaché â un re- 
tard , sont priés Wy avoir égard. 

" Sa Majesté l'Empereur 
, ayant 

bien voulu dire à M. de La Mai- 

sonfort qu'Elle regarderait l'é- 

change des lettres patentes contre 
celle de Barras comme un gage 
suffisant, et un signe certain de 
l'existence du plan (le restauration 
de la Monarchie; il expédiera de 
lui-mème, où cette lettre du Di- 

recteur lui sera remise, un cour- 
rier qui apportera ce titre impor- 

tant. 

Le Général Korsacow en sera 

en même temps instruit, ainsi que 
le Gouvernement Britannique. 
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L'empereur a déclaré à 

M. de La Maisonf6rt que 

s'il priait le Gouvernement 

Anglais de se charger des 

trois sommes pour Bar..., 

Bot... et David..., il se 

chargerait de déclarer à 

Sa Majesté le Roi (le 
France, qu'il se réservait 
de fournir à tout ce qui 

serait nécessaire pour son 

voyage ià son entretien à 

l'armée, et aux premières 

sommes nécessaires au Gé- 

néral Pichegru, en rejoi- 

nant l'armée Française. 
Il a ajouté que, pour ce 
dernier objet , 

le Général 
Korsacow avait déjà ses 
ordres , et prendrait les 

sommes qu'il faudrait sur 
sa propre-caisse. 

17) 

Aussitôt la communication faite 
à S. M. I. 

, 
le Roi de France partira 

de Mittau sous le plus sévère inco- 

gnito, et se rendra à l'armée du 
Général Korsacow, où il sera re- 
connu. 

Le Général Pichegru, ainsi qu'il 
en sera convenu plus particulière- 
ment à Essen 

, se rendra soit à 
l'armée même du Général Korsa- 

cow , si elle est en présence (le 
l'ennemi, soit le plus près possible 
des avant-postes de l'armée Fran- 

çaise, que Barras lui destinera. Il 

y sera probablement avec quelques 

officiers sûrs , 
dont il aura fait 

choix , et une caisse militaire suf- 
fisante pour porter tout -à-coup 
l'abondance là 

, où l'on aura eu 

soin d'entretenir la disette. 

Les moyens (le Barras étant à 
lui seul , on se contentera , pour 
entretenir la confiance , et parler 
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Ces signes seront indi- 

qués â David par le Gé- 

néral Pichegru, Louis et 
La Maisonfort. 

Sa Majesté le Roi de 

France a fait connaître à 
M. de La Maisonfort ses 
intentions à cet égard, et 
les bases nécessaires pour 
faire ses proclamations 
dans un sens qui ne s'é- 
carte pas de ses volontés. 

218) 

à la fois à Londres 
,à Pétersboarg, 

à l'armée, de signes publics et 
officiels, tels que celui qui a eu 
lieu pour Badonville. David Mon- 

nier, le Général Pichegru, Louis 
Fauche-Borel et M. de 1. a Maison- 
fort conviendront, à cet égard 
d'une suite de signes dont le vrai 
sens sera d'avance communiqué. 

Tels sont les principaux événe- 

mens à prévoir , 
les principales 

précautions à prendre.... On y 
ajoutera, à Essen, la rédaction des 
premières proclamations du Di- 

recteur : proclamations qui con- 
tiendront , le plus possible , les 
intentions du Roi , et tout ce qu'il 
pourra avouer , sans cependant 
élaguer encore tout ce qu'il sera 
sage de conserver , afin de ne pas 
effaroucher d'abord toue une na- 
tion qui , par une secousse inatten- 
due, retournera, avec autant d'é- 

tonnement que de joie, à la seule 
constitution qui puisse lui assurer 

et son repos et son bonheur. 

N. B. On a déjà remarqué , 
dans ce Mémoire de M. de La 

Maisonfort 
, qu'il n'a parlé que de lui 

, et qu'il s'j' est désigné 

comme le principal et unique négociateur du projet dont il y 

est question , en écartant avec'soin toute idée que j'y pusse 

19 
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avoir quelque part. Ses récompenses n'en devaient être que 
plus grandes; aussi a-t-on vu qu'il reçut une gratification do 

mille uucats. 'Voyez ci - devant , p. 23) , et qù il devint 
l'objet spécial des bontés de S. M. l'Empereur Paul. Tant 
d'avantages, auxquels se réunirent sa liaison avec M. le Comte 
de Blacas, commencée à Saint -Pétersbourg , 

le couvrirent 
d'une faveur qui, à son retour à Mittau, lui valut la Croix de 
Saint-Louis, le grade de Colonel, l'honneur de manger à la 

table des Princes lors du mariage de S. A. R. Madame la 
Duchesse d'Angoulême ; et enfin, la fortune qui l'a conduit 
aux places qu'il occupe aujourd'hui. Peut-être se serait-il 
contenté de m'éclipser avec dédain, si j'avais pu rester inactif 
dans la suite de cette négociation où j'étais nécessaire. Les ins- 

tructions que j'avais reçues du Roi et de son Ministre M. le 
Duc d'Avaray, d'après le refus singulier que M. David Monnier 

et M. de La Maisonfort avaient fait de traiter avec M. le Duc 
de Fleury , m'obligeant à employer les moyens les plus effi- 
caces pour mieux connaitre les intentions du Directeur Barras, 
j'avais découvert, après l'arrivée de M. Tropez de Guérin à 
Wesel , que le comte de Barras n'était entré pour rien dans 
la négociation de son secrétaire Bottot , mis en avant par 
David Monnier, et que ce Directeur serait surpris en appre- 
nant qu'on avait parlé d'argent pour lui. Ce furent les pièces 
remises par moi à M. Tropez de Guérin qui fournirent au 
Comte de Barras les moyens (le former son plan , et qui ré- 
glèrent la marche qu'il a suivi depuis cette circonstance. 

M. Tropez de Guérin, devenu l'intermédiaire de la corres- 

pondance à ce sujet, inspirait d'autant plus de confiance , 
qu'avant la Révolution il avait été employé, sous le ministère 
de M. de Vergennes et du Maréchal (le Castres, à des missions 
importantes en Russie, comme encore à Constantýnople , et 

à 
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qu'il ("tait connu de M. de Saint-Priest, qui avait contre-signé 
les lettres patentes du Pýoi. AI fut empressé de saisir cette occa- 
sion pour servir une cause de laquelle dépendaient la paix et 
le bonlàeur de sa Patrie. 

Aussi Bnonaparte ,à son avènement au Consulat 
, ayant 

connu la part que M. Tropez (le Guérin avait eue dans cette 
négociation, ne manqua aucune occasion de le persécuter, le 
fit même arrêter plusieurs fuis, voulant l'impliquer dans la 

cause de mon emprisonnement au Temple. Il n'échappa qu'à 
la faveur prétextée des pouvoirs qu'il avait eu du Directoire 

pour d'autres objets. Enfin, plusieurs vaisseaux lui apparte- 
nant ayant été requis par le Gouvernement Français, ne lui ont 
jamais été payés, ainsi que le rcmboursementde sommes consi- 
dérables qu'il avait avancées aux agents de la France à Cons- 

tantinople ; ce qui a occasionné sa ruine et celle de sa famille. 

P. S. Je crois devoir ajouter au récit de ce qui m'est 
arrivé à Bruxelles, qu'avant de quitter cette ville j'avais eu l'ex- 

trême satisfaction d'y trouver à l'hôtel Bellevue, S. A. S. Mou- 

seigneur le Prince de Condé, qui eut la bonté de m'embrasser, 
Les paroles infiniment consolantes qu'il m'adressa sont encore 
gravées dans mon cSur. c Je suis fâché, me dit ce vénérable 
Prince 

, je suis fâché, mon cher Fauche, de tout ce qui vous 
est arrivé. Nous y avons pris, Conty et moi, beaucoup de part; 

et j'avais ordonné qu'on fit des démarches pour obtenir votre 
liberté. Si mon estime pour vous pouvait augmenter, ce serait 
le cas. Vous êtes la victime des intrigues; mais nous le sommes 
tous. Gardez-bien les papiers que vous avez de moi : iis vous 

serviront un jour. » Ce bon Prince a daigné me répéter les 

mêmes paroles depuis le deruier retour (lu Roi dans sa Capitale. 

FIN. 

4 



EXTRAIT DE LA 

BIOGRAPHIE DES HOMMES VIVANTS. 

TOME TROISIÈME, PAGE 21. 

L'AN 1817. 

FAUCHE-BOREL (Louis), issu d'une fa- 

mille noble de Franche-Comté, que la révocation 
de l'édit de Nantes avait forcée de se réfugier en 
Suisse, naquit à Neufchâtel le 12 Avril 1762. Il 
dirigeait, avant la révolution, un vaste établisse- 

ment typographique dans cette ville; et cet éta- 
blissement rendit alors beaucoup de services aux 
Français émigrés. M. Fauche fut exilé pendant 
six mois, en 1793, pour avoir imprimé le Testa- 

ment de Louis XVI dans un almanach. En 1795, 
il abandonna toutes ses affaires pour se vouer sans 
réserve à la cause de Louis XVIII ; et il fut char- 
gé par le prince de Condé de faire, au général 
Pichegru, des propositions, pour l'engager à quit. 
ter les drapeaux républicains, et à passer, avec son 
armée, au service des Bourbons. 

Il prit le nom de Louis, pour suivre cette né- 
gociation périlleuse, qui l'obligea de faire plusieurs 
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voyages à Huningue, à Bâle, à Strasbourg et à Mul- 
heim, où se trouvait le prince de Condé. Le 14 Août 
de cette année, il se présenta devant Pichegru, à 

son quartier-général d'Altkirch, sous prétexte de 
lui dédier un ouvrage inédit de J. -J. Rousseau ; 
et, après quelques mots insignifians sur cet objet, 
il lui dit, avec un grand courage, le véritable mo- 
tif de sa visite. Pichegru n'hésita pas, et promit 
de seconder la cause royale, pourvu toutefois qu'il 
fût assuré de la coopération des Autrichiens. 
Fauche-Borel se rendit auprès du prince de Condé, 

pour lui faire part de l'heureux commencement de 

sa mission ; il reçut aussitôt de nouvelles instruc- 
tions, et l'ordre d'aller suivre cette importante né- 
gociation ; comme elle nécessitait tous ses soins, 
et l'abandon de ses plus chers intérêts, le Prince lui 
fit la promesse, au nom du Roi, de lui donner 

au jour de la restauration, pour récompense, la di- 

rection de l'Imprimerie Royale et le cordon de St. 
Michel. Arrivé à Strasbourg, centre de l'armée 
française, il y prit son domicile ; et, pour écarter 
tout soupçon, il s'annonça comme désirant acheter 
une maison pour y établir une imprimerie. Il se 
lia avec plusieurs officiers de l'armée française, et 
prépara leurs esprits à l'exécution de ses plans, 
correspondant toujours avec le prince de Condé : 
mais le directoire exécutif, qui venait de s'établir, 
reçut quelques avis, et Pichegru fut rappelé. M. 
Fauche lui-même fut arrêté, le 21 Décembre 1795 
à Strasbourg, comme agent des princes, sur la dé- 
nonciation d'un journaliste nommé Cotta. Heu- 

i 

Numérisé par BPUN ' 
-AP 



3 

reusement on ne trouva rien dans ses papiers qui 
pût le compromettre, et il fut remis en liberté. 

Au mois de Juin 1796, S. M. Louis XVIII, 

qui lui témoignait beaucoup de bonté et de con- 
fiance, le chargea d'une nouvelle mission auprès 
de Pichegru, alors retiré à Arbois, son pays natal. 
Ce général adressa, à S. M., une lettre dans la- 

quelle, en lui réitérant la promesse de servir sa 
cause, il faisait sentir la nécessité d'abandonner 
des projets partiels et sans résultat, pour attendre 
que de grands résultats militaires amenassent une 
occasion décisive. M. Fauche remit cette réponse 
au Roi à Dillingen. Vers ce même temps il fut 

envoyé par S. M. à l'archiduc Charles, qui était à 
la tête de l'armée autrichienne, pour lui faire con- 
naître l'utilité du séjour du Roi à l'armée de Condé. 
Pichegru ayant été nommé président du conseil des 
cinq-cents, Fauche-Borel se rendit à Paris, d'après 
les intentions des princes. La révolution du 18 
fructidor (4 Septembre 1797) vint renverser le 

plan de contre-révolution qu'avait préparé Piche- 

gru. M. Fauche se trouva nominativement enve- 
loppé dans la proscription de cette époque ; et sa 
correspondance avec Pichegru, saisie dans les équi- 

pages du général autrichien Klinglin, servit de base 
à l'exposé de la conspiration que publia le direc- 
toire. N'osant rester dans son domicile, il se ré- 
fugia dans la maison d'un certain David Monnier, 

avec lequel il avait eu des relations commerciales. 
Là, dès le lendemain même du 18 fructidor, cet 

infatigable agent des Bourbons, s'occupa de nouer 
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les fils d'un nouveau complot, dans l'intérêt de ces 
princes. il sut amener David Monnier à le mettre en 
rapport avec Barras, qui ne s'était opposé au mouve- 
ment royaliste queparcequ'on ne s'était pas confié à 
lui. (Voy. BARRAS. ) Quelques jours après, le direc- 
teur lui fit remettre, sous le nom de Borelly, un pas- 
seport pour sortir de Paris. Fauche, après avoir 
couru les plus grands dangers avant d'arriver à la 
frontière, passa en Angleterre pour attendre des 
communications que Barras s'était engagé à faire 
à S. M. Louis XVIII. Ces communications furent 
portées à Hambourg, par David Monnier, qui 
devait delà les faireparveniren Angleterre à Fauche- 
Borel, lequel n'attendait que leur arrivée pour se 
rendre auprès du Roi à Mittau, et les remettre à 
S. M., Monnier ayant rencontré à Hambourg un 
autre agent des princes, crut devoir se confier à 
lui. 

Cet incident amena des conflits et des malen- 
tendus, qui retardèrent l'envoi des lettres de Barras. 
Fauche-Borel eut toutefois, en Angleterre, la sa- 
tisfaction de serrer dans ses bras son admirable Pi- 

chegru (ce sont les expressions de ses Mémoires). 
Il informa ce général des dispositions de Barras, en 
faveur de la maison de Bourbon, et n'eut pas de 

peine à l'engager à entrer dans ce nouveau projet. 
Ayant enfin reçu les lettres qu'il attendait, Fauche 
se hâta de se rendre d'abord à Hambourg pour se 
concerter avec David Monnier; mais celui-ci en 
était parti, après avoir long-temps attendu. Ce 
contre-temps ne diminua pas la confiance du Roi 
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en son courageux serviteur. On peut en juger 

par la réponse que ce prince fit, dans ce même 
temps (Novembre 1799), au marquis de la Mai- 

sonfort, qui voulait obtenir des pouvoirs pour 
suivre, en Allemagne, avec Monnier, la négocia- 
tion que M. Fauche avait liée à Paris. Si je 

n'écris pas à M. Fauche-Borel, dans cette occasion, 
disait S. M., c'est parce que j'ignore s'il est à 
Hambourg ; mais les sentimens que je vous ex. 
prime à son égard, ne sont pas nouveaux pour lui. 
Vous ne trouverez pas non plus étrange, que ma 
sensibilité à son zèle soit encore plus vive qu'au 
vôtre. Il n'est Français que de coeur ; vous l'êtes 
de naissance : mais que Dieu nous aide, il ne tien. 
dra qu'à Louis (Fauche-Borel) de le devenir aussi. " 
Enfin, Monnier revint à Hambourg. MM. Fauche- 
Borel et la Maisonfort le virent, et ils s'entendi- 
rent avec lui sur les dispositions de Barras, et sur 
ce qu'il exigeait du Roi, pour prix de ses services. 
Ils partirent aussitôt pour aller à Mittau, porter à 
S. M. ces dernières communications. On peut 
voir à l'article BARRAS (Le vicomte de), de quelle 
nature elles étaient. A la suite de cette entrevue, 
le Roi chargea MM. Fauche et la Maisonfort de se 
rendre auprès de l'Empereur de Russie, Paul Ier, 

afin d'instruire de ce qui se passait, ce prince, qui 
venait d'offrir à Louis XVIII un asile dans ses états. 
Les deux agens du Roi de France prirent la route 
de Berlin, pour y attendre des passeports. Mais 
l'envoi de deux agens en Russie ayant paru inutile, 
M. de la Maisonfort partit seul pour St. -Péters- 
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bourg ; et M. Fauche, après avoir vu une seconde 
fois S. M. Louis XVIII à Mittau, reçut l'ordre d'al- 
ler s'établir à Wesel pour correspondre avec Mon- 

nier, qui était retourné à Paris, afin d'instruire 
Barras des heureux préliminaires de cette négo- 
ciation. Impatient de ne recevoir, depuis deux 

mois, aucune nouvelle du directeur, Fauche pro- 
fita du départ d'un courrier, que le cabinet prussien 
envoyait à Paris avec des dépêches, pour faire par- 
venir une lettre directement à Barras. Cette lettre, 

conçue de manière que le directoire pouvait en pren- 
dre communication, fut remise dans une séance 
à Barras lui-même, qui ne put se dispenser de la 

communiquer à ses collégues. M. de Talleyrand, 

ministre des relations extérieures, proposa de com- 
muniquer avec Fauche, par le moyen de M. Eyriès, 

qu'il envoyait alors en mission à Clèves. Celui-ci 

vint à Wesel trouver M. Fauche-Borel, qui, jugeant 

que cette voie indirecte de communication avec 
Barras n'était rien moins que sûre, écrivit une se- 
conde lettre, pour le prier de vouloir bien lui en. 
voyer Monnier, M. de Barras envoya alors à Wesel 
son confident intime, le chevalier Tropez de Gué- 
rin, avec lequel Fauche-Borel put s'expliquer avec 
une entière confiance, et auquel il remit des let- 
tres patentes du Roi pour Barras. Ce fut pendant 
le cours de cette négociation, qu'il eut un démêlé 

avec 111ontgaillard, au sujet de pièces royalistes 
que ce dernier voulait soustraire pour les vendre 
au directoire. Le succès de leur plan paraissait as- 
suré, lorsque la révolution du 18 brumaire vint le 
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renverser, en éloignant Barras du gouvernement. 
Découragé par ce revers, M. Fauche! prit la réso- 
lution de se livrer exclusivement aux travaux de sa 
profession : il partit pour Londres, oÙ un de ses 
amis l'appelait, afin d'y établir une imprimerie et 
une librairie française. Alors se négociait le traité 
d'Amiens; et quelques personnes, dévouées aux 
Bourbons, crurent qu'il importait, plus que jamais, 
de réconcilier Moreau, qui était à Paris, avec 
Pichegru, qui se trouvait à Londres. M. Fauche 
fut choisi pour aller porter à Moreau des paroles 
de réconciliation, de la part de son ancien chef. Il 
trouva ce général sensible à la démarche de Piche- 

gru, et très-disposé à entrer dans ses vues. Mais 
M. Fauche, qui avait été tant de fois signalé à la po- 
lice de Buonaparte, ne tarda pas à être arrêté par 
ses ordres, et fut conduit au Temple. Il parvint 
néanmoins encore, du fond de cette prison, à ou- 
vrir des communications avec Moreau, par le 

moyen de son neveu Vitel (frère de celui qui depuis 

a péri si malheureusement), et de Fresnières, secré- 
taire de ce général ; mais la détention prolongée de 
Fauche détermina Moreau à se servir d'un autre 
intermédiaire ; et cet agent fut l'abbé David, qui 
bientôt après fût arrêté. Il y avait déjà dix-huit 

mois que Fauche était retenu au Temple, lorsque 
Buonaparte voulant tirer de lui des aveux contre 
Moreau, le fit interroger par divers agens, et no- 
tamment par Réal. Ces interrogatoires furent inu- 
tiles : M. Fauche ne fit aucun aveu, et il ne cessa 
de protester contre sa détention, en se déclarant 
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s 
sujet du roi de Prusse. Cependant plusieurs au- 
tres personnes, détenues pour la même cause, 
avaient commis des indiscrétions. On conçut des 
inquiétudes pour le général Pichegru, qui devait 

arriver à Paris dans cette conjoncture. Fauche 
tenta tous les moyens imaginables pour s'évader : 
il y réussit ; mais trahi par la personne même qui 
lui avait donné asile, il fut ramené au Temple, dix- 
huit heures après son évasion, et jeté dans un ca- 
chot. Le conseiller-d'état Réal vint l'interroger 
de nouveau. Toutes les questions roulèrent sur 
ses relations avec Pichegru et avec Moreau ; M. 
Fauche persista dans une négative absolue. Il resta 
encore dix-huit mois prisonnier. Enfin les ins- 
tances de M. de Lucchessini, ambassadeur de 
Prusse, et une lettre de S. M. prussienne elle-même, 
déterminèrent Buonaparte à le mettre en liberté. 
Des gendarmes le conduisirent jusque sur le terri- 
toire prussien. Arrivé à Wesel, il fut informé, par 
M. le baron de Hardenberg, que le gouvernement 
français exigeait qu'il ne retournât pas à Neufchâ- 
tel. 11 partit alors pour Berlin, obtint une audience 
du roi et de la reine, et recueillit de la bouche de 
Frédéric-Guillaume ces paroles remarquables : Je 

vous ai suivi depuis huit ans; et je n'ai rien ignoré 
de vos constans efforts pour le service du roi de 
France. Vous avez été bien malheureux d'avoir 

affaire à ce comte de Montgaillard, dont j'ai lu les 
Mémoires. " Fauche s'établit à Berlin, et ne cessa 
de rendre de nouveaux servicesà la cause desBour- 
bons. Il fut chargé, en Décembre 1805, par le 
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comte d'Avaray, ministre de Louis XVIII, d'im- 

primer, à dix mille exemplaires, une déclaration 

adressée aux Français, que ce monarque avait faite 
le 2 du même mois. A cette époque, les desseins 
de Buonaparte sur la Prusse n'étaient plus un mys- 
tère. M. Fauche eut, à cet égard, des conférences 
avec le roi et la reine de Prusse, auxquels il suggé- 
ra l'idée d'appeler des Etats-Unis le général Moreau, 

pour opposer ses talens, son expérience et sa po. 
pularité à l'ambition de Buonaparte. Le roi lui 
demanda, à ce sujet, des notes conformes à celles 
que, les 5,12 et 18 Juillet, il avait remises à M. 
de Novozizloff, ambassadeur de Russie à Berlin, et 
qu'on peut lire dans ses Mémoires. Cependant M. 
Fauche avait réussi à faire répandre en France un 
grand nombre d'exemplaires de la déclaration de 
S. M. Louis XVIII. Buonaparte, informé de ces dé- 
marches, envoya, à la fin de 1805, trois commis- 
saires à Berlin, pour faire de nouvelles réclama- 
tions contre lui. Fauche-Borel courait le risque 
d'être enlevé même dans cette capitale ; mais ins- 
truit à temps par la reine, il partit pour Londres, 

passant par Boitzembourg, où il eut une confé- 
rence avec M. de Fersen, ministre suédois, et par 
Lunébourg où il obtint plusieurs audiences du roi 
de Suède, auquel il remit deux exemplaires de la 
déclaration de Louis XVIII. Arrivé à Londres dans 
le mois de Janvier 1806, il reçut l'ordre de suivre, 
sous la surveillance et l'inspection de M. le comte 
De la Charte, une correspondance déjà commen- 
cée avec l'ancien journaliste Perlet. Dans cet in- 
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tervalle, il adressa à S. M. Louis XVIII un projet 
tendant à rattacher à la monarchie le maréchal Ber- 
thier. Il suivit encore, et toujours par ordre, en 
la communiquant aux ministres, une correspon- 
dance particulière, avec MM. d'Entraignes et de 
Puisaye. En 1813, quelques partisans du Roi, 
trompés par des agens secrets de Buonaparte, et 
surtout par Perlet, avaient été amenés à regarder 
comme possible le débarquement de Mgr. le duc 
de Berri sur les côtes de France. Fauche-Borel 
fut envoyé à Jersey, pour voir si cette entreprise 
était praticable. Les renseignemens qu'il obtint, 
le convainquirent du contraire ; et il fit tous ses 
efforts pour empêcher ce voyage, qui eût infailli- 
blement été funeste au prince, puisque S. A. R. 
fût tombée dans un piège qui lui était tendu par la 
police de Buonaparte. Peu de mois après, quand 
Louis XVIII, quittant le séjour d'Hartwell, se ren- 
dit à Londres pour rentrer en France, S. M. re- 
marqua Fauche-Borel parmi la foule, dans l'hôtel 
de Crillon où il était descendu, et lui tendit les 

mains avec bonté, en lui disant : Je suis bien 

aise de vous voir, mon cher Louis ; nous nous re- 
verrons. " Lorsque le Roi arriva à Calais, son épée 

s'étant engagée dans sa décoration de l'ordre de la 
Jarretière, M. Fauche, n'écoutant que son zèle, se 
précipita aux pieds de S. M., pour l'a délivrer de 

cette entrave ; mais quelqu'un de la suite de S. M. 

parut scandalisé de cette liberté. " Soyez tran- 
quille, dit le Roi ; c'est Fauche qui me rend un 
nouveau service. " En arrivant à Paris, M. Fauche 
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avait porté au roi de Prusse les dépêches que son 
ministre lui avait confiées pour ce monarque. Il 

accompagna ensuite M. de Hardenberg à Londres, 

pendant le séjour que les souverains alliés firent 
dans cette ville. A leur départ, il se rendit à Neuf- 

châtel, sa patrie, où il arriva le jour même que le 

roi de Prusse y faisait son entrée; et quand ce mo- 
narque en partit, il le suivit jusqu'à Zurich. En 

revenant en France, il fut chargé par le gouverne- 
ment de Berne et par celui de Lausanne de deux 
dépêches pour le roi de France, dans lesquelles on 
faisait connaître à S. M. les trames qui s'ourdissaient 
sur la frontière du pays de Vaud, et la correspon- 
dance que Joseph Buonaparté entretenait avec l'île 
d'Elbe et l'intérieur de la France. Il revint à Paris 

au mois d'Octobre 1814, dans l'intention de s'y 
fixer. Toujours animé du même zèle, il s'efforça 
plusieurs fois de faire parvenir à S. M. des ren- 
seignemens utiles et de la nature des communica- 
tions qu'il avait transmises de la Suisse. Au mois 
de Novembre 1814, il vit plusieurs fois M. de Bar- 

ras, qui lui donna des renseignemens importans 

sur les desseins et les espérances des agens de Buo- 

naparte. M. Fauche eut, à ce sujet, des entre- 
tiens fréquents avec M. le duc d'Havré, dont il fut 

toujours traité avec bonté. Lors des événemens 

qui précédèrent le 20 Mars, il se présenta plu- 
sieurs fois aux Tuileries, pour démentir les fausses 

nouvelles à l'aide desquelles on parvenait à inspi- 

rer à la cour une dangereuse sécurité. Le 15, 
il offrit, avec cinquante Suisses, de se réunir aux 
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volontaires royaux. Le lendemain, le comte de 
Goltz, ambassadeur de Prusse, lui confia ses dé- 

pêches et celles des autres ministres étrangers, pour 
le congrès de Vienne. Il était, en outre, chargé 
d'instructions verbales. Arrivé à sa destination 
le 23 Mars, il vit successivement le prince de Har- 
denberg, le duc de Wellington et le prince de Tal- 
leyrand. Ce dernier l'accueillit avec d'autant plus 
d'empressement, que, depuis onze jours, il n'avait 
aucune lettre officielle de Paris. Après ces diffé- 

rentes entrevues, et deux conférences avec l'archi- 
duc Charles, M. Fauche fut chargé par le roi de 
Prusse, qui se trouvait alors à Vienne, d'une lettre 

pour le roi de France. Il partit le 13 Avril, 

et arriva le 22 à Gand ; il se présenta le même 
jour à M. de Blacas, qui se chargea de remettre au 
Roi les dépêches qu'il apportait pour S. M. ; il se 
rendit ensuite auprès de M. de Jaucourt pour lui 

remettre les dépêches de M. de Talleyrand : mais 
en rentrant à son hôtel garni, il reçut la visite du 
directeur de la police de Gand, qui lui intima l'or- 
dre de quitter cette ville dans les vingt-quatre 
heures. Ce fut en vain que M. Fauche fit, pen- 
dant trois jours, les démarches les plus actives au- 
près de plusieurs personnages importans, et qu'il 
s'efforça de parvenir jusqu'auprès du Roi. Deux 

gendarmes lui furent d'abord donnés pour escorte ; 
et, le 26 Avril, il fut transféré à Bruxelles, et jeté 
dans un cachot, où il resta pendant huit jours. Il 

ne dut sa liberté qu'aux vives réclamations de M. 
le baron de Brockhausen, ministre du roi de 

Numérisé par BPUN 



13 

Prusse à Bruxelles, qui lui donna un passeport et 
des dépèches pour le prince de Hardenberg. Ar- 

rivé, le 7 Mai, à Vienne, M. Fauche n'eut pas de 

peine à se laver entièrement, aux yeux du roi de 
Prusse et de son ministre, de l'accusation d'avoir 

servi Buonaparte au détriment de la `Prusse, accu- 
sation qui avait servi de prétexte à son arrestation. 
Il établit également sa justification dans un Mé- 

moire adressé au roi de France. Enfin, après le 

retour de S. M, à Paris ; M. le comte de Goltz fit 
des diligences auprès du gouvernement français 

pour avoir, d'après les registres de la police, tous 
les renseignemens possibles sur la conduite de 
Fauche-Borel ; et il résulta de ses recherches la 
justification la plus positive, ainsi qu'on peut s'en 
convaincre par la lecture des pièces justificatives 
qui accompagnent ses Mémoires. Mais, dans cet 
intervalle, le zèle de M. Fauche-Borel avait trouvé 
de nouvelles occasions de se signaler. Etant reve- 
nu à Neufchâtel en Juin 1815, il se mit, à la pre- 
mière nouvelle de la bataille de Waterloo, en de- 

voir de concourir à la réintégration de la monar- 
chie. Les 17 et 18 Juillet, il fit, auprès du com- 
mandant du fort de Joux, des démarches qui ame- 
nèrent ce dernier, dès le 19, à arborer le drapeau 
blanc, sans attendre les ordres du maréchal Jour- 
dan. Quelques jours auparavant, il avait, par son 
crédit, procuré des fonds, pour le service du Roi, 
à M. Guëtan de la Rochefaucauld, qui commandait 
un corps de volontaires royaux, à la tête duquel 

ce général pénètra en Franche-Comté, par la fron- 
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tière de Suisse. Enfin le 7 Juillet, il avait écrit à 
M. le maréchal Jourdan, qui commandait à Besan- 

çon, pour lui demander un sauf conduit qui lui 
permît d'arriver jusqu'à lui, afin de le seconder 
dans ses efforts pour arborer le drapeau blanc. Au 

mois d'Octobre 1816, il publia, à Paris : Précis 
historique des différentes missions dans lesquelles 
M. L. Fauche-Borel a été employé pour la cause 
de la monarchie, suivi de pièces justificatives, in- 
8°., fig. avec cette épigraphe, Pcenam Promunere. 
Cet ouvrage fut lu avec beaucoup d'empressement ; 
et l'on y remarqua surtout une accusation très-grave 
contre Perlet, avec qui M. Fauche avait eu si long- 
temps des relations dans les intérêts du Roi. Mais 
éclairé depuis peu par des pièces irrécusables, il 

s'était assuré que cet homme avait abusé de sa cré- 
dulité de la manière la plus horrible ; qu'il avait 
attiré perfidement à Paris son neveu Vitel pour le 
livrer à la police, enfin qu'il avait causé la mort de 

ce malheureux jeune homme. (Voy. PERLET. ) 
Celui-ci répondit à ces Mémoires en accusant lui- 

même son adversaire d'avoir trahi la cause qu'il 
défendait. Il ne resta plus alors à M. Fauche 
d'autre moyen pour se justifier que de traduire en 
justice le sieur Perlet. L'amnistie accordée à tous 
les crimes révolutionnaires ne lui permit pas de 
l'attaquer comme meurtrier de son neveu, et il ne 
put former d'autre plainte que celle en calomnie. 
Des Mémoires, très-curieux furent publiés dans 

cette affaire ; et après des débats fort longs aux- 
quels le public parut prendre beaucoup d'intérêt, il 
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fut établi par un jugement du tribunal de police 
correctionnelle, en date du 24 Mai 1816, que Per- 
let était un escroc et un infâme calomniateur, et 
que M. Fauche n'avait manqué ni à l'honneur ni à 
la fidélité qu'il avait promise aux Bourbons. Ce- 
lui-ci se retira en Angleterre peu de temps après ; 
et il s'y trouve encore, jouissant d'une pension du 

gouvernement britannique. Les deux derniers 
Mémoires qu'il a publiés, sont intitulés : I. Mé- 

moire pour L. Fauche. Borel contre Perlet, ancien 
journaliste, seconde édition ; revue, corrigée et 
augmentée par Lombard de Langres, avocat, avec 
cette épigraphe : Le jour vient révéler les crimes de 
la nuit, vol. in 4° et in-8°., Paris, 1816. II Ré- 

ponse de Fauche-Borel â 11A1. Riffé, substitut de M. 
le procurer du roi, ayant porté la parole dans 
l'affaire contre Perlet, suivie du jugement rendu 
contre ce dernier, 1816, vol. in-8°., orné du por- 
trait de Vite]. On a encore de lui des Notices sur 
les généraux Pichegru et Moreau, Londres, 1807, 
in 8°. 

LONDRES : IMPRIME PAR G. SCHULZE, 
13, POLAND STREET. 
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ADDITIONS ET' RECTIFICATIONS. 

Le publication de ce Précis historique a été contrariée 

par la préfecture de police qui , avant même que l'im- 

pression fut achevée ,a 
fait saisir tout ce que ses 

agens en ont pu découvrir chez mon imprimeur. 

Comme cette saisie n'avait réellement aucun des motifs 
que les lois exigent pour un pareil acte (le rigueur ; 
comme elle est de plus une violation formelle de la 

charte constitutionnelle , et que le premier magistrat 
de la police est bien éloigné d'avoir voulu y porter 

atteinte , 
il est à présumer qu'il avait été induit en 

erreur sur le contenu de ce mémoire. Or il n'avait pu 
l'être , et il ne l'avait été en effet que par quelqu'un 
d'un certain crédit qui, prévoyant d'y jouer un rôle, 
avait raison de craindre que je l'y eusse trop mis à 
découvert. 

Maintenant cette personne doit convenir avec la police 
elle-même, qu'obligé pour mon honneur de confondre 
les calomnies hasardées contre moi , et de faire con- 
naître les persécutions dont j'ai été la victime, je ne 
pouvais user deplus (le ménagement que je ne l'ai fait. 

Ou accordera peut-être quelque mérite à la modé- 

ration qu'a montrée un zèlé serviteur si indignement 

calomnié et persécuté par des ambitieux , au moment 

où le rétablissement solide (le la Monarchie , en coin- 
blant ses voeux , allait mettre fin à ses travaux et rendre 

ses services désormais inutiles. Le peu d'exemplaires 

15 
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échappés à la saisie n'avaient point encore vu le jour, 

et par respect pour l'aut("rité de la police , je m'abs- 
tenais de communiquer à qui que ce fût mon mémoire, 
lorsqu'il m'a été envoyé des notes par lesquelles il m'est 
démontré que déjà plusieurs personnes l'avaient lu. 
L'envoi qu'elles m'en faisaient avec une sorte d'injonc- 

tion de les ajouter à mon Précis historique , prouvait 
d'ailleurs qu'elle ne le trouvaient nullement répré- 
hensible. 

Comme ces notes tendent à rectifier ma narration sur 
certains faits secrets que je n'avais pu counaitre que 
par des ouï-dire, et comme elles viennent de personnages 
qui , présensà ces faits mystérieux, y furent même acteurs, 
j'ai cru devoir ajouter ici ces nouveaux renseignemens 

en indiquant les pages auxquelles ils se rapportent , et 

en conservant même leur propre rédaction. Ayant eu à 

cSur de ne rien dire que de vrai dans une matière 
d'une aussi haute importance que la série des projets 

successifs faits en l? rance même pendant vingt ans pour 
le rétablissement de la Monarchie, je dois étre exempt 
de cette puérilité d'amour-propre qui me ferait craindre 
d'avouer quelques légères inexactitudes sur des circons- 
tances que je n'avais point été à portée de, connaître 

par moi-même. Toute considération personnelle doit se 
taire l'orsqu'il s'agit de mettre de plus en plus dans toute 

son évidence une vérité de fait bien consolante et bien 
honorable pour la nation française. Cette vérité est que 
toutes les fois que , 

durant le cours de la révolution, les 

agens de S. M. se sont franchement et directement adres- 
sés pour la restauration de son trône, à des Francais, quel- 
qu'engagés qu'ils fussent dans le tourbillon révolution- 
naire, ils les ont trouvés prompts à la seconder. Un seul 
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a trahi cette cause à laquelle il avait eu l'air de s'inté- 

resser; cet homme est Buonaparte, ruais on sait que 
Buonaparte n'était point né Français ! 

Le plan (le changer le gouvernement au iR fructidor 
(voyez la page id) , fut dévoilé par des hommes mar- 
quans, lesquels, au moyen de cartes de passes et de sû- 
reté du comité des inspecteurs des deux conseils , s'é- 
taient initiés dans le mystère du projet. L'on a su depuis 
lors 

, que Pichegru disait que si on ne l'eût pas éloigné 
de Barras, la fatale journée du iS n'aurait pas eu 
lieu. C'est ici l'occasion de dire que le prince (le Carency 

n'eùt aucune part dans la dénonciation faite (les pro- 
jets du générai Pichegru, ainsi qu'il en a été accusé 
dans une note qui fut fournie à Londres à l'époque de 
l'impression 

, en 187, d'une brochure intitulée : Notice 

sur les génér: cux Pichegru et Moreau. C'est donc ici une 

erreur que je dois à la vérité de rectifier. 
J'avais écrit (page 18), que le passeport que je re- 

çus sous le nom de Borelly, trois jours après le ,8 
fructidor, pour sortir de Paris, avait été délivré par le 

directeur Barras, ainsi que Monnier me l'avait annoncé, 

mais je me suis assuré depuis 
, que ce passeport venait 

seulement de son secrétaire , et que le directeur Barras 

ne me connaissait alors, que par des rapports de police 

extérieure , et par le zèle persévérant que j'avais montré 

pour la cause du Roi. 

Je me suis aussi convaincu que M. de Barras n'avait 

aucune connaissance de la négociation entamée par 
Monnier de laquelle il est fait mention à la page 25. 
L'expédition d Egypte, dont j'ai parlé à la page 27 , fut 

résolue,, parce que Buonaparte voulait s'(aoigner des agi- 
tations intérieures qu'il prévoyait sous un gouvernement 
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dont tous les membres n'étaient pas ses ami. %, et surtout 

parce que le Directoire voulait éloigner un général dont 
l'ambition l'ofTusquait. 

Par les instructions qui furent données a Buonaparte, 
il était autorisé , si la guerre continentale se rallumait, 
à revenir en France, een remettant le commandement de 
l'armée à un général capable de la diriger dans ses vastes 
entreprises. 

Je dois faire remarquer, en ce qui concerne la compo- 
sition du Directoire 

, 
de laquelle j'ai parlé à la page 3u , 

que Barras et Sieyes, en défiance l'un de l'autre, s'obser- 
vaient mutuellement, et qu'il ne me parait pas probable , 
d'aprùs des renseignements ultérieurs, qu'ils se fussent 

fait des confidences, ni qu'ils marchassent de concert. 
Le motif pour lequel on déchaîna les Jacobins, suivant 

que je l'ai dit, à la page 3a, fut d'épouvanter par ce 

moyen les hommes en place et les lions citovens , afin 

qu'ils ne songeassent point à faire des observations quand 

on mettrait au jour le nouveau plan (le constitution et 

qu'on annoncerait le grand Electeur proposé par Sieyes. 

Barras n'était point du comité oà le général Joubert 

fut choisi pour diriger le mouvement dont j'ai indiqué le 

projet à la page 35. Ce comité se composait de Sieyes 
, 

Fouché, Réal, etc. Joubert qui accéda à leurs proposi- 
tions, parut n'avoir en vue que de se faire envoyer com- 

mandant en chef à l'armée d'Italie 
, quoique dans le 

comité il se fût expritné dans le sens de ses membres avec 
beaucoup d'exaltation. Aussitôt après sa nomination , 

il 

ne parla plus qu'avec ironie et mépris de celui qu'il appel- 
lait son grand pretre et de ses adhérents. 

Buonaparte ne fut rappelé d'Egypte par aucun des 
I irecteurs , mais par Joseph et Lucien, commeencore 
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. par le parti qu'ils avaient dans les deux conseils et au- 

dehors. Ils lui expédièrent plusieurs couriers, tant par 

terre que par mer; pour le. luévenir que la guerre était 

déclarée , que des revers , 
le discrédit public et la situa- 

tion fâcheuse de la France exigeaient son prompt retour. 
Buonaparte quitta donc l'Lgypte en déserteur de son 

armée , 
déjà très-mécontente. Ce départ lui avait été 

caché; et le commandement avait été remis à Iïlé. l? er, 
l'un de nos meilleurs généraux. Il ne put contenir l'in- 
dignation. de l'armée qui alla jusqu'à faire nue déclara- 

tion solennelle que Buonaparte était un déserteur et un 
traître. Comme dans la conversation qui etit lieu entre 
hhiher et Buonaparte avant le départ, le premier avait 
entrevu que le projet de celui-ci était d'asservir la France, 

il expédia de suite M. le chevalier de Barras, cousin du 

Directeur de ce nom, pour l'en prévenir. Alalheureuse- 

ment le vaisseau qui le portait fut pris à la vue de l'île 

de Corse, et les avis de Kléber arrivèrent trop tard. Les 

Anglais firent imprimer plusieurs lettres écrites au Direc- 

teur l; arras, et ils usèrent d'une grande réserve pour la 

publicité des autres pièces qui eussent dévoilé tous les 

projets (le Buonaparte et provoqué son arrestation, même 

par ce Directeur, et malgré ce que sa situation avait alors 

tl'emharassartt. 
Barras eut des entretiens avec Buonaparte ; mais on 

assure qu'il ne lui fit point de confidences; il fut pourtant 

une fois question chez le Directeur, (les moyens de sauver 
Il i: ta t. Talle'rand, Fouché, Réal étaient présens, chacun 

redoutait le retour (le l'anarchie. Buonaparte disait : Si 

Barras n'était pas membre du gouvernement, je ne Ferrais 

aucune garantie et je m'cit irais ; c'est lui qui doit se 

mettre seul à le téte des affaires. Barras répondit : Je 
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r, 'occupe de garantir la France des entreprises des mé- 

chans; j'irai au corps législatif lui exprimer ce qu'il convient 
de ficire et je donnerai ma démission. Tous alors répliquè- 
rent: Il faut s'en garder, et il est nécessaire que vous restiez 
et que vous soi-ez le régulateur, car de toutes parts on veut 
un changement. Si vous ne l'i'périez pas, de concert avec 
nous, nous ne pourrions peul-étre pas le diriger vers un 
but utile qui rassuras tous les citop eus. Barras ajouta : Ce 

changtincnt est bien senti partout , il est urgent ; le corps 
législati. Jdéüý,, nera un chef provisoire pris hors de l'armée, 

en attendront lc, réunion d'une assemblée constituante et 
l'organisation définitive de la France; quant à moi je 

n'accepterai rien, je veux me retirer des affaires. 
Cette opinion fut combattue, on appereut du dépit, 

et l'on vit bien qu'il y avait du froid entre Buonaparte et 
Barras. Sieyes, président (lu Directoire (voyez les pages 

16et2- épiait le momentde remplir les engagemens qu'il 
avait pris 1 our faire adopter sa nouvelle constitution , et il 

avait même déjà triomphé des obstacles que lui opposait 
son parti, en annonçant, pour chef de l'Etat, un Grand 

Flrcteur et un Sénat ntserlýant. Le Grand Llecteur était 

le Duc de Brunswick, appuyé par des armées , par sa 
haute réputation et ses alliances. Le"Général Moreau 

, 
tans rejeter ce projet, ne voulut pas se charger de le 

faire exécuter. Alors Sieyes 
, embarrassé , sentit la né- 

cessité de mettre dans s's intérêts son collègue Barras ; 

mais , comme il n'avait pas avec lui (le liaisons d'intimité, 

il fut convenu par Sicycs et sou comité, que ic député 

Ch: azal irait conférer à ce sujet avec Barras 
, et il lui 

fut recommandé de mettre beaucoup de prudence dans 

ses discours. Clmazal , arrivé chez le Directeur , 
lui dé- 

bite d'. bord des lieux communs en lui parlant des dan- 
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Bers que présentent d'un côté les royalistes, et de l'autre 

les jacobins; il passe ensuite à la situation de la Répu- 

hiique, à celle des membres du Directoire, enfin à l'ur- 

gence d'établir un autre ordre de choses. Barras lui ré- 

pondit avec humeur : Tous ces maux sont dus c ton 

, grand prétre; il entrave toutes nos délibérations, il cons- 

pire, sa tête, très-sûrement , et peut-être les nitres , rou" 
lei-ont dan:: les rues de Paris qu'il agite et qu'il trompe. 

Cette réponse, portée à Sie) es, et la confidence qu'il 

avait faite de son projet à plusieurs personnes de son 

parti, le déterminèrent à presser le renversement du 
Directoire, pour s'établir Grand Chancelier sous i;; Grand 
! lecteur. Des entremetteurs furent alors chargés par lui 
de voir Buonaparte récemment arrivé à Paris. Sa femme 
Joséphine 

,à 
laquelle ils s'adressçrent d'abord 

, 
leur fit 

connaître bientôt qu'ils pouvaient l'aborder en toute 

confiance. Alors se forma chez lui, rue Chantereine, 

un comité qu'il présidait lui-même; Sicyes et les autres 
membres de son parti s'y rendaient exactement. Ccpen- 
fiant Buonaparte ne professait pas une grande estime pour 
Sieyes : il (lisait partout que la réputation de cet homme 

n'était duc qu'à ses idées métaphysiques auxquelles lui- 

mème ne comprenait rien. Mais il était nécessaire de s'en- 
tendre jusqu'à un certain pointavec lui; son projet de cons- 
titution fut lu dans le comité, et même on l'y approuva. 

Il y avait en même temps , 
dans la rue du Bac, un 

comité que présidait le Général Bernadotte. On le con- 

naissait d'un caracti, re dif icile et variable ; mais on ne. 

pouvait se dispenser de le mettre dans le sucrct. Il fut 

donc invité à se rendre le i brumaire 
,à 

dix heures, 

chez Buonaparte, où déja se trouvaient réunis Tallevrand, 
Sic) es, Roger-Dncos, Moreau 

. Fouché 
, 

Réal 
, 

Monge 
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une (les salles basses des Tuileries, se mit à délibérer sur 
le projet de Sieyes. Au mot de grand Electeur, Buonaparte 

présent et se trouvant revêtu de la Dictature par les Con: 

seils, l'armée et les généraux qui formaient son cortège, 
s'avança le fouet à la main, et dit impérieusement :« Ef 

. 
facez, et substituez premier, deuxième et troisième Con- 
suls. » Au mot, Sénat absorbant, il réplique avec humeur: 
écrirez 

, Sénat conservatcur. Siev-es, outré d'être joué de 
la sorte, quitta la table et fut se tapir dans nu coin (le la 

salle, disant humblement à tout le monde en montrant 
Buonaparte : Je ne suis plus rien; voilà le maître. 

Sieyes et Roger-Ducos trouvèrent un adoucissement 
à l'échec qu'ils venaient d'éprouver. En rentrant au palais 
du Directoire 

, 
Buonaparte leur abandonna le partage 

d'une somme d'environ îoo mille fr. en billets de caisse 
déposés dans un tiroir, et destinés à satisfaire au concor- 
dat passé entre les Directeurs, lors de la sortie de chacun 
d'eux. Ces fonds provenaient des pots-de-vin versés par 
les fournisseurs de l'ltat dans la caisse du Directoire ; ils 

peuvent être revendiqués. 
Après le 18 brumaire, Barras écrivit à Buonaparte, 

qu'il n'accepterait rien d'un gouvernement établi par la 

violence. Il refusa conséquemment (les propositions trans- 

mises par M. (le Ta! leyrand, d'aller en ambassade aux 
États-Unis ou à Dresde, d'aller voyager en Espagne où 
il devait être reçu avec distinction, d'aller commander 
l'armée (le Saint-Domingue; enfin, de suivre Buonaparte 

à l'armée d'Italie. 
La résolution d'éloigner Barras était arrêtée ; le maré- 

cl(al Bertliier fut chargé de lui notifier la loi qui obligeait 
les militaires de se retirer à quarante lieues (le Paris. Cc 

Ministre ne voulut point exécuter cette mesure, et ce fut 
le Préfet de Versailles qui, en lui signifiant l'ori! re d'exil 

, 
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chargea la gendarmerie de veiller à sa prompte exécu- 

tion. Barras habitait le Midi de la France, après avoir été 

expulsé de plusieurs domiciles. Là, par suite des dénon- 

ciations de D'ill. Thibaudeau et Fermont, il s'entama 
une sorte de procédure, en vertu de laquelle une infinité 
de personnes furent arrêtées, sous le prétexte (le rela- 
tions avec les Anglais , 

dans le dessein (le ramener les 
Bourbons. Pelet de la Lozère, fut envoyé pour en ac- 
célerer la poursuite, et il s'en acquitta avec ardeur. Des 

gens subordonnés se portèrent comme accusateurs j S. M. 
le Roi Charles IV et le Prince (le la Paix furent impli- 

qués à dessein dans cette épouvantable information 
, où 

près de cent cinquante personnes arrêtées furent tra- 
duites dans les prisons de Nhues, pour être ensuite traî- 

nées àToulon, ou déjà plusieurs pères de familles avaient 
été sacrifiés. Le Roi d'Espagne (lui était à Marseille 

, 
fut 

envoyé à Rome 
, et Barras exilé dans la même ville ; 

cependant le Ministre de la police , 
Rovigo ne croyait 

point à cette conspiration ; forcé d'agir 
, 

il disait que 
c'était pour se f cire valoir ire les autorisés locales l'a- 

vaient imaginée. 

Buonaparte n'a pas cessé . pendant quinze ans , 
de per- 

sécuter Barras : la reconnaissance devient un fardeau 

chez les tyrans. Cet usurpateur tenait cependant tout (le 
cet homme dont il avait reçu hospitalité et protection dans 

toutes les occasions. 11 cherchait à propager l'opinion 

que Barras était pour les Bourbons ; il polissait sa ven- 

geance usqu'aux personnes qui , pendant. sa proscrip- 

tion , 
étaient restés ses amis. M. Tropèz (le Guerin 

qui est de cc nombre , 
fut mandé par lui 

, 
le _s, brumaire, 

au Luxembourg. 11 l'interrogea sur ce qui s'était passé 

pendant sa mission à Vescl, et sur ses liaisons avec 

Numérisé par BPUN 



(2M ) 
Barras ; ensuite il voulut l'impliquer clans l'affaire du Gé- 

néral Alorcau, et il le fit en conséquence arrêter à 
Fontainebleau de la manière la plus arbitraire. Mais 

, 
incorruptible et plein d'honneur, M. Tropèz de Guerin 

rejeta des propositions insidieuses, et ne dut sa liberté 

qu'à son caractère de fermeté. 

Le retour de Buonaparte en France , au mois de 

mars 18 15 , eut pour moteur principal son frère Joseph , 
qu'on laissait tranquillement en Suisse, dans une position 
intermédiaire et favorable pour sa correspondance avec 
l'île d'Elbe et avec la France. 

L'auteur des notes qu'on vient de lire n'a pu , 
dans 

son indignation contre les conspirateurs, s'abstenir d'a-9 
jouter les réflexions suivantes: a Par quel étrange évène- 

ment , cette détestable race , avide de rapines , fut-elle 

et est - elle protégée ainsi que ses adhérens ? Ne con- 
tinuent- ils pas encore leurs machinations ténébreuses 
dans la Belgique et aux environs de Paris ? Par quelle 
fatalité les stations autour del'ile d'Elbe ne se trouverent- 

elles pas à leur poste , 
lorsque le tyran en sortit? Par 

l'effet de quelle prédilection ne sont-ils donc pas recher- 

chés ceux qui, occupant de grandes fonctions militaires 

et civiles dans le Midi, arrêtèrent l'élan des Marseillais 

qui eussent jeté Buonaparte dans la Durance, au passage 
de Sisteron? Pourquoi 

, aulieu de faire marcher en masse 

et couper la route de Buonaparte, se retrancha-t-on 

sottement en de-cà du boisde l'Esterel ?» 

Quelques jours avant l'évènement du 20 mars, malgré 
les avis qui avaient été donnés à M. le Confite de Blacas , 
sur ce qui se passait, le Roi jugea convenable d'expédier 

un courrier au Général Comte c! e Barras, alors à Mar- 

seilics, pour l'engager à revenir promptement à Paris; 
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mais les progrès rapides de Buonaparte obligèrent, â 

Nevers, la personne chargée de la dépêche, de rebrousser 

chemin. 

La série de faits que je viens d'établir, en dévoilant 

au lecteur surpris le mot d'une foule d'énigmes, pour 
lui jusqu'alors inexplicables, peuvent lui donner de 

plus une idée juste de mon dévouement inaltérable 

et sans bornes pour tout ce qui a pu concourir au ré- 
tablissement de la Monarchie française ; des angoisses , 
des persécutions, des dangers imminens dont ma vie, 

pendant plus de vingt ans, a été remplie; de l'aban- 

don de mon commerce, de la perte de mon état, et des 

embarras de tous genres qui en sont résulté pour ma 
famille et pour moi; des inquiétudes, des chagrins, des 

déchirenrens que j'ai dù naturellement éprouver en ap- 

prenant la mort d'un neveu chéri , 
juridiquement assas- 

siné pour avoir partagé mon dévouement; enfin de mon 
juste étonnement, disoes mieux , 

de mon désespoir en 
voyant des calomniateurs intriguans récompenser tant 
de travaux, de fatigues et de souffrances par la perte 
de nia réputation et de mon honneur. 

Eh! qu'on n'imagine pas que l'intérêt ait guidé ma 
conduite, qu'il ait été la règle de mes actions ? 

La sensibilité , 
l'honneur , 

l'amour du rétablissement 
de l'ordre, cher au peuple voisin de mapatrie, avaient 

seuls exalté nies pensées et enivré mon àme de l'espé- 

rance du succès. 
Pénétré dit juste intérêt qu'excitaient en moi les 

malheurs des Français persécutés et fugitifs, j'avais déjà 

pour les secourir, confié à leur loyauté au-delà de cent 
mille livres ; c'est-à-dire la majeure partie de ma fortuite 

1 
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et de celle de mes enfans , 

lorsque Monseigneur le 

prince de Condé, instruit de ma conduite et de mes 
principes, crut devoir m'accorder sa confiance pour la 

première négociation avec le général Pichegru (i;. 
Avant de me charger de cette importante mission, je 

crus devoir consulter l'estimable M. Fcuouillot , 
dont 

j'avais l'amitié, et que Monseigneur le Prince de Condé 
honorait également de sa confiance, qui, par son talent, 
son énergie et la solidité de ses principes, comme par 
ses qualités personnelles , méritait l'estime de son pays 
et (le tous ceux qui le connaissaient. 

Ce bon ami ne me dissimula ni lus difficultés, ni les 

peines, ni les dangers d'une semblable entreprise; mais 
il me mit en même temps sous les yeux tout ce qu'il y 
aurait d'honorable dans la réussie, tout ce que je 
devais attendre (le la reconnaissance des Français, et 
je tue décidai à abandonner mon pays, mon Commerce , 
mon épouse , mes eufans , 

dans la vue de coopérer 

au rétablissement de la Monar. rhie Française 
, 

dont mes 
pères autrefois avaient été les fidèles sujets (2). 

(t) Au milieu des malheurs auxquels je me suis volontairement 

voué, j'ai trouvé cependant, je dois le dite, les plus douces con- 

solations dans l'énergie, l'activité et les vertus d'une épouse res- 

pectable qui , partageant nies principes, a tout employé, tout fait 

pour parer â mon absence , soigner mes affaires, élever mes en- 
fans, et qui, par une conduite sans exemple , s'est justement con- 

cilié l'estime 
, 

la considération et le respect. 
(2) Il m'est dû encore ,à ce moment , plus de quatre-vingt mille 

livres par les Français que j'ai eu le plaisir d'obliger i et malgré l's 

besoins pressans dans lesquels je me suis souvent trouvé , croyant à 

leur bonne volonté , il est impossible d'en citer un seul que 
j'aie inquiété. 
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Hélas! pourquoi n'ai-je pas eu toujours pour coopé- 

rateur dans mes travaux, des hommes d'un z, le aussi purs 

et aussi désintéressés que M. Fenouillot, le 18 fructidor 

n'aurait point eu lieu; la monarchie, depuis dix-sept ans, 

aurait été, sans secousses, replacée sur ses bases; des 

millions d'hommes n'auraient point péri , et j'aurais joui 

(lu bonheur inexprimable d'avoir pu y contribuer, sans 
avoir été la victime des ambitieux et de leurs inftn: es 
manoeuvres. 

Au surplus , si je gémis sur les calomnies dirigées 
contre moi , puis-je en èti e surpris ? \'ra-ce pas la tac- 
tique connue (les ennemis (le l'ordre, d'affaiblir autant 
que possible le parti royaliste , en dénigrant avec achar- 
nement ceux qui le" servent avec le plus d'enthousiasme 

et de zèle ? 
N'a-t-on pas vu le monstre (le la calomnie attaquer 

sans ménagement les Augustes Princes 
, et pousser l'in- 

faillie jusqu'à dis figer ses poisons contre l'Ange de vertu 
que la France adore (i)? Dois-je dès-lors être étonné 

qu'un particulier comme moi s'en trouve la victime? 
La vérité ne peut manquer d'être enfin entendue d'un 

bon Roi , et si la calomnie tient encore fermées pour 
moi les avenues de son trône, je (lois espérer qu'elles 
s'ouvriront à la justice , et qu'il rendra l'hpnneur à tut 
(le ses meilleurs serviteurs, à un de ceux qui , au milieu 
des malheurs de la Monarchie Française a donné plus 
de preuves de zèle pour en tarir la source. 

SMIC FAucI1e-Bou . 

Neuchâtel) le 26 octobre 1815. 

(i) Voyez les infàmes proclamations que le général Morand a eu 
la hardiesse de distribuer. 
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